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DU RAPPORT nu :10 OC'fORRE 1841. 

:MoNsmun LE 'MINISTRE' 

Dans un rapport du ]6 février dernier , au nom du conseil des ponts cL 

ehaussées , qui avait été consulté par le département des travaux publics. 
M. I'inspeoteur-géuéral a proposé divers travaux d'essai propres à guider, par 
leurs résultats, dans le choix d'un système pour l'amélioration de la navigation 
de la Meuse et l'élévation de son mouillage 11 1 m,t,O au moins sur les hauts-fonds 
les plus maigres. Les projets en ayant été successivement présentés, vous avez 
adopté, sur la proposition de la commission permanente, la construction <le 
passes artificielles dans différentes con<litions de situation el de volume d'eau, 
afin de multiplier les essais : 

1 ° A. Anseremme, sans autre drnguage que celui qu'il était nécessaire de faire 
dans l'emplacement des jetées pour établir les enrochements à Jn\ôO en contre 
bas de l'étiage, et sur une faible longueur <lu bras de ganche de l'île Houalette, 
à 0m,60 de profondeur; 

2° À Tailfer , également sans draguage du lit, mais avec prolongement de la 
jetée en rivière jusqu'à l'île Très-Douoe. de manière ù barrer Ir bras de droite 
de l'île ; 

3° Aux Grands-Malades, en draguant à 101,!50 de profondeur; 

1~0 Aux îles de Beez, en barrant les bras de gauche par une jetée, en recti 
fiant le bras de droite, et en le draguant à Om160 en contre-bas <le l'étiage sur 
une très petite étendue , 

5° A Chokier 1 en portant, dès celte auuée , le mouillage à tm,5()1 par le 
draguage à fond de la passe entière; 

6° A l'île de Dave, en ramenant toutes les eaux: d'étiage dans le bras de 
ffauche par un simple barrage du bras de droite. 

Plusieurs considérations avaient déterminé le conseil à se fixer sur ces points 
de la Meuse de préférence à d'autres : 

Le crédit alloué par les Chambres n'étant que de 200i000 fr-,, on ~tait obliné 
de s'arrêter à des travaux qui ne dépassassent point celte sommo , " 
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li f.illait f.iil'c li• plus grand nombre d'essais possihle ; 

li f,dlait les Faire dans des circoustnnces <lilft"rrntt's et varier les condition, à 
rem jJlll'; 

ll convenait nussi que chacun des parcours <le Namur ù la frontière de 
l• rauce , de Liéw• ù Namur et de Liége 11 Maostricht, rcçùt une amélioration qui 
fôt en mèmo temps mi essai <ln système proposé ; 

Eufin , chaque nméliornt ion devait , pour chacune do ces par lies, être exé 
«utée e11 un point reconnu comme étant, dans l'état des choses 1 un des plus 
pn\jrnlicialiles à la uuvigation. 

Ainsi 1 ù Chokier', où commence la navigation du bassin houiller de Liége vers 
les Pays-Bas, un courant rapide, étroit, sinueux. était un obstacle à la remonte 
PL uu d,rn1Fr ù la desce nte ; 

Aux îles de Beez, entre Namur el HL1y1 le défaut d'eau dans le chenal navi 
gable s'oppose nu p::issAB'e des bateaux dès le commencement de l'étiage; 

Aux Grnnds-fiialades, à l'aval de Namur, le gravier accumulé au-dessous de 
lile et ahondam mcut répandu sur une trop grande section, forme un banc 
étendu qui présente le double inconvénient d'un haut-fond et d'un courant 
rapide; 

A l'île de Dave , entre Namur et Dinant, l'eau s'écoulant par le bras de droite 
affaiblissait le chenal navigable, à l'aval duquel s'était formé un fort atté 
rissement. 

Dans le même parcours : 

A l'île Très-Douce, l'eau était pareillement divisée par l'ile, et le chenal navi 
uable n'en recevait guère que la moitié; 

A T'ailfer, l'eau s'étendait sur un large grarier qui ne laissait aucun passage 
aux bateaux , 

Enfin, 1\ Anser-emme , entre Dînant et la frontière de France, la largeur de la 
»octiou , beaucoup 't1·op GT,rnde depuis le confluent de la Lesse, favorise et entre 
tient les attéi-isscmcnts, el les iles coupent le chenal, di-visent les eaux et les 
font dévier' par intervalles, de manière ù contrarier vivement la navigation. 

De là les passes artificielles, les resserrements et les barrages projetés sur ces 
divers points et commencés sur quelques-uns. 

C'est 1 Monsieur le Miuistre, de ces travaux LJUC je vais avoir l'honneur de 
vous rendre compte. Forcément ajournés par les retards d'une saison désas 
treuse pour les travaux en rivière, constamment pluvieuse, et dans laquelle les 
eaux He son l descendues à l'étiage qu'au mois de septembre, durant quelques 
heures , ils me paraissent néanmoins devoir être mis sous vos yeux 1 en atten 
dant fJlle leurs effets aient pour eux la sanction de l'expérience. 

J'examinerai ensuite la valeur de la Meuse comme voie de communication 
pour le commerce et pour les ~oya3eurs i je discu terai la supposition d'un 
abandon complet de ce beau fleuve, de son remplacement pour les transports 
par un chemin de fer à établir dans la vallée qu'il arrose et que si souvent il 
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iuoudc ; j<' vous soun rel Ir.u d<•:-. .:1.:rn<'nl:... qt1r j,, crois de nature ù vous mettre 
:'1 mémo de résoudre la question mus le rapport de l'économie <>t d(•S autres 
avnnta3rs qu<' peut offrir unr- voie (fo comrnuuication I et vous pro1tonccrez. 

Quclt]UCS données slnlistiq11es sur le prix des transports par ln Meuse ù 
l. ' I ' l' '! ' 1' 1 . ' 1 ( IV('I'SCS qwqucs; sur CS causes qrn C évent el a )ll!SSCBl tour-ù-tour , sur (' 
mouvement des yoyaacurs cl dr-s marcha udiscs . vous permettront d'entrevoir 
<'<' qu'on est en droit de se 'prnruetlt'C <le la Meuse perfectionnée. 

Je tâcherai d'établir combien il est aisé et économique d'opérer des perfcc 
tionnemcnts si impatiemment al teud us, au moyen de barrages de faux-bras 1 
de resserrements avec ou sans drauuaffC et. de passes artificielles. 

l\tais je reviens aux travaux. Je les exposerai selon l'ordre qui a été suivi dans 
la tentative de leur exécution et d'apn')s la date <le l'approbation des projets qui 

' ' · 1 l' vous ont été sourms pour c 1acun c eux. 

J<' commencerai donc par ln passe a1·tîO.cicllc de Chokif'r. 

Celte passe, tc11c qu'elle est indiquée dans 1111 premier travail (l)~ est, sons 
contredit, un ouvraG'c des plus importants pour le batelage de la Meuse. Le 
projet qui a été présenté pa1· suite des éludes faites sur ce point (:2), étail. 
destiné ù faire disparaître deux courants presriue coutigus , qui en Ira vent et 
rendent périlleuse la navigation depuis Chokier jusqu'à l'aval lie l'île des Veaux, 
{'t, ,\ donner i't celte partie du fleuve , où commence le bassin houiller de Lié3·e, 
le mouillage <le Im~(30, nécessaire jusqu'à Maestricht. 

Voici quelles sont les cousidératio ns qui avaient déterminé la direction de la 
passe, ses dimensions cl la pente de fond, également ici pente de surface. 

La direction devait d'abord être fixée. 

Depuis les Awirs jusque vers l'a-val du village de Chokier, la Meuse suit une 
courbe peu sensible, se rapprochaut assez de la ligne droite 1 avec une vitesse 
de Om,30 à Om140. Arrivée à File du Trou-du-Moulin, elle se jeue brusquement 
sur la rrauche par un courant rapide , et, à l'étiage, il ne passe plus qu'une 
faible quantité d'eau par Je hras de droite (3). 

(l) Rapport du 10 décembre 1840, s=s- 212 ot 213. 
(2) Le 18 mars 181t l. 
(J) Au courant de Chokier, comme au courant de Samson i au courant de Leffc et en 

d'autres parties de ln Meuse, on voit distinctement au milieu de la surfuce du fluide, un 
cvhnussement qui, dans les crues suhitos , est encore augmenté. "Cette élévation est quelque 
fois fort oonsidérable ; et l\L Hupeau , habile inrréniem· des ponts et chaussées, m'a dit avoir 
un jour mesuré cette différence de niveau do l'eau du bord de l'Aveyron et de celle du cou 
rant, ou du milieu de ce fleuve, et avoir trouvé trois pieds de différence; en sorte que le 
milieu de l'Aveyron était de trois pieds plus élevé que l'eau du bord. " OB1tvrcc complètes de 
Bidj-'un, tom. I, pag. ,\~O. Paris, 1819. 

Au courant de Samson, l'obliquité est cause d'une assez grande différence entre le niveau 
des deux rives; l'eau, vers la l'ive lfaucl1e, est à om,'20 environ au-dessus de celle de la rive 
droite; le milieu est de près de om,JjO plus élevé que la partie latérale la plus basse. 

Ces phénomènes sont une conséquence ile ce que Venturi appelle la conimtsnloation latéral« 
6j 
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Il semblerait d'abord i[llC lllc pÙL èuo avanLaücmcmf•nl creusée purn· y élu 
hl ir le chcual dans le prolongement du courant d'ainout, tel qu'il se poursuit 
le 10111{ du mur de terrasse du château de Hamel et un peu au-dessous ; niais 
il est certain que l'ile, qui 3ènc sill{1Uli1~rcmenl la uavigation, ne 3·êne pns 1lu 
tout le flouve : elle est au contraire pour lui le réceptanlo des ura\'iers qu'il 
amèue de plus haul , et dont il se d6unr,c pour continuer sa marche p,w le brus 
de g:wchc, comme le prouve l'aus·mcnLntioP annuelle de l'attél'isscmcnl en lêle 
de l'île (1). (1 est donc vraisemblable qu'un chenal percé au travers de CC'Ut~ 

île ne tarderait pas .'t être coruhlé , ainsi que doivent le faire craindre los essais 
malheureux du même {)enre faits sur d'autres rivières (2). 

U1w autre direction devait doue être choisie : il était indispensnhle (itie c1· 
fùt celle des hautes eaux. 

En cet endroit, les hautes eaux annuelles ont doux directions, et les hautes 
eaux de déhordemeut en ont trois. 

Les deux premières sont par le bras de droite et par le bras de r::-auclw de 
l'île~ la troisième est de la pointe d'n val du mur de terrasse du château de 
Bamel sur le village d'Ivoz. 

Cette dernière ne pouvait en rien servit· de suide pour les travaux projetés, 
elle ne fournissait aucune indication utile; mais on pouvait choisir entre les 
deux autres. 

Toutefois, en considérant la position actuelle du chemin <.l<- halagc1 (lui est 
sur la rive {3éltld1.e, et la force du courant, qui dénote une tendance plus pro 
noncéc des hautes eaux à se porter vers cette rive, il était aisé de reconnaitre 
qu'il n'y avait pas ù. hésiter entre les deux bras, et que le seul avantage offerl 
p,H' le bras de droite, d'être dans la direction du thalweg', tel qu'il se poursuit 
eu aval <le l'île, ne balance pas les inconvénients qui résulter-aient de son adop 
tion. 

Cependant l'adoption du bras <le ganche entrainait la nécessité <l'abandonner 
l'ancien thalweg, à l'aval de \'île du Trou-du-Moulin, et de continuer le chenal 

d" mouvement dans los fluidee, qui les explique fort bien. - Rerlterf'hes e.apérùno ntalos sur le 
J>rhzcipe de la communication latérale du mouvement d,o,s les jluldes, a11plt'gae à Peopùoatio» 
<lP dijfél'ents phénomènes l1rdrauliques; pa1' J.-B. YENTanr. Paris, 1797. 

(1) Il faut toutefois remarquer qu'il ne s'~git ici que de oct attérisscmcnt et du dos de 
gnnier qui s'étend en amont; car l'île entière n'est qu'une partie détachée de la rive droite. 
Pour s'en assurer, il suffit de considérer sa hauteur au-dessus de I'étiag e et les talus de ses 
berges, qui ne sont que le prolongement-de ceux de la rive dont elle faisait autrefois partie. 
Le coude de la rive gauche, à l'amont do Chokior , indique encore I'nncienne direction Je la 
Meuse par le pied du château et le long des rochers; refoulées par les constructions du 
vill11e;e, les déhr is de calcaire et les cendres <le fours ù chaux, les eaux se sont frayé un pas 
sagc à travers les terres moins résistantes de la rive droite. Au Chaffour, des déblais à 1m,!.io 
en contre-bru de l'étiage, et même b Jm,oo, n'ont pas atteint le gravier, et, sur une longueur 
de plus de loO mèt., le plafond et les talus de la passe artificielle sont creusés dans un terrain 
do rapport, mélange de chaux et de pierres qui constitue un véritable béton. 

('.2) Rap110,-t du 28juill 1840, JJag. 191, 110/e. 



pm· le brus des iles d'h oz attennn] .'t la rive actuelle de hal<1g'e ~ il fallait p,11 
r-ouséquen]. déblaye!' une masse de débris calcaires (léposés )Ml' les cxploit aut s 
de fours à chaux, masse qui s'aumtail en pointe dans le· Iil de la rivière. !\foi.., 
ici .il n'y avait point ù cr.riutlrc les accidents qui eussent été inévitables dans une 
passe tracée ù travers l'île. Cc n'est pas la Meuse qui a fo1,n1é c~ dépôt : loin de 
I.'1~ il la coutrnriait. C'était un éperon de chasse qui, repoussant les eaux vers 
la rive droite, y avait déterminé I'approfondissemen! <lu thalweg; dès qu'on 
L'enlevait, le flot. des hautes eaux devait, comme on le voit aujourd'hui, se 
précipiter dans la voie nouvelle qui lui était ouverte, aucune cause n'auissanl 
plus ponr changer son cours. 

Les obstacles naturels, îles, barres et bancs de graviet' qui s'iuterposent <'n 
différents points d'un fleuve, sont des obstacles pour nous, mais non pas pour 
lui; on ne peut la pin part du temps les faire disparal lrr qu'avec heaucoup dP 
pr-iuc. et les précautions les mieux entendues ne préviennent pas toujours les 
accidents que celle disparition occasionne. Mais les obstacles de main d'homme 
qui contrarient un fleuve el le font dévier de son cours, peuvent toujours, 
lorsque quelque circonstance particulière vient à le requérir, être enlevés sans 
aucun inconvénient. S'il était donc établi, comme l'observation des localités 
le p1·01nc, llllc les hautes eaux n'avaient nulle propension naturelle vers le bras 
de droite des îles d'lvoz , qu'elles ne s'y dirigeaient que forcément, qu'elles y 
étaient chassées par l'éperon que formait la pointe du Chaffour , que, même 
dans l'état où se trouvait la rivière? et malgré cet éperon, il n'y en avait pas 
moins? lors des crues, un courant dans le bras Je ffauche, on pouvait d'avance 
avoir la certitude que l'enlèvement de la pointe dont il s'agit assurerait la con 
tinuité et la permanence du thalweg dans le prolongement du courant (le 
Chokier, jusqu'au-dessous Je l':îie des Veaux. 

Cette direction une fois reconnue, restait ù déterminer les dimensions dP la 
pusse artificielle d'après le volume <l'eau disponible et la pente à racheter, 

Les observations de vitesse ont donné les résultats suivants : 

. - - -- 
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Le produit réel (le la Meuse ne peut s'obtenir qu'avec certaines précautions 
el un choix convenable de localités. Les fosses, par exemple, ne représentent 



( uo \ - ,o ) 

pa:, !(' fleuve lui-utèuie : ce sont des espèces de lacs on d'élan(?• qu'il travorsr-, 
dans lesquels il u·y a q11'111H' parLic du Iluid« en mouvemont durant l'étiaHe, !'I 
qui no prennent part en toLalitC.:: au uiouvomeut w~néral ([UC daus les hautes 
enu x (1). C'est sur les maigres qnc les jmitrcs doivent être faites , c'est aussi 
dans les courants étroits, où toute la masse fluide est forcée clf. se mouvoir-, 
parœ que là seulement la formule de Prony donne une valeur de 1) suflisaui 
ment exacte, Le produit observé au courant de Chokic1· peut donc être cousi 
dél'é comme assez approché du produit véritable , eu <'Gard aux circonstances 
<le lien cl d'époque dans I'obscrvatiou, l'étiage <le U.HO ayant <'-lé presque aussi 
lias r1ue celui de 180 l (2). D'ailleurs, pour ne rien hasarder, je me suis arrêté 
ù 1a supposition d'un volume de fü5m1, le plus Las qui ait été fourni sur trois 
sections différentes, par des opérations ooufirmatives de celles qui avaient été 
Faites ù la fin du mois <le juillet préeédcnt. La pente totale de surface, donnée 
par des ni vollcment s vérifiés, est del 111, 183., sur une longueur de 2,330 mèt. ., cl 
serait par conséquent de 010•1000;5077 21 si die était uniformément répartie. En 
supposant donc une la1·8'eur de 30 ruèt. au plafond. ù 1 m,Y)O en contre-bas de 

(l) Ces pur lies Iarg es et profondes, appelées fosses, mouilles, racles ou bassins, contri 
hu ont puissamment à élever le niveau de l'eau d'une rivière. 

Buffon avait dit, en parlant des crues et dos désastres qu'elles causent : "On pourrait pré 
venir en partie ces effets de la fureur de l'eau, en faisant, de distance en distance, de petits 
golfes dans les terres, c'est-à-dire, en enlevant le terrain de l'un des bonis jusqu'à une 
certaine distance dans les terres : et pour que ces petits golfes soient avantageusement placés, 
il fout les foire dans l'angle obtus des sinuosités <lu fleuve; car alors le courant <le l'eau se 
détourne et tournoie, ce qui en diminue la vitesse." OEuvres complètes de Bu.ffon, tom. I, 
T'héori« do la Terre, 
Venturi a prouvé pur <les expériences dircotes , que, dans une rivière do coure permanent, 

où i1 !/ et d<'s eeotion s inégales, l'eau se tient plus haute qu'elle ne forait , sl Ioule la rlviore était 
rétrécie égala ment J à la mesure de sa plus petite secl io n. Ce principe se déduit de la diminution 
de dépense dans un tuyau variqueux substitué à un ajutage cylindrique; la musse fluide 
qui s'écoule en 109" par I'ajutage , emploie 1°1~711 pour s'écouler a ver. une varice, 19'.2.11 

avec trois varices, et 24011, s'il y en a cinq. C'est encore une conséquence <le cc que chaque 
tpecrnoloment rlét1•1dt une partie de force vive dans le courant de let ruuère, u Une des causes 
principales et des plus fréquentes de retardement dans une rivière, vient aussi des tourbil 
lons qui s'y forment sans cesse partout, et dans les dilatations du lit et dnns les creux du 
fornl, et par les inégnli tés du bord , et par les coudes, et par les courants qui se croisent, et 
par des filets aqueux: de vitesses différentes. Une bonne partie <le la vitesse d11 courant est 
employée ainsi ù rétablit' un équilibre de mouvement, qu'elle même dérange continuellement » 
Reoherclies fü·péri11umtaleti, etc., par J.-B. Vanrunr , 

Il suit de lù que, lors même qu'on le pourrait, l'on devrait se bien garder de donner à une 
rivière uavigahle une section constante sur toute sa longueur: on augmenterait trop la viressc, 
D'un autre côté , il est Indispensable que, daus les pnsses ar tiflcielles, la section soit pari out 
la même. Des sections plus g1·andes par intervalles d iminucrnicnt la vitesse; mais elles devien 
draient des causes d'atterrissement et de déviatiun dans le thalweg; car il ne faut pas oublier 
quo les passes arl.î6cielles n'existent qu'à l'étiage et qu'il n'y eu a plus dans 11:s hautes eaux. 

(2) Les jauges faites en 18:23, 1824 et années suivantes, sur les cours d'eau qui alimentent 
le Liefdo partage du canal de Ch a rlcroy , out constamment donné des produits supérieurs à 
ceux; de 1801. - Rapport sur le canal de Charleroy ù, Hruaelles t?t ses cmôrancliemen!s , par 
M. Y 1FQ11,w1, inspecteur des ponts et chaussées, 26 j anvier l8iSO. 
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la lig-nc d'étiage, les talus étant de 3 mèt. de base pom '.2 mèt. de hauteur, on 
arrive aux valeurs suivantes poul' la pente de surface et pour longueur du 
chenal. 

·- 
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n1' 01/·tn•s, Môtrcs. 111:t. c,rré,. nHtres. 1\lèlrc-!'I. i)Hhcs. Mètrn~. 1'lèll'O~. l'1ètrc$. ilJl•I res . 

(i5 30 1.50 48.375 l.343 35.liÔ82 1.366 0.0006880 0.0005043 1.183 2,3'.5 

La longueur de la jetée en rivière est donc, par la formule, de 2,345 n:ièl.; 
dans l'exécution, elle aurait eu parallèlement à la rive de halage, y compris les 
portions d'îles qui peuvent e11 tenir lieu, 21301 mèt. ; le raccordement en amont 
avec la rive droite est de 165 mèt., et la prolongation du revêtement de la rive 
gauche pour le halage, en aval de la passe, eùt été de 150 mèt. : l'étendue de 
la passe aurait donc été au moins é3ale à celle qui est indiquée pa1' la formule. 

Cette passe, dans les dimensions qu'elle requiert, n'est pas sans doute inat 
taquable; elle peut soulever plus d'une objection, et il en est deux qui doivent: 
sembler de nature à inquiéter sur les résultats : la longueur et Je raccordement 
d'aval. 

D'abord la longueur. 

Une longueur de plus de 2,000 mèt. pourrait paraître excessive pour une 
passe artificielle qui aurait moins de largeur, ou dans laquelle le courant con 
serverait une vitesse qui opposerait trop de difficultés à la remonte ; mais ici la 
largeur est de 30 mèt. au plafond, de 34rn,nO à la ligne d'eau, et les plus grands 
bateaux de la Meuse n'ont que t,m,50 de pielle. En admettant que cette dimen 
sion s'accroisse avec la facilité de la navigation, qu'elle soit même portée à 7m,70, 
il y aurait toujours place dans la passe pour quatre bateaux, ee qui est sans 
doute plus _que suffisant, puisque dans un canal on ne demande, au plafond, 
que trois fois la largeur des bateaux qui doivent le parcourir. 

.Quant à la vitesse moyenne, de 2m,43 qu'elle a été observée au courant de 
Chokier, vitesse qui est à peu près la même aux îles d'Ivoz , elle eût été réduite 
à tm,343, ou environ de moitié; c'est-à-dire qu'un cheval aurait remonté la 
passe avec une charge qui, à l'heure qu'il est, dans les mêmes parties du 
fleuve, exige les efforts de quatre chevaux. · 

Il est vrai que, sur la Meuse française, les passes navigables ne dépassent 
riuère sept à huit cents mètres, et qu'une seule, celle de Fépin, a 1,000 mèt. 
de longueur; mais la différence clans le produit de la rivière,,qui est en France 
de 22 à 35m3, et en Belgique de 3;5 à 75m3, doit en introduire dans les dimen 
sions des passes. Avec un mouillage de 1 m,50 et une vitesse modérée, n'y eût-il 
que 20 mèt. de largeur au fond, un chenal de 2,000 mèt. de longueur devrait 
encore être regardé comme un très beau canal. 
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Il pou na il sembler aussi , 111c le seul exemple d'une 1mssc 1111i excède ln ion 
n11ct1r d<' celles <tui exist cu]. sur la Meuse et sur la ~Joscllc. le duit d.Orlé,ms, 
V 

ne soit pas propre i't cncoura3cr dans un système d'extension à donner à cc uenl'n 
d'ouvrage. N<-anrnoins1 un court examen fera pout-ôtrc voir que cet exemple 
no prouve rien contre une passe dont les conditions sont toutes c.lilfércnl.cs. 

Le duit d'Orléans (1), exécuté depuis plus d'un siècle, sur une longuenr 
rl'nuvirou BOO mèr., réduit le li! de la Loire à 80 mèt . de la,·gcm\ cl seulement 
;'i 100 mèt. auprès du pouf. En 1B3,~, ù l'amont (le cc duit, un eu a construit 
un autre qui, sans s'y réunir , laisse aux eaux d'étiage de la Loire ft, même 
débouché qnc le premier, En 1838, 011 a prolongé l'ancien duit eu aval sur 
près de ] ,200 mèt , ; mais la passe na pu être ouverte pat le courant sur lou te 
1a lonr,-ucur: un banc de f\'l'aYicr et de cailloux, qui opposait trop de résistance, 

' ' ' l 1 a clt• OUVCl'I. a a ( l'êl{}llt~. 

Les conséquences d'un pareil travail sont visihles. te volume d'eau u'étant 
qnc de '..281111 à l'étiarre, la rivière devait se faire un lit dans le chenal, et dos 
auerrissemerus devaient se former çù el lù : c'est ce qui a eu lieu (2). Le Lhalwen 
n'ayant point une direction constante et étant dévié dans la passe même, le cou- 

. rant ne pouvait pas débarrasser l'aval <le la passe du gravier qui s'y arnonce 
laiL sur une trop large section, et c'est encore ce qui a eu lieu. Enfin une pnst.P 
artificielle ne se mainLienL dans un résime uniforme et permanent tptc par 
l'uniforrnité de la section et la permanence <le vitesse; les interru plions, les 
irré3ularités, donnent naissance ù <les remous (3) et par suite tl des désordre, 

--------·------·· 

( l) Cour« de construotion des (lllVrages qui établissent la navigation des rïoières al rnnau.r, etc,; 
JHll' l\I. l\lrNAnD, inspecteur divisionnaire des po11ts et chaussées. Paris, 1841. 

('.2) " Le thalweg du ohenal varie, pour ainsi dire, à chaque crue, Dans l'ét inge , ~a profun 
dcur varie depuis Om,;_io Jusqu'à 1 mèt., et même un pen au-dclû. Ces vmiations imprévues 
el fréquentes, journalières même, mettent dans la nécessité de creuser à main d'homme des 
passes artificielles appelées oh euul is, en us,1ge sur la Loire de temps immémorial. n Renseiqne 
monts donnes 11ai· 111. l'in7énieur en chef du seroîce sp,frial de la Loire, transnus par 111. le 
zmifet du Loiret, le 2 juillet 184 l. 

" On s'était proposé, en allongeant le duit, de donner un lirnnt d'eau en étiage d'au moÏ11$ 
O•>,o!S à Om,60 en un poiut quelconque du duit. Dans certaines parties, la grève est ii décou 
vert avant même <1ue l'eau soit descendue il. l'étiage; dans d'autres, l'eau a pins d'un mètre 
de profondeur, même à l'étingc, n Ibiil. 

(~) Bien des causes se réunissent Sil!' les rivières pou1· provoquer des remous; les iles. les 
coudes brusques, les nnfiactuosltés de la rive, ctc., en sont <les causes permanentes. 
Ils sont aussi et très fréquemment occasionnés par un courant d'une grnnde vitesse, ce qui 

s'explique, comme ln convexité de la surface des rivières dans des endroits de ce genre, par 
la communication lntérnle d11 mouvement des fluides. 

Un attérissernent qui s'est formé li la fin de l'hiver dernier au droit du ruisseau du Val 
St-Lambcrt , a déterminé un courant rapide :\ l'aval duquel il y n deux remous, l'un vers 1,\ 
1 ive droite, l'autre le long: de la l'ive gauche. 

D'autres auérisscments de la Meuse produisent exactement les mêmes cffets , 
C',•st ainsi que les bateaux il vapeur provcquent deux remous lntérnus .. 
C'est encore ainsi que, sur un chemin de fer, lorsque la vitesse est très g1·nnde, tous (es 

objets qui s'échappe nt des voitures sont chassés sur l'axe du convoi; on n vu des personnes 
avoir la jambe frncnsséc par ln roue de ln voiture dont elles étaient tombées, et une hou rse , 



auxquels la passe ne remédie plus. lU .. Miuard, peu favorable ù ce n·cme dou 
v1·nn-r1 reconnaît cependant qne le duit d'Orléans est dans des conditions auor 
males. (( Ce système de <lir;ues submoi-siblcs :'1 ()m160 an-dessus do Ntiauc• 
forme un chenal de plus <le 3~000 mèt, de longueur et de HO :'1 100 mÔL dt• 
laracm entre clics et les quais péréiés de la ville. Les irréuularilés des quais, le 
défaut de jonction avec l'ancien cl11it, enfin la nécessité de ménager un espac1· 
convenable au port cl'Orlénns que le dernier duit comprend, donnent lieu ,\ des 
larneLU's inégales de débouché qui facilitent les dépôts de sables qui 8c soul 
formés en Hl39 (1). )) 

Le chenal proposé pour le Val-St.-Lamhcrl n'aura il aucun de ces incon vé 
nionts et les conditions en sont toutes différentes ; il aurait partout la mèmc 
section, une penlc uniforme et la même vitesse . 

Il y a néanmoins encore l'objection tirée du débouché <le la passe, qui :-;e Jaif 
dans la rivière, au-dessous de l'ile des Veaux, par une courbe d'un assez petit 
rayo11. 

Un coude l.rop brusque est, en effet, une cause d'attérisscmcnt manifeste, (•[, 
il a fallu détruire celui que formait le chenal de Dom-le-Mesnil à son extrémité 
d'aval (2); mais à Dom-le-Mesnil, la jetée en rivière se prolongeait directement 
jusqu'à 1a rive droite, opposée à celle du halage, et il devait se former, d'une 
part: un a{fouillemeul au pied de la jetée, el d'autre part, un attérissement 
dans la partie convexe présentée par la rive s-anche. Au Val-St-Lambert, la 
jetée se terminerait à l'a-val de l'île des Veaux, elle laisserait un passage libre 
aux eaux venant par le bras de droite, et il n'y a de coude brusque qne pour les 
eaux d'étiage, qui, si elles ne détruisent point les attérissements, sont éffale 
ment impuissantes à en créer. Dans les hautes eaux, le bras de droite coule ù 
pleins bords, et le courant de la rivière est en ce point la résultante de trois 
courants : celui de la passe, ou bras de 3auche, celui du Trou-des-Veaux el. 
celui clu bras de droite. Cc n'est clone pas le cas du chenal de Dom-le-Mesnil. Sans 
don te la rive droite doit être défendue au débouché du chenal, elle y est con- 

des pièces de monnaie, être également écrasées sous les roues. La vitesse est cause que la 
roue atteint l'olJjet avant qu'il soit il l'axe vers lequol il est emporté. 
Le convoi d'un chemin de fer est clans une situation analogue ù celle d'un bateau à vapeur. 

Sur de hauts remblais, c'est le bateau à vapeur en pleine mer: il se trouve dans les condi 
tions les plus favombles au mouvement. Dans de profonds déblais, dans des tunnels, il 
éprouve les mêmes résistances que le bateau à vapeur sur un canal étroit; aussi observe-t-un 
le bruissement d l'.1gitation des arbres entre lesquels on pusse, phénomènes dus à la dépres 
sion de l'air amhia 11t, Il ne serait peut-être lias bon que des convois pussent se croiser dans 
<les tunnels, et, à un certain degré de vitesse , l'usage des tunnels à deux voies serait 
peut-être dangereux. 

(l) Cuurs <le constr-ucticn. des o,wrages qui établissent la navigalitm, etc,; pur M. MtNAlrn. 
('2)Rapporl <lu 28j1dn 1840, pag. 19:2. --En général, un coude s'approfondit dans la partie 

qui correspond à la concavité de la rive, et il s'nttdrit dans la par+ie convexe; mais le con 
traire l\ lieu en plusieurs points de ln Meuse. Celle anomalie apparente tient à des causes 
pa1·ticulîères aux localités où elle se manifeste. A Rouillon, par exemple, elle est fort rcmar 
quable, et là elle provient d'un rentrant a51>1.~z prononcé de la rive guuche, en amont du coude. 
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-t.numr-ut battue et corrodée dans les hautes eaux; niais elle ne sera pas plus 
Pli péril l Jar I'ex iateuce du chenal qu'elle ne l'est aujourd'hui, et il suffira, pour 
la protéger , de continuer et de consolider les ouvrages de défense, mesure corn- 
11Ja11déc dans tous les cas. 

U11e passe Je 2i330 mèl. était un essai, j'en conviens, et je me suis rendu 
tout d'abord aux scrupules du conseil des ponts et chaussées, qui s'y est montré 
contraire, Ce que je tiens à constater, c'est que l'essai n'a été que différé. Ce qui 
pouvait inspirer des craintes lors de la présentation du projet, n'existe plus : 
los doutes sur la direction <les hautes eaux à l'aval de l'île sont résolus par 
l'ouverture du chenal de Chokier, qui, en faisant disparaître ta pointe du Chaf 
four, a rendu aux hautes eaux leur direction naturelle dans le bras de gauche. 
L'expérience nous est venue en aide, elle a changé en faits ce qui pouvait ne 
paraître que de simples conjectures, el les ouvrages exécutés, quoique ils 
n'aient pn être conduits à terme, ont ainsi facilité la prolongation du chenal 
jusqu'au-dessous <lu Val.-St.-Larnhcrt. Les difficultés du halage en cet endroit 
ne tarderont pas à provoquer des réclamations auxquelles on ne- pourra faire 
droit qu'en ramenant le thalweg vers ]a rive gauche. Sans aucun doute, il y 
reviendrait seul à la longue; mais on hâtera cc moment en enlevant quelques 
roches qui obstruent le bras de gauche des îles, en coupant la saillie de la rive 
uauche à l'aval du Chaffour , et en laissant à la Meuse l'achèvement du 
1 ravail ( 1 ). 

Réduit à la longueur de 1,025 mèt., le chenal de Chokier n'est plus que la 
tête de la passe primitivement proposée; mais ses effets pour la navigation 
seront déjà très notables et pourront, en outre, faire prévoir quels seront ceux 
d'un tr-avail complet. 

Voici les conditions d'après lesquelles il a été déterminé. 

La pente totale mesurée est <le 0m,449; déduite des vitesses observées, cette 
même pente serait plus forte ; mais la mesure sur le Lerrain est évidemment 
plus précise (2). 

(1) La pointe de la rive gauche déblayée en amont clu courant s'avançait de lo mèt. dans 
le lit de ln Meuse; la saillie de la même rive au Chafîour était de 30 mèt., et le coude du 
courant a été remblayé sur une largeur de lo mèt. Ln rectification opérée a donc déja 
quelque valeur. 

(2) "La vitesse des eaux courantes ne suit pas exactement, ni même à beaucoup près, la 
proportion de la pente, Un fleuve, dont la pente serait uniforme et double de lu pente d'un 
autre fleuve, ne devrait , à cc qu'il paraît, couler qu'une fois plus rapiùement que celui-ci : 
mais il coule, en effet, beaucoup plus vite encore; sa vitesse, au lieu d'être double, est ou 
triple, ou quadruple, etc ;» lJujfon, T'héorie ile la terre, 

Si celte indication est fautive, la formule v= V2gh est rarement applicable, et celle de 
Duhuat, v=V'2gf!t =i,02 Vh, n'est pas non plus rigoureusement exacte, le régime des enux 
d'un fleuve étunt presque toujours soumis :.1 des conditions particulières qui la mettent en 
défaut, Ainsi, par exemple, sur un même développement et ù pente égale, l'eau coule moins 
vite dans une courbe qu'en ligne droite. La pente n'est donc qu'un dos éléments de la vitesse. 

Venturi a fait une expérience qui prouve corn Lien les coudes et les sinuosités diminuent la 
dépense des tuyaux , Il u n dapté à un réservoir trois ejutages cylindriques et horisontaux, d(' 
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Lo volume d'eau ét.mt <le ü:;m\ les lulus de Im,'.}Ü ilr baM~ p.n t\ll'Lt t' de 
hauteur. les r-irconstauce« p.uIioulièrcs ;\ l,1 passe devuicut résulter de diverses 
liniotl1ùscs dt> largeur de Ioud el de tirant d'eau. 
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) 1.50 40.875 l .500 30.4082 1.344 o.oooor,27 0.00071629 ' (l'.!.f, ,8.,1_ 

) 1.60 35.84 l 813 2:ï.7G88 1.390 0.00]2114 O. 00089:JO ' 502.7H 

) 1. 50 33.375 l .917 25.-1082 l. 313 0.0014228 0 0010836 ' 414.~0 

l 

Il suit de ce tableau qu'une largeur de :Jo mèt. au fond, avec un tirnnt d'eau 
de 1 m,60, eût exigé une longueur de 1,4156 mèt., non compris les raccorde 
ments avec la rive abandonnée 1 et cette longueur s'accroîtrait sensiblement, 
elle irait à 3,000 rnèt. et plus ponr un volume d'eau de 50m3; el au-dessous de 
ce produit, elle croîtrait encore. D'après les formules de Prony, elle serait merne 
plus considérable que d'après celle d'Eytelwein. qui, fondées sur un plus ni-and 
nombre d'observations, m' ont semblé mériter la préférence (1 ). 

La largeur devant introduire des modifications dans la longueur de la pa8se 
et dans la vitesse du fluide 1 il m'a parn, d'une part, que, ponr laisser un pas- 
sar,c facile aux plus gros bateaux, pour que deux pussent en mème temps 1 sans 
aucune gêne possible, l'un remonter, l'autre descendre 1 il serait des irable 
d'avoir partout où le débit et la pente de ta rivière le permettent; une largeur 
cle :30 mèt. au fond; et, d'autre part, pout· n'avoir pns à construire des digues 
<l'une longueur démesurée, qu'il était convenable de s'en tenir à cette largem, 
en se réservant même de la restreindre à 2ti mèt , et jusqu'à 20 mèt. 1 dans les 
parties supérieures de la Meuse, où le volume d'eau, nécessairement moindre, 
varie de 3(5 à ;501111• Si, pour un volume d'eau donné, une largem de fond plus 
restreinte réduit de beaucoup la longueur de la passe et, par conséquent, celle 

même longueur et de même diarnètre , l'un druit , le second terminé e11 arc d e cercle et lo 
trolaiême par un coude rectangulaire; la dépense obtenue en 4011 par le prernier njuta3-e, 
l'n été en tl011 par le second et en 7011 pnr le troisième. Reclœrcl1es eJJpérimenlales su» le prtn: 
cipe1 etc.; par J.-Il. VENTURI. -Les expér-iences de Dubuut , sur le même sujet, conduisent 
ù des conséquences analogues. Traité d'hydraulique, par D'AuBUisSoN. 
(1) Rapport du '28juln 1840, pay. 189. 
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( e9·~,. ) -·>. 
de la jetéP, on rloit , en outre (le CD que 1a rnnir,·ntion demando b pins fp'andf' 
lnq;-ern· assignahlc I avoir Ô{Ç<ll'fl ,1 cc qu'un trop {}Tand rétrécissemont Üt> la 
section entralncrait une trop grnnde augmentation de vitesse ( l ). 

Dam; l'hypothèse cp1e j'ai prise, la longueur de la passe artificielle <le Chokier 
devait être de B90m1:141 la peu le de fond, qui es! ici la pente d<• surfuce , de 
011\ 000:501 :t, la vi tosse moyc1111c de l Ill ,3,1., cl la lnru<mr ,\ ln liGnC d'eau d'ét iarre. 
1 ·~ JJ ,~ () 1) I' ' . 1 ' ' l () •) ·~ ' 1 . ' < e a-♦111

1,J . ans e:\ecul101_1, a pasge sera portée a , ,,> nwL; a jetéc , y 
compris son raccordement en amont avec la rive droite , aura 1, l UO mèl . de 
dévdoppcmcnl, cc qui doit donner une séctuilé complèto sur les effets de celle 

l 1 ' · l ' ' . ' 1 11asse et sur eur <. uree, prnsquc a pente n était, a proprement pilr er , que sur 
un seul point, ;1 l'endroit du conran !1 où la vitesse cort-cspondnit ;\ une chute 
dP 0m,3996. 

Celle jetée qui; conformément aux indic-al ions de ~I. Leroy(~), avec 1111,70 
de hauteur et l mèt. de largeur eu couronne, aura, dans les parties pleines et 
non appuyées sur un 3Ta-vicr latéral, 6m1'(0 ù la base, n'est qu'une rive artifi 
oiclle dont les dimensions devaient être rég·lécs par la seule condition qu'elle 
eùt i't satisfaire, <l'(,tre assez résistante pour supporter, sans se rompl'e, la pres 
sion exercée par la masse fluide. 01·1 cette pression, moindre en réalité que 
celle du fluide supposé inerte, qui serait de '.2,604 kilog. p«r mètre couraul ::)), 
I'eau coulanl à pleins bords, est à l'étiane, pom· ]m1:>0 de hautcur , de.2102:> kil ~ 
et elle est à peu près nulle dam les hautes eaux I puisque alors la jetée étant 
prcst1uc dans le sens du courant. il y a sensiblement équilibre entre les poussées 
latérales. 11 y a ocpcndant une circonstance dans laquelle cette pression s'ac 
croît. : c'est lors des premières crues, seul cas où la jetée, jouant Je rôle de 
déver soir , est perpendiculaire au courant de surface , mais en supposant méme , 
cc qui n'est. pas 1 qu'elle ait alors h supporter tout le poids de la masse fluide 
en mouvement, sur une hauteur de 0rn.,20, l'effort dont clic devrait être susccp 
tible est de 40 kilog, par mètre 1 qui, ajoutés à la pression d'étiage, dont l'élé 
vatiou est alors de 1 m,70i donnent en tout 2i64-1 kilog., pression Lien inférieure 
à l'effort dont celte même jeté,~ est réellemeut capable, attendu qu'il suffirait 
rluue épaisseur de Om~37 en courorme , avec talus extérieur de 2¼ï, pour qu'elle 
résistât à la poussée du fluide, cl que, dans l'exécution, son couronnement aura 
l mèt. d'épaisseur; et les talus seront de'.;~ sur 3 On doit, <le plus, observer que 
son peu d'élévation la mettra g:énérnlemenl il l'abri des dég·t1ts que causent les 

------ ------- -·- ----~----- - -- - -- - - - - - ~ - - - ----- ---- 

( 1) Quoique une passe a rtifloielle , clou t la largeur de fond est de 30, 2!:, 011 10 mèt , au 
mintmum, et dons laquelle le mouillage est de 1"',oÜ, assure une navignrion facile dans les 
denx sens et ne demande aucune précaution particulière; néanmoins, dans un projet de 
rè.glerncnt soumis nu département des trnvnux publics pour la police et la navigation de la 
.Meuse, j'ai pensé que quelques dispositinns spéciales, en ce qui concerne le pai;snge <les 
chenaux, préviendraient les accidouts qui pourraient provenir du défaut <l'ordre. Ces dis 
positions, nccueillies p,11· la commission permanente dos ponts et chaussées, font partie d11 

règlement qu'elle a présenté pour· la 1'/Teuse. 
(:2) Rapport de Af, LEROY, ingénieur en chef du département des Ardennes, 10 f1$vrier Hl38. 
(?.) Lorsque le niveau de I'enu est. ù Im,lSO au-dessus du fond de la r-ivière, la longueur d11 

talus est de 2"',70; s'il est A l"', 70, le talus n im,OfH. 
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d,\h:îcles, <'l qu'elle ne sern al laquée ni par les glac,•s\ ni par les corps (L1d)l't'S 

011 autres objets dc•structifs des ouYragrs, charriés sen lemen t dans les l1rn1lf': 
«aux (l). 

L<' massif de la jetée, dont. la eow; truction a éré bt'UMJ ueruent intcrrnm rrnc1 

sera en moellons bruts, et il a é\é 'décidé qu(' son couronnement 1 qui s'élèvera 
:'1 om,:~o en contre-haut de létiage ordinaire l serait en moellons dégTossis au 
marteau 1 posés de champ, par ran~ée.~ transversales, en héi-isson , ser-rés el 
joiguants, de manière que les analm, d'arête soient bien dressés. 

L'enrochement sera formé, pom· plus des trois quarts, de libages ayant au 
moins 1111 dixième de mètre cube. Les autres pierres pom r,arnir lm vides 
seront plus petites, 

La rive gauche, sur laquelle se fait le halage, a Mé.drcsstfo dans Loule l'éten 
due de la passe artificielle, à l'amont el à l'aval, avec un talus de Jm?\SO de hase 
pnr mètre de hauteur. Eu quelques parties, elle a été couverte par un e nro 
chcment qui protége le pied du talus, et défendue, au-dessus {le l'enrochement, 
par un péré en moellons br'uts , dont les faces <le joints sont perpendiculaires 
au plan du talus. ayant une épaisseur moycnuc de Om1ao et Qm/~O de q11e11t> 

Partout le halage est tenu ù plus de 3m,_!,O au-dessus des basses eau x, <'f la 
larr,-eur du chemiu est partout au moins de li mèt. 

Le drnguélge était déjà très-avancé, il se commençait dans la partit' la plus 
étroite du coma nt, et la jetée en rivière eÙL été facilement achevée: il aurait suffi 
de quelques semaines; mais des crues rapides sont venues tout interrompre. Les 
travaux noyés une première fois le 14 juillet, ont été envahis de nouveau, dans 
la nuit du 8 au 9 octobre, par nue crue de 1 m,10, hauteur au-dessus de laquelle 
les eaux son t presque constamment restées, et il n'a plus été possible <le les 
reprendre. 

La totalité des ouvrages a été soumissionnée porn· la somme de fr. H0,91 :5-H:51 
sur laquelle il n élé payé fr. 271:Hl5-68 en à-compte pour une pa1·lie des 
travaux exécutés. 

Uu travail analogue, mais dont les conditions ne sonl pas les mêmes, a pu être 
poursuÏ'\1Ï malgré hi hauteur des eaux. C'est le ba rrage de Tailfcr et celui de Ilave . 

(l) Ln pression hydrostatique exercée sur la jetée étant. représontée par P= pgiiz, et égnlc 
nu poids d'un cylindre d'eau qui aurait pou1· hase la surface du talus intérieur, et voiir Iiau 
tour la distance du centre de gravité de celte surface au niveau de l'eau, C5t exprimée, daus 
le cas de l'étiage, par 1,0001• X ':2, 70 x O, 75=2,025'. Quand l'eau atteint le sommet de l;.1 jeté<> 
et l'uflleure , la pression est 1,0001• x 3,004 x O.Bn = 2,60/fl.. Enfin, quand la jetée dcvien t 
déversoir, on a 1, OOOl X 0,20 X 0, 10 x 2 = JiOl. ,11éeaniqur. <le Porssos ; Traité d'Ilyilruu 
lique de D'Aenurssos , etc. 

L'épaisseur de 1 mèt. en couronne serait beaucoup trop forte si la jetée no devait r<\si.1ter 
qtùrnx eaux ordinaires; c'est à cause des effets auxquels elle est CXJJOSée dans les hautes eaux 
qt1e ses d imensioris ont été m,ngérées. Du reste, il fallait bien les fixer 11m· approximation, les 
talus ayant une înclinaison qui s'oppose ù l'emploi direct des formules. R/isumé rlPs irJ·o1n· 
donnée» à l'école ,f.p, ponts et chaussées, etc.; par M. N.n1E11. Paris tairn. 
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,\u droil dt' Tnilfol'1 11~ lit de la M~use, it l'étiage, a BO mèt , de larwi et une 

pt'of'o11deur moyenne d'environ t uièt. i elle s'élaruit graduellement jusqu'à 
lilo Très-Douce, sur une l011g11cur de 700 mè r.. et sa lar3,em· est de 130 mèt. 
lorsqu'elle se bifurque en aruoul de l'île. L'un dc1i deux bras, celui (le droite, 
11'<'St. suivi par la navigation qu'en descente d, Jans lesgrosses eaux seulement : 
il a pour lar5cur moyenne, comme le lit en li er: ù Tailfor , ù peu près HO mèt. et 
su profondeur- est insuffisauLe fl l'étiage; I'au tr-o , celui de {_Fl.llche, qui n'a que 
:2:> :'t 30 mè t. lie laI'{}'C, est. ù celte époque le seul chemin des bateaux, ù la 
<h>scenlc comme ù ln. remonte. 

Les mesures de vitesse prises ù quelques centaines de mètres au-dessous 
de l'île Très-Douce, en amout de l'île de Dave et au Péribonier, ont donné 
les résultats suivants 

~.,..Il',_ lil 1 -1111 ~ 

___ .. _ .. ·--~---- - . ··-·- -~-- ijl 
.... - ,;, 

!:! nrs r ANCE 1 ITESSI< " l)A'rl•: tll'lf•S 0 du euhoudu l'l TllSSll St'l\HCR vor.r llIE 
;<I 1n.1rcourue Ob101vafio11s. .,. du cour,ml ,. 

UB t10TISEI\ H nox, par Je a.lit ruo yc nue. d u profil. d'eau. "' surface . "' . flotteur. parcours. 
0 ~ 

n1i:,t1 c1. .DHtrcs .Mèti{"S, .ïlè t. c,u ds, Mèt. cubes 

f.i0-61 21 aoù t 1840. 100 4' .47',. 0,3/i, 0.26 JIH.60 39.416 Ces obser vutions con- 
firrnent los résultats 

~>a-54 hl. 80 2'. 1211 0.60 (>.4.7 83.572 30.277 obtenus lo 31 juil let 

0 57 0.45 
précédent. 

a'.l-37 Id. 130 1'.45" 5fi.575 25.456 

::10-36 Id, 50 0' .32" 1.56 1 .30 57.445 74.678 

l•-~ Id. 100 8'. 18" 0.20 0.15 78.166 11 . 725 j Cos deux profils sont 
pris dans le ln as de 

13-14 !cl. 100 8'. l{)" 0.28 0. 15 133.25 7,988 droite de l'ile. 

31-29 Id. 1()0 2' .8" 0.78 0 .62 107.20 66.464 

Les formules dont 011 déduit la vitesse moyenne manquant d'exactitude pour 
les profils 01.,1 la masse d'eau ne participe pas sensiblement au mouvement géné 
ral, le produit ne peul guère être évalué ici qu'à 40rn3 i niais, vu l'époque de la 
jauge, il doit être re3ardé comme un minimusn: 

La hauteur constante à laquelle se sont maintenues les eaux dans l'été de 
l 841, n'a pas permis de foire des jaugeages avant la présentation du projet de 
Tailfer(l); celles de l'année précédente, applicables aux parties du fleuve voi 
sines du point où elles ont été faites, ne pouvaient donner lieu à aucune erreur. 

Le but des travaux en cette localité était : 

1° D'opérer un rétrécissement propre à augmenter le tirant d'eau d'étiage; 
2° D'apprécier l'effet des hautes eaux sur le fond de la rivière, lorsque, 

resserrée dans de certaines limites, la passe est dans leur direction; 
3° De reconnaltr-e si la longueur de la passe, quand sa direction est conve- 

(1) Le 2 juin llUL 
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nahleuient étabhe et que sa section est en rapport avec le débit de ln rivière, 
présente des inconvénients pour ln navigation; 

4() Et enfin, <le s'assurer de l'économie avec laquelle les améliorations au 
cours de la Meuse pourraient être opérées, si, dans les parties qui ne requièrent 
point un approfondissement immédiat, ou qui ne demandent qu'une au{_pncn 
talion actuelle de quelques centimètres dans le mouillage, on abandonnait aux 
crues du fleuve le travail d'un approfondissement ultérieur. 

11 1,'11gissait donc de calculer les dimensions de la passe dans l'hypothèse 
d'un dé Lit de 4 Om3 par seconde. 

- - ·-·- 
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"' "' 0 " 0 
0 DE RJ. PAR ME'fll!i:. ... "' o- "' ., ., "' > s "' 1:: .. i:l s ..• Q> 0 

., "' ,,, ,. ..• (:: .. "" ,... " .. . 
)11'1 lLlh MlhC:-. )lèh,,; Mh. c-m és lllt.t1et- nUtn b, M( lrt s. MC:trc& lll~trc:. lllètrco M~trc" 

40 35 l.50 55.875 0.715 40.4082 1.382 0.0002125 0.0001530 0.20 1,307.10 

A.He une largeur de 3l:> rnèt. au plafond, ou de 39m,vO à la ligne d'eau, et 
un mouillage de 1 m,tsO, la passe devrait avoir 1,307m de longueur. Dans l'exé 
cution, elle a 40 mèt. de largeur à la surface d'étiage, depuis Tailfer jusqu'à 
l'île Très-Douce, sur 6;S0 mèt. de développement; réunie ainsi avec le bras de 
1puclie de l'île, qui sur une longueur de 556 mèt., n'a guère que 30 mèt. de 
section moyenne, elle a en tout 1,206 mèt. La différence de 100 mèt. en moins 
avec la formule est certainement plus que compensée par le rétrécissement de 

"la passe, 30 mèt. au lieu de 40, sur une étendue de ;556 mèt. 

A la hauteur d'eau qui variait dans le chenal de Olll,nO à 0m,80,et qui était 
déjà de Jm,20 dans le bras de gauche, s'est ajouté le B'onflement que le resser 
rement devait produire(l). 

( 1) On ne peut se fier aux. formules hydrauliques, et elles ne sont vraies, que dans cer 
ta mes limites et pour certaines rivières. 

Pour calculer le gonflement d'amont clans le cas actuel, si l'on a recours à la formule de 

])',.\.11buisson qui répond à un barrage de toute la largeur de la rivière, h =0,64v G:) ·, on 

a k=Om,-40, valeur évidemment trop forte; et néanmoins la formule que M. Poirée, inspee-, 
fh' X3Vh' 

four <livisionnai!'e des pont, et chaussées, a employée sur la Seine, D = 2 
lit' , qui 
ï- 

1---- 
L(l+h') 

répond à un barrage partiel, et dans laquelle D= 4Qm3, ~ = 1 rn,10,L=80, l =40 mèt., dorme 
60 
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A l'Ile de Dave, mi bmTa{}c (le l!~4 mèt. de longueur forme le In-as de t.koik 
N ramène toutes les eaux: d'éliarrc dans le hras de uauche. Là, la pente n'étant 
qrn' de ()m,3fü5 poùr 1~200 mèt., ou de om,0003.2 par mètre, il est vraisom 
blable que la passe se perfectionnera clans le bras conservé et qu'il ne sera pas 
nécessaire de le rétrécir. Quoique la lar3eur moyenne de cc bras soit de 
~O à 60 mèt., il n'y en a pas moins dans le thalweg 1m1trn1 1111

160 et, plus (le 
tirant d'eau, sa moindre profondeur- étant de 1 m120. 

Le fond de la Meuse offrant en général une grande résistance, j'ai profité de 
celle qui a été reconnue en ces deux points pour établir ta jetée sur le {.ITa vier 
sans aucune fondation au-dessous du lit actuel. 

Ce travail devra donc être surveillé avec soin : il est d'un extrême intérêt de 
s'assurer si les hautes eaux creuseront le chenal sans affouiller ln jetée. 

C'est, j'espère, ce qui arrivera. 

Si la jetée était transversale, il n'y aurait point d'épreuve à faire et l'affouil 
lement serait infaillible; mais elle est longitudinale, et c'est un cas tout diffé 
rent. 

On sait, en effet, d'après les observations de Venturi, que les anfractuosités 
de la rive provoquent des tourbillons à axes verticaux, et que des tourbi llons à 
axes horizontaux naissent des excavations ou des ressauts brusques du fond du 
lit (l). Il en résulte que si, après un coude, la rive se prolonge en ligne droite, 
avec un talus régulier, le tourbillon vertical disparaît : la section hor-izontale 
étant évidemment une spirale hyperbolique dont l'asymptote est parallèle à la 
rive, ce tourbillon se développe en une longue spirale dont le rayon de cour 
bure augmente rapidement, et qui se termine en un courant rérr-ulier dans fa 
direction de l'asymptote. Par la même analogie, l'exhaussement du fond qui 
occasionne un tourbillon horizontal, s'il a quelque étendue en longueur, 
engendre un courant qui l'enveloppe parallèlement à ses faces, et il n'y a 
plus de roulement dans aucun sens : le haut-fond est entouré d'un courant 
longitudinal qui ne sera interrompu et ne cessera que par un changement 
brusque dans la direction qu'il suit. Des courbes d'un grand raJon ne le 
détruiront pas. 

Ces conséquences me paraissent découler directement des observations de 
Venturi (2). 

un résultat plus fort que la formule de D'Aubuisson , déjà trop élevé. La jetée cependant ne 
forme pas un barrage transversal de 40 mèt.; mais, ù partir de son raccordement avec la rive 
droite> elle décrit une courbe adoucie qui diminue de beaucoup le gonflement, lequel serait, 
d'après la formule de M. Poirée, k' = om,08. 

(1) Recherches eepérhnontales sicr le principe, etc.; par J,-B. V1mTum. 
(2) Certains tourbillons qui se manifestent dans le mouvement des fluides avaient été 

décrits antérieurement; mois personne n'a traité ce sujet d'une manière aussi complète que 
Venturi. 1-Ivdrodynamique da Bsxoun.u ; Tncüé d'hydrodynamiquo, 1nu· Bossur , Paris, 1786; etc, 
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Si tlonc une jetée submorsihlo est bien dans la direction des hautes eaux Pl 
qu'elle soit établie sur nu sol résistant , quoique d'ailleurs la résistnuce du fond 
soit la même clans la passe artificielle, il y aura approfoudisscment du plafrnHl 
,le Ja passe sans affouillement de la jetée.· 

C'est un point sur lequel il ne peut ètrc qu'avantageux de séclairer p,w 
l'ex péricnce. 

Uuc importante réparation au chemin de haln3e est le complément du bar 
rncc de Dave. 

A l'aval de l'île, au Périhouicr , les eaux ont précédemment cuiport é une 
partie de la rive 3auche; elles y ont formé un coude de 1 !) rnèt. de Ilèche 

1 

dans lequel un courant de lm,()6 par seconde, plus rapide lors des premières 
crues, a creusé le fon<l du lit le long de celte rive, qui est celle du halap,-e : les 
bateaux sont obligés d'y passer, au risque de périr en descendant, el. avec d<· 
longs retards, des difficultés extrêmes el ;\ force de chuvaux , en remontan 1. 
Un auérissement très élevé; partant du milieu de la rivière et s'étendant V('fS 
les deux rives, interdit tout autre chemin (1). 

H fallait donc reconstruire la partie coupée du halage , en redressant le 
coude, el enlever l'attérissemcnt pour ne point intercepter la circulation des 
bateaux. 

Ces deux opérations devaient être successives , el, afin de laisser un passai~e 
libre à la navigation , il fallait d'abord faire le draguaB·e. En commençant au 
mois d'octobre, à l'entrée de la mauvaise saison, le travail était hasardeux et le 
succès fort incertain. Aussi dès le 9 du mois, les pieux enfoncés pour établir 
un batardeau étaient à peu près submergés ; mais cette circonstance d'une crue 
hâtive, si nuisible sur d'autres points, n'a pas empêché ici le travail essentiel : 
elle a donné le moyen de se passer du draguage. La hauteur des eaux a favo 
risé l'enrochement nécessaire au rétablissement du halage, et, après le coude 
détruit, l'attérissement n'est plus un obstacle à la navigation. li reste dans le 
chenal, sur une largeur de 10 à 12 mèt., et sur 90 mèt. de longueur, un tirant 
d'eau de Qm,v5 à Om,60. Ce mouillage, en outre de l'approfondissement qu'effec 
tueront les hautes eaux, s'augmentera par le gonflement que doivent produire 
le redressement de la rive {puche, la jeJ.ée en amont de l'île de Dave et le bar 
rase de l'îlot ? à l'uval de l'île. 

Les devis, pour les travaux de Tailler, montent ù fr. 18;56:2-1:2; pour l'île 
de Dave à fr. 3,194-65. 

(1) Un propriétaire du Péribonier , pour défendre sa rive contre les érosions, a fait 
échouer nu pied de ln berge un bateau chargé de pierres; mais, uux premières crue~ de 
l'hiver suivant, les eaux gênées dans leur cours par un débouché trop étroit, se sont ouvert 
un chemin par la rive gauche, moins résistante que les pierres déposées dans leur lit. De lù le 
coude du Péribonier et l'attérissement au droit <le ce coude. 
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L'ajournement de la passe de Chokier jusqu'à l'aval de l'île des Veaux aurait 
permis deux essais de plus, si <les crues continuelles ne sy fussent point oppo 
sées : la passe artificielle des GrarnLrMa1ailes el le barrage des îles de Beez. 

D'abord la passe <les Grands-Malades. 

A l'aval de Namur, et depuis le Pont-de-Meuse jusqu'à l'ile d'Enheffe , la 
rivière coule avec une vitesse moyenne d'environ 100150 dans les Lasses eaux. 
Durant les quatre mois d'étiage~ le bras de droite de l'île est à peu près à sec; 
aussi le halage, qui se fait sur la rive droite clans les hautes eaux, est-il sur l'ile 
dans les eaux basses el moyennes. Dans ce court trajet , la navigation éprouve 
de nombreuses difficultés, ducs au défaut d'un halage fixe et aux attérissernents 
du thalweg, provoqués eux-mêmes par plusieurs causes. Les mauvaises dispo 
sitions prises pour la rive gauche en amont de la Sambre, et le gravier qu'ac 
cumule cette rivière à son confluent, sont des causes de désordre dans le 
,·égime de la Meuse. Un rétrécissement du lit d'étiage remédiera aux attérisse 
ments qui s'étendent sur une grande largeur au-dessous du pont, et, prolongé 
jusqu'au confluent de la Sambre, il s'opposera peut-être à un amoncellement 
périodiquede gravier qui exige de fréquents curages. Une partie de ce gravict· 
paraît être déplacée à chaque crue et emportée jusqu'aux Grands-Malades, où 
un haut-fond , qui date <le loin et qu'on a plusieurs fois vainement essayé de 
détruire, s'étend sur une longueur d'environ 300 mèt., en ne laissant aux 
bateaux qu'un chemin étroit, où ils ont à peine 0m,60 à Om150 et même Om,.-fü 
de mouillage. 

Tel est l'endroit qu'il fallait améliorer par un essai de passe artificielle. On 
avait précédemment eu l'idée de creuset· un chenal sur le haut-fond à l'aval de 
l'île, sur une longueur de 140 mèt., une largeur de 10 rnèt., à 1 mèt. en contre 
bas de l'étiage, et on se proposait d'employer à celte opération le bateau-dra 
gueur de la SamLre. Emise et abandonnée en 1B34, cette idée a été reprise en 
1837 et abandonnée de nouveau. Elle n'a été suivie d'aucune exécution, et le 
draguago effectué depuis par la société des bateaux ù vc1pe11r de la Meuse n'a 
pas eu de durée. 

Comme à Chokier, ici encore se présentaient deux directions. 

Les hautes eaux se jettent sur la rive droite, imparfaitement défendue par 
les riverains contre les érosions qui 1~ détruisent : il est donc visible qu'une 
passe artificielle se serait maintenue dans ce bras <le rivière et qu'elle s'y serait 
approfondie de plus en plus; l'on eût conservé le halage sur la rive droite, où 
il était déjà forcément dans les hautes eaux navigables, et il y aurait eu peu de 
frais à faire pour le perfectionner; mais en favorisant le cours des hautes eaux 
dans ce coude, on eût exposé Ia rive à des dégradations annuelles, à cause de 
l'obliquité du courant, et pour atténuer cette obliquité, po11r n'avoir point une 
courbe d'un trop petit rayon, il eùt fallu de très grands déblais en amont et 
en aval de l'île; <l'ailleurs la jetée en rivière, dans son raccordement avec la rive 
gauche, n'eût offert aucune sécurité : les hautes eaux l'auraient infailliblement 
emportée tous les hivers. ll <levait donc paraître plus a-vantag:€ux de placer la 
passe artiâcielle dans le lit même, en établissant le halage sur l'île. La nécessité 
de remblayer le bras de droite entraînait, à la vérité , un rétrécissement de la 
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sect iou ; mais il reste encore un débouché de 02 ruèt., au point le plu:; t'·lroil. 
Le pont de Huy, ù :30 kilornèt rcs en aval 1 sous lequel par conséquent il pas:H• 
plus d'eau, n'a quP- 100 mèt. 1 d'ouverture, cl :i mesure que l'eau s'élève à pat· 
1 ir de ln naissauco des voûtes 1 qui n'est qu'a 3 met. nu-tlcssus de l'étinr,c, ce 
débouché diminue, tandis q11e dans les mêmes circonstances il s'augmente aux 
(~rands-T\faladcs. 

Voici les résultats obtenus par les observations de vitesse. 

ew - ~~ . .. . . 
"' ::l ""'"i '"" Ylfl!SSil ~ DA'l'~ 0 (l11u>1ht•111ln îl'l'l,SSB BVRHGS \OLIJIIŒ 
"" p.:u courut du ,. cou r-ant Obseruuu ons, 
"' Ill\ L'OD~l;l\\A'!JO~ • r•r le lb moyenne, ü11 profil d'Nlll. ... . 
.::, flotteur, pai cours. sui face. 
' "" -- . .,...,,_, __ ..___ 

Mètre•. ~Hire~. !titi c,. Mèt. cnr1és Mèt. c uh ee. 

'.~- 4 zg av ri] 1811. 100.00 l'. O" \.GG6 1.::190;">6 158.4'i 2.20.2.0 1,e 29 nvrll, les eau 
étuiout à 0'" ,!JO au-de! , . Id. l00.üO I'. 0" 1,660 l. 3ll0ti6 155.00 2HS.50 sus duzéro de l'éohell ,- D 
du ponl de Mo use, a Ni, ,, 5 lei. 200.üû 2/ ~ 3'' l .626 l .35485 158.42 214.t.O mm. .~ 

5- 6 Id. 92.50 0'.51'' l.813 1.52509 132.97 202.78 

i- 4 11 mui 1841. 100.00 l'. 2" 1.61 1.345 129.25 173.8-4 Lo li moi, elle 
étaient li Ü"' ,72 à 1 

li- 5 Id. 100.00 l'. 5" l .538 1.28 !05.85 Ja5 .48 même échelle. 

:l- 5 Id. 200.00 21 .10" l.538 1.28 12!:l.25 171.44 

5 ld. J00.00 0'.56'1 1.78,j 1.00 69.00 103.50 

10--11 l7juin 18H. 72,,00 0', 54" l. ~~3 l.10 7ti,28 83.90 Le 17 juin 1 cil! 
étaient i'I 0m,54. 

Si dans ces jauges, faites avec beaucoup de soin, le volume d'eau varie avec 
les profils; s'il y a, par exemple, 17m3,-42 de différence entre le produit trouvé 
le 29 avril au profil n° 3 et celui qu'a donné le même jour le profil n° ô; si, le 
11 mai, les volumes des mêmes profils out différé de 70m3 ,34, cela tient à l'imper 
fection des formules : selon le fieu du jaugeage, selon l'époque et la bau leur 
d'eau , 1e courant est accéléré ou ralenti , la masse entière participe plus ou 
moins au mouvement général 1 et, ainsi que la remarque en a été faite plus 
haut, la vitesse moyenne, calculée sur la vitesse mesurée au milieu du courant 
de surface, n'est exacte que dans certaines conditions. JI serait plus difficile 
encore de déduire du cube connu à une hauteur déterminée, le cube pour 
une autre hauteur. Dans l'irnpossibi lité de trouver avec précision le produit 
d'étiage en cc point, ne connaissant pas alors celui de la Sambre à son con 
fluent, mais sachant que le volume d'eau à Chokier était de 6;5m3 dans l'étiaue 
de 1840, et que les deux affluents les plus considérables depuis Namur jusqu'à 
Lié{{e, la Méhaigne et le Hoyoux, ne donnent ffUère que 1 m\25 chacun, il m'a 
semblé que l'on pouvait, sans erreur sensible, admettre qu'à l'aval de Namur 
le produit mi'nùnurn est de ô2m3

• 

Appliquant les formules à ce volume d'eau, en supposant successivement 
30 mèt. et 2;:5 mèt, de largeur au plafond, le mouillage étant de 1 m ,50, et les 

G6 
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t,dw, do :J mèt , de hase pour ..2 rl(• lrauteur , on en conclut la Jo11gn<'t1t· tk la 
11asse pour chacune de ces deux hypothèses. _ .. 

-.0-li . 
.: ., '" ~ ~V ... 1 vumm 1 l'El'ITE f-< - 0 

"''::! >1 •• ;;, ... ;;; 0 (;" 1 llh Jll. 1 1 Ali 1Jl r nr. 
"' s ,; 
"' "' 

li euh ! '11!1('; ~l ,'t• c-, )11 t c rn r c s )] / { 1 f ~ itl~ treq lnlttu llè.lt t,; 11,~ tl C'i ~ltt1c,;; 11 b<'~ 

G2 30 1.:m ,18.375 l 281 35. 4082 l .3G6 O.OOOG300 0.0004612 0.913 2,044.tlô . 1 ~~ l.50 40.875 1.516 30.1082 1.344 0 0008814 0 0006558 0.9113 1,437 !l:l 

1 

La section ayant 30 mèt. de largeur au Fond, la longueur de Ia passe eùt élé 
de 2~044m1G6. Je me suis abstenu de proposer une aussi grande longueur, 
d'après les observations qui m'a vaient été faites surie projet du Val-St-Larnbert , 
Ce n'est pas, ainsi que je I'ai déjà dit, que je regarde les attérissements comme plus 
ii craindre dans une passe de 2~000 rnèt. ~ que daus une de 1,000 à 11200: l'éten 
due est une considération secondaire; tout dépend, je crois') de la direction, et 
il ne peut résulter <le la longueur aucune aêne pour la navigation eu remonte, 
la vitesse diminuant à mesure que cette dimension de la passe augmente; mais le 
conseil <les ponts el chaussées ayant ju5é qu'il était convenable (le ne pas trop 
s'éloigner des limites dans lesquelles ont en lieu les essais sur la haute-Meuse , 
il ne m'était plus permis de m'eu écarter. J'ai donc restreint la lars:eur de la 
section à 2(5 mèt., et j'ai même réduit 1a loug ueur à 1,3J2m,2:S, ou à 12:501,HH 
de moins que ne lui assigne la formule. En cela, j'ai été déterminé pat· l'état <le 
la rivière. La partie d'aval de la passe débouche dans une fosse profonde et s'y 
étend sur près de 300 mèt. ; en la diminuant de moins d'un onzième, il ne m'a 
pas semblé qu'il y eùt à redouter un abaissement des eaux en amont; si cepen 
dant cette espérance était Lrornpée , rien ne serait plus facile que de prolonger 
la jetée, puisque pour effectuer ce prolongement il n'y aurait aucun dra8ua3c 
;\c faire. 

La dépense portée au devis s'élevait à Ia somme de fr. 109,11-1-78 pom 
draguages, moellons hruts, moellons dégrossis, construction Je la je Lée et revê 
toment en amont du halage sur une longueur de 104 mèt. Il m'a paru qu'on 
pouvait la diminuer de beaucoup. En ne draguant qu'à l mèt. de profondeur, 
il y avait H,,818m\63 de draguages à déduire, dont le prix , qui est <l<· 
fr, 37 ,964-71 retranché de la première évaluation, ne laissait plus poul' le 
coût total des travaux que fr. 71, HS0-07, somme trop élevée encore, puisqu'il 
une moindre profondeur le prix du mètre cube de drafprnge devait nécessai 
rement s'abaisser (1). A l'économie se joignait d'ailleurs l'avantage d'essayer 
1,1.1r un point de plus l'effet des hautes eaux 1 et de recounaltro là, comme à l'"i.lc 

(1) Sur la Moselle, les chenaux. n'ont pas été dragués; on s'est contenté de construire des 
jetées en r ivière, en abandonnant aux crues le draguage <les pasqes. Cours de construction 
iles ouurage11 qui établissent la rwvi!JU lion des rivières el canau s, (){c.; pur :M. 1\f tun o, pog. 81. 
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Très-Douce 1 comme i'1 I'lle de Dave, l'approfondissement qu'on peut se pro 
mettre des crues annuelles du fleuve. l\'lais la commission permanente a pensé 
qu'il fallait que le travail fùt complot tout d'abord, qu'un dra3lrn1Je ù fond 
t-rait néccssaire , et vous avez; Monsieur le Ministre, adopté le projet piimitif sans 
aucune modification. 

11 est donc ,\ re3-reLtcr que l'exécution doive en être différée jusqu'à la ca m 
parrne prochaine. 

Il eu est de même du travail suivant, projeté pour l'amélioration du lit tlt' 
h rivière aux Iles <l'Anscrcmmc. 

Les inconvénients qu'éprouve 1a uavi1_pti,m dans cette partie de la l\l111.1sc 
proviennent principalement d'un chemin de halage trop bas el trop étroit; d'un 
tirant d'eau lrop faible, à cause de la lar3·ern· de la section, des attérisscmeut s 
dans le bras de gauche des îles, et de la nécessité, durant les basses eaux, de 
mouler d'abord entre l'île Iloualette et la rive droite, puis entre la rive gauche· 
t>I l'île St-Jean, et enfin entre l'île St-Jean et l'île Dessia. 

li faudrait, pour a voit· une amélioration corn piète, que le halage füt établi sur 
l'île Dossia , à partir d'un point pris sur la rive uauchc à 60 ou (l~i mèl. en 

d "l ''l l' 1 • . ' 90 ' amont e celte 1 e1 et qu I se rnccorc at avec a meme rrve a met. eu aval; 
mais l'établissement du halage n'étant point un travail d'essai.je me suis abstenu 
<le proposer un ouvraue poul' lequel les déblais du lit, nécessités par le creuse 
ment de la passe; ne me fournissaient pas les matériaux suffisanls à l'amélio 
ration {le la rive. 

La section, en amont de l'île Dessia, a 118 mèt. ; plus bas, elle s'éLn3iL 
encore : elle a 130 mèt. et jusqu'à 160 mèt. Je l'ai diminuée graduellement 
par une jetée qui retient les eaux vers la rive g-auche, en réduisant le lit 
i\ 100 mèt. en tête de la passe; la jetée continue le rétrécissement jusqu'à l'île 
Houaletto , et 1 depuis l'amont de cette dernière He1 à l'aval de laquelle il se ter 
mine, le chenal se poursuit avec 30 mèt. de largeur au fond, sur une longueur 
d'environ -~00 mèt. 

La direction de la passe, don! lu longueur Lo tale est à peu près de l ,000 mèr., 
n'était. pas douteuse. Elle devait être dans la partie dn fleuve la plus rappm 
chée de la rive du halage, la partie de droite, abandonnée à la Lesse, ne pou 
vant plus servir qu'à la navigation en descente pendant les hautes eaux (1). 

Une jauge failc en amont de l'ile Dessia, le 28 mai dernier, les eaux étant 
;1 ()01,47 à l'échelle du pont de .Meuse, à Namur, et par conséquent à Om1 I 6 
au-dessus de l'étiage annuel, a donné t56m\86 pour le produit de la rivière, 

( 1) Il sera difficile do remonter pendant l'étiage de l'aval de l'ile Roua lette au pont St-Jean, 
et, depuis les usines nu-dessus du pont, la Lesse s'abaissera de manière à se réduire à rien 
dans le bras de droite, où ses eaux, sur une section de 100 rnèt. de large, ne formeront plus 
qu'un ruisseau très maigre; mais il s'agit ici de l'amélioration do la navigation de fa Meuse, 
et non de celle de la Lesse. Pour celle-ci, il eût également fallu construire un chenal ù partir 
du pont St-Jc.;:m, et le faire déboucher dans la passe, entre l'île St-Jean et l'ile Rounleue ; 
mais des attérissements auraient été à craindre, et il fallait les éviter. 
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, «Iuuic trop élevé d environ 201u1• Ji:n cHH, ù l",1val de Givet , le débit est 
dt' :{;jrn1; depuis !P pont de Jaspe, la Meme no recoit (l ue l'Ilr-rmeton , les ruis 
seaux d'Hastières , de Haule et de l\lonial; e11 y joiuuanl la Lesse, le ruisseau 
de Leffe , lo Bocq, le Burnot, les ruisseaux de Profondeville cl de Tailfcr. elle 
n'a encore è't Dave rp1e ./jOm1

; la Lesse ayant de 3m1ù3rn\[5011 l'élia{Jc, le volume 
d'eau de la Meuse à Monia]. et à l'île St-Jean ne doit guère dépasser 36m1. 

Si, partant de ce vol ume d'eau, on veut déterminer la longueur d'une pass,, 
artificielle à établir dans toute l'étendue qu'il s'agit de perfeetionuer , on trou 
vera, pour des lar3eurs de 30 mèt. et de 2:.5 mèt. au plafond, la pente mesurée 
sur Je terrain étant de Orn,U, les résultats indiqués dans la dernière colonne du 
tableau suivant 

VALEUR 

lJE fil, l'AR ,nT!\T, 

36 1 30 1 1.50 148.3751 0.744135.40821 1.3661 0.0002181 10.0001596710.4512,818 

• 1 25 J .co 40.876 0.880 30.4082 l.344 0.00()3044 0.00022618 • 1,986 

Ainsi la longueur de la passe serait de 2,818 mèt, pour une lars:eur de 30 mèt . 
à 111\50 en contre-bas de l'étiage, et de 1,986 rnèt. pour une largeur de 2;s rnèt , 
Jamais la commission permanente n'aurait adopté de pareilles dimensions. 

Mais il est visible que la passe artificielle ne commence point avec la jetée , 
qui n'est, en amont, qu'un barrage de faux-bras; et cette jetée1 dans l'état 
actuel <le la Meuse, n'a d'autre effet que d'opérer un gonflement qui, bien évi 
demment, se soutient au moins jusqu'au-dessous de l'ile Roualette, en sorte 
que la pente de l'amont à l'aval de celte île doit rester sensiblement la même, 
après comme avant le gonflement. Or, c'est précisément cet intervalle à section 
constante, c'est la distance de la tête à la queue de l'lle Roualette, qui constitue 
vér itahlemeut la passe; c'est donc pour celle seule partie que doit être fait le 
calcul. 

Voici ce qu'il donne. 

- 
i;; ~ •• •• .; •• ·~r .. .. " .; •• "' ..• .; •• "' _loi ,. . ~"' ~.!S -~ ~ = "' '<IJ ... ''ALEUR PENTE: '"-o.o l;l ., 
0 p "C " = !- ::::: 0 0 •.• "' Q;) .. - :il •.. ;:; p c.. .. "' I': !- ~ ~..,..;, JQ ~ ;:; ~ 
Ill : .s ,., fl,:l"Qt;,.) ~ .... ;. 0 ,., 

OF [Il. 1'U\ MÈTRE, "'"' ~.!: ::l ...• ... ., ~ 0 s 0 .. "' ., •• la> "' ,.. s ... ... ~ s .. ., 
0 .. ;:: ., .. ...• 'O .. •• •.. 

Jl~I cul, ~Utre8 Mèhcf. !lit. carr<'s M~trcs ltlèhc-. ftl~tl CS !ll~tret1 nttie,. M~taes MètrP:,: 

36 30 1.50 48,375 0.744 35.4082 l .366 0.0002181 0.00015967 0.102 638 

. 25 1.50 40.875 0.880 30.4082 1.344 0.0003044 0 00022648 . 450 



L,1 penlt• mestu-ée avaut l c ()OuftetueHL ôtait dt' 0111• 102 : en la s upposan! l,1 
rné1111~ après la construction dt> l.1 jetée supérieure, l,1 longueur de l,t passe 
uécr-ssairc ù l'île Itoualel tr- est de 67G ruèt , 1 la largeur de pl,tfoml ét.rnl 
rlr• 30 mèt , ; et, avec 1111c la!'3c11r de '.;2:5 mèt. ~ la lon311NH' ne serait (llll' 
(le ~:rn mèt: 

Comme aux Grands-Malades 1 j'ai mieux aimé restreindre l'étendue de la 
passe, par la même considér-ation, que son débouché se faisant dans une fosse, 
il serait toujours temps de la prolonger davantage 1 si le besoin s'en fais,,il 
soul ir. 

Je pense d'ailleurs que le barrage en amont doit influer sut· le cours des cuuv 
de manière à autoriser une diminution dans le développement de li!. passe :11·1 i 
ficicHe. 

La commission permanente l'a probablement pensé aussi. 

C'esl dans la même idée du II prolongement facile que j'ai proposé le travail 
1lt•s iles de Beez. 

Il ne s'anissait là c1ue d'un banane submersible en tête des premières lies, 
afin d'obliger le volume entier des eaux d'étiage à passer par le bras de droite, 
;i-égularisé par uu draguagc ù Om,60 en contre-bas des mêmes eaux. Cc bras est 
le chemin des bateaux, qui ne le quittent que dans les eaux les plus basses, et 
seulement dans sa partie damont , où le mouillage devient trop faible. C'est 
donc vers la rive droite, qu'il con-vient de forcer le thalweg à s'établir, pour qu'il 
soit du côté du halage, et à cause des difficultés qui subsisteraient tOUJ0lll'S s'i 1 
prenait sa direction par le bras de sauche ou par celui du milieu, dans chacun 
<lesquels il faudrait entrer par un coude. 

La longueur <lu barrage longitudinal partant de la rive gauche el diris:é sur 
la seconde île tangentiellement à fa première, est de 300 mèt, ; celle du bras 
<le gauche, conservé à la navigation, est Je 670 mèt., et la passe totale aura 
970 ruèt., sur 30 mèt. environ de largeur moyenne. Si cependant on appliquait 
}(~S formules, la pente mesurée étant de 0m,684, la longueur <le la passe paraî 
trait insuffisante. 

("' ),..; 

M1..Lre1:, iJlètrcs. 

30 1 1 .50 148.3751 l.2Bl 1 35 ~0821 l 366 1 O.OOOG300 1ü.qoo1012010.68411,483.87 

25 I 1.50 I 40,875 1 l.5l6 1 30,4082! 1.3i4 1 0.0008814 1 0.0006565'1 , d,041.82 

Une longueur de 1~484 mèt. sur 30 mèt. de largeur n'est pas excessive; mais 
l'essai immédiat à faire en cet endroit n'était pas celui d'une passe artiûcielle : 
c'est un barrage de faux-bras, dont il faut étudier les effets. La pente de sur .. 
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fo<'I' y C'St maintenant de 0n\00O7 par mètre; die restera la même après le 
ha1Ta3e., sauf le gonflcm1]1ll consécutif du travail, lequel no persisterait néau 
moins que s'il u'y avait pns approfondissement par les hautes eaux Dans cette 
dernière hypothèse, la oonstruclion d'une jetée en aval des iles, sur t>OO mèt. 
de longueur, réduirait la pente à 0n•,000.',6; ou hicn encore, par une diniinu 
lion de ln lnrgrm·, restreiute ù 2;J mèt.; la peuto serait de ()rn10000:>, mais il 
u'y aurait besoin d'aucun prolongement. 

Les devis pom Anseremme mon lent à fr. 2316lW-'.201 et à fr. 91261-tn poul' 
les îles de Beez, 

Tels sont les travaux projetés, le but de chacun d'eux, les dépenses présu 
mées poul' leur exécution, et les effets qu'ils doivent produire. 

Faut-il les poursuivro i' La Meuse demande-t-cllc effectivement des travaux 
d'amélioratiou ? Ses a·vant.ages, comme voie navigable, ne le cèderaient-ils pas ù 
ceux d'un chemin de fer? L'iudust rie , le commerce, ne doivent-ils pas lui pré 
férer un rail-way el demander son abandon? Et s'il était vrai qu'il fallùt l'amé 
horer , serait-ce bien par le système des passes artificielles P 

Ces questions ayant été faites sérieusement el proposées de bonne foi par 
des hommes éclairés, il est nécossaire qu'elles soient débattues. 

Veuillez doue me permettre, Monsieur le Ministre, d'entrer dans quelques 
considérations qui trouvent naturellement ici leur place. 

La paix dont jouit l'Europe depuis un quart de siècle, en ramenant les intel 
ligences chacune sur les besoins intérieurs de son propre pays, a fait mieux 
apprécier les causes du bien-être social et les véritables sources de la richesse 
et de la prospérité publique, Dès lors les espr its se sont dirigés vers les amé 
liorations matérielles <le tout genre, par cette conviction que1 si les perfec 
tionnements matériels ne suffisent point à la vie d'un peuple, ils contribuent 
singulièrement :\ en accroître les jouissances, et que de plus, le bien-être qu'ils 
pl'ocurent aide puissamment an perfectionnement intellectuel el moral. De lù 
cette activité merveilleuse qu'on aperçoit dans toutes les branches de l'inclus 
LJ'Îe; les procédés se perfectionnent chaque jour, el le prix de revient des 
produits, daus une foule de fabrications <li verses, est tellement bas) que sur les 
lieux mêmes <le la production, la consommation <l'une multitude d'objets, 
autrefois très restreinte, est aujourd'hui presque aénérale. Pour qne cette con 
sommation s'accroisse encore, pour qu'elle s'étende à des populations plus 
nombreuses el qu'elle s'élève, au grand avantaiîe du producteur, du consom 
matcur et de l'État, jusqu'à un chiffre qui nous est iucounu , il ne faut qu'abaisser 
le prix des transports. Que des voies de communication sùres et peu dispen 
dieuses pour le commerce, permettent à nos produits de se répandre sur un 
plus grand nombre de marchés, et ils trouveront. aisément des débouchés 
an-dedans et au-dehors du pays. 

Il est certain, en effet, qu'un pays n'exporte ses marchandises que là où il 
veut les fournir à plus bas prix: qu'un autre. La condition essentielle pour 
avoir la préférence sur un point déterminé est donc que le prix de vente, qui 
se compose du prix de revient, aurrmcnlé du frel , du bénéfice du fabricant et 
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de celui du oommissionunire , reste inférieur au prix de vente des fabriques 
rivales : par conséquent il faut, pom· vendre, produire i1 meilleur marché qiw 
les autres, ou c-OrnfH'User par le bas prix des trnuspo rts , l'élévat ion relat ive du 
pri-x de fabricatiou et de commissiou. Cela se vérifie sur Ioules lm; places qui 
forment les points de rencontre des produits similaires de deux fabriques diff(> •. 
rcntes : en-deçà ou au-delà, on ne trouve plus r1ue les produits d'une seule, parc(• 
llUC les aut rcs , par l'nccroisserncnt des frais de trnusport , acquerraient 
forcément une valeur vénale trop élevée, tandis que les premiers, par la dimi 
nution de ces mêmes frais , peuvent être livrés à pins bas prix qu'au point dt• 
rencontre. Notre commerce lutte avec une com·nrrc~use persévérance ponr 
conserver et étendre ses ma rchés; mais son action isolée est quelquefois 
impuissante, et le succès ne répond pas toujours à ses efforts. 

C'est à l'État de seconder ce mouvement ; c'est ,'t lui qu'il appurricnt <l'ouvrir 
des routes, de percer des canaux.1 de joindre entre elles des localités que séparent 
le manque absolu de chemins ou des chemins impraticables, et de multiplier 
les relations avec le dehors (l). 

Les rail-ways ont été entrepris dans cc bu t, qu'ils atteignent déjà en par Lie 
et. qu'ils atteindront bientôt d'une manière pins complète. 

Mais quelque admirables que soient les effets de celte voie nouvelle, elle est 
insufhsante ; son insuffisance même ressort d'autant mieux et se fait d'autant 
plus sentir, qu'en rendant les relations plus faciles et plus fréquentes entre 
diverses parties du pays, elle a créé des besoins nouveaux qu'il faut satisfaire , 
donné des espérances qu'il faut réaliser et provoqué des promesses qu'il faut 
accomplir. Ce ne sera pas néanmoins par une extension démesurée des li13ncs de 
chemin de for, ni par la multiplicité de ces lignes, qu'on parviendra à la facilité 
de communication que réclament és,alement1 mais avec des conditions diffé 
rentes, le commerce intérieur, le commerce extérieur, l'industrie exploitante ou 
manufacturière et l'industrie asricole. On se tromperait en supposant que des 
chemins de fer pussent avanlageHSement s'établir partout (2). Dans beaucoup 

(1) Les communications intérieures de la Suède ont été longtemps si ùifficilos quo le littornl 
tirait de lu Finlande ses approvisionnements de toute espèce, sans en excepter le bois. Le roi 
Chm-les-Jean u remis en vigueur d'anciennes lois tombées en désuétude, sui· l'entretien clcs 
routes, aujourd'hui excellentes, et les carrières, les forêts, les produits de l'agriculture, trou 
vont un écoulement dans les villes de la côte; aussi, la consonuuariun des produits étrangers 
que le pays peut fournir, y diminue-t-elle de jour eu jour. 

('2) Rapport sur le canal do Clia1•loro!I èt Bruxelles, et 808 ombranoliemants, [JU,I' JJ,J. l'inspec 
teu» des 11onts et chaussées VIFQUAIN, 26 janvier 1839. 

u Notre chemin de fer, qui n'a pas encore transporté de marchandises pondéreuses et volu 
mineuses, ne peut pai; fournir de lumières à ce sujet .... Cependant, il est vrai de di1•11 
que, sous le rapport des voyageurs, ln preuve lHU'aÎt être faite que le tarif actuel sera insuf 
flsant pour couvrir les frais et les intérêts des capitaux, lorsqu'il sera étendu à ses liinitcs 
naturelles; que, par conséquent , ce transport, sur lequel on avait inventé tant d'espérances, 
ne pourra pas venir, comme on se le promettait, au secours du n-anspor-t des rnurehandi:ies; 
qu'ainsi il n'est pas vrai de dire, que, a11 moyen des bénéfices sut· les voyageurs, on ponrrn 
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d1· Jocalli{.~: dans k•:·, voie- viciuales , d,uit-. h-s conunuuicn tions (1 établir d'uu« 
ville ù I'autrr-, une hounc chaussée s<•ra l oujours préfér,,hle., pnrce quf' la faculttl 
,lp s'.trrêlr.r à chaque iuslunt , po11r prendre Pl. 11<n11· déposer des YO~'nucrn·s et 
di•s marchandises, est i1womp.1 tjblt' ,nt·(· 1rnl• grnmll' vitesse. el qu'elle l'SL ici 
préf(\rable à la rapidité dPs relations entre les points cxtri\mc~. 

Il y a donc nécessité d'inlroduire <le promptes améliorations 1.lrns les counuu 
mentions de Ioule espèce, cl. plus particulièrement dans les voies fluvialt•s, plus 
nuportantcs encore, plus efficaces q uo les chemins <le fer pou1· lei) p1·oe-1·es et le 
développement de l'industrie t 1). Le transport des matières pondéreuses, mèuie 
;'1 de fp-andcs clisl auccs ·i n'cxine pas touj ours , e11 effet 1 une extrême céléeité : 
l''t'SL le bas prix du transpo: l que domande principalement le conuuerce , el CP 
bas prix. plus assuré par les canaux que par les r-heruins de fer? l'est plus encoro 
pm· les rivières navirraLlcs. 

Plusieurs considér.uious démontrent celle vérité d'économie politique, el la 
rr-ndcnt sensible: deux sufhron] 1 cl. peut-être même paraitront-elles superflues. 

D'abord, les frais de premier étnblissement sont en générnl plus élevés pour 
Ja création d'un chemin de for que pour la canalisation d'un fleuve, quand bien 
même on recourrait pou1· celle canalisation, au système le pins coûteux I aux 
mupu res et aux dérivations avec 1.rnrraucs éclusés (2) i mais, en fait de travaux 

transportee les marohundises presque pour rien, ce qui d'ailleurs eût été souverainement 
absurde. Pourquoi l'homme i•oyagcrnit-il à grnuJs frais , à l'effet de foire opérer le t1·ansport 
des charbons pour rien?" ibid. 

(1) Rapport sur le canal de Cluer-leroy à Bruselles, et ses emhra n cheme n ls ; pur M. l'inspec 
teur de.9 ponts et chaussée« VtFQVA.tN, 26janvier 18S9. 

« C'est dans les n.outagnes d'Écosse, d'Ir-lanrle et de Galles, que l'influence de la navigntion 
a été plus surprenante ; avant l'ouverture des canaux: et des routes, les guerres civiles ou 
étrangères , I'émigvution, la misère, lu famine, dépeuplaient ces malheureux pays; mais 
depuis l'étahlis semcnt des c ouunuuicatious , I'i nd ustrre, l'instruction et l'uisance ont pénétré 
dans ces montagnes jusque lù désertes et srmvngos; Ici' Landes ont été cultivées, les montagnes 
arrosées, les mines exploitées, l'ag,·iculture pm-fcctionnée; enfin ces pays, maintenant très 
peuples, jouissent de plus d'avantnges et de richesses (jUe les peuples les plus favorisés de l,1 
nature qui manquent d'institutions et de couunu nioatiuns , 

11 Nous toyons do même, pat' l'histoire des auü-es États, qu'a mesure que les nations s'éclni 
rent et ~e civilisent, elles donnent plus de liberté à l'industrie, plus d'encouragement à la 
navigation; que rien ne contribue autant ù augmenter la population, le commerce el la puis 
sance d'un peuple qu'un bon système de navigation intérieure; ains i l'histoire clos canaux 
d'un pays pourrait être considérée connue celte de sa eivi lisation . ,i Histafre de io. navigation 
intérieure, pnr M.-J. Co11011rn, ingénieur en chef des ponts et chaussées , etc., .pag. '2~,. 
Paris, 1818. 

(2) Les chemins <le fer belges ont coû.é à l'État, par· lieue de o kilomètres: 
Do Bruxcllos à An von, avec double vo ie . fr. 
De Malines à Gand, id. 
De Malines à Am,. id. 

1,110,000 
800,000 

1,100,000 
D'Ans à la frontière de Prusse, y compris les plans inclinés à double voie et 

Jeurs machines , le grand pont sur la Meuse, Hl souterrains, 2o ponts sur la 
Vesdre, ete ; , etc. 2,16!:î,000 
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publics, lr-s dépenses de premier 1'•tal)lissemcul semblent ne devoir venir qu'en 
S('COtHh' lirrnc~ el il faut. surtout s'attacher, ant aut que foin~ se peut\ Ù diminuer 
1 11 l' . ,,, 1 . l' • <•s < epenscs c onh-ettcn, '-· est parco que eur ontrcucn est { un cout trop 
élcvé , que de nomhroux C't superbes travaux cl'rut 1 (lnc des monuments 
magnifiques ont successiverunnt disparu el. disparaissent. encore tous los jours, 
l ' t '' . f · ' l f' J' 1' c trésor no pouvan , sans s cpn1ser1 ·0111·mr a ce -ortes ( epcnscs reuouve ces 
sans cesse 1 qui ne lui apportent aucune compensation. Sous cc dernier rap 
port, un chemin de fer ne peut pas soutenir la comparaison avec une rivièr« 
canalisée , bien moins avec la Meuse r1u 'avec Ionie autre, la canalisation étant 
effectuée au moyen de passes artiûciellcs. Peu importe la dépense, lorsqu'elle 
doit être productive, et die peut l'être sans rien rapporter directement (1); 
mais quels produits, directs ou indirccts , pourraient résulter d'une voie que 
ne parcourent 11i marchandises ni voyageurs? L'avantrure est nul, les dépenses 
seules subsistent, et il y a des parties de chemin de fer actuellement oxploitécs, 

I,. ' ' l ' (' ' J' 1 l 1.. ' 1 l . ' que urtérët c u trésor rorccra peut-être a 1am armer bientôt ou cc arsscr <1 

l'industrie particulière, qui les utilisera à moindres frais (2). 

.le ne pense pas qu'un canal une fois ouvert, qu'un fleuve canalisé ait jamais 
été abandonné comme trop onéreux ou inutile. 

Même aujourd'hui, malgré les obstacles que rencontre la navigation de la 
Meuse dans les rapides causés par les hau ts-fonds , les avantaB'es qui lu i reste ni 
sont encore considérables, et lui assurent, dans les temps où elle est possible 
.à charge pleine, une supériorité manifeste sur les meilleurs chemins, peut-être 
même sur les chemins de fer, et s'il ne s'agissait que de transports à l'intérieur, 
elle n'aurait aucune concurrence à redouter. Ainsi, dans les passes les plus dif 
ficiles, dans des courants de près de 3 mèt. de vitesse, 24 chevaux remontent 
un train de trois bateaux, de 120 tonneaux chacun, en tout 360 tonneaux, 011 

15 tonneaux par cheval. Les améliorations projetées réduiront les plus fortes 
vitesses à }m,tSO au mooiimicm, et, par conséquent, 6 chevaux feront alors cc 
que font aujourd'hui 24. Il est vrai qu'un cheval ne peut pas continuer pendant 
tout un jou·r, I'eflor! qu'il fait momentanément dans les courants actuels; mais 
durant de longues distances , la vitesse n'est souvent que de Om~25 à Om,30, et 

- Rapport présenté au» Chambres lé!Jù,laflMs, ln 4 fevrier 1841, par le nünistrc Je,'I trauau» 
;neblies. 

A no prendre que la moyenne des trois premières données, on aura toujours 1,000,000 fr. 
r1ar lieue; tandis que pour la canalisation d'une rivière la dépense ne semble pas devoir 
dépasser 600,000 fr. - Sur la Meuse française, los améliorations 110 reviennent qu'à 
'200,000 fr. par 5,000 mèt, 

(1) Les canaux , les chemins de fer, toutes les voies de communications utiles augmentent 
la valeur des terres, accélèrent les développements de l'inùustrie, multiplient les rela 
tions, etc., etc. Il faut observer toutefois que les chemins de fer ne produisent une partie de 
cet effet qu'aox stations, et qu'ils n'en ont aucun sur les points intermédiaires. 

(2) L'industrie particulière, dans beaucoup de localités, remplacer-ait les locomotives ptlr 
des chevaux; elle n'aurait que des chars-à-bancs pour diligences; son personnel serait moins 
nombreux, ses frais de perception moins élevés; etc., etc. 
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d'aillem•5~ eu réduisant au tiers l'effort soutenu dont un cheval est capable pen 
dant un jour entier, il tirera toujours au moins 20 tonneaux en remonte, et un 
chemin de fer ne donnerait pas les mêmes résultats. Ainsi on remonte la Seine 
avec des chevaux de Rouen i Paris, parcours dans lequel 1a vitesse est u·énéra 
leruent de Om,8()1 et, en cert ains endroits, de 3 mèt.; chaque cheval tire 20 ton 
uoaux et marche avec nue vitesse de Om,fü) (1). 

JJ,,s chemins qui marchent, selon l'expression <le Pascal 1 ont clone, en effet, 
des avantages qui leur sont propres et qu'on ne saurait suppléer (.2). Aussi 
pensé-je qnc1 malgré les dépenses occasionnées par la construction <lu chemin 
de fer entre Louvain et Liége, malgré le mérite incontestable de celte ~rande 
voie de communication, qui est un bienfait pour le pays 1 elle serait sans objet 
et ne tarderait pas à être délaissée, si un fleuve propre à la navigatiou ordi 
naire, et n'opposant l'entrave d'aucune écluse aux bateaux à vapeut'~ dessel'vait 
la même ligne. 

Les chemins de fer sont les rivières des pays qui n'en ont pas, 

Les résultats acquis par l'expérience peuvent être exprimés en chiffres qui 
les rendent. palpables et qui indiquent les avantages relatifs des diverses voies 
de communication. 

Tirage d'itn oheual pendan» une journée de 10 heures de trauai], 

SUR UNE CHAUSSEE · 1"• ~"°'"'' -j 
---------------..............--- 8UR Ul'I C\NAL 

1 

DE FFI\, 
o '!MPIJ!ll:U:1!1\ HVlE, - -- 

,.=~ 

Oôseroatio 111;. 

1,000 

Kilog1•mmu 

1,500 

K1Iogr.t.tnme!I 

10,000 60,000 Selon les localrtés , le, matériaux et le mode 
dantr etien, le th age &u1 une chaussée d'empier 
rement peut varier beaucoup. 11 on os! de même 
sur un canal par l'état rlu hala~e. 

Le tirage d'un cheval est Jonc sextuple sur un canal de cc qu'il est sur un 
chemin de fer. Il faut sans doute rabattre de ce résultat pour conclure à l'effet 
du tirage sur une rivière; aussi ne donné-je point 60 tonneaux comme la 
mesure de cet effet. 

D'autres expériences ont conduit ù peu près aux mêmes résultats. 

( J) Cours de construction des ouVJ•a9es qui Jiablùse;,t let navlgalion des rivières et canaux, etc.; 
par M. Muu.1rn. 

(~) Les ardoises de Fumay, pour se rendre dans l'intérieur de la France, descendent la 
Meuse jusqu'à Namur, remontent ln Sambre et prennent le canal de Sambre-et-Oise. 
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Effets p1·ocl1tits par la force d' wn. cheval en nne fournée de 10 heure» ( l). 

-- - - - - , 

VITESSE lll<'Fl'.T lJTILE lÎXPRIMÉ EN TONNEAUX, 
TllA~SPOR'I i::s A UN KJLO\lll fllll 1n; lJJSTAl\iCE, 

M 

Kll.OUETIIE~ ~- ,-~ --"'-_____...-;--- --. Übsrrna lions. 
Hl\ ÉLl:VllS SUPl UNE CHAUSS:Ëlil 811 ll son --- . UN CllfüUIN 

IŒUIIE \'Ell'l'ltALl!llt, - - UN CANH 
D1EMPtF.nni;,1t PA\'hlL l>ll k'U\, 

3.20 1,80 22,40 sa.so 275 1,400 La vitesse do 3l,20pnraît, t!'apt i•; 
do n omhreuses cvpérlencov, , l\Jl"" 
dre un m aa imu m. d'action. 

Ces chiffres constatent suffisamment que la traction de 20 tonneaux . en 
remonte, par chaque cheval Je halage 1 est un mùi·tmum) lorsque la vitesse 
moyenne du courant ne dépasse point }m,irn. 

En descente, les frais de traction sont tt peu près nuls, la vitesse du courant 
suflisant presque toujours à la navigation, lorsque la célérité n'est point une des 
conditions du trajet. 

Déjà plusieurs sociétés ont eu l'idée d'établir des chemins de fer dans la vallée 
de la Meuse. 

MM. Magis et Eugels ont présenté un projet de chemin de fer de Liégc ù 
Seraing , puis un embranchement destiné à réunir au chemin de fer les établis 
semeuts industriels de la rive gauche, situés entre Jemeppe et Chokier. 

M. G. Mueseler , dans le but de réunir différents charbonnages au chemin de 
fer de l'État, avait projeté trois embranchements sur les territoires <les com 
munes de Flémalle-Grande, Jerneppe 1 Grâce-Montegnée', Tilleur, St-Nicolas, 
Ans et Liége, 

MM. Laurillard-Fallot , Bénard et Bédant, avaient présenté un projet de 
chemin de fer de Liége à Namur, dans le même temps que MM. R. De Puydt 
et compagnie en présentaient un de Seraing: à la frontière de France, en suivant 
le vallon de la Meuse. 

Peu après, vint celui de M. H. Borguet, de Liégc à Venloo , par la rive droite 
<lu fleuve. 

Tous ces projets datent des premiers mois de 1836. 

La plupart ont été bien accueillis Jans les provinces qu'ils devaient traverser , 
le conseil des ponts et chaussées ne leur a pas été défavorable, et néanmoins 
aucun n'a été suivi d'exécution. C'est qu'indépendamment des difficultés de 

(1) Note de M,Folll'I.RnR, ingénieur des ponts et chaussées. --Annule, dei pont, et cliausséee, 
janvier et février 18~6. 
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«o nstrucriou , des d1:pcnscs inévitables pour mettre 1111 chemin de fer dans la 
rnl!('!e de la Meuse hors de I'nttcinto des hautes eaux 1 on a compris que ln spé 
culation serait mauvaise (1), cl. que., même pour le transport des voyaucurs, il 
serait impossible de soutenir la concurrence avec le fleuve; car si les chemins 
de for ont les locomotives , les rivières ont les bateaux h vapeur; si les convois 
de voyaire1u·s sur un chemin de fer ont ll ne vitesse de 10 met. pnr seconde ou 
de fi lieues de ~>,000 mèt. ,\ l'heure (2), les bateaux ù vapcur , qui n'ont guèr·c 
qu'une vitesse de~- mèt. en remonte, ont, en descente, jusqu'à 7 et n mè t. clr~ 
vitesse, cl font, par conséquent, plus de :5 lieues i', l'heure (3). 

•,--------------,------------ 

(l) Que deviendrait un chemin de fer dans la vallée de la Meuse pnr les crues qui cmpor 
tout les revêtements, los chaussées et les ponts? Quoique les dangers soient moindres dans la 
valléo de ln Sambre et dans celle de la Vcsdre, l'expérience nous instruira des effets des 
ha;1tes eaux sur les chemins de fer qui s'y construisent. Déjà dans les profonds déblais de 
Tirlemont .\ Ans, de gra11cles et coûteuses .réparations sont nécessaires chaque année après 
I'hiver ; les travaux: dans des vallées très encaissées en demanderont davantage. 

_ Un mémnire présenté pur une société, au corrunencerneut de 18/d, dans le but de démon 
trer la supériorité d'un chemin de fer sur la Meuse, appuie sur cette singulière oonsidérntion, 
que l11 Meuse ayant en Belgique un volume d'eau plus considérable qu'en France, les arné 
liorntions y sont par cela même beaucoup plus difficiles. 

(2) Ln marche ordinaire d'un piéton est de 1 kilomètre en 10 minutes; uncdiligeuoe par, 
court le même espace en o minutes, et un convoi remorqué sur un chemin de fer par une 
locomotive, lo fait en 2 minutes, La vitesse d'une diligence est donc double de colle d'un 
piéton, et la vitesse d'une locomotive est 2 fois-;- celle d'une diligence. 
Sur 'les chemins de fer belges, ln vitesse moyenne n'est guère que de 8 mèt. p111· seconde. 
( 3) On va de Cologne à Mayence en un seul jour; dans le même temps, on va de Coblentz 

;'1 Mnnhe im, et, par le Rhin, il y a 40 lieues de 1a première ville ù la seconde, et 36 entre le, 
deux dernières. 
De Bâle à Strnsbourg , la distance est d'environ 1114 kilomètres; longtemps, à cause de la 

pente du fleu ve, qui est de Om ,000680, et de sa vitesse, qui varie de l 10 ,ISO à 2 mèt. clans les 
basses eaux, et de '2 à~\ mèt , dans les hautes eaux, on s'était borné, on descente, à l'emploi de 
petites barques à v11peur, <JUi remontent de Strasbourg à Bâle par le canal du Rhin nu Rhône; 
depuis 1839, des hateaùx à vapeur employés dons ce parcours remontent en 13 heures par le 
Rhin, et font ainsi, malgré les difficultés du trajet, plus de 11,000 mèt. à l'heure. Ils desoen 
dent en 6 heures 30 minutes, et font, par conséquent, 22, U53 mèt. à l'heure, ou 6m, Io-4 pnr 
seconde. 
Sur ln Loire, les bateaux: à vapeur ne font que 8 à 9 kilomètres en remonte; mais ils des 

cendent avec une vitesse de plus de 20,000 mèt. à l'heure. 
Cc mode de navigation doit d'ailleurs se perfectionner rie plus en plus. 
Les anomalies à la loi de la résistance des fluides, observées dans la marche des bateaux 

rapides, lorsqu'ils cheminent sur uu canal étroit, ne s'opposent pas aux perfectionnements; 
ces anomalies paraissent même avoir besoin d'être vérifiées, les expériences d'être répétées 
avec soin, et peut-être aussi les résultats d'être mieux inter-prètés. 

On a trouvé que les résistances, qui croissent comme les carrés des vitesses jusqu'à la 
vitesse de 210,00 environ, sont incertaines et sans augmentation précise <le jm,BO ,\ im,tsO; 
qu'au-delà de 3m,oO jusqu'à om,oO, elles croissent beaucoup moins que les carrés des vitesses, 
et qu'elles ne sont plus guère alors que les deux tiers de cc! les qu'indique cette loi. Ces résul 
tats no rappellent-ils pas un peu trop l11 nature qui n'avait horreur du vide que jusqu'à trente- 
deux pieds ? · 



Les voies n:-ivi1,p-.hlr~ n'ont qu'un incouvéuir-n! dt>I, iusur1110111ah!1•: c'<'1-I l1~ 
chôrnarre forcé dans les crues et p;ir les trlaccs de llrivr r. 

J\lais ccL inconvénieut, lo11u et prolour,é sur des cauaux , est de cuurtc Jurée 
pour· la .i)fousc ~ clans la wnjg,1lio11 de laquelle réside toute la prospéri!t!, loul 
luvouir de trois provinces (1), et celte naYi/_,Fltion peul être assur éc eu tout 
tmnps, de rnauière ù ne subir nuuuelh-meut q11'1111c interruption passagt':rc~ de 
<!eux ou trois semaines au plus. par les hautes eaux et par les ulaces; si lo mouil 
Ian-c du fleuve est mis en rapport avec celui des canaux qu'il aliment P, 011 qui 
viennent y déverser leurs eaux, que ses afllucnts de quelque importance, tels 
que la Semoy, la Lesse: la Mt'.·lu1inne1 l'Ourthe, l'Arnhlève et la Yesd re, soient 
perfectionnés , nos diverses In-anches de production, uos houilles, nos minerais, 
nos marbrcs , nos pierres, tous nos produits pondéreux, auront uu placcrucnt 
cer+ain ; ils obtiendraient promptement une laqre part sur les marchés de la 
France cl. de la Hollande, où la concurrence ne peul nous être désavantageuse 
que par la difficulté des communications et 1a cherté du fret; ils se répan 
clrout , en outre, pour les vivifier , dans les parties Je nos provinces qui en sont 
dépourvues et qui en éprouvent la privation (2). 

Même en supposant les expériences parfaitement exactes, el en ex ami nunt les circonstnu (TS 

particulières aux diverses phases <l11 mouvement d'un bateau-rnpide , il no semble pas que les 
résultats soient inconciliables avec la loi cunnue de lu résistance des fluides et les mod ifl catious 
que parfois cllu subit. Réu1mô des lapons don nées à l'école des ponts et chauseée«, etc.; par NA vrsn, 
2• part., n° 166. 

On peut, en passant, rcmorquor l}llO la diffé1•enco de vitesse dans la marche <les bateaux à 
vapeur, en remonte et c11 dcsceute , ne répond pas ù la vitesse moyenne <lu courant. Ainsi, la 
vitesse des Imteuux-rapides du Rhône étant, en descente, de 26,l541î mèt, à l'heure et do 
8,100 mèt, en remonte, la différence 18,.H!S mèL., si on la considérait comme Ie double de 
la vitesse du courant, dcnnerait 2m,ulJ pour la vitesse moyenne ù u fieu ve, et, scion D'A ubuissou , 
elle n'est en réalité, comme celle du Rhin, qlle de '2 mèt, Sur la Seiue , où la vitesse est, en 
descente, dc':.lo,OOOrnèt., et, en remonte, do l'.2,000 mèt., lu différence assigucrait nu courant 
uno vitesse moyenne de l"',60, tandis que la vitesse moyenne réelle n'est 4ue de 0m,8O. 
Enfin, sur la Meuse, les batenux à vapeur établis par MM. Gail et Dcrosno , au mois de 
juillet 1841, faisaient 17, !500 mèt, par heure en descente, et rarement 10,000 ruèt. en rcrnontc; 
1 a différence 7 ,o0O mèt., considérée comme le double <le la vitesse du fleuve, répondrait n 
une vitesse de tm,0,4, et l'on sait que la vitesse moyenne des eaux de la Meuse est de Om, 7o 
entre Dinant et Namur, de 0"',40 entre Namur et Liége , et seulement de Ü"',üJ à l'uval de 
cette dernière ville. 

On doit peur-être conclure de là que la ligne d'onde, obstacle qui s'ajoute à la vitesse <lu 
courant clans la remonte, accroît encore pl us, eu ogurd à la vitesse du bateau, les résietnnces 
qu'il fout vaincre ù la descente. 
ll s'en suit peut-être aussi que plus la vitesse de la rivière est forte, plus la difl'él'encc de 

vitesse dans les deux sens s'approche du double de la vitesse du courant. 
(1) Mémoire de la chambre de commerce de Liége, 1839; Discours de JVI. le gouverneur de la 

province de Namur, à l'oucerture de la session du conseil provincial, juillet 1839; ll1émoire 
adressé au Roi, par la commi ssion des charbonnages do La province de Liéga, l/4. juillet 1840; 
Adr,:,sse au .!)ënat et à la C!iamLre des Reprèsenlants, par la mêrne commission, 12 janvier 1841; 
Lettre de 111. le prés/dent de fa chambre de commerce de liége, 6 juin 181~ l; cic., etc. 

('2) A Nantes, il y a quelquea années, on payait les marbres des États-Unis moins cher que 
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J'ose croire que les encouragements de celte nature sont les seuls profitables 
;'i l'industrie 1 el, avec l'abaissement: des l;irifsi les seuls 11w.si qui lui soient dus. 
Diminuer autant que possible, par la facilité cl le bas prix des transports, le 
prix des matières premières, cl assurer aiusi l'écoulement dei> produits manu 
Iact urés, telle me paraît. être la tâche imposée au nouvrn·uen1ent, tel me paraît 
son devoir envers l'industrie. La prnspt\rité industrielle el commerciale que font 
naître de semblables encouragements n'a rien do préeaire : cllo n'est sujctt« ni 
,\ ces criees désastreuses dont nos fabricanls ont ôté victimes, ni ù ces houlever 
sements de fortune qui suivent trop souvent une protection pécuuiairo, 3'ém~ 
rcuse sans doute, mais mal entendue. Elle est an contraire étendue et dura 
ble : étendue, parce que les ressources abondent; durable. parce que la base 
sur laquelle elle repose est à la fois lar{}e cl solide. 
li est d'a illeurs visible (fllC le défaut d'entretien est la seule cause de l'état 

misérable dans lequel est tombée la Meuse. La peute étant à peu près la même 
qu'autrefois (1)~ le volume d'eau n'ayant pas changé (:2\ on peut évidcmmeut, 
sans recourir ù des travaux trop coùteux , rendre à celle rivière un ré3irnf• 

Je;, marbres de Frnuee. C'était une suite naturelle du mauvais état de la Loiro ot de la 
facilité des trnnsports en retour par des vaisseaux revenant de l'Amérique. u On sait que sou 
vent, en Hollnndo , de certains gomcs de marchandise venue do loin, ne s'y vendent pas 
plus cher qu'ils n'ont coûté sur les lieux mêmes, Voici la raison qu'on en donne: un cap i 
raine qui a besoin de lester son vaisseau prendra du marbro ; il a besoin <le bois 1iour l'urr-i 
mage, il en achètera; et pomvu rpi'il n'y perde rien, il croira avoir benucoup fait. C'est ainsi 
que la Hollande a aussi ses carrières et ses forêts. " J\'IoNTESQl!IEu, E sp1'it des lois, Ii o. XX, clmJJ. VI. 

(1) Des déviations partielles ont, à la vérité, augmenté ln pente sur quelques points; mais, 
à bien peu de chose près , la pente générale reste toujours la même. .Iadis, pnr exemple, la 
plus grande partie des eaux de la Meuse s'écoulait par le bras de gauche de l'île à l'aval de 
Flémalte-Grande , qui se prolongeait jusqu'à Tilleur, avec lequel elle communiquait par uu 
pont de bois. De Flémalle, cc même bras, qui était alors le chemin <les bateaux, se poursuivait 
Jll'esq_ ue en ligne droite pur le pied des collines, nu bas desquelles lu pente des pra iries et 
le mouvement du terrnin indiquent encore son cours primitif; il passai! devant le château 
d'Antoine de Jerneppe et se réunissait plus bas au bras de droite. La situation du village de 
cette époque est marquée par les maisons qui hardent la rue du château, nu milieu de laquelle 
coule l' Al'l'ipètc, affluent qui descend de Hnlloguo-aux-Pierrcs. Après une forte crue, les eaux 
ayant pris leur cours par le brais de droite, lit actuel <le ln Meuse, et le bras de gauche h'étant 
fermé, un nouveau village s'est formé clans l'ancienne île, en suivant l ·.:i bord de ln rivière, 
dans la direction d'un passage d'mm qui sc trouvait en amont, vers,lo magasin de charbon 
où aboutit le chemin de fer <le la houillère des G'rauda-Makets. Le village qni longe la route 
de Namur, et dont les maisous s'étendent le long de la batte des Carmes, est le plus réeont. 

Des changements de celte nature ont eu lieu dans le cours de ln Meuse à Chokier , à Liége 
et ailleurs; mais on no saurait conclure de là qu'un e altération sensible se soit opérée duns la 
pente générale. L'opinion de beaucoup d'ingénieurs est même qu'une rivière déviée de son 
cours ne redevient stationnaire que lorsqu'elle est revenue à son premier développement. 
" L'Oise, près le village <le 'l'hourette, a été détournée rie sa première direction, et le dé ve 
loppement qu'elle a ])l'is dans le nouveau 1 it est précisément égol à celui de l'ancien. ,, C,wrs 
de conetruction, etc.; par M, 1\'[irunD.' 

('2) Il est hors de doute, par le témoignage dm anciens bateliers comme par les· doouments 
écrits qui 11011s restent, que ln nnvigntion de la Meuse était autrefois beaucoup plus active , 
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qu'elle n'a perdu que par une déplorable incurie. On ne voit pas1 en efh•t, qw· 
Je, tirant d'eau de notre ancienne navigntion , qui était de 1 m,20 ( l\ fùl, le 
résultat de barrages qui élevassent L1 lir,-ne d'eau, ni rl'aucun travail qui en 
aarnntlt la durée : des curages en lit de rivière, d es dîlJucs, des travaux dt> 
défense, tels étaient les moyens mis e n usar,:c. En faisant de même , nous con 
serverons les partiPs du fleuve qui sont encore bonnes, el en remplaçant les 
cut\lfi'CS par des ouvrages permanents , pat· clc simples passes artificielles, nous 
ne crnindrons plus de perdre de nouveau cc qu'il nous faut laborieusement 
reconquérir. 

Les dépenses qu'exigent les passes a1 tificiellcs sont du reste 'si peu élevées, 
eu <1gard aux conséquences qu'elles doivent avoir et en comparaison des dépen 
ses qu'il faudrait faire en s'astreignant ù tout autre système , qu'il ne peut êl l't' 
question de les justifier. Quant ù leur succès, démontré par l'expérience, il 11e 
peul être mis en doute sur aucune rivière navigable. 

El puis ces dépenses ne seront, en définitive, qu'un capital fructueusement 

beaucoup pins facile qu'aujourd'hui: des bateaux. tirant i pieds (lm,'20), naviguaient sans 
interruption. Ce n'est pas cependnnt que le débit de la rivière fùt plus considérable qu'il 1w 
l'est; mais, indépendamment des attérisscments et des changements désastreux 1iour le 
La tel age introduits à ans son régime p11r la négliffcnce et le défaut de police, il parait qne les 
eaux moyennes avaient alors plus de durée, Quelle est la cause de ce phénomène'! D'où vient 
que l'étiage, aussi bas alors qu'aujourd'hui, mois qui n'était que de quelques semaines, qui 
durait tout au plus du commencement de juillet à la fin d'août, est maintenant de plusieurs 
mois? C'est une question qui n'est pas sans intérêt. S'il est v rni que des affluents qui faisaient 
jadis tourner un gmncl nombre de moulins n'en comptent plus quo deux ou trois; que des 
ruisseaux qui fournissaient <le l'eau toute l'année, ne sont plus que des torrents alimentés par 
la fonte des neiges , d'un médioure produit au printemps et à sec pendant. l'été; si les 
anciennes cartes indiquent des affluents qui ont entièrement disparu, cela c~t-il dû au déboi 
sement des collines et des plateaux 'qui renferment et couronnent la vallée de fa. Mense'! 
Peut-être trouverait-on là quelques-uns des éléments de la solution cherchée. 

" Tous les renseignements historiques établissent que les rivières étaient plus facilement 
navigahles , il y a cinq ou six cents ans. Elles étaient plus profondes, plus limpides, plus 
paisibles, Elles auraient perdu ces qualités au fur et ù mesure que les déboisements se sont 
accrus. Elles pourraient <lonc être aujourd'hui dans un état <l'obstruction naissant, 011 trop 
récent pour présenter des faits prononcés." Cours do constru otlo n , etc.; par M. M11,i1.Ro. 

Un passage des plus curieux prouve que la Geete a été jadis nu vigable : 
« Conve11ien/e poetridtè maetmâ multi!udine, pauca ile sa nclïs ad œd(jicationom adstantiun: 

dicta sunt ; datâqua tam. populo ôenedtaüone I quàm ipsi su ncti T'rudonts eoclesiœ reliquierusn. 
portione, ad villam quam Audeshraken dicunt profieïsoumtur : a/que deindè digressi, paratam 
ad id nuuem u:andu7tf, Ji1rtns11is Tliestœ ; »el in Getâ fluvlolo, infrà Leeatoas, T'ranslatia hœc 
fac/a sub initium. anni 9~4', mense martio ; ipsoquesarJratùsirno annuneiationis et inoar-uationis 
d,e, peroenerunt ad eanott Baoonis monasterium, quod recusstmè Gandense rlicitur. " 

Yide Htetortam. Lossensem, au th ore R, patre JOAN.NE l\iANTELlo Angu~tiano, sacrœ theulogiœ 
doctore, 1mg. :li', lib. II. Leodii, 1717. 

On sait c1uo la Vesdre était encore des plus navigables il n'y a pas très longtemps, et 
qu'une barque transportait les voyageurs de Liége' ù Chnudfontàine. 

(1) Rappoi•t du 10 décembre 1840, pag. '.232. 
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' ' l ' ' . t , ' l) , / 1 lH PHg.ige1 q11 une a rance p aeet• a gro8 111 Prets. ans son dat présent, a meuse 
t·st une voie d<• commuuicatiou inachevée et improductivo qu'il t•sl m3<'11l d(' 
mettre eu valeurf l}. 

Ou ne peut ccruuncureut pas rcunrder le produit des péauc,-; pcr·ç11s aujour 
ilhui comme celui <JllC donnera une navi(p'l.tion perfectionnée. et l'expérience a 
prouvé combien s'accroît le mouvement des yoyageun; cl du commerce à dia 
que amélioration nouvelle dans les voies de communication . J'ai relevé avec 
toute l'cxuctitude que je pouvais met tre dans un semblable I r.ivail , d'après des 
renseignements Lr1\s précis, le lonnage des batcuux qui pnreourcnt la Meuse 
en remonte 4:'l en descente. el celui de chaque espèce de marchanclisc (2); mais 
Cf'S chiffres 1 qui ne comprennent pas les transports ù petite distance (:3), ne 
représentent nullement ceux que fouruira le méme fleuve lm squ'il portera, 
avec 1111 rnonilfage de Jm,;50, des bateaux de 200 à 300 tonneaux, que le ha 
la!J'e bien entretenu sera mis ;\ la hauteur vou lue pour les plus hautes eaux 
navigables, et q ue l'étal {{énél'al du thahvcrr, se prêtant au transport des voya-• 
t;em·s p..1r une navigation à vapeur constante et continue, enaagera des so 
ciétés nouvelles à se risquer dans des entreprises jusqu'ici très hasardeuses. 
C'est ce qu'on peul induire des résultats obtenus (m d'autres localités dans des 
circonstances analogues 1 et les exemples de ce genre surabondent : il ne faut 
que les choisir. 

( l) u Nous croyons devoir présenter un nperçu des pertes foi tes pa 1· un état qui dépense ses 
revenus c n ouvrages improductifs ou, ce qui est ln même chose, on ou uaBes productifs qu'il 
n'achève p;.is. Da11s ces deux cas, les travaux donnés à la classe ouvrière n'augmentent pas 
plus les revenus publics, et ne sont pas plus utiles a l'industrie particulière, que l'incendie 
<l'une ville. 

li Nous évaluons ù soixante millions les eau aux. et autres ouvrages publies oommoneés en 
Espagne et abnndonnés , qui ne produisent encore aucun revenu, et nous fixons a huit pour 
cent l'intérêt des fonds, intérêt qui est plutôt au-dessous qu'au-rlessus de celui quo paient les 
Êtats du continent it leurs or é.mciers. 

n On trouvera, par le calcul suivant , à combien s'élèvent le capital et les intérêts des 
intérèts , après quarante uns. 

li Soient : p la somme <lé pensée égale à 60,000,000 fr.; l l'intérêt de 8 pour 100= fr. 0-08; 
t le temps ou lo nombre d'années= ifO; x le capital el les interêts : 

n On aura .v =p (1 + i}' = l,3O.3,473,O0O fr. ,, T-Iistoire de la naviyation irüérieuro , pal' 
l\J. J. Col\mE11, ingénieur en chef des ponts et chausséesv etc. 

Ainsi, l'Espagne aurait treize cents millions de plus, 011 treize cents millions de dettes do 
moins, si elle avait terminé des travaux laissés improductifs. 

On ne saurait évaluer avec ln même précision le préjudice causé nu trésor public par 
l'état d'imperfection de la navigation do la Meuse; mais on peut juger qu'il est considérable. 

(2) Rapport du. 23 décembre rn:w, pag. t2 et suia., et du 28 juin 1840, pag. 178. 
(;3) Les trausports à petite distance, c'est-à-dire entre doux bureaux de péage, sont beau 

coup plus considérubles que ceux qui acquittent les droits. Ainsi, de Lives à Huy, de Huy à 
Liége, il se transporte plus de pierres à bâtir, de castine, de houille, de minerai, de chaux, etc., 
qu'il u'en passe au pont de Huy et aux Six-Maisons. 

Ces renseignements m'ont été donnés par des bateliers et par des riverains très au fait de 
la navigation de ln Mtmse. Ce (llle j'ai vu les a pleinement confirmés, 
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l.es auteurs d\111 pt·ojt•l de caual partant <i<· Chirn<1~. îlj a11! rr-conuu qt1t' 
lri, transports nécessaires aux usines existantes dans l'Entre-Sambre el ~lcHM', 
Pl qui M' feraient par leur canal 1 pouvaient ètr,, C:.\}Wirni\s par un mouvement 
général de 73.11·130 tonneaux po11r une distance réduite de ;51000 mèt ., 11·111: 

sitaicnt pns iJ porter cc mémo mouvemcut à I .
1
4H.21130 tonne.iux au sn in ùn urn , 

dès que le canal de Chimay serait achové (1 ). fü1 appliqua ut le même calcul ù 
la lllcusC'1 on trouvera cprn, dans l'état actuel des choses, elle trnnspor!e 
environ 141300,000 tonneaux ù !,,000 mèt. de distance (2)1 et que~ par su il« 
des améliorations projetées 1 les transports seraient au moins de 28,8G610 n 
tonneaux il la distance réduite de i_;~ooo ruèt , C:~). 

Mais le canal de Chimay n'a pas été fait, el pat· conséquent les effets qu'il 
aurait eus ne sont qu'une hypothèse, li n'en csl pas de même du canal de 
Charlcroy ·i ouvert à la uavi3aLÎon le 11 octobre 183:2 ~ il a "" ses 1·reell<''- 
, ' l' ' ' t ' 'I l f 4 ·~ 3 1 '-Ô) l '•) ' ' l l ' . saccrott rc I anneo en annee e se evcr (C r. ,>,, ~ -:...4 que es <'lat('n{ 

il la fin de 183'.!, jusqu'à fr. {Vt:31t>0H-09 pour l'année lB38 (--1); el cepeu 
daut les trausports pc1r la route de Charlcroy ;\ Bruxelles n'ont pas Jmîssé sen 
siLlcment 1 puisque le produit. des barrières est toujours ù peu près le même 1 
ainsi que l'attestent les prix d'adjudication (l5). 

L'établissement et le succès du chemin de Ier entre les villes qu'il dessert 
utilement, montre mieux encore quels sont les accroissements que peut se 
promettre une voie conforme aux besoins publics, 

Ainsi, les ingénieurs chargés de la première étude du chemin de fer avaient 
supposé d'abord une augmentation d'un tiers el lnème moins dans Je nombre 
des voyageurs, et ils énonçaient ainsi leurs espérances : cc Quoique nous ayous 
la conviction profonde qu'avant la dixième année d'existence de la nouvelle 
route, la circulation actuelle, déjà si animée, entre Anvers, Bruxelles, Liége 
et les autres villes intermédiaires 1 triplera 1 au moins en cc qui concerne les 
voyageurs .... , nous n'établirons toutefois nos calculs que sur le mouvement 
actuel 1 augmenté seulement d'u,n tiers ou d'un cinquième 1 suivant I'impor-, 

( 1) Mémoire sur le l'anal de Meuso-et-Mosello; par un ingénieur. Mons, 1831. 
(~) Rapport du '23 décembre 1839. -Dans le nombre de 14,300,000 sont compris les trans 

ports ù petites distances, évalués à 7, lô0,000 tonneaux. 
(lJ) Les transports actuels de la Meuse formeraient la charge <le 4, 76B/i66 waggon~ sur 

un chemin de fer, à raison de 3,000 kilog, chacun, Pour effectuer ce transport ù une distance 
réduite do o,000 mèt., il faudrait donc employer par jour I.B,0!S9 waggous, tandis qu'il suffit 
de 262 hateaux du port de HiO tonneaux, et même de 161 de ioo tonneaux. 
E11 supposant que la Meuse perfectionnée transportât 28 , 66,948 tonneaux , ce serait la 

charge de 9,6:22,314 waggons j il en faudrait donc 26,362 par par jour, et '264 lmteaux du 
port de 300 tonneaux suffiraient. 

(h) Rapport sur le canal de Charlero; et ses embranchements, par M. t'Lnspeoteur des JIOnls 
et ohaussée« VrrQUAIN, 26 janvier 1839, 

(o) Rapport présenté au» Chambres lo!fislativet>·, le 12 novembre 18i9, par llf. le mtnistr« de~ 
treoau» publics, sur les chemins defer ee les routes ordinaires. 

70 
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r,uH·P des r(•latiuns des villes outre elles, m13mcntation qui n'est nulioun-nt 
douteuse , lorsque l'on considère la progression beaucoup plus forte qui a eu 
lieu depuis quelques années, à mesure rlP I'organisation plus rérr1lliè1·1' dt's 
tH<'ssar,crîcs (1). n 

Ou peut voir aujourd'Itui combien ces prévisions étaient modcstes : le tublc.ru 
suivant en est la preuve (2). 

•... - - . 
,rnuv11111.l\ 1 DL~ VO\AGLL ns l'RODLII~ 

JJOl'HS f.UJ\E~IC, ------ ~---- -- --~- ------~ 
"" "' l'\ll LC r'tF'llJ'\ HF i t a Ob.rn1·vattom. llU 

~) ~~ Pl\b&UlltS FVFhl TUb, 
J:JJ ~t,V:, ,---~ 
'"' "'(1) présumé en Cll PARCOURS, ot ~- constate ~ V, )r •. "'"' CH "' 133J. 1840. ••• 1833. IS!iO. 

1 :;;: 

\.n, 01, et ~laline& •.. 74,000 98,000 442,000 
Pmuos I F, """' 
9i,080 l 

l,8l2,2.I I 03 Je,;; 1 i ln La tic 18!,1 sont oflu .. Jf'I~ 
nlulrnc, et Ili uvelle« .. 7:5,000 100,000 860,000 88,000 

24,000 I 
Ilan-, la 11., colonne, lf'-. clull, t,., 111d1~ 

HulrnP, et LDu,n111 19,000 2S,0O0 33'.l,0OU 111., Hl et n t r urent le nomln e dr , , O\ - 
l,"Ul5 sm chacune des ltgu1.s <11u,tw•ll1.'i 

Louvurn ot Tu lemout . 46,000 55,000 233,000 30,600 ( lb <.OUt 'l:pomlcnt, mais leur somme n~, 
687,394.80 Lnut potut celle des biHcls pns , n:.: 

'l'ulomont etWmemmo. J { 30,000 ]88,000 31,200 dtvcreev stnuc ns, lctot,d..,~1mL f,1util Pl 

3:5,000 
I 

ue donnerait aucun i enscigucmc nt ni: J 
\1 m smmo l't Lrnr,o ... 30,000 173,000 31,200 

. 

'l otaux ...•.. 249,000 338,000 )) 308,080 2,499,006.73 

Les appréciations primitives ont donc été dépassées au-delà de toute espé 
rance, et cependant toutes les sections ne sont pas encore livrées à l'exploita 
tion. Les produits entre Liégc et Malines, par exemple , s'augmenteront de 
beaucoup par l'ouverture de la section cl' Ans à la Meuse, puis par l'achèvement 
du rail-way jusqu'à la frontière prussienne , et plus encore par l'ouverture de 
la ligne en cours d'exécution de la frontière au Rhin, et néanmoins le nombre 
total des voyageurs, en 1840, a été, sur toutes les lignes, de 2,199,319, et il 
.a produit en recette fr. 4,0-46,9:50-33; il faut en outre ajouter le produit 
du transport des marchandises , qui , pour la même année , a été de 
fr. 1,288~2Hi-92, en sorte que la recette totale s'est élevée à fr. 15,335,167-0.'i 
el qu'elle doit s'élever encore. 

Les transports n'en continuent pas moins par le canal <le Vilvorde , par le 
canal de Louvain ( 3) 1 pa1 les chaussées ordinaires, el le service même de.'> 

(1) JJl[émoire de MM. StMOl'IS et DE Huinsa , man 18i3. 
(2) Idem; - Rapport présenté au» Chambres lêgislatives, le 12 nonombre 1839, par !11. Le 

mirustre des travaua; publlcs, su r les chemins de fer et les routes ordinaires; - Rapport pre 
senté aux Chambres législatives, le 4 fevrior 1841, 11ar le minletre des trauau» pnhlics; etc., etc. 

(ô) La supériorité d'un cnna l pour le transport des marchandises pond creuses II déterminé 
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diligences n'a pas été entièrement interrompu sur les lignes les plus suivies ,li, 
chemin de Fer. 

La France et l'Angleterre fournissent <le nombreux exemples du même fait. 
Sans remonter jusqu'au canal de Briare dans le premier pays 1 jusqu 'au canal 
du duc de Bridt1·ewaler dans le second 1 on a vu dans ces derniers temps quel 
incroyable mouvement de voyaaeurs el de marchandises a été .Facilité 7 jP 
dirais presque provoqué 1 en France 1 par les canaux récemment ouverts 1 par 
les chemins de fer <le St-Etienne, de St-l~ermain, de Versailles, etc., et, en 
Angleterre 1 par les chemins de fer de Liverpool el de Grent-Wcetcrn , par !t'1' 
C'an,wx écossais; etc .. , etc. 

Il faudrait citer l'union américaine tout entière. 

La navigation à vapeur doit, en s'établissant d'une manière constante el 
n\1rulîère sur la Meuse, avoir des effets semblables à ceux qu'elle a produits sui· 
le lthin , sur le Rhône 1 sur la Loire, sur la Seine, sur tous les fleuves où elle 
est en activité. On jugerait mal de cc qu'elle sera un jour et (les succès ({UÎ lui 
sont réservés dans l'avenir, si l'on s'arr'êtait aux essais malheureux de 183H 
et de 1840, la société liégeoise n'ayant pu dans cc court, intervalle , et par 
l'état du fleuve, el par d'antres circonstances malencontreuses, établir qu'un 
service intermitlent , peu propre à satisfaire le public et à lui concilier sa 
faveur (1). 

Sur le Rhin, on comptait annuellement de 1~ à l ;),000 --rnya3·eurs par lei, 
barques et par les diligences, entre Cologne et .Mayence; aujourd'hui .

1 
par les 

seuls bateaux à vapeur <le la société <le Cologne, les voyageurs sont au nombre 
<le 300.,000 et plus, entre les mêmes villes. 

D'après des renseignements recueillis avec soin , le mouvement annuel des 
·voyageurs entre les villes de la Meuse, par les diligences et par les barques, 
peut être évalué ù 901000. 

Il ne s'agit pas d'annoncer maintenant le nombre futur des yoya3·eurs qui 
parcourront la vallée de la Meuse par les bateaux à vapeur: les pronostics de ce 
genre sont trop souvent démentis par l'événement; mais il est bon de constater 
les faits actuels, pour qu'ils puissent plus tard servir de terme de compa 
raison, 

------~ -- ~-~----- 

l'administration du chemin de fer ù construire un embvanohemon t , de la station de 'Louvain 
jusqu'au canal qui va de cette ville sur Malines, Anvers, Bruxelles, etc. 

(1) Les· r-iv alités entre les villes de la Meuse se sont opposées longtemps à cc que des 
services réguliers s'organisassent sur le fleuve, même pour les plus voisines. ,1 Le '26 jan 
vier 1611 fut premièrement établie la nefou barque marchande de Dinant à Givet, et rendue 
par le conseil dudit Dinant à Mathieu Oc Bry, pour la première fois. ,1 Archi1Jea rlP la. ville 
ile Dinant. 

Le 23 juillet 18-H, MM. Derosne, Gail et comp. ont commencé un service de bateaux à 
vapeur entre Liége et Dinant; ce service , qui s'est continué sans interruption jusqu'au 
l •r octobre, s'est restreint à cette époque, à cause de la longueur du trajet et de la hrièv('tr 
des jours, an parcours de Liége à Namur. 



( .:WO ) 

On nr- po111 rnil e1·rtai11<'1ucnl pas non plus ,]ékrrnîrwr <iùtl ù présont quel 
M'l'a le ,,1ix des l1·,rnspo1·1s sur la l\Jcnse: mais ou peut i-aah'ment1 c-t dans If' 
même 1ml 1 cnrcgisu-cr cc qu'il csl , ou plutôt noter S<'S vnrial ions, qni dépcn 
rient des époques de l'au néo , de l'élat des eaux, de celui du hnbg·e, etc; car il 
n'.t en réalité ricu de fixe. La mninrlrc facilité qui survient dans la navigation cl 
la favoriso , abaisse aussi lot les prix, que rc·lô, c promptement le retour de la 
moindre des difficullés qui l'nnu-aveut , 

Année couunune , on estime que le tonneau se paie fr. 0-0;i pour un kilo- 
111t.•lr<> de distauce , les <li-oils et p<ian-es compris ( l ). 

Eu Hml, I<' fret sur la Meuse supérieure était de fr. 0-3G pnr tonneau c1, 
par distance de :5,000 ruèl ., on de fr. 0-072 par kilomètre (2). 

Eu 18~0, par suite de quelques améliorations partielles, quoique les eaux 
aient été très basses pendant les mois qui devraient être les plus propices il la 
navigation, le transport d'un Lo11nca11 de Namur à Sedan, péages et droits de 
douanes compris, était descendu à 12 francs. La distance parcourue étant de 

• l90 kilomètres, l<~ tonneau revenait à fr. 0-0{j3 pnr kilomètre, 

Dès le commencement de 18411 l'effet des iuiportantcs améliorations de Vil 
lette el de Donchery se faisait drSjà resseutir ; le prix (le transport d'un tonneau 
sur le même parcour.~ était réduit à 10 francs, ou ù fr. 0-0~2 par kilomètre. 

On prévoyait déjà que, par l'ouverture de la cot1purf:' de Mézières , il serait 
réduit à fr. 9: ou, par kilomètre, à fr. 0-047, et, lorsque les dérivations de Revin 
et de Chooz seront livrées à la navigation , on estime qu'il tombera à fr. 7 cl 
au-dessous \ c'est-à-dire à moins d<' fr. 0-036 par kilomètre, et l'on se règle eu 
conséquence dans les contrats pour les transports qui se font ordinairement 
pour deux el trois ans (3). 

( 1) li est impossible d'imaginer un mode <le péage plus vicieux, pins contraire aux intérêt, 
du commerce, de l'tndustrio, de la navigation C"l du trésor , que le mode en usnge sur la 
Meuse belge. Non seulement le batelier paie d'après le tonnage de son bateau et non d'après 
ln charge qu'il trnnsportc, mais les bureaux sont ÈI des distances inégales et les droits s'acquit 
tent en passant devant le bureau, de telle sorte que souvent le bateau le plus chargé paie le 
moins, si même il paie quelque chose. Ainsi, un bateau à pleine charge, partant de Liége, 
nu-dessus tics Six-Maisons, et arrivant à l'aval du pont de Huy, aura fait 3o kilomètres ou 
7 lieues, salis rien payer du tout; tandis qu'un autre bateau, à moitié ou aux trois quarts virle , 
de même tonnage et n'ayant peut-être pas un kilomètre de plus à faire, mais partant de l'aval 
des Six-Maisons et arri vant à l'amont de Huy, paiera les droits à deux bureaux et comme 
sil nvait un ehargcm ent complet, 

Dans les basses eaur , les bateliers préfèrent renoncer à toute navigation, plutôt que de su hi r 
des impôts si onéreux. 

Avec un meilleur mode de perception, des droits mieux assis cl des perfectionnements qui 
gamntissent l'emploi non interrompu de bateaux ù'un plus fort tonnage, les revenus de la 
Meuse, au grnnd avantage de tous, pourrnient aisément être triplés, et peut-être qnnd ruplés. 

(2) iWémoire sur le canal de Meuse-et-11-foselle; par un ingénieur. Mons, 1831. 
(3) Les trnnsports sur la haute Meuse sont entrepr-ie pnr des batel iers commissionnaires, qui 
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Au p1111lemps de lll-H 1 le frr-t d{' Namur ù \ ireu \, pom uue distanre de 
7 .2~000 mèL, était de fr. 3-:·rn par touuouu , Lous dm ils (.ll pé,,gcs compris I cc 
qui faisait fr. 0-0-1B pnt· tonueau et par kilomètre. La dérivation de Chooz le 
l'l:duira .\ fr. 2-JO, ou, par kilomètre, à fr. 0~03G. 

L'année lH.!jü a été remarquable par ses basses eaux et surtout par leu l' 
durée. De là une élévation notable clans le Fret sur ln basse Meuse. La charrct ée 
de charbon de terre, de 2,200 kilogrammcs , se vendait. ù Chokier fr. 30i prise 
au rivaac; le prix du transport jusqu'à Ven1oo était de fr. 19, et la distance 
étant de 141,000 mètres, le fret par tonneau et par kilomètre était <le Ir. 0-061 ; 
eu sorte que le tonneau de charbon revenait dans cette dernière ville ù 
fr, 22-27. 

Au commencement de 18111 la charretée de 2,200 kilogrammes ne se vcri 
dait plus à Chokier que fr. 20, el par suite de la facilité que donna il ,\ la navi- 
3atio11 la durée des eaux moyennes i le prix du transport était tombé à fr. H, 
ou à fr. 0-0.29 par tonneau et par kilomètre. Le louneau de charhon , rendu ù 
Yenloo ~ ne revenait plus qu'à fr. 13-lU. 

Antérieurement, dans une armée où la durée des eaux moyennes s'est corn- 

contractent avec les maisons de commerce des villes situées sur le fleuve. Les marchés sont 
quelquefois pour une seule saison; sou veut aussi ils sont pour plusieurs années. 'Voici les bases 
d'après lesquelles ils sont faits : 

Le loyer d'un bateau de 100 tonneaux: est de o à 6 fr. par jour, depuis le moment où il est 
Joué jusqu'à celui où il est de retour chez son propriétaire. 

Un che11alier a l'.2 fr. par bonne-ville, pour lui et ses deux chevaux; de plus, l'homme et les 
chevaux sont nourris et défrayés tout le temps <lu voyage, ce qui fait encore à peu pr-ès autant. 
r-- li n'a que 6 fr. pour un seul cheval. 

Pour ln navigation vers les Puys -Bas, le prix est de trois couronnes, ou fr. 17, pi\r 
Lonne-villo , pou1· lu conducteur et ses deux chevaux. 

Les bonnes-villes vers ]a Franco , ù partir <lu confluent <le la Sambre , sout : Namur, 
Dinant, Givet, Fumay, Monthermé , Charleville, Fly et Sedan, 
Fly sern supprirué par la coupure de Méiières. 
Vers la Hollande, à partit· du même point, on compte comme bonnes-villes : Namur, 

Huy, Liége , Mucetrichr , Maeseyck , Rurcmonde , Vonloo. 
Les demi-bonnes-villes sont assez mal calculées, et les distances sont en fénéral très pré 

judiciables au maître batelier, Entre Namur et Dinant, par exemple , la demi-bonne-ville 
est à l'île d'Houx, Eu Frunce , les bornes kilométriques ont mis un Lenne à I'abus qui 
résultait des demi-bonnes-villes. 

Les om1riers-bateliers ont fr. 6 par bonne-ville, Ils sont en outre défrayés par le mnî<re, 
et le gouverneur ou pilote a de plus quo les autres une gratification. 

Quand le vent es] favoruble , on peut parcourir la distance de deux bonnes villes 11ur jour, 
et l'on met alors cinq n six jours puut" aller du Namur à Charleville; mais il arr ive aussi quo 
le vent contraire oblige à rester plusieurs jours au même endroit et que le voyage su 
prolonge outre mesure, 

Le contrat que fait le batelicr-commissionuaire est donc, comme on le voit, un contrat 
aléatoire : le gain ou la perte dépendent de la hauteur des eaux, de la direction du vent, etc. 
- C'est le batelier qui se charge des péages et des droits de douanes. 
Sur la basse Meuse: les prix de transport se font pnr »oituree, c'est-à-dire p1.1r trains 

eomposés ordinairement de trois bateaux. 
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bi uéc ;t\'CC des circonstances étplcrncnl heureuses pour le batelage 1 on a vu !c 
fret su r V enlou descendre jusqu'à fr. Ü pou!' la chan-ctée de Chokier, ou à 
fr. 0-0H) pat· tonneau el par kilomètre (1). 

Si des circoustauccs passagères, pour peu qu'elles soient favorables ,'t la navi 
gntiou, oul une ~.i Gramle influence sur le prix des transports; si des nméliora 
tions partielles en quelques points out le pouvoir de faire baisser le fret i il 
serait oiseux de chercher ù établir les avantagos l{11C le corurnerco rctirern d'une 
amélioratiou g-énéralc I qui nous assurerait des relations continues , d'une part 
avec la Fruucc , d'autre parL 1 arec les Pays-Bas. JI doit être évident pour to11L 
le monde que ni chemin de fer ni caual ne pourrait soutenir la concurrence 
avec la Meuse perfectionnée (:2). Si les perfectionnements s'obtieuncnt par des 
moyens simples et peu dispendieux, c'est sans Joule un nvnntugc de plus (3), 

( 1) Parmi les étés les pl us contra.irm à la 11a vieation , 011 rcmarq ue ceux do 1001 , <le 1H I i 
el tl1118115. En 18 lo, les bateliers ne pouvaient charger qu'a 14 ponces (Om,42), clos bateaux 
qui, sur lest, tiraient <lPjà 12 ponces (0m,J6) : il ne restait donc que '2 pouces ou 0111,06 
JlOut' ln charge réelle. L'étiage avait été plus bas encore en 1811 et en 1801. 

(2) Le fret sur le canal de Charleroy , en temps ordinaire, est moyennement de fr. 0,08 
par kilomètre et par tonneau. "Ce résultat décisif est dû à ln rapidité de la marche des 
bateaux, ù leur coût modique et nu personnel pe11 nombreux qu'ils exigent.» Rapport sur le 
canal ile Cltarleroy à Bru:r:elles el ses embru nohemente , par 111. I'inepootour- dos ponts et olraue 
sèes VffQUAlW, 26 janvier 1839. <1 Le prix (le fr. 0-12 par tonneau et par kilomètre est 
reconnu, après tant de tentatives, comme le plus modique qui puisse être demandé pour 
couvrir les Irais d'un transport de charbon sur chemin de Ier , à travers un pays diffi 
cile. " Ibid. 

Les transports sur la Meuse, tels qu'ils out éLe évalués plus haut, reviendraient sur un 
chemin <le fer, en adoptant l'estimation de M. Vifquain , à fr. 1,731,8110; sur la Meuse, ils 
no rovieudrnient actuel lemcnt qu'à fr. 721,600 : c'est polir le commerce une économie 
de fr. 1,010,240, et cette écono mio elle-même est pou de chose an prix de l'uccrnisscment 
de production et de consommation qui suit toujours l'abaissement du fret. 

Aujourd'hui IP- transport du for par eau, de Liége à Rotterdam, est ,le fr. 10 par tonneau, 
tous droits compris; de Liégo ù Hruxelles , il coûte de fr. 10-li0 à fr. 11 par le chemin de fer. 

(3) "Si ln Meuse n'était qu'une voie navigable isolée, l'importance de son cours, à travers 
plusieurs provinces industrieuses devrait seule faire considérer comme urgents les rravauv 
d'amélioration que sa navigation réclame; mais la Meuse, comme graude ligne do commu 
nioatlon entre lu France et la Hollaudo , comme tronc principal de la navigaticn d'une moitié 
de la Belgique, ne peut rester dans l'état d'imperfection où elle est, sans arrêter tous nos 
progrès industriels, sans rendre pour ainsi dire inutiles les dépenses faites et à faire pour 
le perfectionnement des voies secondaires : le fret sur les canaux el les rivières ne sera 
réductible à son minimum, que puur autant r1ue l'ensemble des voies navigables sera débar 
russé de ces lacunes où les tra vaux de l'art cessant , les obstacles et les périls des cours 
d'eau dans leur état naturel arrêtent ou entravent ln oiroulntiun : cet état est celui de la 
i\leuse, notamment entre Namur et la frontière do France. 

" Une compagnie française s'est offerte en 1829, au moyen d'un représentant dans 'es 
Pays-Bas, à exécuter les travaux de canulisntiou entre les deux limites, do manière à les 
coordonner avec ceux à fuire en France , jusqu'à l'embouchure du canal des Ardennes: 
ce tle proposition est restée sans effet par suite <le plusieurs influences locales. 

~ Ln canalisation de la Sarubr e supprimait l Tndusti-ie des proprlétair-es des petites bar- 
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Des lravnu x plus coùlcu-c .. quoique éprouvés depuis lonurernps 1 tpie1tpt<· 
dHeaces quils aient éh5 trouvés ailleurs , ne réaliseraient peul-être pas ici Ies 
espérauces qu'on en pourrnit concevoir. La Meuse se composant de racles pro 
fonds réunis 1 ou plutôt sépém1s par des barres de urnvicr constnmment ù la 
mémo place , si l'on voulait appliquer ù son amélioration un système <le bar 
ragPs éclusés, il faudrait déterminer l'emplacement de ces harran-"s de manière 
à faire disparaltre les obstacles ac! uels ; mais, outre qu'il serait possible que des 
hauts-fonds se reformassent aux mêmes endroits et devinssent une source d(• 
dépenses considérables d'entretien, il le serait aussi que ces mêmes barrnges . 
par le rnlentisscnicnt de vitesse qu'ils opèreraient en amont I déterminassent ., 
sur des points aujourd'hui oxcellcuts , des attérisscment s aussi nuisibles ,\ la 
navigatiou c1uc ceux qu'il ÙllJÎ1 de détruire , qu'il en nSsultùt une dimiuutinn 
grnduclle dans le mouillage, là où il est aujourd'hui plus que suflisant., el 
qu'ainai on eùt exécuté, sans aucun profit pour la nctvig,lliou, des ouvrag·<•:-. 
Irès dispendieux. 

Les barrages éclusés produiraient peut-être, SUI' la hauteur des attérisse 
monts, des effets analogues à ceux qu'une trop fJl'aUde section produit sur lem· 
largeur, comme cela se voit au duit d'Orléans. 

Les aitérissemen t qui se forment dans le li L de la rivière à la suite des crues, 
ne proviennent pas seulement du s:ravier que roulent les hautes eaux d'une 
fosse à l'autre, ils proviennent aussi des affluents, et les moindres ruisseaux, 
grossis par un fort orage, déterminent souvent un énorme épi, quelquefois ,m 
barrage très étendu, par les pierres et les corps d'arbres qu'ils arrachent des 
montarrnes et charrient dans la .Meuse. Qu'adviendrait-il avec des barrages 
éclusés, lorsque des attérissements comme ceux qui, au mois de mai 1B4 l, ont 

ques qui exp loitaieut précédemment tous les transports de celte rivière; une opposition , 
née de cet intérêt froissé, opposition continue, persévérante et appuyée de l'autorité de 
quelques personnes influentes, est parvenue à faire mettre en doute l'utilité de la canalisa 
tion de la Sambre el à foire considérer cornmo une calamité pour le pays, que la navigation 
périlleuse , incertnine et souvent interrompue de transports d'un petit volume, ait été rem 
placée pM une navigation en 1p·ande section, plus continue, moins sujette aux accidents 
ordinaires d'une ri vièrc, et qui, avec los mêmes frais, permet dans le même temps un trnns 
JJOrt <l'un volume quad rup le. Cette étrange opinion, si opposée aux progrès de tous geurcs, 
s'est accréditée ; admise sans examen par la multitude de ceux qui ne voient que l'intérêt du 
moment, elle a trouvé de l'écho dans le gouvemernent, et ln canalisation de ln Meuse n été 
ajournée. 

,, Ces trnv aux restent donc à foire; leur exécution ouvrira aux charbonnages de Char 
leroy, la mute do Paris , 'par le canal des Ardennes, l'Aisne et l'Oise; ils agrandiront les 
débouchés de notre commerce par la consommation de plusieurs départements du contro , 
qui, dans l'état actuel des communications, tirent leur charbon des bords de la haute 
Sambre par la voie de terre : il est superflu au reste d'insister sur les avantages d'arnélio 
ratlons rooounues nécessaires , et l'on doit croire que, sous un régime de sage liberté , Je 
froissement de quelques intérêts locaux n'arrêtera pius des 1irog1·ès fondés sur lu raison et 
l'utilité générale. 11 - ll!émolre sur le canal de ll1(!use -et-Moselle; par un ingénieur. 
}Ions, 18~ l. 
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i·nir,I\('. !.1 11an:çaliou a ux îles dHastièrcs , 11 \r,\pwn: it fü-peut1 à ta PicrcPl!r, 
;\ FM ne, a11 Val-St-Lambert et ailleurs, , ioudruir-nt cnrorubrcr el boucher le 
1 hahHff \1 Dans le système des passes arl ificiclles , ou l'attérissemcnt serait en 
dehors du chenal, et il n'aurait aucune espèce d'influence sur la navigation 1 ou 
il St' commencerait dans le chenal rnèrne , et il ne pourrait s'y établir. Le roule 
ment des hautes eaux 1 qui entretient les fosses et leur conserve leur profondeur, 
maiut ieut aussi l'uniformité de la section dans les passes (1). 

Loin dn chercher dans un système plus GTandiosc les moyens de donner it la 
l\leusc Loule sa valeur , PU lui assurant un tirant d'eau plus élevé, c'est peut 
êl re , eu égard aux dépenses de premier établissement, à un système plus simple 
encore que celui des pnsses artificielles qu'il eùt fallu recourir, et si l'on eùt 
mis en usase sur la Meuse le procédé qui a eu de si beaux résultais sur la 
Garonne, les dépenses <l'entretien se réduiraient, ù peu de chose près, ù cc qui 
concerne le halage. Ce procédé est cependant plus simple en apparence qu'il ne 
l'est en réalité, et probablement on le reB'anlemit comme impraticable, si la 
ténacité el l'intelligence des iugénieurs qui l'ont employé ne l'avaient pas con 
<luit à bonne fin. 

La Garonne est, comme la Meuse, partagée en fosses ou mouilles d'une assez 
ip·ande étendue; elle charrie des f.p·a-viers qu'elle roule dans ces fosses et qu'elle 
dépose sur des hauts fonds ou maigres toujours les mêmes, et dont l'ernplace .. 
ment ne varie pas. On a imaginé d'abaisser les maigres sur une largeur propor 
tionnée au volume d'eau, et en s'astreignant dans celte opération à abaisser 
tous les maigres à ]a fois, à creuser sur chacun d'eux; dans la partie la pins 
étroite, celle qui correspond évidemment à la direction des hautes eaux, une 
passe dont la section transversale est calculée sur le produit de la rivière en cet 
endroit, on a augmenté le mouillage d'armée en année, et 011 a finalement 
ohteuu celui que réclamait la navigation de la Garonne pour être continue (:2). 

( 1) Ce roulement des eaux <l'une rivière est un phénomène assez romarqunhle : il s'observe 
dans les crues de la Meuse et de tous ses affluents , et semble commencer lorsque la largeur 
de la section cesse d'être dans un certain rapport avec la profondeur. C'est qu'en réalité 
les fosses ne sont plus a une hauteur d'eau déterminée, lors des cruos , et vu le lit occupé 
momentanément par la rivière, que de brusques renfoncements du fond, provoquant, sui 
vant la loi de Venturi, des tourbillons u axes horizontaux; en d'autres termes, le roulement 
des eaux ne parait être qu'un simple effet de la communication latérale du mouvement des 
fluides. 

La permanence des barres force cependant à reconnaître que le gravier qui les forme ne 
vient pas de très loin; cor, à la baisse des eaux, lorsque, par une décrue soudaine, au ruu 
Iement tumultueux des hautes eaux succède le mouvement paisible de filets rectilignes, 
coulant pa1· tranches purallèlcs , ce n'est pas dans les fosses, quelque longues, quelque 
profondes qu'elles soient, que se dépose le gruvier. mais toujours à leur extrémité d'uval. 

(2) 11 :M. l'ingénieur Borel fuit, au sujet de la position à donner aux digues, une remarque 
qui doit être prise en considération, toutes les fois que, dans une contrée, les points sur les 
quels elles doivent être assises ne sont pas comme fixés par des circonstances particulières. 
Dans toute rivière à fond de gravier, observe-t-il , il se forme, sur certaines parties, de~ 
barres naturelles, qui s'y rétablissent bientôt 5i on les enlève : elles y sont comme une 



Le.-.. efFcb de cos pat,t:es soul pe nuaneuts : connue les passes artiflciellcs, elles 
l'<~sislcnl aux plus fortes crues ; mais elles n'attr'nuont pns autant la vitesse du 
courant et laissent à la remonte une diHfoulhi que fait évanouir uuo passt' arti 
ficielle ( 1 ), 

Ce système aurait induhitublcmcut eu sur la Meuse le mémo succès que sur 
la Caronne , et la faible dépense qu'i] demande serait à elle sente une cousidé 
ration puissante en faveur de son adoption; mais il ne serait plus possible cl"y 
a-voir recours aujourd'hui sans annuler une partie des travaux exécutés r-n 
France. La condition indispensable pour réussir est , en effet, d'abaisser à la 
fois Lous les maigres, par conséquent de faire descendre le niveau des eaux 
d'étiaw~ dans les fosses; il résulterait donc cl<' l'emploi de ce pl'océdé chez nous, 
un abaissement considérable de la ligue d'eau d'étiage sur la Meuse Frauçaise , 
et les améliorations effectuées depuis la dérivation de Chooz jusqu'à l'aval de 
Givet, l'auraient été en pure perte : elles seraient à recommencer sur nouveaux 
frais, 

Cela n'est pas possible. 

Mais, quelque système qu'on adoptât, il n'aurait aucun des bons résultais 
qu'on serait en droit d'en attendre, ~i l'on ne mettait en même temps un soin 
particulier à la conservation des ouvrag:es, ce qui ne peut s'obtenir q,ue par 
une police sévère et répressive. Et1 l'an IX, M. Lejeune, ingénieur en chef de 
hl direction <le Sambre-et-Meuse, signalait la situation déplorable à laquelle le 
défaut d'entretien et d'une bonne police avait réduit la navigation de la Meuse; 
à la même époque, le préfet du département de l'Ourthe demandait un prompt 
remède à l'état alarmant du halage ; les attérissernents dont on se plaignait alors, 
l'encombrement du thalweg par les scories des usines riveraines, les gords ou 
pêcheries en pleine rivière qui entravent la naviga Lion el pro'rnq_uent des attéris 
rements que quelques hivers transforment en îles, le peu de sécurité c1u'offre 
le chemin de halage pur son défaut d'élévation et sa largeur qui, nulle part, 
n'est celle que veulent les règlements, le danger qui résulte <les dépôts <le JJOis1 

ccmséquence nécessaire de la forme du lit; elles dénotent le lieu où l'eau exerce sur le fond 
le moins d'action destructive, et, par conséquent, celui où il convient le mieux de placer la 
digue : 1a <li rection du faîte de fa barre, abstraction faite de ses petites irrégularités, serait 
aussi celle qu'il conviendrait de suivre. i, Traité d' liydmulique, par ,1.-F, D'A usurssox DE VomNs, 

Paris, 18.40. 
Cette observation m'a paru exclusive do tout système de barrages éclusés. 
Celle de M. l'ingénieur Borel, sur la nécessité d'abaisser les maigres dans leur partie la 

plus étroite, celle de M. l'inspecteur-général Deschamps sur les canelles de 1a Garonne qui se 
conservent après les crues, m'ont fait regarder connue une règle à suivre de placer les passes 
nrtificidles dans ln dtrectlo» des liaulé.9 eausi, C'est ]a conséquence cp1e j'ai tirée de ces deux 
observations importantes, et elle m'a semblé confirmée par la durée de 1a cunette de 
VVnulsort, 

(1) Mémolre do JJ1. 13oRn, ingénieur des ponts et chaussées, -Annale8 des ponts et oh aue 
sèes, janvier et fivrier, l8JO. 
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dl' pierres rt de Iou!c espèce de nEH·(•handisrs sur lo chemin mèmc ou F-11r sou 
l.ilus , en 1m mot les plainll'-. que l'on f.iisait on l'an JX, il y a lien encore dt• 
!(•-, foire aujourd'hui. Le mal s'est toutefois augmC'nt0 pa1· les empiètements d 
IŒ plantations 1c long de la r ivièro : le frnnc-hord 011 inurcho-pied (JUC les 
bateliers appellent le petit lialoye) el <1ni d<•, r.iit f•lre de 3m1'..'.:?'i-8, n'existe nullr 
part; la rive de halanc 1 <rui devrait avoir 901,71'.5, est souvent si rétrécie par les 
conalruotions ou les haies qui ln Lardent ri la resserrent I qu'il ne reste pns un 
mètre de laq5cm' pour Je pa1,sa3c des chevaux. 11 fo11t doue rin rèulernent 
précis; car si la nép;litJC'llCC da ns la police du fleuve est pour une très forte 
part dans les dépenses qu'il Iau t faire aujourtlhui , la nième cause serait bientôt, 
suivie des mêmes effet s , et l'on peut même dire ({UC toute amélioration serait 
impossible, puisqu'elle 11e devrait avoir aucune durée 

Je ne m'attacherai pas ù prmffCI cc q11i est ausvi clair que le jour. 

J'insiaterui seulement sur deux considérations : la nécessité immédmte , 
urHenlc <l'améliorer Je cours de la ~leu se; l'avantage de réaliser les améliora- 
tions au moyen des passes artificielles. ' 

La nécessité des améliorations pour assurer à notre industrie un transport 
facile et à bas prix est surabondamment démontrée. 

L'avantage des passes artificielles, sous le triple rapport du mouillage, du 
peu de dépenses de premier établissement et de I'insignifiance des frais d'en 
tretien, ne peut pas non plus être. mis en question (1 ). 

(1) « Sur la Moselle, aux deux hauts-fonds dits de la Huuto-Ham , on a exécuté vers 1836 
deux rétrécissements: l'un par une seule digue longitudinale, rapprochée d'une berge; 
I'autr-e, par deux digues par-allèles distantes ontre elles de 30 mèt.; elles dépassaient l'étiage 
de Û"',60. 

" Le premier n'a pas eu de succès; il y a eu approfondissement sur un point clu chenal et 
attérissement sur un autre ; le haut-fond n'est que déplacé. On attribue ce résultat à l'msuffi 
sancc de hauteur de la berge oonse evée, qui, n'étant effectivement qu'un banc plat, offrait un 
grnnd débouché à l'eau, dès qu'elle excéd ait l'étiage do 0111

, 20 ù ()m, 30, et amortissait la vitess e 
dans le chenal. 

" Le second a réussi. En voici les diverses circonstances : 
>► Les deux digues, unies aux berges en amont par deux parties oiroulaires et terminées en 

aval sans raccordement, avaient 230 mèt. de longueur, et laissaient entre elles un chenal 
de :lO mèt. de largeur. Achevées en août l 8i6, il a élé reconnu en octobre suivant: l • quo 
la profondeur d'eau, qui avant les travaux étart moyennement de 0rn,64, et nu minimum 
de 0m,o0, avait été portée moyennement à 1m, 10, et au minimum à Om,87; '.2° que la vitesse 
à la surface, qui était de l"',/40, était portée à 2m,60; a0 que le gonflement en amont des 
digues était <le om,2,0 en étiage, do Om,'.!rn quand l'étiage était dépassé de Qm,FJO, puis dimi 
nuait jusqu'à disparnitre à l mèt. au-dessus de l'étiage; /4° enfin, qu'il s'était formé en aval 
des digues un banc de 3,000m3 provenant de l'approfondissement effectué dans le chenal, 
évalué à o,OOOm3, lequel banc, commençant en aval des digues, bifurquait le thalweg, le 
réduisait à0rn,7o au lieu de om,8.5, et s'élovait il son milieu jusqu'à 0"',o0 mi-dessus de l'étiage. 

" Tels ont été les premiers effets; mais au mois d'août 1837, après avoir dragué dons le 
liane une passe de 1 mèt, de hauteur d'eau sur SO mèt, de largeur, la vitesse n'était plus que 
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li n'y a donc plu); qu·;, pourwinr· <·c rp1i Psi r-omrncucé ; mais pour cela il 
fout absolument des allocations plus fortes que celles qui ont élé accordées jus 
qu'ici. A continuer sur fr, môme picd , il faudrnit ving·L nus pour arriver ,\ 
quelque chose, Le Jialanc scul , porn· ètro convenablement établi, cxiuera1l 
l'emploi d'une somme d'environ fr. l1(H)0,00O, el cc sr-rait déjà une améliora 
tion d'une très-1Jt'atHlc influence ( L); si l'on y joiguait fr. 2,000,000 pour les 
travaux en ri vière . la :Meuse ne laisserait plus rien ù. désirer. Sur cette dornièro 
somme 1 il y uurait néanmoins des économies i'i foire qui la diminueraient df' 
beaucoup, Hans <jUC la rnwiü;-il ion eùt i't on souffrir le moins du monde. Si, ne 
fùt-cc que de Namur ù Givcl ~ on se coutcntn it de porter d'abord le mouil 
laac à un mèlre , toutes les dimensions de Li passe étant d'ailleurs calculées 
pour lm ,50 , en laissant aux crues du flouve le soin de l'approfondir I on 
s'épargnerait la plus arau<lc partie des drn{}tl.ll}CS cl les pins coûteux. D'ici à 
cinquante ans cl plus , peut-être 1 ruèt. d'eau sera-t-il suffisant : la Meuse ne 
mettra pas Lant de Lemps à creuser les passes, ,\ eu auipncnlcr la profondeur et 
à leur donner lm):i0. On peut à cet égard s'en rappot·tcr aux crues annuelles cl 
à l'expérience acquise sur d'autres fleuves, et l'économie qui en résulterait. 
serait assez forte pour réduire de beaucoup la somme demandée. Les passes 
artificielles n'ayant en France qu'un mètre (:2)1 on ne voit pas la nécessites qu'il 
y aurait, au moins imrnédiatement , d'avoir plus en Uelgique 1 el s'il faut. que 
les ha reaux pnrlanl de Liétre ou de Charloroy. continuent à rompre charge el 

de Irn,60, et le gonflement en amont était, nul. Plus tard, en 18&8, après plusieurs crues, lu 
partie draguée conservait sa profondeur ainsi que le chenal. En définitive, l'étiage était par 
tout le même qu'avant les trnvnux , Je font! seul avait changé.,, Cours de oanstruction, ef.o.; 
par M. 1\trNAIID, 

Il résulte des détails de ces deux pusses, que : 
l O La prcmiôr-e n'a pus réussi, parce qu'elte n'était pa~ il ans let direction des luuctes eatua ; 
2° La seconde a réussi par le motif contraire; 
3• Il s'est néanmoins formé un attérisscment à l'aval de cette dernière, parce qu'elle ne 

ilebouehai! pas da.n« urte fù11se; mais, la direction étant bonne, un seul draguage a suffi pour 
enlever l 'n Hérissement. 

(l) Le 17 de ce mois, pm· les plus belles eaux,.la navigation était déjn interrompue, Elle 
• auruit pris au contraire un surcroît d'activité, si elle avait eu des chemins de halage élevés a 
une hauteur suffisante ; car , à l'échelle du pont des Arches, ù Liége, les eaux ne marquaient 
que2"',60 et n'étaient p~r conséquent qu'à 2"',10 nu-dessus de l'étingc. 

Voici quelle est la durée ordinaire des divers états de la Meuse, pendant une année : 
to Hautes eaux. navigables, sauf une interruption de cieux ou trois semaines par les eaux 

de débordement et par les glaces, de la mi-novembre à 1n mi-avril; 
2° Eaux moyennes, de la mi-avril aux premiers jours do juin, et des premiers jours d'oc- 

tobre ù hi rni-novcmhre ; 
3° Basses eaux, en juin, juillet et août; 
-4° Très basses eaux, de 1a fin d'août à la fin do septembre. 
('.2) "Le canal des Ardennes1 qui joint l'Aisne à la Meuse, n'a que l mèt. de tirant d'eau, à 

cause du défaut d'alimentation et de nombreuses filtrations qu'on n'est pas encore parvenu 
à former d'une manière satisfaisante. " La. navigation de la Belgique vers Paris, etc.; pnr 
M. Y1rQuAn,, inspecteur des ponts et chaussées 
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ù Iuire des 11-.111sbordcmcuts avant d'arriver à ClrnrleYille, il vaut eucorc n1i1•u, 
que ce soit sin- Ic terr itoire belge qu'ù (;iyet. 

o,~ Chokier à Maostrioht , c'est autre chose : là , le mouillage doit nécessaire 
ment, à la fin du travail 'I être de 1 m,(SO. 

.lo Iinis , comme peut-être j'aurais dù commencor-, par vous prier, Monsieur 
Je Ministre~ d'excuser des détails et des développements que comporte peut-être 
l'immense intérêt qu'attachent nos industriels an perfectionnement de la rnnii 
uation, mais trop frappants pour n'avoir prn, depuis longtemps attiré vos l'C[J<H'(k 

Jemeppe , le 30 octobre Hl-11. 

L'ingéni·e'lt'r c/,argé d1t service spécial de la, Iîleuee, 

Il, GUILLERY. 



( 28\) ) 

SUITE DES ANNEXES. 

Placctirt tonch aut ceuai nytt11s ll('SJJIW la RJv/ere de !Uau zc, 

A Nôtre Gouverneur de Namur, ou son Lieuteuant , salut : Comme entre autres Droits, 
Ilions (1t Lluutcurs qui nous competent , comme Conte de Namur et Souverain Seigneur du 
<lit Pays, et soit de nôtro Patrimoine en tous droits de proprieté , le cours de la Riviere <le 
Meuze, plus haut que la saux à Revin, vers Frnnco, jusques au poplier d'Andcnne et le llicu 
d'Ahin vers la Ville de Huy, pays <le Liege , en toute Hauteur, et Juridiction, et en couse 
<1uenco de ce soient nôtres, comme ont competé, et appnrtenuz à nos Predeoesseurs Contes 
de Namur> toutes Iles et Lleaux qui se font et forment, se sont fait et formez par oy-dovant 
en petites ou plus grandes spnciositez , en et dans ladite rivière de M euse , soit par la décharge 
de ses eauës, ou autrement, duquel droit de nous «pproprier lesdites lies et Ileaux , Nous. et 
uosdits Predecosseurs Conles dudit Namur, et do ln souveraineté sur ladite Rivière à nous 
soy, et usé par temps excedant ln memoire des vivans, n'ayant souvenance nu contraire, et 
avons maintenu, et conservé la joüissance, et possession, ou quasi dudit droit par les accon 
sissemens ; nrrentissernens faits aucnnesfois de quelques desdites Iles et par les Officiers dudit 
Conté de Namur, tant au temps de nosdits Predecesseurs , que du nôtre. Et si quelqu'une se 
sont âvancez de fâire chose au contraire, et que par la negligence des dits Officiers, ils se 
soient ingerez de sans titre , ou legitirne fondement s'entremettre en la joûyssauce des dites 
lies ou Ilcuux , en prendre, percevoir. et relever les fraix , comme a été avec u1w pure et 
mauvaise fin; considéré nôtre droit tel que dessus, qui ne leur pouvait être inconnu, venë la 
notorieté d'iccluy, et joüyssance maintenuë par lesdits nccensisscments, et que telles en trcmises 
ne sont assistées que d'une pure, et ouverte usurpation sur le bien, et hau tour du Souverain: 
Parquoy desirant obvier à la continuation et à la diminution de nôtre Domaine, causée pa1· 
tel moyen : sans toutesfois vouloir interesser ceux qui avec bon et juste titre, et accensisse 
mens de nosdits Predccesseurs , ou de nos Officiers et Ministres ayans pouvoir de l'octroyer, 
seraient en possession bonne, et legltuno joûyssance d'aucunes <lesdites lies: Et afin de recon 
noltro en quoy sera faite ladite usurpation, et en quoy nous avons pur l'âvis et deliberauon 
de ceux de nos Consanx Privé, et Einances, ordonné, statué, et commandé, ordonnons, stu 
tuons, et commandons par cette à tous occupnteurs, et detentcurs, ou l'ossesseu1·s d'aucuuos 
<lesdites lies, soit petite ou grande, érans dans le cours de ladite Rivière de Meuze, selon les 
dites limites, et à chacun d'eux. tant en goneral que particuliere , endeans le temps de six 
semaines a avoir cours dès le jour de la puhlicution des presentes, exhiber, et produire les 
ti trcs en vertu desquels eux, ou leurs Pr-cdeccsseurs, Autheura, et ceux dont ils ont droit, et 
cause se sont entremis esdites Iles petites ou grandes, et ce ès mains de Adam Dodrimont nôtre 
Receveur Genernl au dit Conté de Namur, à peine que le dit terme expiré, ceux qui n'auront 
fait à la dite exhibition, seront tenuz et rcputr-z pom· oeoupateurs de mal foy, et usurpateurs 
<lu bien du Souverain: et sur tel fondement seront toutes lesdites Iles situées clans le cours 
de ladite Rivière de l\Ieuze, selou l'avantdue exteudué, et dont les titres de joüyssnnce n'au 
ront été; produits, saisies , et mises sous nôtre main, pou1· après en être fait et ordonné ce 
qu'en droite Justice et raison sera trouvé convenir. Et afin que de ce que dessus personne 

73 
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11'c11 puisse prétendre cause d'ignorance, Nous vous mandons et orrlunnnns , qu'inc ontiucn t, d 
snns diln r, /l yt'.l. à faire publier cesditcs prcsontes par Ioules les V il!cs el· lieux: de uètro dit 
Pays et Conté de Namur , ou l'on est nccoûtumé fuiro c1·rs et publications , et ù I'outretouemcut 
ot observance d'icelles, procéder, et faire proccder CT) la forme el niauiero que dit t•&t, saus 
aucune faveur, port ou dissimulation <le faire ce quo dit est: et qu'en depend vous donnons 
1olci11 pouvoir, nuthorité, el mandement speoiale , mandons et comrunndons a tuus qu'à ve ns 
ln Inisnnt , i ls oboyssent et entendent diligemment. Car ainsi Nous plaît-il. Donné eu nù!re 
Ville du Bruxelles sons nôtre Contre-Séel cy mis en Plnccnrt le 2(L jour <le Septembre mil 
cinq cout quatre ving t et onze. Pomclé J/1. Soubscrit Pm· le f!.oy en son Con11Pi7. Soubaigué 
Yr1r1·c,1;lwz. Et plus La~ était écrit, eollationné à l'orig-incl. Publié â Namur le li. d'octobre loO 1. 
d y eoncorder var moy. De !11aillen. 

N° 40. 

Placcart conuniau! le lieglement do la, Pëckeri« a,n Pa-i,'s et Conté de lVmm11·. 

Philippe pat· la grncc de Dieu Roy de Castille, otc. A tous ceux qui ces preseutes verout, 
Salut: comme entre autres droits que nous competeut on nùtre Païs et Conté de Namur, 
Nous avons avec aucuns noz Sujets et Vassaux la pécherie , tant és Rivières de Meuse et 
Sambre, que ruisseaux y coulant, et qu'ayant souvent ou diverses plaintes do ce que plu 
sieurs ne cessent journellement d'ernprcnd re sur icelle, se I'appliquans aucuns indeuërneut et 
sans titre, autres y péchans avec amorces et hamatz deffeuduz , voir un saison et forme non 
permise, ce qui redonde non seulement ù 1a grande diminution de nôtre Domaine, mais aussi 
au prejudice et interét, tant de nosdits Vassaux, que du bien pnblic; Nous, pour obvier à ces 
désordres et autres qui s'y pouroiont encor commettre à l'à venir, après avoir eu sur cc l'avis, 
preruierement de noz Chers et Feaux Les Gouverneurs, President, et Gens de nôtre Conseil 
Provincial de Namur, et après, de ceux de nôtre Conseil Privé et des Finances, Avons à la 
rleliberation do notre tres chere et tres ayrnée bonne Tante, Madame Isabel, Cima, Eugenia 
Infante d'Espagne, statué et ordonné, statuons et ordonnons par forme de Reglemcnt provi 
slouel, les peints et articles suivnns, 

]. 

Que la pécherie que Nous compote et à nosclits Vassaux, ou autres particuliers esdites 
Rivières et Ruisseaux soit bien et soigneusement gardée, et que personne n'y ayant droit ne 
s'avance d'y pécher en quelle manière que ce soit, sans le gré' et consentement de noz Fermiers. 
ou propriétaires d'icelle pêcherie, à peine de vingt florins d'amende, et confiscation des 
harnatz pour la première fois, et la seconde du double. 

2. 

fü afin que ceux: qui ont et seront trouvé a voit' droit <le pécher osditos Rivières et Ruis 
seaux n'abusent du leur et oonaequarnent du nôtre, qui n'on est séparable, ains le ménagent 
en bon Pere de famille, Nous avons deflendu et deffendons ù tous qui ils soyent de pécher en 
aucune saison de l'année, avec harnatz , dit communement aux astalles, cottreaux , gra.nùs m1 
petits, éprivier, aubré , salmc, for, fourche, ohéne, la chasse aux paux, frée, et autres sem 
blables si aucuns y a, à peine de trente florins d'amende, et confiscation deadits hamarz et 
autres arbitruirea, selon l'exigence du cas. 
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Semblablement avons ddfondu et rloffundons sous pareille peine r1uc dessus, même ù ccuv 
:, yam droit de pécherio esditos n iviercs de "Meuse et Sambrc , clo se servir d'iustruruon-, 
appeliez Ruy, Snycnno, 'I'rnmn , et Hnrnnt'l, do glnco, excepté toutesfuis r1uc los Fermiers de~ 
o.h: 1iacellu,, pJclicrnssns qui Nous sont appartenantcs, et ck8 dcuc autres oomperanres 11t1 

Prince et Evéque de Liege, comme SoiHncm· de Jambes, en ponrrnut user comme ils ont fait 
de tout tcmps , et non autrement. Hien entendu aussi que, si les partlcu llers aynns droit de 
pêcherie esûitos Rivières, pretendcnt avoir choit d'user lie semblables hurnatz , ou filets, ils 
en pourront faire remontrance ausdits do nôtre Conseil à Namur, pour après avoir veu leurs 
litres, et oüy nôtre Procureur Genornl, y être ordonné cc q11'011 Justion appartiour.lrn. 

Nous avons aussi deffondu ù tons, voire à ceux: tcna ns à Ierm e nosdits Huisseaux, ou ueu v 
r1e noz Vnssaux, do faire en iceux aucuns mnntans ou dosuenduus , n'y se servir de hansins 
pour prendre Truytcs ou Ombres, li la peine susdite. 

ü. 

Et d'autant que plusieurs ne se coutcntans d'aurappcr et raller- poissons avec Iesdits huruutz 
deffendua, se servent encor d'urtilloee, gâteaux, pûtes, amorces, cnivrnges, chaux, et uutrcs 
moyens du tout illicites ot reprouvez, par où .ils font mourir non seulement les maîtres pois 
sons, mais auss i les moindres, et plus petits qui soyent , ù Ili grnndc J'U)'llC et depopulnuou 
desdites Rivières et Ruisseaux. Nous avons generalernent interdit et prohibé, interdisons et 
prohibons lesdites amorces, pâtes, gàtcaux, onivrnges , et autres semblables, à peine de cin 
quante florins d'amende, et d'être punis corporellement à l'arhitruge d n juge. 

6. 

])'a vantage pom· obvier à fa convoitise insatiable de ceux qui pochent eu tous temps routes 
sortes de poissons, sans pren dre égard qne pat· telles rnn uvaises façons et pratiques, ils extir 
pent la generation et nourisson qui doit servir à la population desdits Rivières et Ruisseaux , 
Nous avons deffendu à tous de prendre aucunes Truytes on Ombres pondant le temps de la 
froyc, qui commence au quinzième de Novembre, et finit ou quinzième de Janvier ou environ, 
à la peine susdite. 

7. 

Et d'autant que par ce que dessus ne serait encor suffisammonl pom'l'CU, à la police que 
ce fuit requiert , on tant qu'aucuns preferant leur profit et contentement particulier au bien 
publique, ne se soucient de prendre et vendre indiffercment toutes sortes de poissons, ors 
qu'ils n'ayent leur grandeur raisonnable, Nous interdisons à tous de prendre, vendre, nchapter, 
ou retenir pour rnangoc aucuns poissons qui n'aycnt leur ffl'an<leur competonte , si comme le 
Brochet un pied, les Barbeaux, Hotuz , Chevenues , Perches, Carpes, Brumes, Rousses, Truites, 
Ombres, et autres semblables derny pied, ou une poignée entre 1~ qucuë et la tête, il compter 
ensuite de la mesure qui sera mise en fer ou plomb, sur l' Apploy de nôtre <lite Ville <le 
Namur par les Maîtres Rewars , dont sera cy-après faite mention à fa peine cy-rlevnnr 
deolarée, 

8, 

Au regard <les Anguilles qui s'apportent nu marché, Nous voulons qu'elles soyent mises 
dans _un truilleau de fil d'acier ou laiton, qui sera fait de ht:g·eur convenable par les Rewnrs, 
et que celles qui passeront par les trous soyent rejettées en la Rivière, 

9. 

Quant aux petits poissons appelles Spinocs ou Graviers, Nous voulons qu'on n'en puisse 
pécher fors depuis les six: heures du Jeudi soir, jusques à ln même heure du Samedy en- 
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suiva 11t, cou, 11H' a us s] p cud unt tout le Cnrènu- , et au joui d ,, jPÙJI(~, cl ce n vco \'Prgc 1m 
hniioulc ,iyant mailles dt' tr-llu ,;rnudcur cp1c sera arbitrée par lesdits Hewars, ù peine de 
trois florins d'ame ude. 

·10. 

Touchant tous auues hnruutz pennis, lesdits It ewars avec aucuns e ntenduz poissonniers 
tic nôtre Ville de Namur, feront les moulcanx do· kilo forme et nrandeur qu'ils jugeront rai 
sonnable , et les Icrunt ntllch er en lieu visible sui· ledit Apploy, afin qu'ils suycnt suivy pal' 
tons Poissonniers de nôtre Conté do Namur, à peino que ceux qui cu feront autres. éoheront 
pour la première fois en nmen do de dix florins, et ou la conflseuticn cleMlit& haruatz déloyuls, 
ln seconde fois seront mulotez du double, et ln troisième do correction nrbitrnire, · 

11. 

Deffendons en outre on conformité du dix neufièuic Article des chartes et métiers <lei. 
Bouchers du nôtre Ville de Namur, ù tous Pnissnnn iurs ile pratiquer aucuns mouopols, n'y 
avoir part ou société avec autres en aucuns poissons, nu préj udice <les surceans de nôtre dit 
Païs, ou autres, à peine de la confiscation <lesdits poissons, et de six florins d'amende. 

1 '2. 

Si 01-donnons que tous ceux n'étans du métier des Poissonniers , ayans quelques puissons 
à vendre en nôtr'e dite Ville de Numur, seront ohligei les étapler une heure, sur, ou lez leùit 
Apploy, ou marché de Saint Remy audit Namur, avant qu'ils les puissent laisser· suivre aux 
revendeurs, ù peine do dix florins d'amende, et de confiscation, 

1 !> o. 

Pareillement les Poissonniers demeurons en nôtre Ville de Buuvignos et là entour, seront 
tenuz d'étapler leurs poissons par l'espace d'une heure entière sur le rivage du Kay illec, 
avaut les pouvoir vendre en lu Ville de Dinant Pois de Liége, ou ailleurs , ù h1 peine reprinse 
eu l'Article prrcodent. 

14. 

Toutes Iesquelles amendes ot confiscations se repartiront, un tiers à nôtre profit, Je second 
à l'Offioier qui fera la calange, et le troisième au Dennneiateur, 

lo. 

Et afin do faire tant mieux entretenir tous et chacun les points que dessus, Nous ordonnons 
à uoz Procureur cl Receveur Geueruux du dit Namur, attendant que le sul desdits poisson 
niers soit érigé en Métier ou Confrerie, et nye chartes decrétées, de dénommer et commettre 
tel nombre de Hewars et en tels lieux <le nôtre dit Pays qu'Ils trouveront convenir, lesquels 
Rewars seront obligez de préter serment de faire ponctuellement observer tout ce que dessus, 
à 'leur entier et leal pouvoir, sans 110rt, faveur ou dissimulation, et qu'ils feront rapport tics 
contraventions qu'ils sçauront découvrir à nôtre Procureur General, ou autres Officiers ordi 
naires, afin d'-y faire les devoirs de leur office. 

16. 

Pour lesquelles contraveutions mieux découvrir, ceux qui sont étnblys Rcwars en nôtre 
dite Ville de Namur, seront sujets de se trouver sur ledit Apploy ès jours de marché des 
poissons, pnur y reconnaître 1a grn ndeur de ceux qui s'exposeront en vente, et autres abus qui 
se commettront , et pouront aussi tous lesdits Rewars à la fin 'JUC dessus, visiter quand bon 
leur scmblera , les Bondifs , Joheaux , Nacelles, et autres réservoirs desdits Poissonniers et. 
autres. 



17. 

El pour leur rapport aurout s'ib demeurent en nôtre ville de Namur, chacun SPÎ'lc :,,ois, et 
si dchnrs , leur vacations rnisonablcs , et pnr-rlc~sus ce, le tiers Je toutes nmcudes et l'onfü 
l'nlious, qui s'njugoron t à raison des excès qu'ils [111l'Ol1t dénoncé. 

m. 
Si donnons on mnn demont ù noz trcs chers et Feaux les Chefb President et Gens de 1101. 

Privé et grnnd Conseil, Gouvornour, President et Gens do nôtre Conseil Provincial do Namur, 
l't a tons auü-es nos Justiciers, Oilîcicl's, et Sujets qui peut nu ponrra toucher cl regnr<ler, <le 
se regler et conduire selon cc, foiqmt et Lussant les propriétaires et Fermiers de la sûdito 
Pécherie p lninemont et paisiblement et joürr et user de notre présente déolnration , el rrglc 
ment provisioncl , selon ci en ln forme dite, ccssans tous cmpéchemens nu oontrnlr , Car 
ainsi nous phdl il. En témoin d o cc, Nous avons fait mettre notre Sée! ù ces présentes. Donnée, 
eu nôtre Ville de Bruxelles, le 27. do Fohnior, l'An de grnec 1631. De noz llf-gnos le IO. 
Pnrnphd Boù;.•, VI. Embus était écri! : Par' lo Roy en son Co11soil. Sousigné P. de Groot e, 
Puhlié it son de Trompe le vingtième de septembre l(j;n. Collatroué au Pluocart orir,inel, et 
trouvé cette Copie y concorder 'I'émoin T. Fan Kess('l. 
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.Note sur la, flfeitse dans l'anc,ùm pa:1/s do Lù!ge. 

li est prouvé par les mandements relatifs m1X rivières dans l'ancien paiys de Liégc, 11a1· les 
règ!Pnw11ts de police do di verses époques et. par d'autres documents rapportés dans Lou vrex 
m1 conservés dans nos archives , y_ue la Meuse a été jadis l'objet d'un entretien soigneux et 
permanent ( 1). Une preuve des plus convaincantes en est donnée par le mémoire <le M. Lejeune 
sur la navigation du dépar-teruont do l'Omthc, qui constate que les anciens bateaux de lu 
Meuse tiraient -i pieds d'eau (1 rn,20) en tonte saison, et môme aux époques de I'nnnée où 
nous avons aujourd'hui de très bas étiages (2). 
Il est de même facile, en recourant aux sources, de savoir sur quels fonds étaient préle 

vées les dépenses pour travaux d'entretien, par qui ces travaux étaient ordonnés, et par qui 
diri&él> dans l'exécution, 

Lorsque quelque ouvrage paraissnit nécessaire, les parties intéressées ù ce qu'il fùt fait 
s'ndrcssaient au prince ou à la députation des Étll(s; des commissaires étaient nommés pour 
aller sur les lieux: vériûcr les faits, et, sur leur rapport, la députation déléguait les pouvoirs 
nécessaire.~ ù uu rnngü,trat, qui, <le son côté, &e faisait assister d'un homme de l'art pour 
dresser le devis. Colu f'ait, la députation allouait les fonds et le délégué était chargé de l'exé 
cution, qui, de cette manièro, se fuisait en l'ég·ie. 

Le 21S septembre 1777, " S. A., sur la plainte lui portée pat· le magistrnt de sa bonne ville 
Je Sto()khem, lp1c les hcbitants <lu 11a;s de Juliers seraient venus à l'endroit de I'cmbou- 

( l) Rnp port d,1 23 dcoorub rn 1839, 1iag. 14. 
('2) .lld111oire .~nr l'otat de la 11av19atiu11 dans le <lfp,utemenl dd I'Üu rthe, 26 /Jimairc an IX; par 1\I. Lmi:uH, 

wcénicu1 en chef de L, dircctiou <le §Qmh1e-cl-Mcme. (Uappo1/ d1, 10 dccenibro 184011mg. 23I.) 
71,. 
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r-h m c dl' la Virilln-l\f1•m,e Lure une ouverture cl cnlovor du grn,iu·. ('flllll1lrl rt aulori~r• ,,,, 
co11sciller~ privés depnlés :i la procl1ninc 1·t'novntion mngistrnlo de ½a 1litc ville, i\ l'rffl't dl' 
prendre sur les )Îl'U, ( en assuma 11t lt• Lourgmcs: ro Gruytr-is, r·Î ••riL,\ a nt Pm ployé el conséqnem 
ment instruit sur cet objet) ensemble <l'en fait·(' faire 1111 proeô& vcrbn l un rèr;le, lequel sera 
incessamment produit en ce consril, pom· ô tre ensuite pounu comme il nppavriendrn (1). » 

Le 18 octobre de la même nnnéc, "une autorrsntinn est C\(IL:rliéo su» Jnrrlon , potu· vériûer 
les travaux illicites que ceux de Juliers font ù la Vieillc-Mr-uso (2)." 

Le Hl novembre même année, " une autorisation est expédiée sur 1Vf~I. Vaudcrmcor et 
Lecomte, touchant la digue d'Ophovcn (:~). ·• 

Le Hl soptcmhre 17715, 11 1'\Icssci1rncnrs ayant entendu Duchàtenu (lom· receveur n Ilerstal ) 
déclarent de l'autoriser vnm· l'aire livrer des fascines cl sauoissous, suivant la nécessité, puur 
achever ln ùiguc de Vivegnis ( lf), " 

Le:20 avril 1779, 11 Messeigneurs ayant vu le petit étnt de l'arpenteur Curront, pour emri 
jours de vacation qu'il a fait en se rendant par ordre au Dcmcer, pour reoonnnirre l'état des 
ouvrages dont il a donné un rapport, portant, à cinq florins par jour, la somme de vingt-cinr; 
florins, ordonne, etc. (o). " 

Le soin avec lequel étaient entretenues les rives et les digues de la Mense paraît avoir suffi 
JlOUl' prévenir des attérissements préjudiciables à la navigatiou; aussi ne voit-on sur les regis 
tros des États aucune dépenso pour travaux en lit de rivière. 

L'histoire complète de la l\Icusr ne serait peut-être pas sans iutérèt el se tirerait des 
archives de Liége et <le Dinant; mais elle serait longue et exigerait do nombreuses recherches. 
Voici quelques faits que fournissent les a rchives et dont on peut voir les détails dans des 
pièces très bien conservées. 

" Le 26 novembre 16 Il, fut ordonné de foire prohibition à ceux ayant charge de lever le 
soixantième des archiducs, do faire cette le véo dans la juridiction de cette ville, à peine de 
privation do bourgeoisie et banisscrnent. " - Andiives de let ville de Dinant. 

"Déclaration faite par le Syndic de Dinant, le 20 avril 1813, à Liége, de ne pouvoir 
avouer au thoulieu qui se lève audit Dinant, la qualité de soixantième, à I'msçu des bourg 
mestres, magistrats et communauté et hors do leur intention insérée et exprimée dans Ics 
lettres patentes lui consignées dans ses mains par le huissier De Borre, Iaquelle déclnration 
il aurait faite au nom de la dittc ville, pour valloir d'acte de non préjadieo et conséquence, etc., 
avouée et ratifiée en conseil. " Ibid. 

« Le conseil de Dinant défend aux fermiers du thoulieu de se qualifier fermiers rlu soixan 
tième, mais bien fermiers du thoulicu, " - Ibid. 

« Le '2'2.juillet 161 l, les conseils vieux et nouveaux, certains commis étant venus à Dinant 
de la part de S. A. pour rendre ù forme le droit do thoulieu, ont résolu de le prendre pour la 
ville pour un terme de deux ans. Nicolas Théry dénommé collecteur parmi 150 florins de 
gage. ,, -- Ibid. 
"Copie d'un extrait d'un prétendu registre. de la cour d'Ouffcit :i Namur, commençant 

l'an lHO, stile de Liége, contenant qne de la saul» de Revin jusqu'un peuplier d'Andenne, 
le cours de la rivière de Meuse, autant qu'on le voit vnr les titres du comte do Namur, sauf 
les droits du seigneur Mnrehissnnt, appartient à M. le comte de Namur. " - Ibid. 

(1) A retno es du con,eil prinë , 177G-l 77U. 
(2.) Ibid. 
(3) tu«. 
{4) Arcluvo• des /~ta/, de L1rfgc 
(!';) ld. id. · 

État ""ble, 1775-1779. 
État tùn s , 1778-1780. 
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On trouve d:111, J,, r(•1~i,t1·0 :111\ ruivsivc- ck l'an l(l 17, k• résunui <u i v anl : 
"Lotlre du cort<.Pil du Na11111r nu cunseil privé de Lit!jl', 0011tcn:111tc que la l'il'i!\r<' rl,! Mt•11sc 

~pp,H'll(•11t an Itoy tlq)uis le suu! tl!) Rl'Vin jusqu'au peuplier dAndcrmc ; 
» Héponsn disnut toul le oonuairo (1); 
11 Autres lettres dudit conseil pl'ivé ù Mossicurs les gouverneur, huurguc mestrcs et conwil 

cl~~ Dinant, afln de f,1irc coutrarrèt ; 
,, Autrn~ lettres dudit conseil privé touchant lnrlitte rivière de Meusc , et que l'on fera 

tous devoirs pon1· rechercher tons documents que l'on pourrnit uvoir onnceruants ludittc 
rivière, etc. ,, --- Ibid. 

"Lettres '111 magistrat de Dinant à Mossicurs les commis des états do Liége, en faveur des 
échevins de Dinant, il cause des arrêts quo fnisait contre eux le procuruur-généru l de Namur, 
ponl' la difllculté sur la rivière de Meuse, du 1:5 décemln-o rn2:1. •• - ibid. 

" Lettre dit conseil privé du 1ü janvier IG'2lS, it Mcssîeur;:; les bourgmestres de Dinaut , 
pour les induire à fournir aux frnix qu'il conviendrait foire pour le maintien de la jur-idiction 
<le ln Mense. )) -Ibid. 

"Ordonnance do sou Altesse du 23 août 1621:i de rechercher tous titres et papiers conccr 
nauts b rivière <le l\Icuse." -~ lbid. 

Ces pièces ont été recueillies et St' trouvent, sous le n°'23, dans uue "Liasse marquée 122, 
commençante le l 1 janvier l6Gl, qui repose aux archives <le Dinant : Recueil des pièces 
serv antes ù justifier les droits de la ville de Di11a11t sur la lvf ouse. ,, - Ibid. 

« Lettres du procureur-général dt' Narnur , par lesquelles on voit qu'il voullait erupècher le 
rétablissement du pont de Dinant, <lu H octobre et 19 novembre 1690, avec lu réponse du 
prince de Liége à cc sujet. n - ibid. 

Dans un registre aux missives, attestations et autres ?clos, reposant aux archives do Dinant, 
n°• 9 t.)l 10, on trouve pnff, /40, v0, une lettre du rn juillet 146J, dans laquelle les Dinantais 
se plnignent d'actes d'hostilités comm is contre eux par S('S ofiiciers et sujets; on y lit le passage 
suivant : 

u Ltem, Obstant cc quo lo cours de la Meuse doit être com111u11, ont ceux tle Douvignes 
11 planté fH1.11ls en la dite rivière do Muese sur Io pays <le Liége, q110ncques pins ne fu veu , 
" tellement que l'on He peult bonnement passer que emprès lo dit Bo vigne (2). ,, 

Une partie de ces piquets, plantés au X V0 siècle, existent encore aujourd'hui dans le lit de 
la Meuse; plusieurs y ont été découverts il y a quelques années lors d'tm creusement exécuté 
nu courant de Loffe. 

( 1) Dans un frai lé conclu le 2.fi août l \9\), entre Phihppe-Ie-Nobl e, comte de Namur, et Thibaut, comte de 
Bar, il est stipule, art, IV, que • Les eaux do la llleuso seront communes entre le comte de Bar et le comte tic 
Namur, jusqu'à 111 Iorê t d'A1 che ; mais, en commençnnt à cette Io i èt , la Meuse appartiendra tout entière au 
comte do Namur.• L'historien Galliot njoute en note : • Les eaux <le la Meuse, avant ce truité, appartennient 
ent.ièremeut nu comte do Numur, depuis Ile, in jus,1u'à Andenne; mnis depuis Andenne] usqu'au ruisseau cl' Ahin, 
p1és cle Uny. les eaux do l,1 ~Jeuse étaiout partai;t'.·es entre l'é~é•que de Liego et lo cornte de Namur .• Ilisto ire 
génrfralc, ecoltfsiastiqno el civile, de la villa al province de i\Tamur, etc.; tom. I"', pn9. 185. - • Les Namu 
r oi s ont toujours prétirndn que celte rivière appur ticn t li leur comté, ti l'exclusion do tout autre, depuis la 
Saulx, ù Ro oin, lieu neutre et Irnn iièi e de la Eruno o, jusqu'uu 'Peuplier, à A11de11no, et 111(-mc plus bus jusque• 
près de ln ville de Iluy. • lbid., tom. III, png. 13, 

(2) Cette lettre est transcrite à la pog. 205, tom. II de la Collection de» d oo urne nle inédits publiés pin· 
M. L.-P. GAC11A111J, archiviste du royuumc. Bruxelles, 1834. 



lUlAS D.E .L'OURTIIE Dl'I' r,·on.cuu- FOSSÉ. 

Eetrai: d'u n rapport en date dt» 30 p1·aù··frtt an XII, pnr M. LEJEl'NE. 

ingénieul' en cl1cf du département de l'OuttlIC. 

,, La rivière <l'Ourthe, qui so réunit à celle de Meuse vis-à-vis de la ville de Liég e , placée 
sur la. l'ive 1~auche de celle-ci, s'y jette JhU' différents brus qui dérivont du lit principal, 
depuis cinq kilomètres environ de son ombuuchure. 

n Ces bras ont été creusés 1iour le service de beaucoup d'usines établies aux abords do la 
ville do Liége , il l'exception uéaruuoins do celui dit Forolui- Fosse, le premier qui dérive de la 
guuoho de fa ri vièro d'Ourthe sur ln longueur de cinq kilomètres dont on vient de parler. Co 
bras est l'effet tl'unc ÎITDptiou des grandes eaux, qui se soul ouvert un lit à truvers un 
terrain fertile, mais qui n'a pas beaucoup <lu eousisuuicc, pour se rendre plus directement ù 
la rivière do l\l.euse. 

n Celte dérivation pur le bras de Fourehu-Fossé , Ioi-squ'clle nrrivu , _mit t\ sec le lit priu 
eipal de ln rivière d'Ourthe, qui est »aviguble , ainsi qnc tons les bras qui alimentent les 
usines, et 11onr rétahlir la navigation, comme aussi pom rcn dro aux usines leur première 
activité, on ferma la brèche faite dans la l'ive, par une di5uc 011 pierre destinée à maintenir 
les eaux dans leur ancien lit, et n lem conserver leur- prcmiôr~ direction ; ruais conunc 
cette digue n'est point assez élevée, les eaux la surmontent sans arriver même à leur 
Iinuteur moyemie, et eut excédant /J'écoule par le bras de Furclm-Fussé jusqu'à ln rivière de 
Meuse, par ln direction la plus courte. 

" Cet état de choses, qui existe depuis un temps considéruble , a déterminé un particu 
lier à établir sur ce bras une usine comme sous le nom de moulin des Aguesses ; pom· 
cet effet, il a barré ce nouveau hras par une digue en chrupcuto , qui porte les eaux sut· son 
usine, et il a ouvert à l'aval un canal de décharge pour leur- écoulement; mais cette digue, 
qui n'est pas très élevée et beaucoup moins que les terres voisines , est couverte pat· les 
moindres crues, et alors les eaux: surubondantcs se rendent it la rivière de lVIeuso par· la 
portion du lit du Fourchu-Fossé située au-dessous do cette digue de ban-age, 

" Celte portion de lit a éprouvé beaucoup de changements duns su direction; elle est 
nujour<l'lmi très é loig uée de celle qu'elle suivait autrefois, et les divers changements qu'elle 
a subis ne se sont opérés que pur l'envahissement de terrai ns précieux, qui ont été remplacés 
sur la rive opposée par des bancs de graviers stériles ou propres tout au plus à la végéta 
tion de q uelqucs osiers. 

" Les terreins voisins qui n'ont pas encore été endommagés sont menacés de l'être, et il 
est certain q11e si on ne s'y oppose incessa nunent , les terres très pruduoti ves de la belle 
vallée qui se trouve entre les rivières de Meuse el d'Ourtho , connue sous le nom de la 
Boverie, seront ravagées sous IJCU de temps, que la culture perdra un terrein vaste et 
inappréeiable, et _que beaucoup de propriétaires seront absolu ment ruinés, 

» Pour prévenir ces fâcheux événements, on pense qu'il convient d'écarter le bras de 
rivière dont il s'.1g·it des terres qu'il menace d'envahir; poue cet effet, de lui creuser un 
nouveau lit suivant une direction plus courte que celle actuelle, et en ligne droite, ainai 
qu'elle est tracée sur le plan ci-joint : par cc moyen, et en donnant à ce nouveau lit une 
largeur capahle de coutemr les eaux: des plus gr·un<les crues (celles des débordements excep 
tées) et rézlant son fond sur une pente uniforme, qui sera d'autant plus forte que sa longueur 
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-o ra nwiuclrc, les eaux se rcudrout uvoc ct:tc1·il1: dans la rivière de Meusr , t•L le, terres qui 
ll' mt point encore été en va hies seruut 1pran tics <lu leur courunt dostruoteui-. 

" Pour déterminer les r-anx à suivre ce nouveau lit, on formera un bar1·n3-c dans le lit 
aetucl , sur l'alignement do la rive droite du ennal qu'on propos<• d'n11vrir; on élèvera CP 
JJar,·nrre jusqu'û la hauteur des deux rives, dont la snrfncc est :'t pen pr&s de nivr-au , et si 
les eaux le surmontent, cc ne sera que lors des débordements de la rivière de Meuse , qui , 
loin de causer des dummnges aux turr ains qu'on vent unrnnti1·, leur scrnnt nu coutralre lri•8 
av::mtngeux, ainsi qu'aux terrains rnvaaés et qu'on veut reconquérir, eu cc qu'ils rendront 
stagnantes les eaux de ln riviôre d'Ourt he , et lem donneront ln facilité d'y faire des dépôts 
qui s'élèveront succcssivemeut et finiront JHH arriver au niveau de la surface des autres 
terr eins , avec lesquels ils s'ar ascron L 

11 Les ouvrngos ù faire pour I'exécut.io n do cc projet, qui consistent , ainsi qu'on l'a dit 
ci-dessus, en terrassements , charpcn te , fuscinage , etc, , font l'objet des conditions qu'on 
,,a prescrire. " 

Lo reste du rnpport est consacré aux détails d'oxccut.ion des mffragcs indiqués. 
Ln navigation de l'Ourthe ayant une double importance, celle 1111i lui est propre, qu'o Ile 

tire des besoins des populations i-ivern ines do son' cours, et celle qui résulte do sa jonction 
avec la Meuse , on s'est occupé ,à diverses reprises <les moyens de prévenir toute altérn lion 
<lu brus navigable, et cet objet a également attiré l'attention du successeur de l\f. Lejeune 
dans lo département de I'Ourthc , .l\l. Claude Deschamps, aujourd'hui inspecteur générul des 
J)Onts et chnussées (1). 

Ji,'a:tl'ai·t d'un 1Ytpp01·t en date du 18 mai 1807 1 par :M. CL. Descusues 1 
ingénieur en chef du département de l'Ourthe 1 sur les moyens de remédier 
auo: 1·a-vtiges qno [ait dan» la plaine de la Boocrio , commune de Liëye., le 
bra« de la rioière d'Owrtlie dit le Forchu-Fossé. 

" On dit que, dans un temps déjii assez reculé , la rivière d'Ourthe , dont le cours S11it le 
pied du coteau du vallon fertile dans lequel la 'Meuse et l'Ourthe se réunissent , depuis 
Chênée jusques à Liége , rompit sa rive gauche nu lieu dit aujom·d'hui les Groseee-Battes , et 
se répandit clans cc vallon, pour so jeter dans la Meuse beaucoup plus haut quo son ancienne 
embouchure, nu droit d'un faubourg do Li égo dit Fraqnée, 

,, Ceci devait effectiv~mcnt arriver, si, dans co temps, Je cours ancien et naturel de 
l'Ourthe, divisé en plusieurs bras dont l'un sert à la navigation, et dont les autres sont 
couverts d'un grand nombre d'usines, n'ét~it pas mieux entretenu qu'uujourrl'hui ; si une 
police sévère et éclairée, en s'op posant l'i toute cn trop rise illicite, no veillait pas ù la dis 
tribution bien entendue des eaux, à r-épartir ù chaque propriétaire d'usine la section quï 
peut Iui être due, si le cours, en un mot, était tellement engorge et si pm1 011 rapport avec 
le volume qu'il devait recevoir I ors cl es crues , qu'il fa ! tait nécessairement que, dans ces 
oiroonstances , elles se frayassent un autr-e chemin. 

" Mais quoi qu'il en puisse être de l'époque de· cet événement, pal' lequel la rivière 
<l'Ourthe a pourvu d'elle-même à son évacuation, et a indiqué naturellement ce qu'il r avait 
à fa ire, puisqu'il était impossible, une fois les mines établies, de la maintenir, lors des 
débordements, dans un lit encombré de toute part, et nuque! on ne pouvait 1·cndre une 

(1) On suit que les ingénieurs du Mpu1lemonl do l'Ourth(l s'étaient proposé d'accroître I'util ité du canal de 
lu Sauvenière, à Liég o, ile lui assurer une alimentation oonstante et ,]e le reudr e propre en tout temps à la 
navigation ; mais je n'ai pu encore parvenir a retrouver les projets qu'ils ont présentés a cc sujet. 

7~ 
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!argt::ur suffisante suns renverser un G•·und numhre des établissements qui s'r tr\Juvaie11t 
placés rlepu ls lnngtemps , 

,, On a donc très bien fait rie convertir ln ruptur» des Grosses-Balles eu un déversoir qui 
sert à dég<H'lier le trop plein de l'Onrthe ; mais ce qui n <lié très mal ù Jll'Opos autorise, o'cst 
la construction de l'Usine dite rlA1' Âf;utJ,'Nes, dans un endroit où ce faux: lJ1·Hs, ou canal <le 
d1lchnrgc, 11e peut avoir aucune fixité, où, ù différentes reprises, un .i étti ohligé de 
rallonger la digue de burrage , do la former de pin sieurs branches hrisées , qui reportant lu 
chute des eaux sut· la rive droite , l'ont entnrnée , et déterminé la <li1·cctio11 fùchcmc qu'il a 
nujour,l'ltui, laquelle a produit des r,Hnr,·cs effr·aJnnts, et qui , si ou 11'y remédie très 
prmuptement , flni ra par communiquer uvec le cours ancien cl naturel do l'Ourthe , qui 
étant beaucoup plus élevé, se précipitor« pat· cette nouvelle brèche, et privera 110n seule 
ment les nombreuses usines de Liégo de l'eau uécessnire â leur activité, niais encore achèvera 
de p errlro le plaine du la Boveric , avec tous los terreins précieux. et une partie des belles 
habitations qu'elle rcufermo , et coruinuci-a , avec plus d'énorgto , les auaqucs pat' lesquelles 
elle a cléjn renversé une partie du quui de Fragnée , sur l'autre rive de la Meuse. 

» L'ingénieur soussigné ne s'6tcndl'a pns dnvautage sur des effets qui sont de ln dernière 
évidenoe ; il passe au moyen ù'y remédier autant que possible clans l'état présent des choses . 
" Cc moyen consiste dans l'ouverture <l'un nouvonu lit au bras de l'Ourthe dit le Fo rcluc 

Fo ssé , afin de conduire dans ln Meuse les oaux surubondantes quo ce bras est destiné à rece 
voir. Mais afin que ce nouveau canal remplisse complétement son objet, il fout que, une 
fois établi, il no puisse plus vnricr, ou ou moins qu'avec un entretien peu dispendieux. 011 
puisse lo maintenir dans ln direction qui lui aura été donnée. Pour cela, il sera nécessaire 
<1110 en nouveau canal s'embranche sur l'ancien cours, dam une partie où il n'a pas changé 
depuis longternps , où il paraît fixé ; que de là, on suivant des contours aussi doux et allongés 
que faire se pourra , il soit conduit dans la Meuse, sous l'angle le plus aigu possible. " 
Suivent quelques indlcations sur le tracé ot les moyons d'exécution (1). 

Arrétd du directoire ca:écut,,f sur la navzgation et les cheurin» de lialaye SU1' 

les rioières d'Yonu«, Sei-ne et autres a!Jlwmts. - 13 nivÔ!le an V. 

Le directoire exécutif, informl que plusieurs propriétaires rivernins , 11u mépris des 
anciennes lois et règlements de police qui asu-eignent ù laisser librement passer sur leurs 
J1éritage~ les chevaux employés à la remonte dos bateaux sur les rivières d'Yonne, de Seine, 
.àubo et autres y aflluentes, font des plantations, construisent des murs et ou vrcnt des fossés 
jusque sur le bout de la berge, de manière qu'ils interceptent le chemin de passage, ce qui 
rnleut it ln marche des bateaux, m. pose les chevaux à périr; que plusieurs ou L cléjà été noyés 
ainsi quo leurs conductcurs ; et voulant foire cesser les abus, en rnppelnnt n ces proprié 
taires les ol>Jigations qui leur sont imposées, arrête cc qui suit : 

ART, 1°'. Les lois et règlements de police sur lo fait de la navigation et chemin de halage, 
seront exécutés selon leurs forme et teneur. 

(l} Les deux rapports ci-dessus sont lirrs <l'nn\: liass o relntive nu Forchu llosse, qui ,opo:rn duns les a1el1i,~, 
d~ \'11ôtel-du-Villo de Liég e. 
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Anr, '.2, Sont tous propriétaire» d'hddtagcs abontissants 111n l'!l'iùrc~ nn vi1ph!cs, tenus <l (' 
laisser lo long des bonis vingt-quatro pieds [)ûllt' le trnit des ohovaux, sans pouvoir plante1· 
arbres, tirer clôtures ni on vr ir fossés plus près que do trente picds ; en cas do contruven 
tion, serout les fossés comblés, les arbres arrachés nt les m111·5 désisoll\~ aux fi-ais des con 
truvennnts, sans préjudice des réparations et dommages qu'ils peuvent avoir occasionnés par 
leurs entroprlses. 

Awr. 3. Seront égalemc11t tenus tous propriétaires d'hérltagcs aboutissnurs aux rivières cl 
ruisseaux flottables ù buches perdues, do laisser, lo loug des bords, quntre pieds pour lP 
passage des employés à la conduite des flots, sons les peines portées par l'art, '2. 

Ain. Jh Toutes les rivières navigables et flottables et les ruisseaux servant au flottage tics 
bois destinés à I'appruvisionneuront de Paris, étant prop1·iélés nutiunnlcs, nul ne peut en 
dérourner l'eau, ni en altérnr lu cours pur fossés, trunohées , cmH111x ou autremcnt ; en ca~ 
de contravention, seront les ouvrages détruits réellement et de fait, et les localités rép,nées 
aux frais des euntrevenants, sans préjudice <les dommages résultant des pertes occnsionnées 
pm leurs entreprises, 

Anr. 5. Ne sera loisible de tirer ou faire tire!' subies ou autres matériaux. ù six. toises près 
du rivage lies rivières navigables. 

Anr. (L Le ministru de l'intérieur est chargé de l'exécution <lu présent arrêté, qui sera 
imprimé, publié et affiché partout où besoin sera, et. envoyé à toutes les administrations 
centrales dos départements se trouvant dans le rnyon de l'npprovision nemour, pour le faire 
cunnaitro et exécuter dans Ieur ressort, chacune respectivement, et aux inspecteurs de la 
navigatiou sur les rivières et canaux affluants à l'approvisionnement de Paris. 

:N° 44. 

Dëcret ùnpér-ùû qui ddolare l'art. 7 du tit'1'e XX V III de t'ordonnance de HHW) 
applicable à toutes les 1·i"vù}res naviga,bles de l'empire. 

Au pnlais des Tuileries, le 22. [unv icr 1808. 

Napoléon, empereur des Français, roi <l'Italie, et protecteur de la confédération du 
llhin; 

Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur , 
Notre conseil <l'état entendu, 
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit ; 
A ar. l or, Les dispositions de l'art. '7, titre XX VIII de l'ordounanoe de 1669, sont appli., 

cuhles à toutes les rivières navigables do l'empire, soit tfUC ln nnvigation y fût établie à celte 
époque, soit que le gouvemernent se soit déterminé depuis ou se détermine aujourd'hni et 
à l'avenir à les rendre navigables. 
Al\1', 2. En conséquence, les propriétaires riverains, eu quelque temps que la navization ' u 

ait été ou _soit établie, sont tenus <le laisser le pa~sage pour le chemin de halage. 
AuT. ~- Il sera payé aux riverains des fleuves ou rivières où h, nuvigation n'existait pas 

et où elle s'établira, une indemnité proportionnée au dommage qu'ils éprouveront; et cette> 
indemnité sera évaluée conformément aux dispositions de la loi du 16 septembre dernier. 

ART, 4. L'admiuistration pourra, lorsque le service n'en souffrira 1rns, restreindre la Iar 
gour des chemins, notamment quand il y aura antérieurement des clôtures en haires vives, 
murailles ou travaux d'art, ou des maisons ù détruire. 

.Aur. ü, Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent décret, 
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N° 45. 

Crue» reurarquablcs de la Jl/euso. -- Il users ,,•1,<;ou1·e11:1'. 

La Mense est sujette ù des crues annuelles très fortes, mais oi-dinnh-crnent de courte 
durée; les inondations qui en résultent sont quelquefois considérnblrn, ses eaux. s'élevant 
alors de 1. ù l1 mèr., selon que ln vallée offre un débouché pins ou moins largo. Il faut en 
outre, dons les eo nstruotions hydrnuliques, avoir éuard ma crues extraordinaires de t3 et do 
7 mèt. au-dessus de l'étiage, qui su reproduisent deux el trois fois par siècle, Il en ('St do 
désastreusce, qui ont laissé de profonds sonvonirs, 

Voiei les plus remarquables : 
10:\f.>. C'est dans les hautes eaux <le cette année que fut détruit le premier pont clos Arches. 

( Rappo1·L du. 2i décembre 18:39, t=s- Hi 1. ) 
117!5. Une crue subito emporte le pont de Namur. ( Rappm·I dit 10 décemùre 18110, pa.r;. 224 .) 
l 188. Liégc est inondé par 11, Meuse dans le mois d'avril. 
1 Hl6. A la suite de pluies consi dérnbles, le Pont-d'ile est emporté par les eaux. -- tes 

campagnes ayant olé ravagées par les pluies et les inondations, il y eut uue horrible disette 
cette année et les quatre suivantes. 

1238. Inondation de Huy 1><1r le Iloyoux. 
1 !.\27. Le 10 du mois d'août, le Hoyoux déborde pal' des pluies excessives. 
1348. La Meuse et ses aflluents s'élevèrent ù une hauteur prodigieuse, Les inoudations 

firent naître et entretinrent une épidémie très meurtrière. 
13119. Déhorderuent do la Meuse et de la Sambre. 
1 i7 !L Inondation de la ville de Namur, 
1/408. La débâcle emporte lo pont <le Réginard , à Liégo , ( Rapp01·t dit 2Z décembre raao, 

Jl<l!J, ln].) 
J.460. ,, Le 7 noût de cette année, les eaux de la Meuse grossirent tellement ù Dinant pni· 

une suite d'un débordement de L1 rivière de Lesse, 11u'une bonne partie de cette ville fut 
submergée et qu'elles y causèrent des pertes considérables. n Histoire générale, ecelàsïastiqrc» 
d ci pile de la z,llfe et prooinee de Ncmar, 11ar M.. Gu,uor, etc., t. Y, 11ag. 18. 

146:3. 11 Inondation qui porta la désolurion ù Namur dans tous les quartiers de la ville, qm 
regorgeait si prodigieusement d'eaux boueuses, qu'après qu'elles furent retirées elles lais 
~i'•rent dans certains endroits un limon de la hauteur de plus de six pieds.» I ô/d., pag. 19. 

1480. Le 11 janvier, un dégel accompagne Je pluies abondantes occasionne un déhor 
dcmeut d c la Meuse et de ses uffluents , 
ll50o. Inondation de Namur pnr les eaux de la Meuse et de la Sambre, réunies dans la 

ville, - Des pluies continuelles du mois de mai jusqu'en juillet, font deborder toutes Ies 
rivières. 
loGO. " Cette année fut très aflligeante pour le comte de Namur-, à raison des inondations 

causées par lies pluies continuelles qui désolèrent la ville et les campagnes, " Histoire géué 
rale, etc., t. V, pag. 1)6. 

H\71 (1). Au mois <le février, il y eut une inondation très étendue de la Meuse, de la 

(l) A Liég e , lu hauteur des eaux de l57l e st marquée dam l'ép;lise St-Paul, par cc clrronogrummc, qru ~c 
trouve aussi dan, la cour do l'hospice de Bavière, 

ALTo l'lloH LoCo CR1i~C1ms nVC inVLI r V~QVi. 

A "famur, elle est indiquée sur une piene du rempart, près de lu polie du Cul-du-Tan, dite autrefois de Ora 
t />re-ù-./Jleuse, par une ligne en relief, au-dessous de loque lie n'est plus qno la suule inscription: 7 1u. -/li$ 
toive g,hufrale, etc. ; tom. V, pag. 60. 
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Snrnbro oi de l'Ourthe. Le pont d'Amercmur , construit en pit•rrc, est emJHH'lé par les eau .••. 
A Namur, clics ren verscu t une pnrtio du Pout-cir--Muusc. (Rapport du. l O décembre 1 B-W, 
7mg. '22/4.) 

l!.i72 et 1()73. Débordemont considérnblo. Le ponl de Dinant e,l reuvru-sé , ainsi qu'uu e 
partie de la Tour-en- Ilècho et du pont des Arches. ( Ra pporf dit l O dl-cemli1·e 18~0, palJ. 22-L) 

IH'77. Débordement du Hoyoux pnr <les pluies d'ornrrc ( 1 ), et de ta Meuse en a ni! de Huy. 
10111. Pluies abondantos pendant lout le cours rie l'année. Inondation de Nunnu- 11111· la 

Sambre, <le Huy et de Liégc par le Iloyoux et la M cuse, ,, La grande quantité de neiges qui 
tomba sur la fin cle l'automne et les pluies qui succédèrent, oeonsiunnùrent un si furieux déhor 
dernent de la Meuse et. de ln Sumlu-e , q11'011 s'uttcnduit ù chaque instant de voir cnglourir fn 
ville onüèrc, lorsque tout ù Dùup une forte rrelce survint qui arrêta ce déluge cl fit écouler los 
eaux (2). n liistoi1·e ylmeralP, etc., tom. V, zl({g, 77 el 78. 

1 fü~/4. Inondutiou de Liége le !1 jnn vier-, au moment clu d6ael. 
16/42. Le l!S janvier, dôbordcment de la Meuse, plus élevé que celui <le llî7l. 
1643 (3). Débordement de la Meuse et <le ses uflluunts. Plusieurs ponts sont emportés pat· 

los eaux. ( Rapport rl1t 23 décemb1·e Hll:O, pag. un , et <lu 10 rl~cembre 1840, prty. 22.11.) 
16ts8. Débordement <le la Meuse et de la Sambre, " Les r,-randcs pluies qui ne cessaient de 

tomber faisaient cruin drn une submersion totale de la ville, lorsque tout à coup il s'éleva un 
vent du nord, qui snufflant avec violence, fit en une nuit rotircr les eaux(!•)." IIistc,ù·e gimé 
raio , ecclésiastique et civile, ctc; ; tom. V, pa.lJ, 82. 

1663. "Antre débordement de la Meuse, qui causa d':mtant plus de ravage clans la ville 
de Namur et le long des rivages, qu'il était inattendu, les eau" étant crues en moins de donze 
}1eures." rs«., tom. V, pa_q, 8-4. 

1660. Un débordement de la Meuse succède à de très fortes gelées cl à des neiges abondantes. 
1678. Crues à la suite de fortes gelées, ( Rapport du 10 décembre 1340, pag. 22-4.) 
1704. "Le jour de I'Assomption, 1o du mois d't1uût, il y eut une grande inondation, qui 

causa d'autant plus do dommages dans la ville et le long des villages <le la Mense cf. de ln 
Sambre, qu'elle fut subite et inattendue. "Histoire générale, etc.; tom, Y,pag. l lO, 

1723. Inondation do Namur (o), 

(1) l)aM ses folles crues, le Uoyoux se p1·écip1le avec une telle vio lence ljUe son courant t rnve rse le li! de 
lu Meuso et "forme un véritub lo bnrrugc. On voit ulo rs, comme en 1822, année d'une effro yable inondation, les 
eaux de la ûlcuse s'orrêtcr au pont de lluy, et même , rebroussant lem cours, couler duvut en amont vei s le 
confluent ,le la i\!éhaiane. 

On a souvent o liscrvé qu'à la suite d'une crue de l'Ourthe, qui li Liég o , eu amont rie son confluent, élève la 
Meuse de 0"',50 à om,60, les eaux de ce mémo fleuve ~'élèvent Il Chokier de 0'",04 ,i 0"',05. 

{2) Une lir;,rn indiquunt la hauteur des eaux de 1614 uvait été tracée dans le couvent des Récolleb, t\ Namur ; 

on y lisait ce chrouugramruc : 
Ponl-r ~QV!s sAuls VlRGo sACnAn l\loDos. 

(3) Les eaux do 1G43 dépassent toutes les autres crues de la llfouso; elle. sont mnrquées (\ L,égc duns 
! 'église de St-Pau] : 

Et li l'hospice do Bavière : 
S111lll lANVuio I aVC VsQVE EXVNfüDAT AQVA. 

(4) On voynit dnns le couvent des Récollets, à Namur, ln ligne jusqu'ou les eaux montèrent 1 avec ce. deux 

chro11oflronun.cs 
Snls AQV AS snI9 EST :roLLEnli, Llâlus AD En. 

DE:rfon· E~ lllos.E Coi,LI 1rnchn FVnous, , 

Ou lit encore sur une maison do la rue Neuve, Il Dinunt : 
1G58. nN .-sn.nrn1t 

LI> RJYIERE M1A ll!ISBZ, 

(5) Jean de Flandre, fils de Guy de Dompierre, comte de Nnmur, successeur de Jean d'En&hien nu siège 
èpiscopal de Liége , • qiri ne déoirail rien tau! que de profiler de ln compagnie de son père, nvai! fait Mtir 
au hout de ln plaine de Jnmbes , près de la Meuse à l'endroit dit la.Basse-Anliai1'1J, un château ou plutôt une 
petite forteresse, et y séjoum,lit aussi souvent que los affaires <le son diocèse le lui permettaient. On en voit 
encore aujnurdIrui les mince, qui dénotent que eu hûliment devait être do si peu d'apparence que bieii des 

76 
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17/40. Cet hiver, un des plus rigu1ll'eux dont il soit Ioit mention, est encore reman1ual,k, 
par lo Mbonlcmcnt do toutes les r ivièros (l). (llapp111'/ tl n lO décnmbre H\40,.pr1,g, 2'.î!i). 

17 Hl, Dans la nuit du l/4 au lô juillet, le Hoyuux gonflé par un oraao inonde ln ville de Huv. 
17~0. Dans la nuit du '28 au 20 avril, un «l<\h,wdcmcnt du Hoyoux i nonrle de nouveau la 

ville du Huy. La foute des nci:ros, qui étn iout Ioruhées on ubondunoe, fait déborder fa Meuse, 
17 B l. A ln suite do viol eu ts on1ues, la Meuse et ses am uonts sortent de leurs rives. 
17l\1~ (2). Débordement de L1 Meuse ù Diunut, ù Namur ut à Liég:c. ( !lttppol'I du. 10 dùem 

/11'{1 1840, zmg. 2'2 l.) 
18 !O. Dobordcment de la Meuse. Elle pénètre à Liége , jusque dans l'intérieur do l'église 

St-Pnu l. Verviors est inondé p11r la Yesdre. 
131:2, Débordement de la Meuse et d e ~e, nillueuts (S). 
1820. Lus eaux do ln Sambre et de la Meuse so sont élevées, ù Namur, ù J1",(rn au-dessus 

du zero do l'échelle du pont de Mou se, 
1822. Dr1hor·dnncnt de la Meuse r-n nvnl dl' Huy, inondé par une crue ôpouvnntahlo du 

l lo youx , le 7 du mois de mai, 
Les hauteurs de eus crues extraordinn ires u'out pus été conservées toutes ; à Liégo, celles de 

différents points do fa ville Olt sont marquées les plus hautes eaux, ont été relevées ù la fin 
do 1840, pat· un nivellement qui a constutc l'élévation de chacun d'eux au-dessus cl_u zéro de 
I'échclle du pont des Arelies. Co zéro, qui est ù H4111

, 7311 au-dessus du niveau do I'océau, salon 

gens, qui ne savent discemer les temps, ont peine à croire qu'un évêque de Li ég o ~•y soit jamais Iog é. • 
IH8toi1'0 gé11clra/e, otc., to111. 1, pag. 341 et 342, 

Vis-à-,•i• ùo eus ruines, on lit, sur la façuùc (l'une maison ùc la 1·11·0 &auehe, aux Gmnds-1\!aludcs: L,5 s~,, .. 
TllltBtrn !72.'i, M nluvs,; 1ss1· HRnŒn 1\"sQn 1u. --Cette ente es] d'nutant plus i ernurquabto qu'elle est sur, e nu c 
:'t l'époque où les eunx sont nrdinaii e m ent à leur pins bas étiage, 
(1) Plus élo, ées t\llO les <mm: do 1571, mais moins que celles de 1643, lm, eaux de 1740 sont indiquées sm, 

une foule d'édifices tic lu ville de Liéi;o, entre nuu-es un un pilier de l'ancien couvent des Cio isiors, par ce 

U!LVV1\iU •·LVVll uVC Virnh. 

Lo même ehronogruuune se lit sur !c montant en picl'l'c d'une pinte rle la place St-Jac'll\Cs, et cet autre ùon~ 
la cour de l'hospice de Bavière : 

XXI,1 lf\C XB11l.~ n.r ï cl r 11IC Dt~Vo Mos;.. 

Sur une maison d e la rue ::';euve, tl Dinant, on lit, à 5"',37 au-dessus de l'étiage: 

FLWIV9 .icv-t DILVVIVnL 

A Liégc, duns l'hospice do Bavière, en 011t1c des repères déjà rapportés, dont les cluonogrammes ont éi é 

restaurés pm· los sœurs qui desservent cet hospice, on trouve sur uuo colonne, clans une salle hnsse : 
Vt1Dis T1rnulrlCE !!X:Aed·r.1Vh Mos, nYC \"sQV~. 21 xbri«. 

Dans le jardin , au-dossus <l'une statuette de lu V1c1·v,e: 

LE 21 x··, Les H vx l\l'o~T Ier fao~DtE, 
:Et au-dessous : 

SoVs CEs CAV.>1.VX, JE DnUr.Virn ToY-ru ,uiism1'\'ü. 

f:gulemenl duns le jardin, sur une pierre du mur de clôture, au-dessus d'une main qui indique ln huuteu i d o-, 
euux , on lit ce distique: 

YNDis tEllllblCll EXAGlnM l\'losA uVC: Vm;h VsQ,'E; 
MVuos nVJVs .lQY!s EXGmir ILI •. , t·Va¼;Ns, 

1740. 

D'uu n es crues de la Meuse étaient encore marquées en diverses parties de l'hospice do Ba, ière ; mau elles 
ont dis paru dans ces dernières anné os par des co nstru et ions nouvef les. 
(2) Ce(te crue est marquée à Dinant, y ers l'amont de la vi lle, por ce chrnnogt-arrune : 

l'LVVIVs AllDVClt cr-tv, Y~fü1. 

Ello est, e11 cc JJOÎnt, à fi'",38 au-dessus do l'éting e. 
A Nu mur, la hauteur des mêmes eaux est conservée par une ligne tracée au-dessus tl 'une porte d e cuve, l ue 

CKLYINGl' N()UI' Dt fÉVIII 

11.'Movs LSTE'f JUSQU'Ha, 1784. 
(:l) On lit sur une maison de lu me en île, vers l'umout de la villa de Dinuut : 

5 Hl\ILU, ,1,_011VC sVDITo ACCY.ssir [l(os1. 
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:M. Yan der 1\laolc.n (1 ), et à 70"','.H sui vaut l\:I, 'I'homnssin (2j, est :'1 Ü'",,jO au-dessuus de 
l'éting·11 annuel de ln Meuse (;\). 

Hauteur des eaux de lfi/i~ dans l'église St-Paul 
Id. 17A0 ibid. 
ld. 
1 d. 
Id. 
[d. 
[d. 
lJ. 

17 J,O am: Croisiers 
lo7 l dans l'étl'litic St-Paul 

6 .81\1 
ü.illü 
fi.6'27 

HHB 
1740 
1740 
ll>71 

ù l'hospice do Bnvlèro. 
sur lu maison, n° 21, rue <le la Coffe. 
ù l'hospice de Bavière 
, 7 févrie», ibid. 

ü. 92(5 
lL9lü 

On peut remarqucr les différences notables quo présente le 11ivo11.11 iles mêmes déborde 
monts dans des localités diflérentcs r les eaux de 17/iO sont, dans I'égliso St-Pnul , à O'", l'.21 
au-dessous do celles do IG!i ~, tandis qu'a l'hospice de Bavière ces mêmes crues diffèrent entre 
elles do 0"', HH, et ainsi <les autres. 

Les repères conservée ù Dinant donnent lieu à ln môme observarion. 
On trou ve quelques repères <le hautes eaux dans plusieurs communes qui bordent la 

Meu..,c, notturuuent ù Ansenm1rnc, ù Lcflc, ù Ftéumllo-Grun de, etc. 

~-~~~.,.-..ffl'nlffl~"Ut:'n'""...IP:~-...,._,.#'....,. •.••. ,~-.,1.~.----~--=-~• ~•!ePee•~~~W!!!!O,,,,~ •• •·""-"""'"""""""!!!!!!.'!~=-!!!!!!!!!!!!!> 

NO ~I HAU'l'lWll 1 
A.i'ii'H~Es. 1 Observations, 

OE l,A (;O:ll~lUNE, DU füWÈRE, 

__..._,_, --- ...• ------------------ 
lî40. 1 An,orc111mc...... . 

mo (1). 

1784 (5). 

1740. 

1740. 

l 741 (G). 

1784. 

]78-i. 

Lclfe, à L'uvul de 
Dlnnut . 

lb . 

Flémallu-(~rnndu .. 

Jem oppe .••....• 

lb ...•..... ,,·,· 

JI, . 

Ti llour , , . , • , • 

4.81 

4.51 

6.32 

6.ï2 

6.12 

6.12 

5.04 

Celle ha uteur est ,uppnitéo ù l'étiage uunu c l de lu ~truw. 

id. 

Coi.to hauteur est prise au-dessus 110 l'étiage <lu' moi, de 
septembre }8t10, observé an même endroit. 

Celte hauteur est rapport<-o li l'étiage annuel de l.i Jlleus1·. 

ld. 

Icl. 

Iù. 

(1) Diotion naire 9éogt·apMq110 do la province do Lidqo ; pnr Pu. V A~ DER llIAELEN. Druxcllcs, 183~. 
(2) Rapport dit 28 juin l840, png. 184, note. - Da11s un au Ire truvui], l11. Thomassin cllablit que le ni, euu de 

ln Meuse, ù Lié go, est ,i ô2 mèt. au-dessus de l'Ilcénn. - Il ec herche s .rnr la stntistiqn e de In-p rooiuco de Litfgi,. 
(3) Le 1,éro de l'échelle d11 pont des Arches a étt\ déterminé sur l'étiage n nn ne l de 1P Meuse, de manière ::1 

1 épondro à pen pi ès au ni venu des hauts-fonds, niveau auquel les eaux d e lu l\lcuse cesseraient rie rouler. Il n'en 
est pli~ de ruéme ti Namur, L'échelle du ponf cle illcusc, qui cti~tnit e ncienuemont , uynnt disparu par vélmté, 
une échelle métriquo l'a remplacée verR ln fin do l'î!JO, par les soins de ~r. Lej cuno , in~foiour on chef de '" 
direction de Sam bre-et-Neusc. Lo zéro de la nouvelle énhelle, d 0••,31 au-dessous do l'étiage annuel, indique, 
comme celui de l'ancienne, le niveau de; plus basse, eaux, 11ui est, ùu reste, très rarement utteint : depuis 1811, 
le pins bas étirq;e ol.servé , qui pur ait ;e rapporter d 1815, n'est descendu que de om,16 au-dessous rle l'étiug e 
annuel, et, pnr conséqueut, il ètuit encore à 0"', J5 au-dessus du zéro. 

(4) A. l'urchc du pont du moulin, 11u cnnfluent rlu 1 uisse au do Leffe, on lit · 
EXV •. ~V('(T AQVA tonRnn·is MVRVs lu LVGILlAK VlGIJ.l.,. 

A\1-dcssons do la feu{•fl'c d'une maison, dans le mémo villn(le, on trouve cncore, pou!' la nu\1110 ,inn,;,,: 
1740. L, Nll SI\N 'l'%~!A, l\lous A STI IHSl Al ••• 

(,ï) Cctto crue est marq uée d Lcll'o por un chronogramme : 
AV AN'r Li,: VINGT NEVF DE nlVnlr:n. 

ICI LE rLEVVt A Dfnonfü. 
(6) Ce mlllésimo, trnc é sur une pierre clont on doit la conservation d ~I. le bourgmestre Hamonx, mouu e Mm 

bion ont été longues les Iortes crues <lu mois de décembre 1740. 
Le repère des eaux clc li841 à Jemeppc, est exactement rl la même li auteur q u e celles de 1741, flan• le nd•mc 

vilta!)'C, 
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Voici quelles sont les hauteurs des plus fortes crues m:œq nées ù Dinant, à Namm- l't à 
Li<\;e, rn pport ées ù l'étiar.c annuel de la Meuse. 

UlNANT. NAUUH 0 bserua t ions. 

f '(,Ï 1. 

1,37:l. 

1048. 

ll\5tl. 

17',/./î. 

li 'JO. 

178/4. 

1812. 

1820. 

5.!)8 

i\. 70 

G.09 

5.87 

IL.8 l 

M/t. 
7.069 

4.881 

().671 

ü.011 

5.04 

Mlt 
il.053 

5.G37 

5.4l(l 

Le. ha u tc urs murquéos :\ Iliuunt ont été m es u- 

ré es 11ur ~l. Ilum on, ingénieur Iles ponts et chaus 
sées. 

Le rcpcre de, eaux do 1571 os t , 1\ Nnmur , ,l 
7"',::>70 an-dessus du 1,fro de l 'échelle du Pont.rle 
Mcuse. 

Ln marque de 17/40, dans ln m{·mc vil le , c1l 
inférieure a celle de 1~71; rapportée au 1.érn 
<le l'écholle du Pont-de-àleusc , elle répond r, 
/Jm1!)8l (l). 

Ln cote des ea ux 110 1812 a olé notée pur 
ni. Lnnscllc, buurg mesue rio Ilouge , q1.11 n bren 
voulu ln communiquer. 

Presque toutes les crues uxtraor-dinnircs out eu lieu à la suite do fortes gelées, et 11u moment 
de la débâcle du fleuve, ordinairement précédée de celle de ses affluents, it moins que de 
unmdes pluies, accompagnées d'un vent du sud, n'aient hâlé en France la fonte <les ulaccs 
et des neiges. 

Duns l'hiver de 1840 ù 1811-l, qui a été très rigoureux, la Meuse, cc qui est assez rare, :. 
été fermée doux foi~ par les Glaces. 

La gelée a commencé le 2li novembre 1840; elle a augmenté d'abord peu à peu, puis 
très rapidement, et le 13 décembre la Meuse était prise une première fois sur presque toute 
::;a longueur, La glace a bientôt acquis une épaisseur capable do résister à d'énormes poids ; 
ù Sclayn, à Jemoppe, en d'autres endroits encore, des chariots ù quatre roues, pesarnment 
chargés, la traversaient sans avoir rien ù craindre. 

Cet état de choses a duré près d'un mois. 
La déhàclo de la Sambre s'est faite le 12 janvier 1841, do bonne heure dans la matinée. 
Celle de 1a Meuse s'est annoncée inunédintcmeu t après, et le soir du même jour, les glaçons 

étaient neoumulés à Marchcs-lcs-Dmnes. Le 13 à midi, ils étaient ù Sclayn, où ils for 
maient un immense barrage qui atteignait la hauteur des maisons de la rive gauche, faisait 
refluer l'eau dans les prairies en amont du village, et la poussait presque sur la route. Le 
lendemain, toutes Ies glaces de 1a partie supérieure passaient au pont de Huy sans s'y arrêter; 
mais le soir, on eut le singulier phénomène d'un conuecouraut total: les eaux de la Meuse 
revenaient de l'a val à l'amont, et la ville était menacée d'une inondation <fui déjà commen 
çait dans les parties basses, quand les glaces agglomérées à Ampsin s'étant rompues, les 
eaux se sont écoulées tout à coup. 

Le 1~, les glaceg arrêtées au pont du Val-Benoît ont fait monter les eaux de Om,40 au. 
passage d'eau de Chokier. 

Lo même jour s'est opérée la débâcle de l'Ourthe. Elle a étc terminée en peu d'heures. 
Le 1 !>, après la débâcle, les eaux de ln Meuse ont atteint la hauteur de 4m,6Q à l'échelle 

du Pont-de-Meuse ù Namur. Depuis lors, elles ont baissé chaque jour sensiblement ; le 23 

(l) De la multitude do repères indiqués a Namur sur des monuments publics, il ne reste plus, avec lu Hgrw 
des eaux do 1571, que ln marque tracée sur un montant en picrr o de la porte extérieure de l'église de St-'.'ücolus; 
au-dessous de cette marquo, on lit: Lo 21 d dcemb re 1740, t'eo« a dtd J1181Jlf'il celte Iiç n e, A Flémalle, la mur que 
conservée porte ln date du 13 décembre 1740. 



( ')01-" ) ,) ,) 

nu matin, ln navigntinn étnit rélab lio, et un hnf cau rle charbon, à la destlnation de Dinant, 
remontnit la Mense ù pleine drnrr,o, au-dessus de Namur (!), 

A Liége, les enux sont montées ù 'i"',lil:5 au-dessus du 1,éro de l'échelle du pont des Arches; 
elles ont recouvert eu partie la mute de Namur dam, la vallée de Sclessin, a Eugi& Pl ailleurs. 

La moindre épaisseur- de la glnco durnn t ces gelées, parait avoir été de 0"',/4!$ à 0"',tÎÛ. Eu 
quelques endroits, ln rivière ét:1il prise dans toute sa profondcur , et les glaces reposaient 
su r le Ioud ; nussi ù Flémalle, pm· exemple, de lourdes chan-oues portant !S,000 kilog , de 
houille, la passaient, encore, que ùëjà il y avait 0111,:io ù 0111,40 <l'eau sur la glace. 

La gel(\o ayant recommencé dans les derniers jours de janvier, la Meuse, dès le o février, 
était prise de nouveau dans toute sa largeur sut' plusieurs points, Le 8 février, est survenu 
le <lér,ol. Un vcrr,!ns tel que, de ruénroire d'homme, on ne se souvenait J).'.lS d'en avoir v11 do 
semblable, empêchait les voitures de ciroulcr; on no pouvait sortir les chevaux do l'écurie 
pour les conduire chez le maréch al, et, dans la matinée, uucuu omnibus n'est tillé de Lié1}e 
à la station d'Ans. Le vent est resté fi l'Est jusqu'au 11, jour où il a passe nu sud-ouest. La 
marche du dé1rcl s'est alors accélérée, et la débâcle s'est prononcée sur toute la Meuse. 
Au-dessus du pont de Iluy, clic s'est effectuée avec frauus, mais sans accident, dans la nuit 
du t'2 au I 3 février. 

Lo '26 février, après quelques jours d'une température très douce, la gelée s'est encore 
fuit sentir; mais elle n'a eu qu'une courte durée, et le 3 mars le d1{fiel se déclnrnit déjà. 

11 ne faudrait pas croire que la Meuse fût fréquemment prise aussi longtemps qu'elle l'a 
été dans l'hiver clc Hl/40 à 1841 ; nu contrairo, le, hi1 ers rieourcnx qui condamnent la navi 
g·ntion ù 1111 chômago prolongé pnr l'effet des i;laccs, ne se reproduisent qu'ù d'assez longs 
intervalles. 
En voici le relevé: 
};)6':2. Ili ver très rode, qni mit fin à une maladie pestilentielle ,répandue dans le pays de 

!,iJge et d aus la Hesbaye. 
l \08. Gelées continuelles et très fortes pondant deux mois et demi, du mois de décembre 

au ,4 février. Les voitures passaient sur la gltwc. 
1468. La Meuse fut entièrement prise. Lors du s,10 de Liége, le froid éta'it si intense, qu'au 

rnpport de Philippe de Commines, il fallait, pour distribuer le vin aux soldats, le couper 
avec d es haches (2). 
U 8 L « Gelée qui ruine les biens do la terre pri1· sa violence el pnr sa durée, Le froid 

fut excessif et continua bien avant clans l'été. li n'y eut cette année ni vendange ni moisson. " 
Histoire ghu!rala, ecclésiastique et civile, etc.; t. P, pag. 32. 
lo0/4. Dans les derniers mois de cette année, les rivières ont été gelées à une profon 

deur telle qu'elles pouvaient, dit une pièce rlc vers latins composée à cette occasion, porter 
des voitures ù quatre chevaux : 

Ferre uiatoreni oaleant, celeresque qucidriga~·. 

lol3. La Meuse gela dans tout son cours dès la fin. de lol2, et si fortement u qu'on s'en 
servait comme rl'un grand chemin " et que Ies voitures la paroournient de Liége à Maes 
tricht., Ibid. (3). 
lü64. La gelée commença le U novembre et continua jusqu'à Ill fin d'avril de l'année 

suivante. Les voitures traversaient la Meuse sur ln glace. 

(l) Ce mèrue jom, 23 janvier, dun s un moment où les eaux de lu nfou9e, en corn très fortes, étaient à peine 
navi.guhlcs, nn bateau chaq,6 de 13 tnnnenux ne pouvait pas descendre la Sambre. Il était arrêté a l'écluse <le 
Golzine, faute d'eau. 

(2) Le pont des Ai ch es fie 1446, qui fut emporté par les eaux do 1643, uvuit été cléjti. fort endommagé dnns le 
sac de lu ville par Chm les-Ic-Té m èralrc. , Ap1è, avoir détruit eu partie le grnntl pont qui trnver sait la 1t1euse, 
on mit le feu am. difféi cnfs quu1 tiers.• Ihstoiro gdnémla do la Belgique, pa1 IU. D1mLl, tom. V, p<19, 41. 
Bruxelles, 1828. 

(3) Il y eut, scion Io même historien , une gelée bien funeste et bien remarquable, en l'un 1522: ello corn 
m en ça sur lu fin de juin et dura jusqu'en novembre. Histoire r;énérale, etc., tom. V, par;, 45. 

77 



1 !î70. U11c rude 1~ci1je dura depui:. le Illois de novcnrlu'e j1is1pt'aH 7 fel'l'ier IB71. ( l/(lp_J101·t 

<111 10 décemhrc 1 iHO, 1m.~. 22 11.) 
1157r2. Hiver très l'Î/JOlll'CllX, 
lo77. ·Froid nôs vif et très long. 
1H07. Une r,elée très forte duru depuis le mois do déoomhro jusqu'nu muis de uuu-s de 

l'année suivante, H L'Escaut même fut tellement gelé quo, lo 10 janvier lG08 et 'l 11eli1111·s 
jours suivants, plusieurs milliers de personnes tt·nversel'ent ce flouve sur ln glace, depuis 
Anversjusqu'au rivngc opposé de la Flu ndre. 11 lfistoiro générale, vf'cltisiastlq1w d t•il)ile, etc.; 
l. V, pay. 70 f'/ 77. 

]6;\ü. Froid très vil' a la fin de l'année et :w oommonoomcut do rn:rn. A Liége , le::. YIIÎ 
turcs passnient la Meuse: sur la glace. 
lGfi!.î. Très fortes gelées. 
IG77. Les gelées commencèrent le joui' de la Toussaint et durèrent jusqu'au lü juuvicr 

1H7B. ( Rapport du 10 décembre 1840, pag. 22-L) 
1709. Dans cet hiver, d'une durtie et d'une riuueur ox trnordinairu pnm· toute l'E1HOJW, 

il l}Cla pendant; quarante jours consécutifs ( 1). 
17110. Hi ver très long et très rigoureux (2.). 
17150. Gelées très fortes et neiges abondantes. 
178~. Cet hiver est l'un des plus lonHs et des plus rudes f{u'on -iit éprou\'és. L~ Hcusc 

resta gelée dans toute sa largeur depuis le '20 décembre 178:.t jusqu'au '2.2 février 171111, et 
la glace avait en quolques endroits 1 111èt. et plus d'épaissc11r. C'est l'année du plus grnncl 
froid et de la plus grnn<lc chaleur durant une période de quaranto ans : le thorruomètre , qui 
est descendu i1 2-4-0, -4i> au-dessous de zéro, s'était élevé le io août à 37°. 

179/L Gelces très intenses. Les voitures truversu ient la Meuse sur ln glace. 
1826, Hiver très rigoureux (i ). 

( 1) • Le froitl, qui s'était foit sentir dès la veille ÙC6 Rois, devint tout à coup si rude que, de mémoi 1e d'homme, 
on ne se souvenait pas d"en avoir jnmnis ressenti do puroi l , ni cl'n vo ir jamais vu tomber une pnr ei lle <( un ntifé d e 
neige. Uno infinité cle personnes périront Je froid et d ans les neiges, Cc temps fàchcux continua bien avnnt dnns 
le printemps, de sorte que los gralns en fur eut gi,tés, a n ss] hi en que los arbres Iru iticrs et mé m e les chênes . 
Le froid s'était foit sentir avant, dans los p rovinccs méridionales de l'Europe. Le l"' janv ior, la rivière d'ElJle eu 
Espagne fut glacée. La Gelée cxccsaive commcnr-a ù Paris, en Hollande, dans les Puys-Bus et en A.nglctcnc, 
la nuit du 5 nu 6, et, le 8, en Languedoc et dnns le Dau phi 110. Elle fut si violente dans ces provinces, !}\IC ln 
rivière du Ilhônc, lu plus rapide do L'Europe, fut &lacée en plusieurs endroits, La Meuse fut gelée ù Namur, :i 
cinq pieds de profondeur •..... li (le froid) dura Jans sa plus grande violence jusqu 'nu jour de ln conve rsmu de 
St-Paul, 25 de janvier. Un curieux fit ù cc sujet le chrouogrnmme suivant: 

sr DIVl sVDI-ro ltvV1:Xi,;n VN'l' !IF fooRA REG ES, 

Ett MAGitVs sVllho PAVLVs ,rnln.i: t·AClT. • 
(llist. gdndrale, etc., tom, J', pag. 119.) 

(2) Tous les désastres dt: cette fntale année sont résumés dans un chronogrammc do l'époque: 1•llO!D 1tXCFss1>", 
~JiGoCs rnnrV, nkV,u: .utilR~TF., PAVVnETé, hoNDAt•fo;v FVN1wn. Histoire générale, ecclâsiastiquo et civile, etc., 
to111. Y, pag, 139. - • En cotte nnnée , moururent: l'évêque de Numnr, Str iokland, vers la mi-janvier; le pape 
Clément Xll, le 6 février, et l'empereur Charles VI, le 22 octo brc. Ce fut à l'occasion de cos morts ci dos cinq 
11. énux précités, qu'un curieux fit le curono grnmmc suivant : 

lfnfoVs, NE&o·rlATlo AnnVPu, INorh, nn1th, lNVND.1Tio, 
onlTVs P,IP.m, CAESA.l!ls n AwdsThls, 1uMVu1ds Co1'11'lG1m11. • 

(Ibid.) 

(3) • Le 17 février 1827, le thermomètre marquait a V orviers 24°, et à Theux 25°, au-dessous de zéro. • R ec he r 
chas mr la statistiqu« de fo proviuco de Liëç o, pnr ll1c11ARD Cotrnrors. Yerviers, 1828. 
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. lJ!hnm:,re des eoonements [u noste» cl 1•e1JWJ'(f1tahlcs r,,/'J'/1;/ç a u.r /\ amu rois 
JUJ'lld{/.llt le COH1'8 de L'an 17 rn (1). 

Le juûr des lluijs, il nt commencé ù sclet· d'u110 force tenrblo r-r a peu prôs de morne qu'en 
I'an 170D, qu'on dit Lo fort hijver. 

Cet hijvor al. cslô de si longue durée duus ses rigueut'o <]UC fa Meuse at c~lé formée do 
g l ,1 ç o n s j u ~ q 1 10 v e r s le mij m a r s , de lolo s o r te q u e le~ chn ricns, charetle, e t c p u s su in t l.1 Mcubc- 
sans aucun risque avec loure charge ordinaire. 

Le ü do mars, jour du grand feu, on at fait un gl'and feu sur la glaee, près du Pont-de 
Meuse, 

On at eu ensuite des grpfes et des neiges abondanmcnt , jusques 1.1 qu'il nt neigé duns le 
mois de maij, depuis et compris le premier jusqu'au seize dudit mois inclueivemont. 

De façon qu'au lieu qtH' dans cc temps on voit ordiuaireruent les arbres se refouiller et les 
enrnpagnes reverdir, on 11e vuioit qu'un triste reste d'un h ij ve r riguurcux , le 11eu d'Irerbcs 
qui ustoiut restées a 1a campuig no cstoint uussij jaunes et faner-s du g1·and froid, qu'elles le 
sont ordinairement aux chaleurs cxcessivos de l'Esté. 
Enfin cet hijver armé de tous ses frimnts s'est fait sentit· avec tant de violence, que quelques 

pel'sonncs ont esté trouvées mortes de froid au milieu des oampaignes , el quelques autres. qui 
n'a voient pas de quoij s'acheter des provision ~ rl'hij ver. ont aussij estez trouvées mortes de 
frnid duns lenres chambres en vil le, 

Les plus gros arbres des forets se fendntent en <lem, depuis k sommet j usqu'aux racines les 
plus enfoncées, et ln séparation des troncs de ces arbres causait un bruit a peu }Jl'(~S semblable 
à celuij des canons. 
Un hij ver si rude et si r-igoureux sembloit promettre un priutems churmant el un esté favo 

rable, mais au contraire ces deux saisons ont esté des plus fascheuses ; le printems donnait 
des neiges nu lieu do fleurs, tout y estoit languisaaut, et l'esté au lieu do ses chaleurs n'ame 
noit qne des pluijes continuelles et des vents impétueux qui sonfllnien; de tonte part. 

Solon l'ordre de lu uaturo, les plantes prenuent racine en hijver, au prin toms elles fleuris 
sent, en esté elles fructifient, et en automne elles meur-issent ; mais pendant cette année, il 
peine pouvoir on distinguer ces saisons, tout estoit del'angé. 

Après cela a t succédé I' in terruption du commerce a vec les Liégeois, par les droits exorhitan« 
et excessives qu'on avuit imposés sur tontes les maruhanrlises , pour le droit de transit d'un 
Paijs a l'autre, interruption qui at causé la ruine de quantité de marchands et la reforme de 
douze mille ouvriers au moins dans le Paijs ,et Comté de Namur, par n1pport que tous les 
maîtres de forges du Paijs ont estez obligez d'esteind re leur fourneau, et les bateliers do cesser 
lem· navigation, etc. 
Dans le même tems, une fièvre maligne, ou plus tost une maladie pestilontiella, s'est fait 

sentir avec tant de violence, que 11eu de pel'sonnes qui en ont estés atteintes s'en sont guerics; 
le nombre de ces malades es toit si grand et la durée de cette fièvre si longue, que, pcnùant plu!> 

( l) (;e mémulre manuscrit, dont on ne donne ici qu'un extrait, a été o hl ig earument communiqué _pnr M Dc s 
champs, chef de d ivi siou 11u gou vernement piovineial , à Namur. 
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de si v mois, 011 ne vo ijoit JH'CSfJllC tous les jours dcp ni s le ma tin jusqu'au soir quo porf or Je 
suint viatique aux uns et portor Ir-s autres en terre; la mort.alite al esté si grande r1no mes 
sreur's du magistrat ont fait cesser pendant quelques jours le sormar,c aux morts, pou!' tnscher 
do calmer pal' lù qu clqucs esprits cpw le son continuel et lugubre des dites cloches allnrmuit 
Une autre fièvre s'est répanduo parmij les hostinux et prin cipnlr-mont pnrrnij les moutons; la 
mortalité en nt esté si :p·ande, qnc br-auooup de pnsnm1t•s qui nvoicn t rlc•s troupeaux de plus 
do cinq a aix cent montons pouvniont ù pciuo en eschuppcr deux ou trnis d ouzuinns , Messieurs 
les csehevius ont estez ohliger de défendre la vente des moutons pendant Iricn du terni;~, 
JHll'ceipH' qunnti té cl o personnes qui en a voient mnnp;cz on os toieut morts. 

Pendant le cours du clit m1 17-W, sont morts notre S1 Pore le Pape Clement, xij le 7 de 
fJvrier, notre auguste souverain Charles vj. Empereur des B.omains le '20 lV'''', la Czurionno 
lu 28 dud 81"", et N. Stricklunde de Siz erke notre uvcque <le Na111 t11· le H janvier. Le roij de 
Prusse. 

On nt en ensuite la ehorté gé1H.\ralc des vivres tant en légumrs, fruits, laitages, viandes, 
poissons, etc, Heureux oepon dant si les magusins se seroint grossis des trésurs de Ccrès ; 
mais toutes les saisons, tous les éléruens , la natur o même cstoit dérangée, et il seiubloit 
qu'ellos unissoint tout ce qu'elles nvoicnt de plus contraire pour servir la colore et la von 
geuuce (lu Scig'. cp1i n'estoit que trop visiblement courrouce contre un peuple qui avait suçé 
les maximes d'un siècle corrompu, 

En effel la recolte do toutes espèces de 3rains fust si stérile qu'après icelle on at vendu le 
froment j usq u' a douze esquelins et dcmij le stiut-, et le bled huit. csquclins et ùcmij le stier, et 
les autres gt·ains a proporrion , prix bien exorhitans clans un temps ( comme on al <lit cy 
dessns ) ou le commerce estoit entièrement interrompu, et qui nrettoint une infinité de 
personnes dans l'impuissance d'acheter de quoij se nourir, 
Et si la plus grn~de partie du peuple n'ut pas périt d'inunition, c'est icij ou on doit admirer 

la providence et la toute puissance du Seigneur qui esclatoit au milieu rnerne <le ses 
vengeances. 

A une récolte si stérile, il faloit des mains économes poui· corner ver et partnger le peu 
qu'elle avoit donné et ce qui restoit des grains du l'année précédcnto , aussi] Diou qu'oij 
qu'irr ité contre sun peuple 1m voulust pas cependant le por dre , il nous les fit trouver ces 
mains économes, dans la personne de son altesse serenissirne Mndame Elisnheth Archiduchesse 
d'Autriche et gouvcrnnnte <les Pays-Bas. 
Pour n q uoij pnr-venir , cette digue princesse emanat quantité de placca rts, quantité d' Edits, 

qui tendoinl, les uns ù ln défense des grains, et farines clans les Paijs étrangers, et los autres a 
une defenco rigoureuse du se servir ;du froment et Epeautre pour brasser, de sorte que 
quelqu'une brassoiut nvec du sccourion ou orge de mars, et d'autres avec de l'avoine. 
Et pour subvenir de tant plus a la nécessité et a la nusero des pauvres, sadite altesse fit 

publier peu de temps après un nouvel édict qui ordonnoit aux abbaij es et autres personnes 
qui avoint quelques magasins de grain,,, ou qui avoint du grain plus riue pour leur 
consomption de trois mois, de le foire vendre à la Ifalle publique, soub peine d'amende 
péouniatre et de confiscatiun des dits grnins. 

Une conduite s1 Srl!F', si prudente et un g-ouvcrnerncnt si bien réglé de la part do sudite 
altesse, ne pouvoint qu'attirer des imitateurs dans les personnes de ses sujets. 

Aussi messieurs les Echevins de notre ville de Namur ne demeureront pas oisives clans des 
oircoustances si pressantes ; tout nous annonçait une famine prochaine, il fuloit l'éviter, on 
y réussit ; ils allèrent :.,u secours des habitans des villes voisinues pour y acheter du grain; ils 
eurent le bonheur d'en m oir, on remplit en partie les magasins, qui ne se vidèrent que pour 
soulager le peuple ;;iffiigé. · 

Les riches, les gens commodes s'ouvrirent les Cieux par les aumones qu'ils distribuoint 
abondanmnnt a ~x pauvres, qui sans ces secours scroint périt de miscrc, 
Tout es toit si rare et cl 'une cherté si grande clans ce temps de calamité, llue la plupart des 

hollnndois qui estoint pour lors en garnison à Namur, eurent la permission des Etats généraux 
de retourner dans leurs Paijs pour tascher de subsister, attendu que leure ration journalière 
ne sufflsoit pas. 



Lo 8 d'octobre <le la mcme année, veille do S1 Denis, il nt 3·olé d'une tulle Iorr-c 11 uc tuu~ le, 
fruits cl ont la mauu-ité avoit est.é rotnrdéo jusques lors var le derangernent <los snisnns , nnt 
este'./, gclrz les uns jusqu'au picrrcs et les autres jusqu'au pepins ; les raisins ont aussij telle 
ment estés attaqués de celle gelée qu'uu at pns eu <le vin. 

Les fnc1, clL- Iuune ont pn:,quc tuutes 1ufris de la menu- gelée, et elles ont estés si 1•,11·er, 
prmlanl cotre annéo qu'on les nt vendu quuuru escus lu stier; les 011p1011s se veruluicut r·ir,q 
csquel ins lt- stier , et les autres légumes 11 1Hvport1011. 

Dans le mois de no, c111l,1·l', l'air al esté remplis titi nuées ,i épais"c" et ,,i froides, tj u'un se 
dct.1thnnl elles Iormoint une c•~rruce de gelée blanche ou rrlaçons qui en tumbnnt ~•a!larhoi11 t 
nu,; arbres et déohiqueroint une grande pnrtie de Ieures branches. 

Le Il décemln-c de la momo année a cieux heures lo matin, la Meuse et ln Snmhr« se souf 
enflées <l'une si Len-il.ile fol'ce que le mcmejour l'aprcs miùy tout Gruve« al esté inondé j usqu'u 
ln pt>rte Ilouijoux , cl clics ont continués rl'enfler d'une telle facon que le 12 et l3l't1au déburdoi l 
jusqu'au coing du marche aux foi11gs, et qui cnmmcncoit déjû à gaigncr la place de .S' ltemij. 
U11e gr·unde pnrlic Je la rue Ju pont de Snmbre lust inondée ; les eaux qui venoint du ri1•ni;t' 
du jeu .Io quille ont atteint la porte du palais épiscopal, et celles que lo rivage nome le }IO~ti 
en arsenal faisuit fluer, ont inondés l'église .S1 Aubuin jusqu'aux degrés du chœur , et ont Pli 
lourés le puiron qui est vis-ù-vis ladite église. 

Les bateaux qui estoint nocrochés aux. murailles <lu rempart ad aquam ont estés soulevés 
1rn1· l'eau plus ha ut que lesdites murailles, de façon qu'une personne estant grimpée sur· lesdi 
tes murailles, nu lieu de descendre pour entrer dam lesdits bateaux, devait lever le pied 1wur 
ij nucindrc. 
Toutes les campaignes de Jambes, Plau te , ile Salzinne et lu hatit de la porte S' Nicolas, ont. 

estés tous inondés. 
Ln nuit du 16 dudit mois, a trois heures d u matin, le fou a pris dans une maison estunte 

d1111s la Picouette près de l'Escolc dominicale, et le feu est oit si violent quo, nonobstant le 
prompt remède qu'on y at apporté, elle u'at pas laissé quu d'être presque toute consumée, et 
comme il y avoit une personne malheureusement atteinte de la fièvre maligne (:dont at esté 
parlé cij dessus r) et qui occupoit une chambre <le lu dite maison, on ut esté obligé de ln des 
cendre en hate avec des cordes pnr une fenestre, qui sans cc triste secours n'auruit 6uère 
tardé a etre devore de cet embrasement. 
Lo 19 du dit mois de décembre, vers les huit heures du matin, on at eu une deuxième inon 

dation bien plus terrible que la première; la Meuse et la Sambre se sont enflées po111' ]D1·s a· 
une tele Lan teur, que de mémoire d'homme on n'a voit rien vu <le semblable. 

Le 21 dudit moîs,jourSt-Thomas, la Meuse cl la Sambre ont estés si hautes que presque 
toute la ville at esté inondée, les eaux se sont repandues dans toutte 111 nasse ncuveville , 
les Punspa llarts , toutes les casernes jusque pal' dela l'hopital et l'Eglise françoisse , pa,·my 
tout Graver jusqu'aux canous estuut sut· lu place St-Remy vis-à-vis la grande gar,le, et 
depuis les canons il y nvuit une langue d'eau qui envirounoit encore trois ou quatre maisons 
par dela l'hôtel de ville, cl <le l'autre coté de m eme a proportion; les fossés ont. ostéz inondés 
jusque pal' dela les brassinnes des religieuses annonciades, <JHÎ sont aux extrémités de A.!,u1· 
couvent; toute la rue de la monoye I'at esté de meme , et celles qui estoicnt rependues daus 
la neuve rue et la rue du pont de Sambre, se rejoignoint de tele façon que de la neuve 1·u1.: 
on traversait la gl'ande place en bateaux pour enl1'l'l' en droiture dans l'adite rue du p ont qui 
estolt aussy toute inondée, 

Le Pavé du ponl <le Sambre, quoy c1ue bien haut. nt anssy esté tout couvert des eaux , eu 
telle sorte que le milieu estoit aussy navigable qu'ailleurs; une partie des ga1·dc:1-fotn ou 
appuis dudit pont at esté couvert d'eau de quattrc n cinq doits d'hautcur, de fuçon q11c la 
Sambre couloit avec une extreme rapidité ernbas de cotte partie des murailles ou garde lou x 
rludit pont, et en formoit une espèce do batte dont le coulant venoit entrer clans la ville. 
Lu rue du moulin, les rues du rivage de Grnignon et tout Je par dola du pont de Sambre 

ont estés inondés jusque vis-à-vis la porte du grand Hopital , et la rue par dola l'église notre 
Dame, nomée la rue du vont de Meuse, do même que tout le rempart adaquam, out nms!' 

7U 



( :-Ho ) 
i'Sfrs innoiHh1~; 1111,· pal'lil' d,•s nuunil lc« dutl i: 1cn1par-L dr'jlllÎG l.1 d,)><•entt'.' :\11 c11rps ri<' (~ai·tle, 
.pii l'~l pri'·~ du l'Î\ agt' de Croignon, nt t•slt: tonte cncht:l. snuh les 1'/iHX de la l\feusc jusque 
pnrdcl« [c- cle1·1•it'rn du gr:rnd hopital; df'H\'. ili'1·ad1's du pont de Meuse ont cntiùr ement esté.~ 

r-ouvcrtes , 
J,.1 rue du lladly, cvllcs dos llra&~c·11r,, la rue du Fo11r, la rue de l,1 Hal le aux grains, l<' 

rnnreht' uu x Innu i s , la l'lnee St-Ln11p, 101111' la rue d11 Pn;sitlent j11!.q11'a11 coing ile la rue 
dn fa Croix, la rue 1p1i coJ1d11il ~Il riv.iw~ du jeu tic quille, la 1·11Plle rlcs Hccolcorinn es , tout 
l"nt',cnal, la plarc St-A11l1ni11 jnsq1w pres du rrouve1·n(•meut, uut an~~y eslé·t, inondés. 

Ln rue dt:s Jésuitos :il/anto 1•NS .St-A.ub,iin at l'~tl: inondée jusqu'n nx dq:ré~. rie l'l;rrli,e, la 
l'III' du Rn vet , ln Picouette, ln Mnrcr-llc l'l liasse Mnrcello et ln petite rue cs+nnt a eo~lé tin 
1 •1:g lise ri es J ésu iü-s, dl' mcnre rp10 tout le marché d cl' nngc, ont a us~y est(\ ent ièremcn t i nnomlés, 
no mn nièrc qu'on pont dire qu'il n'y at en cruu les rues de Hr-n xellr-s , do Fer, ru c de la 

Croix, le 1p-and marche, et un JIC'lit hou! de la place St-Remy, qui n'onl prrn souff .. ,rl .le cette 
funeste inondation. 
La première innndntinn nvoit causé une eJ..trcn)C ,drsolation, 111 ruine de qtrnntité de 

mare hnnds et un ravage cons iclérn blc; deux hommes avoint pcrit nusernblcmcnt :i ln porto 
SI-Nicolas, s'rslnnt exposés charitablerucn t il ln merci tics flots pour retirer <les bois 
appurtcn:mts u quelques marchnuds que la Meuse en fureur cntrainoit impitoinblement. 

Au retirement de ces eaux , 011 nvoit su quelques tombes des Eglises St-Aubain, 
St-Ni coins, dos n•1•. P. P. H.ecolcts et de Jambes enfoncées; on avoit ,,u quantité d'autres 
rlC'1pts causes par celle inrmdatinn , 

Mais tout ce qu'on u voit vu alors ne Iust rien, en comparaison des malheurs arrives 1i.ir 
Ici second débordement <les eaux ; icy c'est une désolation, une consternation gcnerale tout : 
annoncuit ce semble une destruction prochaine du monde entier. 
L'air se couvre d'cspais nunacs; ces 1m:igcs en tombant se forment en un pluyc tierlu qui 

vat fondre en un instant toutes los neiges abondantes qui eouvruint toutes les Ardennes, et 
toute la Lornine ; a peine sont elles fondues qu'elles se précipitent et s'entrainent les unes 
les autres dans Lous les Ruisseaux proohains , dont chacque semble etre transformé en 
ri vièrc ; ces ruissoaux , dont ln pluspant vont perdre leur nom dans l!'l Meuse, y font couler 
leurs eaux avec tant <le rapidité qu'en moins de vingt quatre heures elle s'enfle d'une telo 
façon qu'on corn men ce biontost a douter si c'est cette rivière toujours calme cl pacifique, ou ~i 
c'est une mer 1lflÎléc de la plus violente tcmpctc. 

Ces eaux ne rospcctoient plus ricn ; o'cstoit peu pour elles clans leur foreur d'avoir eutruinez 
des m illicrs d'arbres, des bestiaux de Ioules espèces, des hatimens tout _entiers et d'avoir 
engloutit quantité de personnes, qui, croiant esrhnpper à la mort en se sauvant de leures 
maisons qui estoient come ensevelies dans les flots, pour gaigner les hauteurs, trouvoint leur 
sépulture au milieu meme de ce qu'ils avoint crû leur rcfo~e; mais leur fureur at esté 
jusqu'n un tele point que, ne respeotnnt plus les lieux sacrés, elles ont enlevez des tombeaux 
quantité de morts qui y estoint inhumez passé quelque temps, et entrainés quantité des flarn 
benux et chandelles qui y estoint posez dans les églises pour servir ;i la gloire du très haut. 

Que ne peut-on enfin conjecturer <le cette année de calamité et de désolation? rien d'autre 
semble-il que tous les el emens , le feu, I'air et la terre, les tempcttes et la grelle, les 
cureaux et la foudre , ont servit d'armes au seigneur pour intimider les impies qui en vou 
loint peut-ètre a sa r,loire, et ramener par ces signes vengeurs les pechcurs au bercail pastoral 
d'où ils s'étoint cgurez , 

Ainsy pour cviter des pareils malheurs, il faut dire avec le St-Roy prophete : 

Scl'l'ôanlur haoc ire gcneruliune alterâ , et pop ul u» qui creabiticr laudaôu Dominum, 



c ;n 1 ) 

m..iO J!'. f0; 
i'Q 4'11. 

Ponts de la Mou.~c) iÏl'J>lllS tri frnntù)rr ile France j1uqu'r't la pri'se d'ea« d u 
canal de Bois-Ic-Thrc, rt l'aval de /llaastn'c/11. 

Po nt do Ditull!(. 11 est eomposô rio einq arches et d'une travée, qui ont respectivement 
ponr lnrgcur, 1\ partir de ln riv« droit(': !)'",Ül-î, 1.2"',3:S, ]üm,20, 16'",90, 1im,tsO et Ü"'.90. --· 
Les voûtes b011t en ph1î11-cintl'e1 nt !a hn11te111· de elef do chacune d'elles an-dessus de l'étingc 
est (le: (,m,oo, '7"',l\0, B"',60, 8"',GO, Um,lO et 7m,1JO. -· L[\ longueur t otnlo lin pont est de 
107"',:~o, et le débouché qn'il offre aux en ux est de 7/4"',70. -· Ln na vigution se friit sous la 
troisième arche. (R11pp01·t J11. 10 docNIIÔl'/J 1840, JJG!J, 2'.:Vi.) 

Po11t-de-111euse, ;, i\'rwwr, -· Les neuf' arches dont il se compose ont pour lnrge111·s respec 
tives, à partir de la rive gauche: 1/4"',;W, l!,'",00, 111"',i0, 1-4"',20, iJfm,OO, 12'",9,~, 11"',û0, 
6m,00 et Gm,6O, -- Les voûtes snut snrlrnissi;es, ù l'exception des ,knx <lernièr·cs, qui sont en 
plein-cintre; leur hauteur sous clef est, ù l'étingc, de 8"',0/4 pour les cinq premières, et res 
pectivcmc11t pour lus quatre duruières , <le 7m,BO, 7"1,li9, 6m,79 et 8"',olJ. - La longueur 
totale du pont est de Ho"',Bli et son débouché do I07in,0,1.. -- La nuvigation se foit sous la 
première et sous la seconde arche. 

P1111t Je Il1iy, •- li a sept urches ; leurs ouvertures sont, ù partir de la rive gauche, rle 
10"1,00, 12"',80, I6m,':20, 18"'00, 16111,30, J6m,oo et t2m,150; elles sont surbaissées et décrites 
avec des rayons de: !)m,oo, 9••,oo, 9m,;w, 901,70, 9m,10, 0111

100 et IJm,oO; elles on\ pour hau 
teur de clef au-dessus de l'étiage: 7m,oo, 7"\7o, 7m,90, 8"','20, 7m,fl0, 7"',!JÜ et 7"',20. --· 
I.o longueur totale du pont est do Ii9"',00, ('t son débouché de }O}m,BO, -- La navigntion se 
l'ait sous la première et sous la seconde arche. i Rappor; dit 13 décembre 1830, pag. Io3.) (!). 

Pont sus pendu ; actuellement en construction, li, ,Seraing. - Le débouché sera de 120 mèt., 
dont une tru vée suspendue <l'au moins 100 mèr., mesuré entre les culées, ù la hauteur de 
l'étiage. - La travée suspendue sera composée d'une voie charreüère de 2"',llÜ de largeur, et 
de deux trottoirs de l"','20 chacun, de sorte que fa distance entre les garde-corps sera 
de a mèt. - Le dessous du tablier. près des eulées , sera élevé de ü rnèt , an dessus de l'étiage; 
il le sera de Ü"',71i, au milieu de ln travée suspendue (2). 

Pont du Val-Benoît, à Lié_rr, -- Il se compose de cinq arches ou arcs de cercle de 20 mèt, 
d'ouverture, décrits avec un rayon également de 20 rnèt. ; ln naissance des voûtes, ù la 

(l) M. DEwE1., ùans sa Gdographir, rli, rolJanme des Pays-Bas, sans on ppuycr d'aucune uutori(é, avance que le 
pont de lluy, détruit en 1H\l3, a été rebâti en 1714. Cette assertion, qnc démentent les documents historiques 
fournis jJUI' les u1 chive s de lu ville, semble réfutée par l'inscription qui se lit encore sur une pierre du parapet 
d'umonL, près de ln r-ive ,h oite, en tête do laquelle est le millésime l 68fl. Il est v1 n iscmbl eble que si le pont cÎlt 
clc.\ reconstruit en 1714., cotte pierr~ en rappe llcrnit lu dure. 

Voici I i ns cr ip t io n : 
, Son Altesse screnissjme nt deffcnùv s erievscm ent de ne pas bastir svr a v cvne partie dv pont, el en cas 

onntraventio n pe i me t à , u chacun le demo lissement impv ncrneut , el al o rtlouné av magistrat d'en ivi er annve l- 
1 e menl l'observance, comme <'lt plvs amplement portez eu son mandement publié et mis en gurde du loy., 

(2) Les faeilités évidentes que donnent ri la nuvigntion les pont, suspendus, les rendent dcsirables partout où 
ils sont possrb lcs, Dans l'été de 1840, il y en av.nt cinq sur Id lllcu~e française, cuire !Uéziil1es et 11il'et: un a 
Chur levillc, un à Monthennc', deux ,1 Il evi n, un à Fumay, et on se disposnit à en cnnstruii e un a Vïreux. , A.u pus 
•age des ponls su sp en d us ,le Verbc,ie, Percy el Ilor enu, qui ont 60 mèt. durre seule ouverture (sur l'Oise cana 
Jis é o], les uavi gute urs, dit ~I V1fqlrnÎ11, népr ouvent d'autre sentiment que celui de la reconuaiss anue envers le 
constructeur.• - la 11<1dgat;on do la Bdgiquo vers Paris, l'UfJJJOrt fait au ministre des tlarnux p11b/it:,;, /ç 
l e juille: 1840, pai· l'in spoctcur des ponts et ch auss des' V1rQu.u~. 



hirntenr d('s pl11S hautes eaux, est ù G rn1~l. nu-dessus de l'~tiagc, et la clef est ù "2m,,o 
nu-dessus de la naissance des voûtes. --- La longueur totale dn pont est d e loO ruèt.; son 
rlébouché est de t 09 mèt., en coruprcnunt IPs deux viaducs, de 4m,IJO d'rn1v1irture ehncun. - 
Ln navigation descr-ndn nto se fait pnr l'arche du milieu. 

Pont de la Bouorte, ù [,ir!J('. -- Il a cinq archos, dont les ouvertures rcspcctivr-s snnt, à 
pnrlir de la rive gaucho, de '.2-11 mèt. pour les quatre J>l'rmi.è1·rs et de 20 m èt , pour la cin 
quièrne, <p1i est sur l'Ourthe. ··- Les voûtes sont dos arcs do cercle n ynnt un e flèche do '2'° ,7~, 
:~m,/•0, 301,/iO, 2111,711 et 2'",2/1. - Les trois premières piles ont 3 rnèt. d'épaissenr ; la qua 
trième, entre l'Ourthe et la Meuse, a 7m,;io à hauteur d'étiage, ·- La rd1·aile supérieure des 
fondations <les piles et culées t'bt nu niveau d'éting·c, et la nnissnuee des voûtes ù o mèt, 
au-dessus du même niveau.-Lahautcurrleclefdecliaquc voùtcostde7"',7-4, 8"',-HI, B"',!•0, 
7m,74 et 7"','24. --· Lu longueur totale est de l:.12 mèt, et le débouché de I lG mèt. ( 1 ). 
Pon/ des rl rolies, ù, Li~iJe· - Il est forme de six arches, qui ont pour ouverture, à purtir 

de la rive gauehe: US'11,lSO, UJm,HO, lfi111,00, U\n',ûO, 1/."1,0o et 16'",:Jo, ·--- Les voûtes sont en 
plcin-cintl'C, excepté la première nt lt1 dernière, qui sont surbuissées ; lent· hauteur de clef est 
de 7"',90, gm, lb, 1 Jm,Go, 111",60, 9m,'2o et 7'",00. -- Lu longueur est de 1'.2Dru,GO, et le 
débouché de 06"',ütJ. -· La navigation se fait pa1· les deux premières archos ; la quntrièmo 
~t la cinquième servent dans tous les temps à la uavigntion descendante. (RaJJport du 2;3 dé 
cambre 18M), pa,r;. lol .) 
Pont do lllaestl't't:h!. - li est composé de neuf arches, qui ont rospcctiverucnt po11r cuver 

turc, ù partir de la l'ive gaucho: 12'0,00, 12'n,oO, 12111,60 l~"',lf0, li"',30, 12°',80, J2m, 10, 
12111,60 et 19m,70. -- Les voûtes sont en plein-cintre, à l'exception <le la neuvième, qui est 
surbaissée; ln hauteur de clef est, pour chacune d'elles, a a-dessus des plus lias étiages, clc: 
7m,;m, 7m,90, 7"',90, 8111,lo, 8m,OO, 7m,OO, ïm,!Jo, 7111,30 et ?m,2[, - La longueur totale est 
de 160 mèt., el le débouché de 121 mèt. - La navigation descendante se fait ordinairement 
pnr la quatrième arche. 

(1) Cc pont, qui avait été démoli en 18:19 (fürp[)ort du 23 tl dcomùro 1839,pag. lf\), est mnintcnant en cours 
d'exécution. Un ané<é royal du 4 ao û t 1841 accorde a ln soclété co nc essiouuui rn une prclongntion de lu durée de 
.a concession, qu'il porte à 7,j ans, a partir <lu jonr où lo nouveau pont sera livré à la circulation. Les travuux 
do iveut ttre terminés dans le délai de deux ans et domi, à compter de lu date do l'arrêté royal. 
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N° 48. 
Tableau, 9éne'1'al des bateau:» umn/pu1,nt dans la province <le Liéye ( A nuée 1833) . 

. \ 

~- . .• '°""';;T:,,:;:,- .TO'NlGE .• •• >BRF. ::;,;,T,;'"~,:~::; - ~-., 
J)l;!I ile <'h.:up1e h.tlr-1:u ll.~S d,~ di'il(JU<' bateau 

1 
evp thu ée 'l'Ol•AJ4, C'<pdrrn§e 'l'OTAfi. 

IIAfE.\UX. BNTO!l'~~IUX, H,\TE,\!TX, EN1'0NIŒ.IUX, ------ -- 
l[) 4 7!l llop' 3G3 ' ••••• 6 •••• 4,431 {; 

3 4 J 13 ½ J 37 l Il 2 

2~ 5 110 J 38 38 

6 ti ½ 33 3 3!) 117 

4!:I 6 294 3 40 120 

1 6 L 6 I I 41 •il ~ 
19 7 133 ;{ 44 132 

1 7 ! 7 ½ 2 45 90 

17 8 136 3 46 ms 
1 B l 8 ,½ 5 47 235 

32 9 288 6 48 288 

l !) { 9f 7 49 343 

13 10 BO 5 5U 250 

42 11 '162 4 51 204 

2 ll ½ 2:3 9 52 , 4ô8 

13 12 156 4 53 212 

12 13 g5 2 54 108 

9 14 126 1 60 60 

4 15 GO 1 61 61 
G 16 9r, I 63 63 

13 17 2/21 l 67 67 

7 18 126 l 74 74 

7 19 133 l 75 75 

7 20 140 2 79 ms 
3 21 63 l 80 80 

4 22 88 I 89 89 

1 :Z.2 ½ 2:1. ½ l 93 93 

2 23 46 l 95 95 

1 23 ½ 23 ½ 1 96 96 

3 24 72 2 99 198 

1 25 25 2, 101 202 

l 27 27 l 106 ioe 
4 28 112 1 110 110 

2 29 58 z. 1l7 234 

l 30 30 l 121 121 

1 31 :H 2 122 244 

2 32 64 l 126 126 

7 33 231 l - 131 )31 

7 34 238 1 132. 132 

10 35 356 l 136 136 

7 36 252 

reporter 363 ~ ••• ~ • 1 ' •• 4,431 l ·rot• 452 . ' ........ 10,323 J 

70 
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_No 49. 

Eta: i'nrli:quant le montasit des droits do pate·ntc, en JHÙwzjml et addiuonuels, 
q11,i ont rfté ùnposés powr 1 IV~O sur las batcauo: belges et étm.nyers ayant 
?1rtm[1ud en Bef[Jiquc pendant ladite aouul«. 

JlROVINCE DE NAMUR. 

"""""' .. ,, ....... · l 316 l:5,856 0, 71,-2...:. 13,893.62 809,68 12, 99;~. 94 t'5s~e ser.linu , h°'t~:'lm [10H 
> 0 0 

(j 2[)3 l ,27_!_'!__ 30?,. li ao. rn 271.98 ttOsrctHm,L,il~-:'ilrx ucru 
'0. flOnlfs. 

2 43 2.54~ 127. 9\J . 127.99 (.it• !<iCèhOn _ Laltaus. j 

1 
1 U 1) hem as Ilxvs, co muu- }i,11- 

Bateaux fr~nç:nis assi- 
<Lucs, etc. 

ruilés aux hnteaux 
bnlges ( oxcl usi vem' 
cmployésùdos trans- 
ports de charbons de 
terre !\ l'Intérieur}, 

1 

. 
1 4 :39 l 0.7~-2.:...1 4, 1:2.391 

. l 4,1:2.391 

. 
Batollull fxnnçois ern- 46 . Je section . 

ployés pour les lm- 
' .l OU 

portations ot expor- 
1 1 tations. .. _ , . , ..• , • . . l i •)1 , 0 

,tfiJ -- 
100 

Tota1u., .••.. 1 370 120,741 1 -, JB,466. li 1 929.811 17,536.30 

PROVINCE DE LIÉGE. 

1 

28 1,184 l .27..'!..:!__._ 1,709.37 610.72 1,098.65 La ddi'~1cncr rulr"r '" 
' ou tu nuage <·l l4.! d101t pio- 

665 15,734½ 0.76}~ 13,547.50 1,904.05 11,643.45 
vient <le ce ,1u'1I ,t o d<·l 
hntcauc CJUi n'ont él.J un- 

Bateaus helg es .. , ... posé:,, que pour ~I, G ou 

2 240 2.54-A..2-. 692.98 259.85 43:J.Ia J OIOl'i, 

x u o 

30 1 301} l .52...il.. 522.35 • 522.35 
• 1./\.l 

Bateaur françrris assi- 
ruilés aux bateaux 
belges (exolusivem' 
employés â des trnus- 
porhdo ohar hons de 
terre d I'lntérieur]. 

n ateaur français om- 
ployés pou1· les lm- 
portntions et expor- 

1 1 1 1 1 1 ' .Aucu.a L.it~,m r, ,H1ÇH~ tallons , • , • , ...•.. • . . . . 
n'~t éléimrostl dam Ia p ro- 
vmcc de Lidgc, en 1840. 
Il ('.\-t ,\ ~ré-tu11cr '1 ne j,..11; 
b,1Lr;;i.u;1, < c fcspè<!c out <.'té 
aéclatt:.s c-otis,;~ dnns La 
11 t: commune du ro.va11m,. 
011 d~ ont :1J,Of1k:. 

1 
llateaux bollandais ... 1 35 1 878 1 2.12 1 2,112.64 ,,,,~J 2, 112,64 

- 
Totaux .. ,, .• , 1 761 1 18,338 1 1 18,584,.84 15,810.22 
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_NO OÜ. 

Hants-fourncono', usines , ùouillères, eto., qu/ usent de la Meuse pou,· le 
transport de leurs matih·es premières 011 de leurs protùcite, 

Lrllrc dt> la chambre de commerce de Liéuc, ù .IH. IL Gnn,i.Er. r I Ùl!Jéniour charqc 
du service de la frleusc (1 ). 

Liégo , Je 3juin 1841. 

Monsieur le gouvornetn a renvoyé ù fa chambre de commerce de Liége votre lettre du 
18 mai dernier, concernant les houillères, lmuts-four-nenux , usines ù fer et autres qui se 
servent de la Meuse. 
La charnbre , avant de répondre officiellement , a cru nécessaire de s'entendre avec vous 

ù cet égard, sur la nature des renseignements quo vous demandes; car, en examinant la 
question sous le rapport .général , le nombre d'étahlissemonts qui ne font pas usage de la 
Meuse est fort restreint. 
En effet, si vous prenez pour point de départ la Meuse à son entrée dans la province, 

ses rivages sont charges de minerai de fer pour les hauts-fourneaux qui se trouvent en aval, 
à commencer par Huy; là, il en est plusieurs sur le Hoyoux, qui fait mouvoir une quantité 
considérable d'usines et de fabriques , lesquelles doivent recevoir le combustible par la 
Mense, et qui en font usage pour exporter la plus grande partie de leurs produits. - Les 
nombreuses distilleries de Huy reçoivent également leurs charbons par cette rivière, et 
l'on ne peut méconnaître que c'est à sa belle position sut· lu Meuse quo Huy doit une activité 
oommercialc qui ne cesse de s'aocroltre chaque année. 

Entre Liége et Huy, se trouvent : les usines ù zino qui reçoivent leur combustible par la 
Meuse et s'en servent pour l'exportation; une quantité de houillères, qui ont presque leur 
seul débouché par cette rivière, et dont la plupart ont construit des chemins de fer d'une 
assez grnnde longueur, pour profiter des avantages do la navigntion, 

Les deux hauts-fourneaux de l'Espérance , les deux de Seraing , les deux d'Ougrée et les 
six: de Sclessin , u'auraint peut-être jamais été établis, s'ils n'avaient pas eu la Meuse pour 
recevoir leurs énormes approvisionnemonts en minerai de fer, castine, ete., tant à ln 
remonte qu'à la descente. 

Le haut-fourneau de Grivegnée, sur· l'Ourthe, quoique recevant une forte quantité de 
minerai de la partie supérieure de cette rivière, en tire encore une partie en remonte, 
provenant de la Meuse , et reçoit ses charbons à coke par la même voie. - Il en était de 
même pour celui des Venues avant sa mise hors fen ; la fonderie de M. Marcellis , à la 
Boverio 1 et la fonderie de iinc à Ang:leur, etc., reçoivent leurs approvisionnements en 
charbon de la même manière. 

On peut afllrruer que c'est de la Meuse que la province de Liége tire ses principaux 
moyens d'activité industvielle , et que, plus sa navigation sera facile aux époques de l'année 

(1) Une circulaire adressée à MM. lei gouverneurs de Namur, de Liége et du Limbourg , dans le but de 
constater I'importance de lu Meuse, a donné lieu à celte lettre de M'. le président ile la chambre de commerce d.: 
L1ér,e. 
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r,i1 111 longuem· de, jours donue plus do dévolopperuent aux npprnvisioancmeuts , plus les 
npçrnlions cunnueroinles p•Hll'l'Olll prc11clrc de l'extension, suito n.iturcllc d'un fret ù Lon 
nuu-ché , surtout si le ti rn nt d'eau permet des charg:ernenls plus considérnblex. 

Veuillez avoir l'ohlir;cancc do fixer notre attention sui· les rrnscig11cmm,ts tpie vous dosirez 
obtenir, et ngréer l'assurnneo , etc. 

/,(' jll'lff,•/rfl,11/ > 

H.-.J. Onu.1~. 

On voit que cc seruit un long travuil rcue de récapituler tous les établissements auxquels 
la Meuse est indispensable, el d'évaluer la pnrt de chacun d'eux clans les transports qui se 
font. par cc fleuve. Dans l'impossibilité do los énumérer tous, on peut nu moins constatec 
l'existence de quelques-uns de ceux qui consomment le plus de matières premières et qni 
écoulent lf' plus de proilults. 

PROVINCE DE LIÉGE. 

Ili hauts-Iou rneu ux au coke, dont 9 en activité au commencement de l84 I. 
6 hauts-Iournenux au charbon <le b ois ; cinq seulement en activité. 

,H fonderies, fcurlories , laminoirs et autres usines ù fer. 
a usines à zinc, 

100 houillères. 
29 fours à chaux, dont 21 en activité au commencement <le 184 l. 
~'.2. carrières où l'on débile la pierre de taille, <les pavés , de la castine, des moellons, etc. 
~ verreries ou eristnllcries. 
Fabriques de porccluinc et de faïence et poterie ( 1 ). 

o9 tanncries , r-orroyerios et mégisseries. 
2 fubriqucs <l'alun. 
1 fonderie de plomb, etc., etc. 

Les huuts-foumenux nu coke consomment par jour, chacun environ 36,000 kilogrnmrues 
de miuerai , 10,000 de castiue et 18,000 <le coke (2); par conséquent les 9 hauts-Iourncaux 
en activité au commencement de Hlkl, consommaient pttr jour 6:24,000 kilog. de minerai , 
U0,000 kil. rie castine et IG'.2,000 kil. do coke; et annuellement lla,260,000 k ilog , de 
minerai, 3'2,8!50,000 kil. ile castine et !59, ti0,000 kilog, de coke. 

Lo produit <les huuts-fourncaux de Seraing est de 10 à 12,000 kilog. de foule en ';H heu 
res (3). Les autres produisent dans ln mémo proportion, ce qui fait en une année à peu. 
près 33,000,000 kil. do fonte. 
Les hauts-fourneaux au charbon de bois cou somment moyennement [Hll' jour 8/,00 kil. 

de minerni , !1,'200 kil. de charbon do bois, 2,200 de castine, et produisent environ 2,400 kil. 
de fonte; el les ri ensemble annuellement consomment u:;,3io,ooo kil. de mincrai , 
7,66ti,0O0 Id]. de charbon de bois et 3,G:m,OOO de castine; ils produisent Ji,:rno,000 kil. 
de fonte . 

(l) Les esportctions dAudcnuc , par h Ucuse, en faïence, tenc de pipe, etc., se sont é levées : en 1838, 
.i 7,aGS tonncnnx. ù l0,778, en 1839, et û 7,872, en l8i0. Duns cette dernière année, le total des exp éd iu ons n é té 
de 15,452 tonncuux, savoir : 

Importations 1,:wn tonneaux; 
Ex pnrtut iona '7,872 i1l.; 
Houilles du hnssin d e Liégc. 7:30 id., 

Id , de la S,,mbre . (;,llGO id , 

(2) 11 faut 30,OOû kil. de houille pou!' produire 20,000 kil. de coke. 
(3) Il est remarquable qu'une machine soufllante de la force ùc 25 chevnux , agissant SUI un Gmnd ou sur u11 

petit fourneau, sur un ou sui deux, produit 7,000 kil. de fonte en 24 heures, Cette observation a été faite pur 
un praticien, qui assure uc L'avoir jarn,1Ïb trouvée en défaut. 

80 
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v,~ fours ,'t chaux, qui consomment :i eux souls une quantité considéraLlc dl' 1,i,•11·,, 

oalr-n irc , produisent chacun environ ~ ,000'"3 do chaux: par annéo , et en tout 8-~,00Ô ton 
n enux. 
Les houillères de la Meuse exploitent et versent annuellement dans le commerce plus 

de 74(),000,000 kil. do houille, qui font 7,rn,OOO tonneaux lie 1,000 kil. chacun. 
La consommation seule de ln ville de Liége est, année commune, rlo 80 ù D0,000,000 kil. 

pom les pnrtiouliors et los usines. Les autres villes et les villages <le la vallée de la Mens!' 
en consomment A peu pr,js autant, sans compter les usines. 

Les carrières ex ploitont , nnnéo moyenno , près do '20,000 mètres cubes de casliue , 
auxquels il font ajouter les extraot io ns du pierres de taille, de moellons bruis, de 
pavés , etc., dont le chiffre n'a pu ôtro déterminé. 

En 18-W, des doux alunières qui existaient dans 1a province de Liér,o, l'une, dite de 
St-Nicolas, nppartcnunt à M. De Larn in ne et située tt Ampsin, l'autre, située ù lu Mallicue 
et appnrtenant o lVI. le comte d'Oultrcmont , ln première n expédié par la Meuse envi 
ron '212,000 kil. <l'alun (l); clic n l'l'ÇU par la même voie 37,000 kil. de sels à base de 
potasso , 44,000 kil. de liqueurs nmmoniaeales , OOO,m3 de sable et 803,000 kil. de chauf 
fage (2). 

Les verreries sont situées, l'une à Chênée, lu seconde à Liége , la troisième au Vlll 
S t-La m bort. 

Lo Val-St-Lambert est l'étnhlissement <le verreries le plus important. Ses approvision 
nernents par la Meuse ont été, en 181,0, de '2,300 à '2,1:500 tonneaux, en sable , plomb , 
soude, bois, terres réfractaires, etc. Le reste de ses approvisionnements se fait par Je 
chemin de fer on par le rnulage , en retour de ses produits qui, pot1r la plupart; sont 
embarqués ù Anvers. L'expédition pa1· la Meuse des marchnndises Iahriquées , très active 
avant lBSO, est aujourd'hui insigniflnnte, 

Il y a à Liége '20 tanneries, 22 corroycries et 4 rnér,isserics. Leur consommation en 
écorces moulues, qu'elles tirent do I'intérieur do lu France, est de l,ts00,000 kil. par an. 
Huy renferme 12. tanneries et corroyerîes , dont o assez considérables, qui consomment 

annuellement 6 à 700,000 kil . d'écorces. 
A Visé, une tannerie consomme 6,000 kil. d'écorces , d'une valeur de 800 fr. (3). 

N° 61. 

Transports su»: la flleitse entre N amier et la France. 

" Le fret sur la Sambre inférieure, sans les droits, est par tonneau et par distance de {i,000 
aunes, de flor. 0,09. 

(1) Cet article no remonte guère lu r ivièr-e el no descend pas ordinairement au-dessous de Llége 
Le surplus do l'alun confectionné en 1840 dnns l'usine de St-Nicolas s'est eva cué par ln voie do t er rc . 
(2) Ce détail, dû ü I'obligennce <le ~I. De Lam iunu, monu e de combien de trunsp orts différent; une seule fabrt 

catton devient lu sourco pour le bate luge de lu Meuse, 
(a) Aucun rensci~nemcot n'a {Ill être obtenu sur los usm os à zinc, sur les fonderies, Ie nder ies, laminoi rs et autre, 

usines li for, sur la fonderio de plomb, etc., etc. li nu pu été p ossihle 11011 plus d'en avoir d'assez complets su, 
les produits des provinces d~ Namur el de Limbourg. 
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" Celui de fa Memc se déduit de ln compnraison des pl'i-" na lieu du départ d ù celui de 
l'nrrivée. 

" Le charbon rfo Charlcroy, ù son arrivée ù Mé1,ièrm, ('St augmenté <k flor , 7,/i() JHll' ton- 
ne1111 • • fl. 7 40 

» Trnnsport sur ln Snmhro , y compris los droits . flor. '.2 2H / '.2 BO 
" Entrco en France et droits . . . 0 GO ) 
» Ilesto pour les frais de transport entre Namur et :Mézîeres • . fl. li iVf 
" Le fret de la Meuse est par conséquent, par tonneau el pnr distance do li, 000 

aunes, de , • • . fl, 0 W 1 
Nénnmoius il est proportionnellement plus élevé en Belgique, si l'on considère quo le droit 

d'entrée en Frnnco est déduit du calcul. 
"Pour le trnnsport du fer, les llt\po11ses sont plus élevées encore, 

» Pin une navigation améliorée et continue entre les points Je d épnrt (Chnrloroy) et celui 
d'arrivée (Mézières), le fret pourra baisser jusqu'à flor-, 0,0li:o, qui est lo taux moyen sur les 
rivières et canaux perfectionnés et sans lacune. li y aura donc pour le commerce un héuéflco : 

,, Sur la Snmbro, do . • h. 0 O~o 
" Sur la Meuse, de • . 0 131 

en portant le prix sur cette dernière rivière à O,Oo, il cause de la remonte des principaux 
chargements. 11 -· Projet d'amélioration do la Meuse entre N'amur et la Lesse, près do Dinant, 
10 noeemhre 1829; lvlémoire manuscrit, par l\'I. R. DE Purur, 

FRET SUR LA. MEIJSE. 

Le fret varie avec les saisons ; il suit l'état des eaux, et la concurrence, selon qu'elle est 
pl us ou moins forte, contribue à son abaissement ou à son élévation. Néanmoins, pour une 
gr:.mde partie de la Mense, les bas étiages, les difficultés de la navigation, les besoins actuels 
du commerce et de l'industrie, n'exercent qu'une influence indirecte et éloignée sur le prix 
du fret, les contrats étant faits pour plusieurs années et au moins pour un an. Il en résulte 
qu'après une année do sécheresse et de basses eaux, les bateliers stipulent des prix plus 
élevés; après une année où la navigation n été facilitée par de belles eaux, ils abaissent 
leurs prix. 

Celte marche est la plus généralement suivie Jlar les bateliers de la hante Meuse, et par 
conséquent dans les transports vers la France : il serait clone très difficile de déterminer le 
prix du fret pour les diverses hauteurs d'eau clans cette partie de la Meuse. 

Mais dans la province de Liég-e, où les marchés pour les transports vers les Pays-Bas se 
font plus généralement par voitures, les prix en descente, qui n'ont pus sensiblement varié 
depuis plus de trente ans, sont communément réglés ainsi qu'il suit, entre Liége ou Seraing 
et Venloo . 
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Par dm,·1·ù de Meuse, mesure ile '2,':200 kilor;1·an11nes : 

1. Bonnes eaux. naviguhlea 
2. Ema moycu ncs. 
~- Busses eaux, durnut lesquelles 1111 bateau de 100 

à 1/40 tonneaux navip,,w avec tiers ou t11w.1·t do cha1•11p, u 
4, Tn\M basses caux , qui 111; durent que;~ ou,\ semaines et 

qui no s(.• reprorluise11t pas tous les ans. 

1,:,1 réduisnnt ces prix, on trou vo, }Jill' touneau et par k ilomètre : 

;; !l, rie Liéi.)·o ; 
7 id, 

10 id. 

lo id. 

1. Bonnes eaux. 
'2, Eaux moyennes. 

fr. 0 .0'2'2,;\ 
0,0?.17 

;~. RasS<'8C/fUX. 0.O~47 
J~. Très basses onux • 0 .OG71 

Hclntivciucnt aux prix c11 remonte. une observation est nécessnirc. 
Le fret de Na111ur à Liégc, 1mr exemple, est moyon nemcnt de ;,. fr. pal' tonneau, et même 

dei\ fr. pour les mincrais ; il n'est cependant que de 6 [r , lm remonte de Liégc ù Nmuur. 
Cela tient ù ce que les rrnnsports en descente entre ces deux: villes étau( <le beaucoup les plus 
nomhrcux , il y a concurrence pour la remonte, et le batelier qui aurait remonté la rivière il 
vide, est d,:jù content de trouver un chargement qui l'indemnise do ses frais. Aussi y a-t-il des 
établissements industriels il Lié~e et dans les environs qui, d'après leurs marchés, no puiont 

11uc 4 fr. vour leurs n-ansport s de Lic:{~O ù Nnmur, 

Cette observation s'applrque éa-nkwent ù la remonte <le Vcnloo et de Macstrioht sur Liége 
ou Seraing. Quelquefois doubles 011 rcuronte de cc qu'ils sont à la descente, les prix ne diffè 
rent souvent que <le très pctt dans les deux sr ns , ' 

Voici un tableau du fret d ans co parcours pendant I'nn née dernière, 

Prix do »otture, pe1Zdant 1841 , de Liége ou Serain!J et nL01w. 

Pl\IX DU Tl\ANSPOII.T, 

POINTS EXTIŒJ\IES l~~PÈCES 
.. - 

IlAl!X: 1 EAUX llAUX 
Dli 20 r-uucs s. n e 3o 1'0Ul"C4ô. Dl! /15 r-our ES. 

nu l',HH,OUns. l) t: ll/\UCIIANl>ISl,S, --r ------ Iïesc eutc Remonte ü-sceute l Hemùnte Des Lente !Remonte 

Liégu ou Seruiug d Ycnloo , Cha1Lon Je te rre , pur ch a n eo .•. 14.00 • 10.00 . fl.00 . 
~ln1·cbondi;rbl.1rnte,, pu1 l,OOOk1I. JO .00 10.00 8.00 8.00 7.00 7.00 

ld. d e va luur, tri. 15.00 15.00 15.00 15.00 15.00 15.00 
Lic-r,c ou Suruing et nI11cs- Chur bon •le tune, pa1· clut rrtio, .. 7,00 . 5.50 . 5.00 . 
trrcht , Marchoudi;c; Irrntus. par l ,OOOkil. 4.00 4.00 3.00 :LOO 3.00 ~~.00 

Id. de valeur, 1d. 6.UO (LOO 5.00 5.00 5.00 5 00 

De cc tuhlenu se déduit le suivant: 

- - - 
PRIX PA.li. 'l'ONl'f:EAU :ET PAll. IULOMÈ'l'll.Eo 

l'OJNTS EXTRÉl\ŒS ESPECES EAUX: EAUX EAUX 
u e :.-01•ouc"(om1Go) on 3o e oucs (orn,qo) Dc45 roues (rm,15) 

llU PAI\COUI\S, l)E 111/\RCIIANI>IS};S. ~ .-, -- If ovcnu te r Remoule Dcscec te I Ile monte llcsccnlc IRemonle 

Lié(le ou Sere in g et Yenloo . Chm b on de terre .... , .•.. ,.,,. 0.05 . 0.036 . 0.03 . 
iVJardrnndises hi utes ... , . , ..... , 0.08 0.08 0.06 0.06 0.05 0.05 

I<l. de valeur ....... .. o. 12 0,]2 o. 12 o. 12 o. 12 0.12. 
Lié(le ou Seraing: et Mues• Chut bon tic terr e .. ,, ..•••...•. 0.10 . 0.08 • 0.07 . 
trreht , lllm d,anth:.cs brutes .... , ... , .. 0.13 0.13 0.10 0,10 o. 10 0.10 

I<l. tfe vulcur ...•. , ... (1.20 0.20 o. JG 0,10 0, lü 0.16 
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Le tableau qui suit, plus gonornl, permet do rapprocher le prix du transport sur les divers 
nflluents do la Meuse et do le comp~rer i1 celui que l'on paie sur ce fleuve, dans son état 
actuel. Ce rapproohemont n'est peut-être pas sans intérêt. Plus tard, il pourrn servir encore 
ù constater les changements que doivent introduire lm, améliorations de In Meuse clam, le 
prix des trnnsports, 
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N° 53. IJ,'\. MEllSl~ ET SES AFI~J,\JENTS 

Tirant d'ean-, ton-JW,fJC de« 

HIV[tfm 

OU CANAL, 

p 0I:\'TS E XTnt~rns 

Dtr PARCOURS, 

LONGUElll\ 

Dl/ 

l'.\I\COUfiS. 

TII\ANT D'E,\U. 
__,,. _ 

RTUGE, 
BAUX 

ll,WTES 

sxux 

!'O., l'IGAJlt. 

TONNAGE 

DES 

ll/\TEAUX, 

CllAllGl\)ŒNT 1\l~U •. 

,tOlS:\'tiF.s. 

li,\t:rt,:3 

IAllX. 

1 

A mbli•i:,• (1) t 

l.',,11al ilo« A ,,1,,,111r,.,, 1 De ln Meuse à l'Aisne .... , .... 
('.l) 

Cn n a! de lluis-lo-i· l\lncstricht cl Dois-le-Duc . 
/)11a (:l)., ..... , • 

Bols-Ie-Duo et Mucstrichl. ..... 

1 Sedan et Charleville , , , , , , , 

Chm-lovil}e et G-il'ot . 

Namur ot Sednn •. , , . 

Mc,Hc (4) . 

Sm11brc (G) ••••.• , • 

llcmouchninps et DouOarnc.~., .. 

Douflamcs et 1\cmouchnmp• .... 

Numnr et Yircux .. , , 

J Namur et lluy , , , 

Namur et Liégo .• , .•.. , . 

Chokier et Venloo., . 

1 

\ 

La Roche ol Uotton , . 

01tr//w (5) , . liotton et lla~vmn •, . 

Barvaux et Liège .••.......•.. 
! 

De la frontière de F1 ance û Char· 
leroy., .......• •: .. , • • • • • • 

Charleroy et l'fomur ...••...... 

Cr11111I d~ Se dtrn (7). j Sedan ..•........... , ,. 

'es dro (8) •...... , 1 ~cssnn~a11:< et Ch,lnéc . 

Kilom. 
11 .00 

11.00 

03.507 

nl/·L. 
0.45 

1.60 

!l<I. 
0.5tJ 

121.251871 2.10 1 • 

121.251871 , 1 • 

4<'.i.50 1 1.00 1 2.0() 

93.50 

190.00 

'i2.00 

31.10 

67.00 

141. 00 

18.00 

25,00 

54.00 

40.782 

53.596 

Charlcro! et Liég e 1 120. 596 

0.650 

15.00 

1.00 

0.50 

0.50 

o.ce 
0.55 

0.55 

0.':.!5 

1.30 

1.40 

0.55 

1 .20 

0.15 

2.00 

J 00 

J.00 

f .20 

1.20 

1.20 

0.60 

0.60 

0.60 

1.20 

IUè1. 
0.80 

3.00 

3.00 

2.00 

2.50 

2.50 

2..50 

2.50 

0.90 

0.00 

1.00 

2.50 

0.70 

'I'cuncau s . 
JO à I:.! 

l lU 

100 et 150 

100 et 1~,o 

100 et 130 

100 et 11'.10 

100 ot 150 

IOO et 150 

l00 ot 150 

IOO et 150 

10 à 12 

10 à 12 

JO d l'2 

100 à 140 

100 à 140 

100 ù 140 

130 

l'onnCMlA.. 

100 t\110 

100 

130 

130 

20 

20 

80 

80 

20 

130 

Tounra1111.. 

4 ù G 

)00 

IOO 

100 

100 

100 

3 à 4 

3 à 5 

3 à 5 

100 

T1111111•:.u, 

lO ù l'..l 

5 ri 6 

]30 

]30 

100 cl 150 

100 et 150 

!(10 ut 150 

150 

1:w 

0 à li 

9 Cl 11 

11 ù l'.>, 

140 

Cc tnhloau , quant au canal des A1·denncs, il la Sambre et au canal de Bois-le-Duc, est complété pnr les trois suivants, 
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_NA ''IGAJH,l•~S, RIVlti:RES ET CAN A.lTX. 

nuorr 
l>,IR 'J'ONl'llHll. 

----..,,~--. 
Fl\ET PAll TONTŒHl 

- ------------------------------- 
Pù111 le- par ccut s ontict . J>,11 ldo1m1l1 r. 

Bit 1 1 1 l '.flRAi'iT , . ---- ~ 

NO~BnB. L0NGlfl3.l·r,. (.\P.,CE',\Jl\., 

1,t·n1u, 1 ll'1"1r uMcE~rr..l nc~w~rs. oESCE-~TK, l llb\!OlHE, 

i .,,,,..·,-.c- ..• ~ •• 

o.oc 
il.OG 

0.20 

0 O'i,> 

0,()\)() 

0 OIB 

0 OIJ 

O.O1~ 

0,02ll 

0 on 
O.Ol> 

O.OG 

LOO 

l.192() 

1, J\)26 

1.002 

•.OIJ 

.06 

TOL\L, 

o.or. 
o.or; 

a.ï4 

0.90 

1.80 

0.067 

0 .14 

0.33 

0.15-ili 

0.12 

o. 18 

0, ]8 

Ul2~8 

2.0310 

2. 2140 

O.O(i 

1,) 1' 11 ,·~ 

45 

20 

14 

17 

10 

f:CJ.US.ES. 

!'2 

12 

2 

38,00 

(j 1. 27 

50.00 

50.01) 

60.00 

:i0.00 

4'.?..00 

50.00 

G0.00 

li3.00 

~.20 

7.00 

G. ïO 

5.70 

5.70 

fi.7U 

5.20 

ü.20 

6.83 

i r,o 

:l. 10 

1.GO 

1 _(i0 

l .60 

1.60 

2.00 

'.!. OI} 

:.!.00 

l. 20 

5,5\\ 

s.m 

o.oo 

9.35 

1.30 

4.00 

9.00 

:'l.00 

<i.CO 

(i.00 

3.50 

/';.5() 

8.2J 

t>.fil 

!i.00 

4.28 

5.90 

l0,00 

LïO 

6.00 

IU.0O 

12..00 

10.00 

li.00 

0.tiO 

0.06 

0.041 

U. IO 

0.0,\1 

0.0i\U 

0 .0~[) 

0.277 

0.24 

0.(l!J~ 

0.0G7 

O.Oli'l 

0.()j_lj 

(1. 7,ï 

o.os 

O.OH 

O,O!)G 

().063 

0.052 

0 .O·,B 

0.089 

o. 5,3J 

0, 181 

o. 10 

Ohscniaûon.1'. 

---~·- -- ~- ,,., 

(l) Qnt'IC['tC t',levé que suai le fret 
,le l'.\mhlèl'c, il y a des unuéos (><1 tl 
mont e encore plus haut. 

(~) Le tl rnnt d'eau d'Ctingc u'e"t µn' 
aujourd'hui de plu, du 1 111èt.; n,ais 011 
co11sl111il nn tt!scr,·oi1 ponr subvenu ll 
l'in~ul!isnnl'O de l 'alitu entntiou. -1.e 
droit, u lu ro111011te et à l" duscenu 
.1c pnie pnr distance de 5 krloruèrn-s , 
el vni io avec la uature des runruhandr 
,e,; celui qu i e.1l porte ci-contre est r e 
lnt if uux marb i es, picn es, houi ues, etr-. 
Pour uvo ir le Ir et, quel que s ort lc t1 ans 
port , il fn ut ujnutei 011 dwit fr. 0.0'.! 
JHll' tonneau el pur kilourèn-c. 

(3) Lo 1'1 et indiqué cicontr e est , en 
descente, prn11 lu houille; on I euiunte , 
poni- les denrées co louinlcs. - 11 va1ic 
pour d'autres ru fioles ile fr. 6 ü :?O. 

(4) Lo dl'oit s11 pa,t pnt myi i amètre s 
cl pat· kllomètt·cs(Rappo1t<l1t23drc:. 
18;;9,p. 12:}), On no paie rien Ull("lSS(t~C 
des ,:dnscs. Le !'rel pcn le ci-contre en 
descente, de Clwrlcville ti Ci, et, est ce 
lui q uc 1'011 paie pu, la bui que. Il est le 
mémo pour la remonte, - Pour les 111i 
nernis, do ·:v,1111111' a Lic,&o, le fret a -.,_,t 
que rie fi. 3. ·- 1,e~ hautes eaux cessen t 
ti'(,tre navigables à 2'",50, n en use du 
défaut do hnlogc. 

(li) Ln 11uvie;ntion euh e Ln 1\oeltc ut 
U,innnx est Interrompue dès le mors rie 
mai jusqu'en octob. Ellen 'est possiule 
en été (Ju'li la suite do pl ui es extraordi 
noi, os. - Lorsque les onux sont lortes, 
le fiel eu descente tombe j11squ'à fr. 3; 
lorsque les cir-coustances sont coun ur 
res, il s'élèv e jusquû fr, 8, 11 est eu e;e 
n éi nl doublé pour la rcmo nte. 

(ô) Le droit se puie pn1 distance Je;, 
kilo m. Le moui llug e sui· ln Ha ute-Sam 
bre nest souvent que d e l"',20. ( Ltt. 
um,ù1(!fio11 titJ ln Belgique cers Paris, 
Rapport fait ù M. le 1ai1tistro des ira 
oa11:v publics, le 14 Jitill. l B<iO, par L'i14- 
spec/r des ponls ut oh au sse es ViFQt'Al~ ,) 

(7) Cc onual n'est quune dcrivat,on 
de la Meuse, ut Ies droits y sont les mê 
mes. Un canal latéral à la ;\Jeusc duit 
ëu e ouvert sur une lo1111''de 166,000m ., 
do 1 ·a111011t de Serlan au cnnu] de la 
l'il111n~ au Rhin, à V nid. Les èul uaes nu 
rout le s mêmes dimcn;iom que celle 
du canal tics Ardennes. 

(8) L'eau de la Vesdre ne pea met plu 
de nuvigatinn à l'étiage; en huute 
eaux, le dèfuut de ha!ogc est un autre 
oli,lncle, en s01(0 que la nn"i:ntion 
no peut, duns les temps les plus fo vo 
rables, se foire qu'à de u ës courtes tlis 
tunees enlie le, points Indiqué s. 

'1- 
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Ci\.NA.L DES ARDEl\'iVES. 

Ta1·1f des droits de na,vigation. 

Les droits devront être 1im·çus par distance parcourue 011 ù parcourir , sans égard aux 
fractions: chaque distance sera <le cinq kilomèu-es. 

Lu perception. se fera, sur l<1 remonte comme sur la descente, on kilolitrcs, en myriagram 
rues, en mètres cubes, suivant la nature des chargements et comme il suit: 

l O Par kilotitro 

De froment, orge, seigle, blé de Turquie, soit en grains, soit en farine 
D'avoines et antres menus grains . 
Du sel marin et autres substances de ce genre . 
De vin, eau-de-v ie, vinaigre et autres boissons et liqueurs 

2° Par dixnin de myriagrammce (ou quintal métrique) 
De mines et minerais. 
De scories de métaux. 
De fer et fonte ouvrés ou non ouvrés, et autres métam 
De cristaux ou porcelaines . 
De Iaience, verres a vitr-es, verres blancs, bouteilles . 
De sucre, café, huile, savon, coton ouvré on non ouvré, chanvre et lin ouvrés, 

tabac, bois de teinture et autres objets de ce genre. 
De chanvre et lin non ouvrés 
De foin, paille et autres fourrages 
De tourbe, <le fumier et de cendres fossiles . 

. fr. 0 .'.25'.2 
o.urn 
O.MO 
0.-400 

o.ors 
0.022 
o.oio 
0.044 
0.030 

0.0.44 
o.oss 
0.0'.20 
0.005 

;j0 Par mètre cube 

De marbre, pierre de taille, plâtre, tuiles, briques, ardoisee, chaux, charbon de 
terre • 

De pierre mureuse, marne, argile, sable, gravier . 
De bois d'écarissage, de sciage et autres de ce genre 
De bois à brûler, fagots et oharbouneues 

4° Pour une bascule de poisson, par mètre carré de tillac et chaque centimètre 
d'enfoncement, déduction faite de six centimètres pour le tirant d'eau 

5° Pour un poinçon vide, de deux cent vingt-huit litres 

6° Pour un bateau quelconque en vidange 

0.'.20 
0.10 
0.20 
0.10 

0.200 

0.010 
0.6li0 

Nou, Les droits établis ,ai1 poids ne seront pas comptés au-dessous du dixain de myria 
grammes; oeur établis a11 cube, au-dessous de l'hectolitre et de deux centièmes de mètre cube. 
Toute fraction uuméraire au-dessous d'un centime sera. comptée pour un centime. 

Les marchandises de toute nature qui ne seront pas indiquées au présent tarif, paieront le 
droit ~xé pour celles avec lesquelles elles auront le plus de rnpport. 



Ces classlflcatinns supplémentaires i,c feront toujours d'acPord cntl'e l1• gouvcnrnme11t et la 
, onipiit,nie. 

Lo présent. tar-if , signé ne i,a7•fclrt1·, restera 1UJ1te\é ù ln couvcntiun c11t1·(• le go11 H'l'lll'lll!'11t 
1•1 ln compug nic. 

Paris, le '.:J4 j uin n12 l. 

Vu par le ministre soovétuire d'l~tat au dépnrtemeut do l'intérieur. 
Siguo, Snn:o". 

Depuis une orclonnanco royale du 30 novembre 18~0, la navigation n'est sujette en Frnnce 
tp1'ù un droit unique , qui se paie par· myriamèit'es et par kilomètres. Le tarif ci-dessus ayant 
été 1·églo par une loi antérieure ù cette ordonnance, il est encore étnbli par distances de o kilo 
mètres. Il faudrait clone en doubler tous les articles pour avoir le droit ù payer par myriumètv; 
mnis , par exception temporaire, on ver ln cl'une or-donnanoe du 21 mai rn;io, los drous 
perçus sont pruvisoiremunt diminués de moitié, en sorte que les chiffres de cc mème tarif 
sont pour le moment applicables pur myriamètres. 

82 



.. ,, 
1\ 

,) 

7 

8 

!) 

JO 

li 

12 

De• ln f1011ti,-.,c de Franco ,i 
Snl, c ,01-Sa111l1rc. 

Dr- ",ol,o a ln ll11i;.iè·rt' ..... 

1Jc la ll11issil'-1e 1\ Fon!nin~. 

De f. o ntuiu» u Lohhos , , .. , .• 
Do Lobbo» a Tl1111n, .•....•• 

De Thuin à l.oug-Cctn ant . ... 

De Lnn:~ 011 T,ou-ü'Aulne,, .. 

Du T1011-1i'1\11lnc n l'ubbuvc 
d'Anlne, ' 

Du poul tl'Aulno ù Laud olies . . 

])o Lnndol ic-, à l<1 Jnmb o-do 
llois , 

llo 1:, JurnLc-dc-llois a Chadc·· 
10)', 

De Char lcroy à ilfo11l,t\"Y·. 

13 1 De Monlil)ny à Ch,ilclof , . 

14 1 De Chûte lct ù l!'u1cicnncs . 

l(i I Del:Uc,ignclèc ü Grogncuu . 

17 1 De Grogneuu à àuvelois . 

18 1 D' Auvolois a Ilam-sru-Sambre. 

19 1 uo 11am :\Mornimont.,, ...•• 

20 1 Do Mornimont u Flouffoux. .. 

21 1 De Flot ill'oux ù Buuce ...•. , . 

22 1 De Buuc e à Namur ......•... 

:,!3 I' De l'écluse de Namur u lu 
llleu,c. 

Lt llui~,ii're . . . . . . 

Fon la i11c-V,1 lmont ... 

Au.1! du pout tic Lo u- 
be& 

Thuin,.,.,,, .• , ... 

EntroTlrninct Rmpc~ 

1'1 ''" de l 'nncrcune 
,:clmo d'Aulnc. 

P,b do I'uhbuve 
ll'Aul11e. . 

Au d i uit de l'éi;lu,c 
de Lund ol ics. 

A. la Jnmbc-dc-Ilo,~., 

Chudcroy •.. , ..•..• 

Couillut .... , •..... 

E11lio Cl11itclot et Gil- 
ly. 

Près du chûtenu de 
l'm cienues. 

Entre Fm ciennes et 
l'abbaye <l'0ip1ius. 

Grosncau .•..• , .... 

A la Pècheriu. .. , .. 

Ham .•............ 

Mornimont., , ••.... 

Horiffouv , , . , .. , . , 

Bance ..... , .•• , • • • 

Namur .. ,.,.,,,, .. 

2,897 

4,73'1 

4,180 

5,842 

2,lil4 

1,9G.:i 

2,6~2 

3,227 

6,SBG 

2,831 

3,118 

4,865 

4,925 

6,094 

3,072 

6,285 

2,973 

7,b8O 

4,30ï 

6,846 

400 

20 

25 

25 

25 

25 

25 

30 

30 

30 

30 

30 

30 

30 

30 

30 

30 

30 

35 

35 

l.'i7 

l .so 
1.n 

1,8!) 

1. 88 

1.82 

1.90 

1.87 

1.84 

1,86 

1.85 

1 00 

2.00 

2.00 

l .10 

1.51 

2.50 

!.97 

1 .Sl 

~.01. 

2.G4 

2.37 

1.20 

1.81 I 1.20 

l. 7G I l.80 

1.56 I 2.M 

1.85 I l. 93 

1.70 11.60 
1.85 1.44 

1.60 1 2.47 

1.70 I 2.23 

I .79 1 1.39 

1.88 1 2,:-ll 

r. 1 ln11fiH1'11I dt>~ 
}Ju 1•i. ni, .,,., , i 
a111L-. 1 t ,1tull1.•t1 
de» fi Il tuv , 1 .!i~ 

e-u lut.il (l 1 1) \, ~ •• ~ 
udlu-. ' 

1 <' l1ru11t d'e an 
rnciH{IHJ da m la 
5t: t olonnl' "<' 1up• 
pOl l~ ,) l'nune ( 
.1.!l~i, tl1 p,u.,Jon 
,, d111t l'l\(llr \,I 
rw dan ..• pln-.111t1,; 
L1c-J-. 
tt• droit prrr 1t 

.,ur· l.1 S.imhrfl 
flJll, 1),1\ [r- lf .• 

g:l1 mt ( 11 L8 omît 
1ti18, pou1·'Ï,ouo 
rn(ltf',1\c ,li..lrn 
cc, de f1. o o{l,,(, 
p,11 tonneau de 
1onu11gr, f't ,le 
ft O OD'j0 p Il:."' 
tlllllll",111 de t hnr 
gcou.nt 1 1ic•1111u 
, 8!1c11 Cf' 1Iru1 t (',t 
dnnrnuô dc :i:)pl· 
ccut 

2° Monvement de la navigati·on err:p1·ùnrf en tonmeaum de 1,000 kilogrammes. 

- - ...• . .. 

IŒSTINATION 18~H. 18~2. 1833. l8:v~. 0/uaivaliofü. 

La 1''ra11cc .. .......... ' . 18,215.fll 32,121.03 24,910.41 19,380.01 Le rel,.v;;' riotH 1,., 
lr,111,po1t.-, ellè1tuu de 

L" Ilaute Sumln c (Belgique) .. 30,543.66 29, eoo. 76 45,259.05 47,428.45 
18'.:Vi h 18'11 n'a f'"' 
eucct e Uté fa11 

La Ilusve Samln-e . . . . . . . . • .. 42,220.37 68, G83. 92 56,204.46 82,366.66 

Canal de Charhn oy ...•.. ,,,,, . 12,000.04 50,721.96 47,086.21 

La illeu,c ......... ........ oa,4ss.O1 64,ti33.12 f>O,610.50 74,329.0li 

Tot~ux.,., , .. , . 1:'H,467.6.:ï 2,07, 129. 47 2:~7,715.58 270,C\ll 29 



CANAL J)E HOIS-1,1~-nuc A UJ\.ES1'UICU'J',. 

]) ioisior: prw bi'cf's. 

~ s/J 

"' •. "'.., ~ ~ l Df'.SIGNATlON DES BlEFS . 

.-i M -=• • 9W' · \mu....,..,....-; o ~ •. ~.-•-- f t • ¼WLi&L: 1111111 t'iifll'IIAIIWHt 01re-n~ 

4 

ü 

(j 

7 

s 
!) 

10 

l l 

De llois-lc-Dnc ù lloschhrock , .. 

ne lloschbrock it Mit\1\olroùc . 

De ~liclrlolrodo d Iriut er . 

Do Hint er ù Vcchel . . 

De Vcchol li Erp • .. •, 

Entre l1rp et Beck, . 

Entro Beek et Hchuoud , 

Id. 

Entre Uclmoml et Stiprlonck , • 

ne Stipdnnck à Licrdp .....•....... 
Ile Licrdp :\ Asf.cn .•........•..... 

15 1 IJ. 

J6 1 Do Nederw cert à Boschoven. . 

17 1 Entre Bcschovcn et Lo ozon ... , •.•.. 

18 / De Lonzen à Oockolt . 

19 1 Do Bo cko lt ù llocht . 

Oc Uoc\\l \\ \a Meuse , , 

LH:UX I l.O~GliEUR 

ou SO~T 1.1-:,n'a:1.tJSES,I l)]'.I 1,11.Fl. 

Boschhrock .. , ..•.. 

illiddclrodc ......•. 

Près de Din!or . 

Vcchcl . 

Erp . 

Ileck ...........•.. 

Som lle!mom\. ..... 

Ilclmoud • , •...... , 

Stiptlonck . 

Liordp ....•.. , •... 

Aslen ..•........•. 

510.5() 

G,Gï8.40 

4,GHB.08 

ti,4,0.02. 

5,2.65.Ba 

5,162.75 

5,Hl2.7G 

3,587.40 

2,GGI .00 

a.un .20 
3,033.00 

ill<•ll'<'S. 

'.!.00 

2,.00 

2.00 

2.00 

2.00 

2.00 

2.00 

2.00 

2.00 

2.00 

2,.40 

12 1 De Astcn t\ la bruyère de Sorneren ... 1 Dnns la bruyère tlo 1 5,165. 3'1 1 2,. 05 
Somer-en , 

13 1 Ilruyère de Souicrcn iusqu'li la limite I Limite du Limbourg. 1 2,395.'.!5 1 ! .GO 
de la province de Lirubo urg . 

14 1 'Entre la limite du Limbourg et Ncdcr- 1 Sous NcJcnveert ... 1 3, wa. 2.3 1 3.00 
weerr. 

Noderwcort ....... · 12,0GO.OO 2.00 

Boscho \'Cil. . • • • • . • . 7,738.55 2.00 

Lnoz en .... , ....•.• 6,878.28 2.50 

Dockolt .... , ...... 4,305.00 l .70 

Ilocht. ...........• 37,492.55 2.12 

\\laestricht ......... 5,918.70 

Obs,•1·1,alio 11,. 

l.r, tl<:rrloppr1nc·11l 1k .o; 

hil'f:- r•sl dr· l '•I ,:•:\,m,8/· 
La l011l,!ur111 J11 ,-..i~ di· 

d1a«p1c (~duv ('-.f dt• :"w 
inl•t., <'t .:;'I iori,' mcvr-nue 
d.1·~J in<'-1. ),(•:.ht1juy1•~:- .. ont 
<•n f.,~cim1_;:ù. Lr-s têt<•,;; d'(._ 
clu~e !,Olll (•l\ mat;Ollll('I i1·; 
cHcs nnt u ur- OU\f'rt111·r• tl" 
7 nu'-l, 

l,\iclnsc de Uodtf dtf 
fï':l(~ des cmt. e!-, N1 ...-e tpH: 
le cas a (;3 mùt , dn h,u 
H'l('\H', Le lH:lnn qui n, alt 
,:1é t•~1ttlt: po11r for1111•r la 
lCtr d',nnonl:'lynut ét~ !>(>u- 
1(',c~ par d es sc m-cr-s , on D 
ét~~ fo1 c,: lie foire n ne non 
vol!e fnnd.ninu J 13 m{·L 
~n .unont de fa prcni!(•r(', 

L' i-cln!>it' de lll,1c!,l11chl, 
f'ntihrmcl'll co11s1rttitc eu 
111uço1111erin, a 1p1at1t" pal 
rcs de pol'l,•s, 

D1u1'i ch.iqor l•du~r ~ 
le s p.111 los .c;ulH:1-i,•1u't'f: iles 
hu~cs so nt iJ 21n,10 c1, co n 
trc-bas c.lr> 1'<:lÎP.gf'. 

Ln d1n\c 1]f' t•r:clu~C' 
uo :i:u vnri ë avec J,, J1;1t1· 
t eur tic~ rcnu J,. la lieu~...-. 
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BA'l'J~AIJX A VAI•EUll. 

Vites,rn moye111w sur d1/J'érent,~ f!ew:es, 

fl,EUVES. BATEAUX. 

DISTANCE l1AlWOllllUE 

11_,1,_J. HfURI. 

1,011\1, (1111U'fl.:) 

- (11.\bSI.) , , 

Hl U~l . , . , , , • , 

RIIIN (HAIIJ) •.•• 

- (llA~)., ,, , 

TIIIONR., , , , , , , , 

SI' INI' (RAU fE), , 

/,'A1ylo., .. , , . , • , •• 

Lo P1irisia11, n• J ••• 

- n• 2 .•• 

La Par,nonno, n" 1. 

- n• 2. 

La Ville dr Corbeil .. 

L'Aigle, n• I. ..... 

Ibrahin: .•.....•..• 

La Fsl!« de MPl,m •. 

Le Couro ur . , ..•.. 

8,000 

8,000 

11,076 

12,800 

8,100 

12,000 

12,000 

12,000 

12,000 

11,000 

I0,000 

11,000 

12,000 

11,2.00 

Lo Marmgo .•..... -1 8,000 

Le Duc do /Vemoms 1 8,000 

LaY-11/erle/Jlontereau[ 11,000 

)1('t1 r,; 

18,000 

15,000 

19,200 

22, 15:J 

24,000 

26,545 

25,000 

24,000 

~5,000 

24,000 

16,000 

16,000 

1:'1,000 

17,000 

17,000 

14,000 

14,000 

17,000 

Jll'l Sl1(0tHJ1• 

2.222 

3 076 

3.777 

2.250 

3.333 

3.333 

3.333 

3.055 

2.777 

a.055 

3.333 

3 lll 

2.222 

2.222 

3 055 

rut' 1 rt~ 
5 000 

4. ieo 

5.333 

6.154 

6 666 

7.37'2 

6.944 

6.666 

6.944 

6.666 

4.444 

4.444 

4 IGô 

4.722 

4.722 

3.888 

3.888 

4 722 

Übserotüioru . 

ln" b1h•m1 de ld '1flu'ol'-. <'f11hhs 
a u mu r s de Jmllct 18/i1~ c.111t <ir11- 
r.eudn h flfl11, <, 101., d, ~ p111101~, a1 r-t, 
u nv ,1lr~~e,k17,~où mè t à l lH nre 
{ C'Lll \Jl('','i( 1'11 r rmout c t'.'ltlll tlt! 
10,,,00 mc t 3i\tu 1l Jt out J 11 cnu-. 
U•wt ccrt e rn.11d1c- d,1ni, lt• ~f'r\1u, 
h nb rtue-l, l 1,.JU:,,<' <lv:: temps <l ,urêl 
!•llJ ..,t.1!io1J~ "' tir,; rnlPUll'i'>C'ln(ltllJ 
1H.<.c.-.,1le~ J•.11 la IL1H.(m\lo ,h l,.1- 
tcaux <. ha1 gt' •• 

L'une d1·~ u,mpag111('q du Il au t-. 
nl1111 H b1 pltts am.ten no , n"cfiu..tne- 
1<. p are ou rs clt." 14,J l.do1l1«)trL, 116 
n;a,.. 't ~tl Hb!Jtllb {111·11 la d en cnt e, 
H"5 h1! eauJ , omoHleHt p<1t lr t,1u,d 
dn l\li1n au Ulu1ae:. 

0C'pt1111 1S'3J1 11 ~•co;i [or me cmq 
c nh cp11~<"~ poul h uavrgntrc u à., :11. 
pcm 1 r.:lle'I po"l..,èÙrnL 29 IY1t-e1ux: 
!'Hl font li'! ~t."n.lU"' ,le, VOJ<1gu11•,:I 
des llldUh.iuch-,<'s, l't dtrnl !toc: ron 
e ln nes ont une force eotlr-cuvc do 
2t/ioo clre rn us 1 c cn.p1li1l f."'ugagU 
c~L do neuf uul hons ùc haut.li LLs 
prnn1e1.!. Irrtc auv co ceu uus Hn 
plouint mOJ enue mnut uo l1e1u <"!I 
pour 1e1nontc., Jc'i 292 L1lt>tr1c'h1 s 
cl'Arle-s 1.1 Lyon, Il\ ût. dce mad1rnc" 
tÎC' lo fo1 ce dt 1Jt, dH'Y,.\llX et uno 
d1.ll"6(' di· 35 ,, (in tnn ur-s Suul v,;-- 
1111, en-surtc des appurNlc: da 70, ho 
rt 1,00 dw'l.nu, lf\ll t r anspur tcut do 
<h 4,1 <l 60 tc nncaux Ci--' 411 d )0 li(.,u 
i es l'lu.:, 1écC"011ttc11t~ qu11:t1c La 
t eau t (Jill ltétn nu.:'\ dt. maclunes dr 
1(,0 (Il 180 du,"aux, <{Ul remonte nt 
90 à lOO lOllDCJUX en i8 et 4> 11t·U 
res; mais lem nrnut d'c-ru r-;t tlTI 
pun 11 op fm l po111 le Ul10ac- Eu ü u 
en 1841, quatr c b.ncuu x l.Ol1'\f.1ml1 
d cet eflcr , U<! llraut pas r mll1• 
d.'<.'l.u1 aJant des ruaclu nev <le 8n 4. 
r oo clH:r.J.U'I':• r emcn t cn t Ho à r co 
t omrea m en 30 heures -C1 -.d,,c-r, 
b ateau c dC'~undcul Ir- R1iûnc du 
L.100,\ A.des t n 11 ou 1t, JHmu, 
solo tl lnu t s appOlc-d) 

l.-n J'\lle de Corbeil, l'Jb,alunc 
el la. f/1UtJ d~ Mo,lle1.em,, qui onl 
l.1 mCmc. .._1le,:.w rn r c moute, dlll~ 
l"t'11l de vrt es sc c n devcentcv e t, ponr 
l<'~ clous dt>rme1 q, la <l•fl:c1 < nu est 
de 'l~ooo rnè tres 
l,t: Jl"1Ue de Co,bc,l et l' d1glc_. 

qm dcwr-ndeut. avec lu intmc ,.- a 
te-se, remontent avec dr ~ ntc,:t,i. 
(.h/lu1·,1!N 

Jlcnric;tdemêml' de la Füie a» 
Mrlrff1.J du CotHNlf' tJt ffo '" r,t1r1 
de JU01llerca11, 

ll "lllL de- ll que, sur un rn{1ue 
flcove , lt=a s maclunoe étant de mfmc 
force, com mo d'arlleut s IPS 1é1,1:!l 
taucf'li ne ~oui pas Ics mCmc.c; da1111 
Ies dt•u1 .;en11, ln consteuetmn Ju 
Imt ce o pe-nt Clré telle q_ut. M v1l~!H 
e'aco OIS'ie en I c monte suus changer 
~n cîe scontc , on, eu coutr iue, c1u~ 
s'augrt\tllt:ml Ù \.i 1h sce.nte , ~u- iil• 
v11 te pos l la eernout e 



Avau! I'étahlissemcnt des halcaux ù vapeur, l'on se servait sui· le Rhiu de dilir,cnce~ ou 
iiarqrn's qui faisaient lo trnjet de Cologne à Ma ycncn en trois jours, cl qui descendaient c1'1 
deux jours. Le nombre des voyng:l'urs ainsi u-ansportés peut être éraluu ù ~\ü (Hl 1,0 pel' 
son nos pat· chaque voyage. 

Le mouvement des voyngours, depuis que ln nnvignliun à vapeur est établie, s'est prodi 
nicuscu1cnt augmenté, Ln société do Colog-ne n vu succosaivotucnt s'accroître le chillro do 
HCS trunsports : do lS'.2,000 qu'il était eu rn::o, il s'est élevé [usqu'à MH,000 Cil 18110, poli!' 
k-s voy agcurs ; cl, 110ur les muroh andiscs, ln JH'Ogl'Cs,iun a été également rapide. 

Dn ns les doux dcrnières années, la société do Dusseklorf est entrée en conourrencc avec 
celle de Co101p1e. Le nombre des personnes qui se sont servies des bateaux de celte 11011- 

vr-ll e compnrrnic, peut être évalué ù 1'.20,000 par an. 
Ln société de Cologne possède 1:$ butcnux a Yapour, qui font le service sur le Rhiu , tru 

vors.mt la Prusse Bbonanc, le d uch é de Nassau, les grunds duchés de Hesse et de Budc, la 
Bav ière rhénane et le Huut-Rhin Iruuçais. 

La société de Dusscldorf, cel le de Ro tterduru , dite Nedorlcndsoù« Stoomlioot-111aa!scl1upziij1 

fout le service j usqu'à Mnycnco, la première avec 7 bateaux, la seconde avec 0, 
Cotte dernière compagnie possède encore d'antres bateaux, qui naviguent sur le Bas-Rhin 

el dans les eaux des Pays-Bas, 
La société du Rhin et de l'Yssel fuit aller deux bateaux entre Amsterdam et Cologne; la 

société <lu Haut-Rhin, 3 bateaux entre Bâle et Strasbourg ; et enfin la compagnio de I'Aigle, 
du Haut-Rhin, fuit courir un hnteuu entre Bâle et Strasbourg; quelquefois mémo celui-ci 
descend j usqu'û Mayence. 

En outre des transports effectués par bateaux ~ 1•::ipeur, on 1•0\t encore, sur le Rhin , des 
voyaffeurs qui se servent de la poste, en usant de leur propre voiture; il y a de plus dr-a 
cochers de louage et des services de diligenee. 

Ces d ernièrea transportent environ 40,000 }Jersonnes par an ; mais plus des deux tiers de 
ce chiffre ne suivent pas le cours du Rhin , et se rendent dans l'int~rieur du puys. 

La distance pnr eau entre les villes est ainsi mesurée: 

Cologne et Coblence, 24 lieues de 4,000 mètres. 
,. Mayence, oO 
" Mannheim, 08 " 

Strasbourg, 100 

Ces distances sont parcourues, sa voir: 

de Cologne ,'I Coblence, 7 heures et demie eu remonte li- heures en descente. 

" à Mayence, 11$ " 9 " 
" à Mannheim, 20 li 13 " ,. à Strasbourg, 37 J• jO li 

Le tableau suivant montre avec quel succès 1111e des sociétés du Rhin a conduit ses opéra 
tions. C'est un exemple encourageant pour les entreprises du même genre sur la Meuse, 

( 1) !Il, le directeur de la société de Cologne a hicn voulu fournir les détail, consignés dans cette notice et dam 
le tableau dont clic est suivie. 



( :no ) 

'I'aôlcu« de L'nccroissoment pr~7"essff du. sernioo des batoau» à vapeur ile la Société do 
Cologne pom• la navigation du Rltin par bateau» à vape1er, pendant les o n zo années du 
1830 à 1840. 

C wu;. ..~---...,.. -- 
NOllBI\E NOIIR[lll Quantité Rl:CETTR l\r:Cl,TTE TOTAi. 

A~NtE. 
des mnn-hau di-. pour le tr,rnspt <1'•:-; <lf''I ronr frrt chs 11('~ 

Sf'S des 
UA'l'tAUX, V01:AGEURS. tr ansportées. V0'l:.1.1:F.URS, )IAI\CIIA~DIS', RBCP.TTES. 

Qn int aux. Écus dt' Pru ssc i:cus de Pru.;':p Écus dr, l1t us sr- 
(n). 

1830 3 52,518 171,836 134,635 74,G57 209,292 

1831 3 60,105 176,322 127,989 69,795 107,,84 

1832 (l 71,572 105,497 141,919 28,886 I'i0,805 

18:33 6 'J7,971 213,912 210,071 66,161 276,232 

1834 6 114,003 137, 163 261, (i08 49,993 311,601 

1835 7 113,447 181,075 282,468 75,463 357,931 

1836 8 136,961 151,50!1 330,190 62,857 393,056 

1837 9 153,381 195,954 341,724 83,319 425,043 

1838 B 2I3,161 200,190 293,013 84,013 377,026 

1839 l2 32:i,903 217,383 387,231 97,155 484,386 

1840 14 460,946 250,872 428,447 97,713 ri26,160 

(a) L'écu de Prusse vnut fr. 3-75. 
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Jffouvei'lwnt des •1Joyageurs entre Luigc et quelques oille» situdee 8U,f' ln 11/en,;;u j 
en amont et en aval. 

L 

N 

L 

N 

D 

. .. 

P01NTS F.XTRlims 
NOMBRE V01:•\GRURS MOUVEMENT 

DES I>AR CHAQUE DES' o r ruxn ns , 

DV PAllCOUllS, D:::::Sr:::ES: --T---- ~ 
DitIGl!NCl!, llAllQUll, PAR JOUR. PAR Al'il'iÊll, - . ··• 

.ége et Mac~tricht , •.• 3 l ei 5 2.0 7,300 

nest i ioht et Lié ge ..... • • • ' 20 7,300 

.c-ge et lluy ...... ... 6 l 5 5 33 12,775 

llY et Llég o , •.•. . • . • • 33 12,775 

ége et Namur, ..... , . 4 • 6 1) 24 B,700 

1rnu1 cl Liég e ...... , • • • • . 24 8,'ï60 

uy ot Nnmur , .•.. , ..• 1 l 5 5 10 3,650 

rmui et llny., . , • , . , . • • • D 10 3,650 

égo et Dinant, par le 
l 5 Cond roz , •...• , •.. , . . 1) ti 1,825 

nnnt et Lirlge, par le 
Cond1•07, •.• , • , .•. , • • . • . 5 1,81:5 

1mm· et Dinant ...... , 3 1 6 5 23 8,395 

nant et Nnmur ....•. , • • • . 23 8,395 

nnut et Givet. , ..... , l • 6 • 6 2,190 

vot et Dia an t. . , . , .. , . • • • 6 2, iso 
. 

Total. .... , ..... , . .. 89,790 

n s, 

niai li (,;, 
I"''>( nt,,,. 
t t'lCHlf'tt 
\IJ;{,lt1on 1 
• -tv Ill r<' 
f'n!,( 1.,111.. 
lf'11l'. th<; 
l~Olll}H'l 

H~.;P v ri v 
JOllt HPI 
l aHc1, , t 
l\ll; i\ ·1- 
o nt r c , u 

li résulte des distances de ces villes par la route de terre, et du nombre des voyageurs 
indiqué pour chacune d'elles, qu'à une distance réduite de o,OOOm, on a 712,841> voyageurs. 

Le prix. moyen du trausport <les voyageurs pm· les messageries étant, pour cette distance, 
d'environ fr. 0-liO, le produit des barques et des diligences est, pour los voyageurs seulement, 
de fr. 2815,Um au moins. 

Un service d'omnibus établi entre Lié30 et Jemeppe comptait, p:ir jour, en 181.0, quatre 
départs de chacun dos points extrêmes, et transportait moyennement ü personnes à chaque 
voyage; c'était donc par jour 40 voyageurs pour l'aller et le retour, ou 14,000 voyageur:, 
nnnuellement, qui produisaient une recette de fr. 8,760, à raison do fr. 0-30 par voyageur 
pour o,0OOm de parcours, Depuis, le nombre des départs s'est augmenté, et, à ce qu'il 
paraît, celui des voyageurs aussi. 



( 
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lhstance_, pm· la, Iïleuse, de q-uclqu es »iile« et ·oilfrt!JCS sz"tu.e's su»: ce (le11vo. 

·~- •• _- 1·M -· l- . 
\'1TESS1•: ~lO\ENNE 

VILLES i;r "VILLAGES. j nISTA.NCF.. 
1 

_, • 

Oil L.-\ ~IJ,.l,SL. 
Oôseroetton», 

Pont rie .JRs11e (Ar,imonl) . 

lhi\1,-r •......•...... , , .•.... , • 

Hou1I!"Es, •.•.• , •.••.• , , . • •, • •,. 

llloulins .....••..... , . 

Burnol (Profondcvi llc ) . 

W ulgn1 p pc (Protondevil le] . 

W<·pion ....•...•......•...•.. 

X.\lUUlt, •, •,, • 1 o • • • • • • • 1 • 1,, • • • o • 

Live, ............•....•.•...• 

Sumson ....•...... - , . 

Sclayn ......•••.. , • , •.. , • , . , • 

A~nE,:tli, .•.....•........•...... 

Anclenello •...... , • • • • • • • • • · · · 

Ben-Ahin , ......•. 

Ilur. . 

1/fône •..... • • • • • • · · · · · • · · · · · · 

llngis •.......•...• , , ....• , . , • 

Chokier •..... ,•••••••••••••·· 

Flémalle-Grande ..•.• , •.•••...• 

Jerneppe, au passa&e d'eau •..•• 

Tilleur, dermèr es maisons vers 
Jemeppe ...•... , , . 

Ltt\GE .•••••••..••••.•.•••.••••• 

''1sf, ......•......• 1 •••••••••• , , • 

~hEHIUC!IT •••••••••••••••••••••• 

3,000.00 

22,000.00 

1,998.00 

5,220.00 

7, (Vi3.00 

2,7i0.00 

5,401.00 

3,453.001 De Numura Liége , 
0"',40, 

4,453.00 

5,430.00 

4,520.00 

5,0G0.00 

J,000.00 

Ci,587.00 

4,360.00 

10,360 .GO 

5,447.00 

2,415.50 

4,730.70 

2,374.80 

800.00 

19,000.00 

11,000.00 

Du pont <le Jn spe à 
Namur, 0"',75. 

9,469.70 j Do Liége a Macs~ 
tricht, 0"',40. 

La dls tunce de fü, el au pont de 
Jaspe n'est 11u'npp10\ÎmntiYc. 

Duns un document statistique, 
<lrcs,é on 1825, la d is t uncc <111 
pu nt d c Jaspe ü Dinnu l n'est évu 
luée q u'a l ll, lOOmt'1t. Les distan 
ce, suivantes, de Dinant à Huy, 
eut été runsur ées pm 31. Pirard , 
mort en 1820, ingénicul'<mlinnirc 
dans la province de Namur. 

De Huy à Liég e, les distances 
ont élé prises par M. Pierre Will 
mar, chargé, en 181 \) et 1820, du 
nivellement de celte pnrti e de la 
llleuse. 

De Llég e à Visé et de \ïsé a 
lUacstricllt, les distances ne sont 
qu 'approximatives. 

Si l'on résume les distances, on trouve pour celles des villes : 

De Givet à Dinant • • 
De Dinant à Namur. . 
De Namur à Andenne 
D'Andenne à Huy , •. 
De Huy à Liége ... 

lllètrcs. 
~0,000.00 
26,87!LOO 
19,h63 .00 
11,947 .oo 
io,o98 .M 



N° 00. 
,,,,~a'portat,,.-ons po1td' la Ilollaude. - Bureau tic Liége. - Année 1840. 

DtSlGNATION DES MARCHANDJSES. 

w --~l.,. -r.-- ! --~--- .• 

Al'ÎCl' OUYI é.' . 

Ai~11illeh. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...........•. 

Alun .. , ..•.. , .•....••...•. , .•.• ,.,., ....•....... 

Ar lnes et plantes vivnnts .........•......•......... 

Duiciocs coupées , . , .....................•. 

Biùn· ••.....• , ..•........•.... , •......•...•..... 

lllcu <le Prusse ...................•......•..•...... 

Bois scié ....................•..•..............•. 

lei. débénistcriu .....................•...•..... , 

Id. de teinture non moulu , .. , , . , . , . 

Id. (ouvrngcs de) ......•.......•... , ..• ,, •..... ,. 

Buissons distillées, eau-de-vie, rhum, etc •..•.•......• 

Id. do grnins , , . 

id. vernis ......................•.... 

Bonneterie de cotou . . 

Id. do laine ...•.. , , , . , .• , • • ..•. • 

Id. d e Iin ....•......•..........•.......... 

Cn cnu •. , •...••.....•..•....••.....•.•.•...••. , •• 

t:afé , , , ••.... • . •. , • • • • • • • • • · • · · · • • · • 

Cauncllo de Chine , .•.....•.. 

Caractères d'imprimerie ....•............ _., . 

Cardamone ............•....•...•..... , - . 

Cartes à jouer., , , ....•. 

Cendres ~rnvcll\e$ ..•.•................•..... , .... 

Chandelles de snif ..•...................•...•.... , 

Jd. bougies ........................•....... 

Chanvre peigné ...•..•...•................. , •...•. 

Chapeaux ùe poils, etc, . 

Ch11rbon <le bois •.......•...•..................... 

Cha us non éteinte ..•....•......................... 

Gheveu:t ouvrés ....•.......••...........•.•.....• 

Chocoll\t ............•............... , - .....•••.. 

Cochenille ...•...•.....................•...•.... 

Coll e.furtu .••.•.•.••..•• , .....•. ,., •..• , .••..•• , • 

VALEUIL Qt:A ,TITÉS. ~Oi\lUllE. 

l•'1•,11h.'S, K.ilug1u1111nc~ 1 llcetol. l,1t11'C 

5L 

83 

4 . .181 

1,200 

15 
1 

1 
5 16 

2f) 
1 

4,085 

38/\ 

• 10(, 

5,SïO . 
1 . Oü 

fi5 

56 
1 

290 28 

447 105 

90 2 

255 

4ï5 

212 

48 1 • 
8 

1 
Gl()-':',1"'$, 

l::l7 
1 

677 

136 1 . 
142 

300 

7,690 1 . 1 • 
3 

14;;,soo 

79 • 
2.4 

16 . 
754 

1 
U-i 



J:lGNA'flON DES·•;;~:ClIA::~SS. 1 IAl::n. rQUA:,ITls : ,OJŒRT:- 
' . - 

Colfo tic p<•i~rnn.. . . . . . . . . . , ......•..... , ..• , •. 

t:nntclleric . , . , , , , , • , , , , , . , .. • • , • , - , , , . , 

Cru ic 110n moulue . 

(~ u irs tn ttnés , .•.... , , . , . , , , . , 

ltl. apprêtés, co noyés , cte , , . , .. 

lrl. nuvrni;es de s ollcrie , , . 

ld. clo oordonueric , , .. , , . , , , 

fil. du r,nntP.tic •........... _ . 

Cui no bnttu.. , , , , , . , , ...•.. , .. 

1<1. ouvré , , . , 

Id. (fils ,le) , .. , · - .. , . , .. · , · · , · , , , . · , · , , 

flrnps , , , , .• , . , , . , .•.. , 

lipiue1·ics , , • .• ,. , , , , , • • •. •. •, •, , • , - 

Estampes , .•..... , , .. , .. , , . , 

f.:tain non ouvré ...•.•.•... , •........... , . , .. , , •.. 

lù. ouvré ..... , ... • .. , , • • • • • • • · • · · · · · · • · · · · · · · · 

~·er, fonte on gueuses , .•. , , ••. , , . , , . , 

Id. fonte ouvrée , .. · , ,, .. , •.. ,., .. , •... 

Id: foqjé · , , .. 

I,I. (dons de) ,•, •... •·. 

I<l. battu (cuvrngcs de) , •. •. • 

11\. bla ne, non ouvré , , . , .. , , .. , . , .. 

Id. ouvré , .•... , , ......• , • • , · • •. 

Fil i\ coudre , , •, •, • • • 

Id. à vo ilee ......•....•...... · ....•.. · . 

Id. de coton non tors, etc .. · , ..•. 

I<l. tors ..•.....................••.... , . , 

Ici. de loi rie te iut , , , , .. , , ..•. 

foin,., ..•••• , .•••• ,, ... , ...•......•.• , ..•...... 

llutnillcs ..... , . , , , .. , .•...•.. , , , ....•..... , , , 

(}omme de Sénéi;al. , 

Ici. masfic •. , . , .... •, , • • • • • · · · · · · · · · • · · · · · · · · 

lrl. sanduraque , •....... , . , •, , , • , , • 

ilrniue. d'{>Ïl:)ncrn et autres Graine., de jardin ,,, •. 

G1·uine$ de trèfle ......•.......•.................. 

C.rnins, seig!e , , . • •, • •. • · • · • • • · · · · · · · · · 

r,raisso ....•...... ' ' '. ' 

Hahillements 111111fs , • . • .. • • • • • • · • · · · · · · · 

88\) 

]dlo~titmmr-, 
lt, 

417 

a,2sn 

80 

81 

'.!97 

1, 48::.l 

5,102 " 

442 

4,838 
1 

52 

362 
1 

ai 

tt.S 

1,458,893 

Hi,519 

'3'1,984 

.j'.?.,40U 

10,607 

127 

60:5 

3,0lci . 
, 118 

182 

'.!58 

38 

35,O00 

4tia 

13 

10 

a 
10 

827 

7,750 

2,2ï3 

9:rn 

Llr-e tnl 



( :13~ ) 

nf:SIGNATION DES MAllCJIANDJ.SES. 

llnrlo[:es et pendules , . , , , . , , •........ , , . 

Iloublou • , , . , , , . , , ....•.. , ...•.. , , , . , ... , .....•• 

lntlign • , ••• , • , , . , • , •.. , .... , • , •. , ... , .. , .. , . , .. , 

Instruments de musi quu . . ........................• 

Jus ile 1·ég\issc , , , . 

Lames , .....•.... , , .. , , , , , . 

Li~{~C ( bouchons de). , . , . , , , , .. , , , . , . 

Livres brochés ... , • , •.. , , , . , , , , , , , . , , .....•.. , 

Li\' rns ro liés. , . , • , , , . , , , , ........•. 

,llnchincs et m 6ouni1p1es do fer à lusng o iles fabriques, of c. 

. llcrcorio ••.. , . , • , , , , .. , .• , , • , , • • , • • · • - •, · · • • · 

]lcubles . , , ... , . , . , ..... , , , ..... , . , , . , ... , , , 

Mine do ploruh ..• , . , . , , ......•. , , . , •......... , ... 

illinium .. ,.,,,.,.,., , •. - •,, • •, • • • 

Morios .. , ....• ,.,,, ,, .• ,., ..• ,,••••,,••••.,• 

;11unitions de su erre,. , . , . , .. , , . , . 

0,- et argon!. Objets do rfèvr erio ,.,,, .. ,., . 

Ouvrages <le terre, poterie commune ..•• , .. , . 

Ici. 

id 

itl. 

id. 

fuï cnoa on terre de pipe , , ..... , • , 

poroolain c , .. , ..•...•.• , • • , , • • • • 

I'upier hlanc, etc., , , , , .. , •. 

1,1. t\ mouli!er., .....• , , .•... , .. , . 

Parfumerie .. , •.• , , , . , . , , , , . 

Pelleterl cs non apprêtées. , •. , , , , , , .•. 

Ir!. appl'êt~es , . 

PIerres dures, etc · , , , ..•.•...•..••.. 

Id. ardoises .• , •.. , .. , , ......•................ 

ld. ù tuf' et ù ciment. : . 

P!ornh Inminé . , , ..•.......... , . , .. 

Id. ouvré .•.... 

Plumes de lit , , •.. , , .. , . , .. , .. 

Poils do toute espèce . , . , . , .. , .. , , , .• , •. , .. , , . 

Produits chimiques , . , , , . 

Prunes .. , • , .. , ..• , , • , •.... , . , , .....•. 

Ruisi11~ .. • • • • • , • • •, • • • • • • •,.,, •.,,, •.,.,,, , 

Id. de Corinthe, •..... ,,., •• ,, ...•. , ,,. 

Riz .•• , •.. ,,,,.,.,., •.• ,., .................•... 

Hubans autres lJ.llO ceux de soie ...•. , •.... , .....•.. 

VALEll(\, 1 Ql!AiifTITRS. 1 ,'l011UIU:. 

L~--~ ..... ~-'l.,.~t,- ••• 

'f1 nn c s 1 ";'"'' "'""'.'· 1 ,,.,,,.,. ,., ' .. 
1,400 )> 

1, ml 

!i7 

I, fiDO 
1 

" 
fi()2 

1,414 1 521 

213 
1 

ISD 

\)() 

3, 1()8 
1 

4,f\23 

D,537 
1 

50 

224 

;J,Hifl 
1 

32,546 

1\55 

a52 

376 

1,08!1 

4,078 

!)85 

74 

800 

144 

4,807 
Nomlur, . 1 . l Bi ,OIK) 

1,367 

2,i(> 

:1, me 
70 

m 
l:W 1 1,880 

l, 717 

ion 
737 

ô,782 
1 

279 



( 3:\6 ) 

.:.: - -""":.~--"""!I 

~0~tlll\E. 

Sa, OH nrou , . • , • , . , . , 1 • , , , • , • • • • , • • , • • • , • • • • • • • • • 

~irop do mélusse .•.. , , ....•.. , • , • , • • , • • • • , • 

~r,ie ù uo,1dro , , , , , . 

So11clo, •...•. , , . , . , , , .... • • . • • · · • • • · · · · · · · · · • · · 

S11,:l'o ln u! , , .. ,, .......•.• ,., •......... , 

'I'abno t•n feuil los , ..... , , ........•...•.. , ..... 

Id, Iubriqué . . . . . . . . . . • . . ..•..........•. , .. 

'I'nrtre ùe ,·i11 ......•.• , . , •••• , , , ••• , • , • , .. , • , •.• , 

Teintures , . , , . , , • , 

Té1cltenthine ( hni\o ile) , .. ,.,., . 

"l'o rre ,1 raïonco, etc. , . , , , . , ...••... , • , , 

Jjssus clo colon lllnnc;., , . 

Jd. irl. impr imés ' ' .. ' •.•.•.• ' 

Id. tic laiue .•.... , •............•.. , •••. , ..... , 

Id. id. mé ln ngés a'<'OC de la soie . 

Id. 110 sni e , ...........................•.•.... , 

Id. tul les do coton .•.....•......••............. 

Jd. de lin non spécialement d énonuués .. , .... , . , .. 

Vunillo , •.. ,., •.•..... , ..•.••. , •.... 

Verrcl'ie, i;lnces à miroir ét111néos ...•..•.. , ......•.. 

ltl. et cristallerie . 

Id. verres à vitres , ..•......•.•.... , . 

Vin ert boutedles •... , •...•.. , . , . , , . , . 

Vinuigrc de , in .........•.• , •........ , .. , • • • • • • • • • 

\'ihiol bleu, ,.,., ..•.. ,.,.,· .. ,·,·,•········· 

Voiture~ , • . • • .. • · • • · • · • · · · · · · • 

Zinc laminé .. , , , .. • • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Articles 01M1 rm tori]', 

Bonbons de sucre et auttes • •, • • • · · · · · · · · · · · · 

Ilrn ise tte s .••...• , • • • • • • • · · · · • · • · • · · · · 

Dessins ..... , . , . , ..• , .. , • • • · • · · · · · · · · · · · · · · 

Elfeh et hnhiltemente portés , . , . , . , . , . , . • , • • • • • • · · · 

Encre ....•...... , . , •.. , . • •, , • • • · · • · · · • · · · · · · · · · · 

Os moulus .. ,, , , . , •, • •,, • • • •·· · · · 

Paille tressée , . , . , •. , . , . 

Plo trc (ûguree et autr c~ objets en) ..•............... 

5Ï8 

l, 180 

57 

30 

150 

2,4{i2 

107 

150 

6,679 

so 

K11f>f;l'~mn1r-. 

li. l (i7 

15 

2 

75 

G94 

ao 

IW 

2,089 

,,,487 

2,550 

38 

llN,:lul 

3,653 

507 

:120 
1 

36,240 

2,065 
1 

5-l 

(l 79 

l 
1 

' 
300 . 

G,039 
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-------· ~ --- mr•• _.,_ -- ..,-,.~---,,,... k&ccc.:a-twe tt.:: .: 

DÉSIGNATION llES MARCHANDISES. =-=l ._ - 
l'1Jllt"'-. 1 Kd11K[,lllH11P'- 1 IJ!'l'toJ, l.1t1~1<; 

So11dt1ttH,,, ...•...•.••.......... , ....•.... , . • . . 12. 

~OJ\IUIŒ. 

\' olni IJ(,s .........•...•..••......•... , .....•..... 

Zinc (011n·o~o~ rltJ) •......... , , . , .. , , , . , .... , , , , •, 

F.Xl•Ol\'1',\'l'l();>.S EN 'J llAi\Sl1', 

l\onnctcric de luine , . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ho utons ...•....•..• , ....• , .•.•.•...•....•.•.•... 

l\t{)!:i.SCI'ÎC .•.••.•.•••..•.•...•...•...••..•• , ••••.. 

Conch·o.~ r,rn-.cloes ............•......... , ..... , .... 

Curvre ouvré .. ,,.,, • ... , .. , .. , ..... ,,,,,,, •, - , • • 

Etucr il. , , . 

For blanc ouué ........................•.. , ....•. 

Grains, sc.ir,lo , , , . 

Ilor lnges et pendules .. , , . , , ...•... , . 

Huile de poisson . , •...........•.............•. , .. 

Liér,o (bouchons de) , .. , , . 

illorcerio, ..•.................................. , . 

Meubles •....... , , . 

Millet. . 
' 1 l\locles (ouvrug cs du) , . 

û m· iagcs clc terre, porcelaine .............•.. , .. 

Papier blanc, etc , . 

lei. à iuuub ler •...•...... , , . , ......•.•. , 

Passementerie , . , ..• , . , . 

Pierres, arrio ises , , . 

Plomb brut , •.• , . , • 

Tabacs en fouilles ...........................•.... 

I'abacs, côte s , , , . , . 

Telutures non spéciulcmcnt tnrif'ées ..........•...... 

Tissus de coton blancs .. , ... , ... , . , , , , , ......• , •..... 

Jd. id , imprimés ..... , ..... , ... , ... , - • - • - • • 

Id. de laine , , .. , . , •....•..... , . 

Id. id , , ...•.. , . 

1d. de soie, •......• , , .......• , , , • , . 

J<l. de tulle de coton .......•...•.•.•..... , . , •.• 

Id. de dentelles ..................•............ 

Ver rer i e, glaces à miroir étamées, , . 

50 

MO 

42 
1 

l l'l 

'.!Il 

8,271 

877 . 
:m 
li8 

2.3, '2,J;J 1 . 
:{5n n ,, 

. 18 49 

1,333 

2,65:~ 

2, 15 

4 

105 . 
1, 3()fJ 

207 

1,000 

5 
~ornJn 1.:. 
W0,000 

1 
1,900 

8,684 

1,582 

[5!) 

1 
. 
254 

2G6 

l,47l 

19 

21 
1 

5,290 

300 

525 

l 
85 
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, ~=:GN~TION : ~::~·:IA~::E~--~- ·:,,:n~-- -;- :u,~·~r::~ l wm:· - 
__,-= ,; rcna---.q - 

' Voncl'ie et crbtullcric, unies nu moulées , . 

Id ,, cloches(\ cylin<lro ....................••.. 

Vin on cercles, ......•...• , , .•....•.. , . , ..• , . 

Ici. on bouteilles , , . 

lcl. id. • • • • • • • • , • • • , t , • • , • t t • • , a o • , • , ~ • , , 

A rticlo s omi3 m~ tari], 

Bonbons tlo sucre et antres ... , ...........•.. , ... , .. 

Comestibles ......•.••...•...•.•.•.•........•.•.•. 

Coulours , ...........•. , . , . 

Laine moulue. , ........•... , , , ..•.. , , ..••.... , 

170 

20! 

188 

Kllogrllmm~•-t IJccrnl, \.,t,,,, 

7 .. ,, 
!)8 

81> 
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N° 61 . 
. l!:tat des mrwolt,andises eioporule« pnr la, J1le1ise pendant t' amtée W-10. 

Bureau de Lixhe. 
---- j- - - .;'!""'~~~~~--~:- - - -~ 

DÉSlG.NA.TlON DES IUA.RCIIA.NIHSES, 
lWJllllŒ QU.\-VT!Tii 

(•JI 

QUM/ l'JTE 
Cil 

1 
pour t•r,JJe-., <p11 , 

.\_:1t1mp<><r<<. 

Aeicr (onvrnees d') , . , • , · , . • • • • 

Alun ,.,, .. , ..•.. , .•.....•.• , 

Amun,lcs,.,.,, ,., , .. •,., • • •, ·, · 

,\.rn,111dcs en coques. , ...• , , . , .• , ... , ..... , , , • 

Ams é to rlé , .... , . , , . , ...• , ..•.. , •.. , ••..... 

Arbres et p luntes vivants,, .. , , . 

ALu1· ou smalt (bleu) , .. , .. , . , , • 

Unies do ~miiè110 •...••..... , . , •..... , .. , . • •, 

Be nrre ,, .........•.. ,. • .. • - • • • · · • 

Ilière eu cc rel os .•.... , ..•...... , . 

Illon minéral .. , .. , • • . . . . • . . . . . . . . , . 

Ilien de P1usse , .......• , , . , . , • 

Bois no n scié , ...•.•.....•.....•.•..•...... , . 

Id. (l'lanchos, salives, poutl'CG, otc.) ..... , .. , •. 

Id. scié de toute espèce ......•............. , . 

lcl. (luttes) .......•.... , •...•.... , •......... 

Id. de chauffage. , ..•.......•. 

Id. (douves préparées pour bai-ils 11 hm eng] . 

Id. d'ébénisterie (noyel') . 

Id. (acajou). , . 

Id. de noyer pour bois de fusils . 

Id. do teinture non moulu (o.unpêche}. ....•... 

Id. (ouvrages ùe) •....•. , , •. , .•.•... 

Boissons dlstill ées (liquides alcooliques quelcon- 
ques) ...................• , . 

Bonneterie de coton, , ...•.•. , . 

Id. de Iaine. . 

Borax raffiné .•.....•.•.• , .............•..... 

Il rosserie •....•. , •.. , . , •..... , .. , , ..•...•... 

Cacao en fèves , , . 

Id. en pelures ...•........................ 

Cachou •.••....•. , ••.•..•. , .•.......••....• 

Café .• , •...•...• , .....•.•..•.... , . 

(jQ 

• 1 20,561 

106 

58½ 

80 

1 
461 

50 

157 

54 

8.00 I • 
135 

75 
I j 

6,206 

350 

2,'), 168 

'.W5 

' 
6,8:38 

1,038 

618 

2,522 

12,128 
1 

1,268 

• t6,5a3 

0.50 . . 
2,n78 

2,597 

5 , 

. 
1 

. 154 

302½ 

90 

• l ! ltO 

~ 1 • 



( ;5.',() ) 

~---"""""""'-~~- , .. -- _,..,_,,,~~-,-~---- 
~ O li Bllt (/1,,\NTITÎ-: (JU_\J\Tl'l'l~ 

nf.:SIGNA.'l'ION OES l1l.U\CJI,\_NDJSES, l 1,,,1o1 ,,,,11,.,1,n,1 ,.,, "' 

"l.1111 u11po:,l'l.'-. ht.•lloltt1c"'• l1lu,ni,11nmc~. 

~~.Ml:atllNmltl mr'~~~~,.e.Jab:..\~~~..,......INHF?: 'Mcter'lffl!I 

1 Ca11ncllo dl' la Cl1111e,, , . , ..• , ..• , . , • , ... , , , , . 

CC'11d1·e~1}lil\Plrc5 ditcspo/M.'le otpt!J'[(IS\l'.,' .•• 

Cé I ll!,C <Hl bla ne de plomb , . , . , ..• , .• , . , . , . 

ChandPllt·s de suif , . , , . , , . , , .. 

Id. (bon};ie,), .. , , , , . 

Cliunvro poi1;rd .. , , • , . , . , , . , , . 

Chapeaux rie fo11lrn ........•.... , ..•.. , , • 

Charbon do terre. , , , , .. • .. 

J,I. de bois , , , .. , .. , ....•.. , . 

Chn ux non éteinte , , , , , .. , .. , • • •, 

ChcY011x et poils (soies d e pures]. , . , . 

Id. de tnute autre espèce.,. , . 

Chioorèe préparée ..•................. , ... • • , 

Chncoln t .......•. , ••••• , • , . , • , .• , ..• , . , • • • • 

Circ ù cacheter •... , . , , . •, • • • • • • • • · · · · · · · · · · · 

Collo do poissnn. , .. _ , , • . • . , • · • · · · · 

Colle-forte _ , • • 

Co1p1il lagcs , , . , , , , .. • • • • • • 

Corrlafies .. , , • , . , , . , • , • • 

Cornes et bouts tle cornes , . , •. , . , , . 

Coutclterie ......•...... , ....•....... ,., , 

Craie non moulue , ....•. , , , - . 

lei. moulue , .•. , ..•.. , , , . , , 

' Crnyons garnis on bois ou non,., . , •............ 

Cuirs socs indigènes .•.•.. , , . 

ILI. tannés , .......•....... 

Id. (µonux de veaux non apprûtées) ..•... , . , .. 

Id. (pcnux do moutons non appiêté es ) . 

lei. ( ouvmgea do).... . • . . .. . .. .. . .. .. • .. . . 

Cuivre l'Ouge, planches coulées, etc , . 

Cuivre rouge en plaques, •........ , ,, . 

Cuivre jaune eu plnnchos .. , . , ..... , . , . , ..•• , .. 

Cuivre buuu eu bm rcnux , eu fonds de chaudiè- 
l'CS, etc .••••.•••.•....•..••.•.• , •.•••..•. 

Cui, l'e ouvré ....•.•....... , , , , , 

Cui ne (fil de laiton et clous <le cui vro)., , .. 

De gras-suif, ....•• , .. , ...• , , . , , . 

Drups , •..•............• , ........• , , , . - 

l :\,, 

!l!) 

32,, 901, 8~)4 

1 5 , 1 ,; 8 , fl(IO 

185 

120 

40 

3 

1,055 

288 

VAtHlt 

pom crllt 1, qui, 

2,,lliU 

150 

2'L5 

ll2,000 

4,511 
1 

JO 

35 

::!,749 
1 

. 
G 

78 

889 
1 

479 

2,743 

38,1306 

2, 41!) 
1 

3,420 
1 

5,015} 

1,871 

8,420 



,..m-~---...._,,,,_ 
:\'O\>lBHE Qll.\N'f'Jh: 

ni~SIGNA'l'ION nus IlU.l\ClL't..NDISl~S ('Il 

l1r-1tnhtrn 

()ll,\i'f!'lTfl. 

Uwp;uo., .. , , . , ..• , , .. , , , , . , • , •, • 

Ecorces de citrons et cl'ornn1;cs., , , , , , . , . • • , • - • 

E11icclics., , , , •..•...•.• , , . , - , . 

tpingle, , . , ..........•....... , .. , , , • • · · · 

Epo11zes .. , . , ... , ..•• , . , , , , - , · · ·, · · · · · · • · · · • 

Evtump ns ou r;rnnucs. - , , , , , , • • - .. 

ltt.1 in h1 ut, • , ••. , •.. , , , , .. , • , , , , , , , • , • 

fitai1i Oll\l'(•., .... , ... ,,,,. • •, • • • · • · '· • · · • • .. 

l~(onpcs 011 rnbuts Ile ohunvro ,, ,, .. ,,., 

Fnr' (fonte on gueuses) , .. ,, ,,, . 

r«. (itl,)' ' '. ' '.' ' ' ..• 

1.rl. ( fonte ouvrécj .. , , , , , , • , - , , , • , · , · · · 

l<l. (i<l. )- ... ' ... ' ' .. ' ...• ' . ' ' ' 

Id. (clous) ..•.... , .. , , .... ,.,., ,.,. 

!ri. (itl.), , , . , •, ·,., •, • · · · · · · 

lrl. ( mnrni;cs de) , , ...• , , , , • , , , . , , , , , , , . 

It\. 

Id. 

Id. 

(id.) , . , - , · , , · ·, , · · - · 

(id.) , . , , , · · · · · · · · · · · · · · · · · 

(id.), , , , , , · · · · · · · · · · · · · • · · 

Eigu es., ..•...... , ...•...•..••......... , . , . 

Fil rl() lin écru, ,\ tisser , .. , , , . 

Fil de lin n coudre ' ' .. '.' ' ' . 

Fi! de coton non tors on non teint •........ , ... 

Fil de coton tors 011 teint ...........• , ....•. , . 

}ïl de laine écru et non teint .... , ....• , ..• , . , , 

Eil de laine tors, tlégmis~é, blanchi ou toint., ... 

Fil de laine et coton tors (matière dominante, loine) 

lirom~ge du pnys, , , . , . 

Fromag e du Liml1011q; .•.••••...•.•.•...•...• 

Fruits socs ..• , , . 

Fruits confits à l'eau-do-vie et au sucl'o ..•. ,, .. , 

I•'u tnilles neuves cl , irlcs . , , . 

Fn tai lles vieil les et vides , , 

Gini;ombrc sec , , .• , , . 

Gomme copal •. , • .•....... , , . , .. , . , , 

Gomme mastic , •..•. , ~ .• , .. , .. 

Goudron , , , .. , . 

Gulins (oq;o ou escourgeon) ..•. , ,,, , .. , 

J '1::.:. 

82 

274 

l, 404. ,::i4l 

1,853 

Jü7,828 

895,441 

54,537 

16,~01 

411., 12,1 

805 

1,200 

595 

3,418{ 

6,085 

12 

l,4'23 

54G 

(i9 

60 

70 

w 
Jû4 

770 

10,000 

\'.\.LEUR 

'-,OIJl illltll)'l'r·s 

'.,!() 

4.17 

1,045 

3,'iü3 

1,171 

TOO 

GO 

2,G'.!2 



~ -~ _ ,,....- •• ,,. ~ ~ I l: · - -- ~~~ - •• ·-~- ••• ,,, , •• • ~,.--!!!'!:~e>!!!==~~==!!: 

' Q<••NT:l \',\LtWll 
r11 pl,HJ crl!t ~ <t111 .' 

l.1](1j,;t,H,tllr'- vo ut ,1nj1(1~1(a.,, 

~ __. 1 111œ• 1 =- Ut • :• •ms:M50':IIW~œ••nnc "51~~..e~ ~.;:r.:2--..~ 

IH~Sl!h'iA'110N l)ES .lllAJ\CUA.l'ŒJS ES. 

l}rni11s(Maca1011i) .•• , .....•........... , . , , •,, 

llabillcrnonls nnul'« ...........•... , •......... 

Uorlol}o~ el ponilulvs .......•..... , • .. , ..• • •, 

llonhl 011 ••.. , ••••.•••••••.••• , •• , •••••••.• 

Uuilo d'olive . 

JI uilo ,l' œillo ttc . 

li uil o de înie , • . , , .. 

Insu umr-nts do musique ...•..•... ' ' ' . '. ' •. 

Joncs •.. , ....•... , ...•...•...... , , , . , . , •.. , 
,' 

Jus ùc réulisse , , , , 

J,iér;ti (bouchons do}. .. , , . , . 

Lin pci r;uo ..........•....................... 
Livres brochés ou en fouilles . 

Livres curtonnés ou r~liés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Livres brochés imprimé; en Belgique . 

M11chines et mécaniques dont Lo for n'est qu'acccs- 
soi re ....•••................. , . . . . . . . . . .. 

l\lerceric ....•.......•.... , ....•..•......... 

l\leul:Jles .......•......•..........•. , . 

~lie!. , . 

Mine de plomb ou plombagine .......•. , .•..•.. 

Modes ( lieurs artificielles) . , . 

l\fonitions <le guen·e ( armes à feu) . 

Noir d'F.spaf,no .......•. , , . 

Noir d'os , . 

Noix do Galles ..............• , ........•.••.. 

Ocre, n'étant pas du brun rouge ..•.....•..... 

01· et argont ( ouvrag cs <l' )· .•......•......... 

Os de toute espèce ............•............. 

Ouvrages rlc terre (poterte conmmne do terre, ctc.) 

Id. (faience en terre commune col o- 
ré c, non <léco1·ee).. . . . . .•. 

1<1. (faïence en pûte hlanohc , non 
décorée ) ...•.......•..•... 

Id. (porcelQino blanche ou teinte). 

hl. (11orcelui11e peinte ou dorée) .•. 

Jd. ( creusets) ................•.. 

Id. de terre ( briques ordinaires) . 

ld. dosier . 

1\0UlllŒ QUA:\Tll'V. 

17,!JOO 

,'> 
1 

~){ }!J 

·,,o;.n 
1 

l (i, 5:~!1 
1 

7 .lit'> 

:J.Ol) 

~.00 
1 1 -1,so.; 

~() 

031 

1,:~94 

204 

470 

83 ½ 
1,437 

1 
3,485 

16,408 

22,5!)9 
l 

456 

w 
1 

HM 

2S,664 

28 
1 

• 
1 

288 

4 

180 

240 

l 'l. . 
1,672 

1 
382 ½ 

1 
220 

1,446 

524 

49 

230 



( ;313 ) 

i\O~llltlE QlJA.:.'ITITf'. t_lll,UT!TE V :\l,Elll\ 

mtslGNA'1'ION DES ]UA.J\CHA.NDISES. 

J>apiet· de toute o spèuo , . 

Id. ü mou hlur ..•...•................•.•.. 

ltl. cmtou .....•......... , , , . 

Pnrfumorio ...•....... , . , .. , . 

Passem cntc I ie , , . 
•• 

Pierres dm es e t non cuites , . , . 

Ici. n aiguiser .•............ , . , , . 

lu. ( 111ar!J1·e poli) , . 

li!. ( nrtio ive s pour toitures J •..•••••..•••• 

Id. do tuf ou terras, non moulues .. , "· . 

Id. de tuf' moulues , . 

Pimont do ln Jnm11ï!JUO ••.•.•.•.............. 

Plûtres ( ohj ets en statues et figrnei) .•......... 

1>to1nh en sanmoo.. . . . . . . . . . . 

Id, ouvré ......................•......... 

P.lumc, décrire, apprêtées , , , . 

Puivre ( pousso 011 i:rabeau clo) •.....•.... , . 

Produits chimiques ( acid e muriutiquc ) , . 

Id. 

Id. 

( huil o do vitriol) . 

( sel urtificicl do soude) . 

Prunes, .............•..............•. , , .... 

Raisins , . , , . , ........•.. , , .. , , . 

Id. de Corinthe., .. , , . , . , , , . 

Réüneull . , , , . , •.. , •...•.......... , . 

lli1 , , •..... , . 

Il uhune de toute espèce ,, ..• , . 

Safran, , ...•.•.. , . , . , , , , .. 

Suvon dur ..•.................. , . 

Sel rafllné .........• , , . , •..... , . 

Soie ,\ cou lire ou li bruder . , , , . 

Soude ..•..••.•... , • , • • • , , , , , . 

Sumuc .••..•••. • • • • • • • • • • • .•.• •. • .•. •, • • • •. 

'l'ubac de Virginie ...•...•.................. , . 

Id. de l'Amél'iquc scptcntrionule ...•..•..... 

Id. ( côtes <le ) . . . . • . • . . . • . .....•........ 

Id. ( cigare s do toute prove11ance ) •...•.... 

Id. fabriqué ................• , •.•........ 

Tableaux ...••..• , . , .... , ... , . •,,,, •.. •, • • • • 

l io. 3(.)1) 

700 

100 

58'.! 

4, (l(i4 

11_, 6'.?G 

49,700 
1 

• 
1 

• 
12 

. 
• 

3,283 

32,3 

1,454 

1,ù07 

3,7r>O 

• 
5 

100 

200 

U.95 

L, 150 

403 

16,471 

2,6HU 

7,545 

874 

1% 

H,85:l 

1,888 

'.!.ü8 

5'..i,8;j8 

B,03~ 

:w 

3,365 

266 

l ,'.t-25 

160 

1,350 



( ,3-H ) 

. ----- ---,. ----~=~~~~-~~~:~::~G:~~~::~:.=-~ 
DÉSJGNA,TION nus .lllARCIJA.NDlSJ•:S, 11'""' :•,.JI,."'."'·' 

1 

,-11 1•11 po111 ,,,,11,,s ''."i .! 

-ont HllJifF,( r,; l1rcl1il1tr(,;. k rlouru rn1H('- c;o1•l 1n•1io,;,•l'"II, 
1 . ~ 

_,.- • -.- . .-- - :o --a~---=-.,,:4---:.~,~•~--~~•w--~•~~-•,_..., _ 

T,n Ire 11,, , 11, , , .. , . • • . • • • , , , . , . 

'I'e inturcs , , , , , . 

'I'e iut ure« ( uoir de f11m~o ) .• , , •••.• , . , ..•.. , . 

T,:n'·hc11thino , - - . 

lù. ( huile do)....... . . . . . . . . . 

'ln1·1·1i :i. pipe , , . 

Id ( craie t o ug c mon lue) ..•.. .' .•......... 

Tissu <le colon IJln11c, •......... , . , , . 

l,l. imprime ou teint •.•........ , . 

Tissu do laine ou de poils où oes mauèrov dominent. 

Id. ( dentelles ot tul lo ] , , . 

ld, de soie , . , .. , , , . , . . . - .. , . 

Id. ( toile eh ée ) ...............•............ 

Tissu non spécinlcment lnril'é , ......•.. 

Id. de lin (toiles {crues av o c ou sans nppn1(,, du 
moins de 5 fils) ..•....... , , . 

Tisau d e li11 [toiles lcinlcs).,., .. , , . 

Irl. (toiles hl.mchc sj • ..•..• , .•.• , , •. , . 

Yerrorics foluccs ctaméns) ... , .......• , ..... , . 

l'.I. . et cristalleeics de tuuio sot t.e , u ve c ;,p• 
ph oa uons ............• , . , , . • • • • • - • · · · • • · 

Verreries unies uu moulées - . 

Id. (verres li vitre).,., •... , ... , ... , ..... 

Id. ( bouteilles ortlinaires] .....•......... 

Id. (ûol<:ij tl 'apothicuirc). . , , .. _ . , 

Yiande ( jambons fumés) .. , .....• , - • • .. • 

Id. (lard salé) ,,.,, .. ,······· 

Vif-argent ou mercure ..... , ..•............•.. 

Vic1 en houle il les do llû el plus ü l'hectolitre , . 

Voilures ..•......•......•.. , . , , , . 

Zinc laminé .....• , .. _ .. , •............ - , . , . 

Articles wm tr,ri(ôs. 

.Amadou, .........•......... • • • • · · • • · • · · · · · · 

Uraisclto ou menu chnrbon de bois.,, •., • • • • • • · 

Cendres do chnux ......•. , . , . • • • • • • • · • • • • · · · · 

lù. de houille .....•... , .. ••••··········· 

Ciro (statuos , fi1,uros et autr es ouvrages en] .. • • • • 

490 

1,244 

rio 
1 

1 ,H''>Ï 

;',I) 

1 
t1•1r, 
••. dt"> 

21:i 

. 
1 

10,'.!.',3 

~,~50 

1(; ,t,\ll) 

2,7:J·L50 

1 1 () 

. 77 

27 .40 . 
175 

822 

472 ! . 
4 ,878,50 

J2,G\l5 
1 

1 ,0[4 

G,03a 
1 

1 .sso 
2:i ,6ï2 . . 

» 23 

130 

20 

rn 
. 
. 

1 
soo 

301 ,flml 

100 

30 

LO(\ 



( 3 "1-' ) -h) 

DÉSIGNATION UES l'UARCIIA..NDlSES, 
sunt JIH Jlù.,('f'~ 

QUANTITE 

"' 
QUANTITÊ 

I 
V,UEll.R 

pcnu 1. rllcs ,lni " 

.e.0111 11nro•i ( ~ 

l..1 eu sets ll! 1sé~ .•••.... , .•..•. , •.• , . . ...•... 

Cnivrc lilunc ,, ..........•.•... - . - . , 

Eau minérale ...............• , .. , ... , • , . , • , , . 

l:mballurrcs d'étoupe (doux) , , . , .. 

Encre d écrue ,., ,, , • - - • •, 

l'cuilll'~ de luur im , ,.,., .•.• , •.. , . , ..•. 

lî(pucs et ~la tues en plâtre , , . 

Gyp~e on pl:Hro moulu ,., •.•..•.•......... 

Ha Iu llcments vieux. ..• , , •.•..•.• , ....• , •. 

Lu me do toute espèce . . •... , , ....•. 

Ling es uses , , .......•.. , .. , ....•.• , • , 

Moufordo prépm éc , •.•..•...•••••.• , 

Ouate de colon •.•......... , •.... , .•.•....... 

Sn hle , ....•... , ..•.. , ...•.....•.• , •. 

Sacs en toile do lin écru ........•.•.. , ..... , .. 

Sparterie, , , , ...•....... , . , . , • .•. 

Sucre1ies , ...........•.•. , .. , .... , ..• , 

Tapioca, ...•.............. • . , • • • , · • • , • · · · · • 

Tcmtures non tnriféus , , .....• , 

V cri de Piuis ... , ..•.... , ...•........ , •• , ..•. 

150 

507 

10 

15 

261 

5,080 

7,799 

1,150 

20 

30 

1,0!3 

50 

1,702 

/j;j 

16 

130 

87 



( ~3-16 ) 

kta,t des rnrwclianrlises iniporiëes par la 111ouse pendant l'année 1B40. 

Bmeau de Lixhe. 

NOMBRE 
])ÉSIGNATION DES l\fAUCIIANDISES. 11'0•1rnllc••l'HY 

QUANTITÉ 

l1r.ctolth es. 

QUANTJTJ.: 

ru 

VAL:Elll\ 
pour celles tp•l 1 

Acier en hmTCB •.• . 
1 

. l ,';{)!) 

1 

. 
A.('ÎOl' (oUVUl(lO, ù' ). . . . 50 

,\.uo~ . . . . . . , , :.l . . . 
Arbres et plantes vivunts ' . li-'t 

Duloinos coupées , .. . . , 15 

llu,ti!lu,c (cochons) . 9 1 . 1 . 1 . 
Bestiuux (ar,ncmu.) 2. . . 1 . 
Beune •.. ,' . . 0!),7~7 . 
Bois non scié . . . ' 5,G3tl 

Ici. . 3,842. 

Bois scié . . . . • . • 2,966 

Bois scié (porches, etc.), " . 2,039 

Bois d e chuuffag o , .. . . . 26 

Bois scié (planches, etc.}, . . 34,950 

llois (mie\·, houssine, etc.) . . . 7,1:iG4 

Bois (cercles et cerceaux). . . . 1,145 

Bois (balais de boulcuu). . ' ' l 

Bois d'ébénibteiie, ..• . . . . 829 

Bois d o noyer pour fusils • . . . :1, 110 
Bois de Carnpêchc, jaune, etc. . . 8,836 . 
Dois ( ou-vrn&es do) . . . . . . . . 17,525.50 

Boissons distillées (rhum ou cercles), . 2..08 1 . 1 . 
Boissons distillées ( euu-de-vie en bouteilles de 116 

1 

et plus à. l'bectnlitrc) .. , .... , . , •. , , 1 . 0.4138 1 1 

Boissons distillées (eau-de-vie de grains, en cercles) . 0.70 1 . 1 • 
Boissons distillées { eau-de-vie do grnlns, en hou 

1 1 teilles de l lG cl plus à l'hoctolitro) , . , •.. ~ 0.1551 1 ' 1 . 
Boissons distillées ( 11cnièvre et liqueurs de Ilo l- 

lande, en cercles] .•. . 6. l!J 1 ' 1 . 
Boissons distillées (vernis) . 0.40 ' 

1 
. 

B rosserie . • . . 24 

Café. . . 259,831 1 

Café. . . 2.J i 

Canne lle de Ceylan . . 40 l Cendres de savonneries cl de salines. • . . 100 

Cendres d~ fllycr6 , ..•..•.• , . 117,500 1 • 



( 117 ) 

NO~lBlrn 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES. 1 r=» c ol le s qui j 

QU,L.'ffIT1': QIJAI'ITJTÊ 
eu 

YALWH 

C:ùusc ou blanc do plomb 

Chu11dollos do sui f 

Chnrbon ile buis . 

Cheveux, poils ile chèvr cs , 

Chnvcux et poi ls <le toute espè cc . 

Chicorée (moines de) vertes ou séchées 

Chien.ce prépnréc 

Chocolat ... 

Circ hlnnchie . 

Circ à cacheter . 

Coohcnillc 

Colle forte 

Cornes et bouts d e cornes de b œ uîs, etc, 

Coton en laine .... 

Cules vnrts et ~alés. 

Cuirs secs, • 

Cuirs tan nés. 

Cuirs (peaux do chèvres, bufll es, é lans, non uppré- 
té es) . , . , ........•......•.. 

Cuir ( ouvrages de ) .. 

Cuivre rour,o, brut, oie 

Cuivre vieux ( pntni s ] 

Cuivre o uvré. .... 

Cuivre ( fil de laiton) 

Degrns , graisse, etc. 

Draps, casimirs. 

Drogues . 

Erneril . 

Épiceries [noix muscades), 

Étain brut (no'l ouvré) 

Id. ouvré .. 

Étoupes .•.. 

Fe1· (fonte ouvrée) . 

Id. battu [ouvrages de). 

Id. ( petite mitraille) •• 

Id. blanc (ouvrages de). 

Fi 1s do lin à tisser . . • . 

Jd. de coton tors ou teints. 

' . 

Id, de laine tors, dégraissés ou teints 

Foin ..••..••.•••• , •• 

Fromage éhnn11~r do toute espèce. 

340 

l 
1 

GO 

100 
1 

107 

187,0'i!) 

14, lOG 

148{ 

208 

1 
a41 

1 

½ 

1 
:io 

6,38l 

20,940 

4,3,;5 

312 

1 
4,150 

42 
1 

ll ,328 

4,U611 . 
1 

40 

14 

155 

8 

120 

504 . 
40 

l ,515 

50 

630 

337 

443 f 
21,928 

1 
62 

105 
1 

3 

q 
34,823 

1,366 ¾ 



( 3-1H ) 

rn::.SIGNATION DES MARCIIANDlSES. 

Fr nits verts ut mes de toute e spèce . 

Futailles vieil lus 

Coud1on .. , , , 

Grni,w 110 Cu na rio on alpisfe , 

Id. de séucvé o u do moutarde 

11\. de trcllo • 

111. (chènevis) • 

1,1. de oolzn . 

Id. ( Iromeut ) 

Id. (seig'lc) 

Iù. (scig le) 

ld. (oqie) . 

Id. ( blé no ir ou sarrasin) 

Id. ( fèves et VOSCO.\) • 

hl. (pois) 

I<l. (avoine). 

Id. ( gruau et oq;c perlée). 

Id. ( pain, furin e, liiscui t, otc.). 

Hnhi llemnnts neufs 

Houblon .•. 

lluile d'olive 

Id. de g iaincs 

Id, de foie 

Indigo. , •• 

Instruments de musique 

Joncs ••• , • . .••• 

laines de toute espèce 

Levure . 

Liége (bouchons ùe) 

Liu brut ..• , , •• 

Livres brochés ou en feuilles . 

Id. cartonnes ou reliés . . 

Mo.chines ot mécaniques dont le fer n'est qu'acces- 
soire . 

'Merccriu 

l\Icublcs. 

111unitions de guerre de tau te espèce 

:Noir d'ivoire 

OEufs •. , . 

Or et argent. 

Os de toutes sortes 

Ou nages de terre (poterie.commune). 

. . - w _.., •••.• 

NOfüHŒ QUA"ITI'IE QUANTIT~ 1 V<LF.1'11 
pour colles tÎt•i.} c-n en pcnu cC'llv~ 11ui) 

sont impo~L:<'S h('>f!tolitrr,i:. ld1)gr,HJ11llCS. t;;OJ!l impo!:;<.',,,;. 

•••••••••• !Il 

1 
217 

(j'lfl 

l 
JG, !08 

1 
0.25 

36.50 

:W, 500.0D 

625.00 

400.00 
1 
7,050,869 

9,262 

4fl6,4U4 

40,384 

3\)4 

I!J,451 

4,345 

8,298 

2,125 

167 ! 

1 
'i8 

160 
1 

0.96 

0.19 

73,00 
1 

3 r l!' 
1 

200 

1,393 

. 1 . 1 • 1 25,328 

533 

23,~ 
1 

17 

24 

5!. 2 

1 
60 

631 

2,275 

BIO 

448 
1 

• 
I ,4 IZ 

300 
1 

4,425 

2,101 



( :Hn ) 

,~("111[\E 

m~:SlG·NATION DES 'i\1 A TlCHAN DIS [,:s. 1 pou, '"'"'"l''i.r 

Ouvrages de (erre ( f,1ïcuco en terre cornm uuc] 

QU.\l'iT!TF. QPAYl'ITl: ''ALl'.Pll 

ld. (en terre de pipe, ctc.) . 

Id. ( h1Î((IIC6) •• , •• , , , 1,000 

1 ,1. (ùo pins [ll'aodu dimension) 1,420 

Id. (tuiles ou pnuucs] ...... U:!1 ,l/4O 

Onvmr,cs d'osier .... 

Pupie r de toute csp èco 

Id. li moub lor, . . 

Id. dt1 ru us i q ue , carton, e l e . 

Piori os à aiguiser . 

Picncs ( marbre poli ) 

Id. (moules), 

tu. ponce, 

Plomh 1H ut •• 

Plumes il écrire, brutes. 

Id. à écrire, npprétées. 

Poissons ( mor ues et harengs en saumure). 

Id. 

ltl. 

Iù. 

( harengs, snurets fumés ou séchés ) . 

( stockfisch). 

d'eau douce. 

1,009,000 

500 

'i'8G 

1,\)(;5 

Poix. 

Pommes de terre. 

Prunes , ..... 

Raisins de Corinthe. 

a,30fl.5O 

» 

Résineux 

Riz. , , . 

Roseaux. 

Savon dur 

Sucre rnffiné. 

Sumac .. 

Tabac eu feuilles de lUurylnncl. . 

Id. on feuilles de Porto-Rico . 

Id, Varinas en feuilles 

Id, ( côtes npluues ] 

Id. ( cigares ). 

Id. haché, ou outremont fabriqué. 

Iù. haché, 

Tablunux .•. 

id. 

Telntures non dénommées. 

Terél>cnthinc ( huile de ) •• 

Terre à potier .....••. 

Thé importé d'n utres endroits que de la Chine, 
de toute autre espèce que Duï et ConGo .... 

4,968 

a,588 

ü,O\JO 

:,51 
4:.:10 

552 

IO 

a 
4,544 

1 
. 
. 
. 

1 
748 

1,207 

747 

2,58G . 
6 

1 

4,6a7 

7,0-H 

. ! 400 

23G 

2 

1:~o 
58,!)7i 

4,302 

156" 

7,8:39 1 . 
173-½ 

9 

1182-! 
1 

:l.O0 

658 

75 . 
2,050 

68} 
1 

B8 



c sso ) 
""'"' 

---·-.t"!±!.!!S--- .!"'7'! , 1 

n1::sfüNATIO~ Dl~S MARCHANDISES. 
QUA"l'l'ITE 

(_•11 

QU.\ "ÎT!TE 
en 

"' 
VALtlll\ 

Il l'Cllf'.itJtll 'J 

nt 11n11n,1
1
f'1L 

Tissus 110 colon irnprhués ou teints. 

Id. do laine non spôciulcment dénommés. 

Id, rle solo de touto espèce. 

Id. do lin, tni los b ln nc he s de l2a 16 flh 

Id. de 18 u 20 Ii ls , 
Tournesol. 

Tourteaux ou pains do nnvctto, etc. 

V6rrerius do toutes sortes, tnillées, etc. 

Id. unies ou meulées, 

Yerrurie» ( verres ù vitro ). 

Id. ( boutailles ordinaires) 

hl. (hontoillos d'une contenance de 7 litres 
et nu-dessus. 

ld. ( v erre enssé ou grni si] ) 

Yiundc (jamhonN fumés) 

Id. ( ormiers do hœuf fumés) 

Id. { flèches de lard) 

I1L de toute espèce non dénommée. 

'Vinaigre de bière, en cercles. 

Ill. en cruches ti. euu de Setters 

''in en cercles. 

Id. en bouteilles do 116 el plus tt l'hcctolitro 

Voluille. 

i!:inc toutenague 

Id. lnminé. 

Articles omis. 

Asplrnlte 

Bonbons composés do sucre et autres 

Condres de plomb 

Cendres provenant de la fonte de l'épuralion 
do I'étuin .••. 

:Emballages vieux. 

Encre à écrire. 

('Tibior. 

Ilnbillements vicia. 

Huile de pieds de hœufs. 

Légumes en salaison. 

Linges usés. 

Moutarde préparée, 

Sable . 

Sirop brulé. 

Teintures pour cirage. 

. 1 O. 75 1 . 1 au 
1 • 2.30 1 

1 . UlO 1 

1 . 4.50 1 

' 1 . 6,93G 1 

• 1 • 580 1 . . 1 . G 1 . 1 . 1 llO . 30 1 . . . 1 . 
99 . . 1 " . 1 23 . 1 . . 1 . 32 1 > . 1 , 1 2 1 . 1 . 1 28 1 . 

• 1 ' 
1 

20 1 . . 1 2.70 • 1 . 1 0.39 1 l 1 . 
• 1 99.23 1 . 1 1 

1 9.'.!5 . . 1 . ' 840 . 1 . 4,324 • 
• 1 . 1 1,120 l 

'1 

1 . . 150 

. . 0 20 

• 

'I 
. • 20 

• . 9l) . 1 . . 4 . 1 . . 6 . l . . 43 

. 1 . . I, 134 . 1 • • 40 

.. 
1 

. . 203 

. . . 330 

. 
1 

. 90 

•. . . 2 

. 1 ' • 70 

. l • 20O 



Importations pa11 la Hleuso, o0'ootzdes pendant l'erercicc l81i0. 

Bureau de Heer. 

DÉSIGNATION nes 

i\cier nuv rè [nuv rngcs du ciei] y compi i; les outils. 

Aruuudes suus coques 

Irl , on co,1ucs • 

Arbres et pluntcs vivunt s . 

Buis, toute espèce do bois, <oit en {ll'mnc, etc. 

Id. plauch es, solives, poutres, etc. 

Id. éehuluts, gnules, porches, etc. 

Id. d'ébéuisterie •.... 

Id. do noyer, pour fus ils . 

Id. (ouvrag cs de) ..... 

Boissons distillées 11 I'éu ange r, ilium, m-ack, eau-de-vie on 
cordes ..... 

Id. 

Id. 

Id. 

QUA:\'Tl'J'fü; 
uottr-s on YJ1C'n1:. pnr 

i"\J)I\L'(• 

tic 11tard1,1ndi~r. 

llNlTF.S. 

liqueurs en cercles . • . . . . . • . . • 

oau-de-vio , rhum, nrack on bouteilles 
de 116 ou plus ù lhectnlitre 

Iique nrs .•.... 

Ilonbous composés de sucre ot nu Ires 

Chapeaux de poils, ùu foutre, de laine, etc. 

Crayons gurnis e11 buis ou non • , , .... 

Cuirs et pouux (ouvrages de) non spécialement dénommés. 

Cuivre i ougo hrut, ainsi quo I osett es , planches coulées . 

Id. ro ug e en plaques .......•.. 

Id. jaune brut, fondu en plaques, etc .. 

Id. mit, aille et p otuis • 

Id. ouvré, doré , bronzé 

Id, el laiton (fü ùe) et clous de cuivre. 

Degras, graisse, suif et pnnno do cochon. 

Émeri! , ..••... 

Estampes ou 11ravures . . . •....•. 

Etain ouvré. . . •.. 

Fer, fonte en gueuses 

Id. fon(o ouvrée, 011 vro~cs et usteueiles, etc. 

Id. clous . 

Id. vis .. 

Id. battu [ouvrages de) for en tôle, etc. 

Id. hlanc (ouvra ges <le) vernis, peint ou non. 

F, nnc o. 

1,844 

510 

17,41ü 

210 

92'.3 

150 

1,114.40 

42.69 

l.25 

4.44 bout. 

IJ!l • 

109 

140 

13 

154 

630 

s.a 
100 

7,2aa 

6,584 

ll,674 

36U 

220 

257 

2 

IGO 

897 

12 

40 

2,252. J 

68 

Prunes. 

Francs. 

Hectolitres. 

3 hcct. 84 lit. 

l • 19 , 

Fruncs. 

Kiloi;. 

r'rnncs. 

Kilog. 

Ki log. 

Li'1 nues. 



Dl~'.SlGNA TION DES l\:IAilGilANDISES. flll 

PI\OVl:NA!'ICll, 

QlJA;\/Tl'l'I'S 
t11lh~ 011 ,,1h•111o; pilt 

"~p,'cf' 
dr- mm ohcmhso. 

UNITES. 

}'leurs d'o1an(~DI' .••••••••• 

l•romnGû étranger tic toute espèce , 

Ei urts cnufits ü l'oau-do-vrc. llll su cro, etc. 

I,J. nu vmaigrn. 

Putnilles viei llus . 

Grnins, orge ou escourguon 

Id. fùvcG ct\'OSCCS ••• 

[ù. vcmuc cllc, m aonroni. scmoul o . 

Hnbill ernents vieux pour hommes et Icmmcs. 

llui\c d'olive elo.11lrcscomcsliLlos. 

J,I. do Grainus •.. , •. , . 

Laine, suns distinction d'origine, de touto espèce 

Lép;tunes ou sula ison , nu vinaigre, etc. 

Liér,1·, bouchons . 

Limonade go1.euso 

Machines et mécaniques eu fer, etc. 

Métlicomonts préparés 

Mercerie .•. 

Meubles ... 

Moutarde préparée • 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

: 
Munitions de r,uerre, arm es hlanches, etc. 

Orseille .......•..••...... 

Ouvrugos de terre, fuïenee on terre commune, non décorée. 

porceli.iues blanches ..... 

porcelaines peintes ou Ù-Ol écs 

creuset.~ . . . . . . . . . . . 

cuite, dei 24½ rio longueur sur ll ¼ de 
largeur, etc., uriques . 

cu ite , de plus grandes dimensions. 

Ouuages d'osier. 

Paille brute .... 

Pupier de toute espèce, blanc, gris, etc. 

Id. a meubler. 

Passementerie , . 

Pierres dures et nou cuites. 

Pierres à aiguiser et à repasser. 

Id. marbre poli et sculpté . 

Id. arrl uisus pour to ilures, etc. 

Id. meules . 

M. gypse 011 plâtre en pierre. 

Iri. pierre ponce ••. 

1,414 

42/J 

20 

1, 131.50 

15,802 

Bûî 

0.5 

15.1)4 

0.01 

19,170 

31 

2,!J74.20 

233 

J ,G35 

50 

728 

1,073 

90 

48 

(l:l5 

302 

57 

2.7 

50 

2,150 

as 
375 

3G 

1,1,04 

6.60 

iïa2. 40 

726 

820 

4.25 

6,635,000 

2,700 

200 

203 

Fruncs, 

Frn ncs, 

Frauox. 

Hectolitres. 

Litres. 

Francs. 

Francs. 

Kilo:,;. 

Frunoe. 

Nomhro. 

Francs . 

.Non1brn. 



( ') .. •) ) t),),) 

DltSIGNATiON DES 1\IAH.CllANDlSES. 
PA.18 

Ill! 

1,,s,..._n ~~, ..,. ••• ..., ,.,._"'1' ,_,_-!--------1----- 
Pl àtre (objets en) statu cs , fir,urns, etc .•.. 

I'rotlui ts chimiques non sp éclalcrn cut tarifés. 

Raisin~ de Co riuthe . 

Roseaux , . 

Savon d ur 

Soudo • 

Sucrerie 

Tcinturns, li l'e xo op tinn de celles tarifées spécialement 

Tis.,uo, tom autres tissus de lin, chanvre , etc. 

Toiles ù'crulrnlluge . 

Y ernis .... , , . 

\'(!l'l'Hic et eristailerie do to utu sorte, unie, e tc , 

Id , cloches à cylindre et bocuux . 

Id , bouteilles ordinaires . 

V innd e, jauibons fumés .••• , 

Id_. sa ucissuus , viande et lm-d de Ioule espèce, non 
déuonuués , . • . . . . . . . . . • . • . . • . . . . . • 

Vinaigre de vin, do Lièro, artificiel, 011 cercles. 

Vins Cil cercles ou en futaille, ... , ..... 

lcl. en houtci lles de 116 ou plus à I'hcctolitre 

Erunue , 

QU,'i.:'ITITts 
1H'tl<•t- on valc-ur s p,o 

espèce 
de mat chand i-,e , 

100 

514 

15 

2il4. 2, 

18,184 

(;79 

5,456 

100 

100 

0.65 

5 

10 

202. 

17 

.., ') 
J oM 

18.30 

5,588.23 

61,534 

U;',ITES. 

l'rancs. 

Kiloi_:. 

Frnncs. 

Kilog. 

Francs. 

Francs. 

Nombre. 

Kilog. 

Hectolitres. 

Nombre. 

89 
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fmportati'ons pou1· entrepôts) prtr la 111elfsu) e(li:etwfes pendaau. l'caercico 1H40. 

Bureau de Heer. 

Uf:SIGNATJON 

DE.S M AH.CIIANDISES. 

PAYS 

IJJ•: 

MT!H'.P0T8 

DE l)Ef;1'1'.'lATlON 

ET Ll({ill N ATURll, 

QUANTITÉS NEl Tf.S ou \ A u~u l\S 

-- _,À.-.\ --- 
rA.R EII•ÈCll 

llAn l',~tREl
1Ô1·. !l'E nl-'.l'l.CIIAi\lllSlL 

·:'iornhrc-. ~on,hr<'. 
Pici re s, ardoises pour toiturcs , suns 

<li~tinclion~ J'origino ... I'ranco. P nrtic u I ier. 1,361,000 l ,3ûl .ouo 
llrct Lit. llrcl. t.u , 

Vin, 011 cercles ou on futailles Iloyul, à Bruxe llca 31.92 31. !)'.! 

Id. id. D Royal, 1i Liégo. 1 13 68 1 Ia.6K 

Id. id. . Purtlcul", ù Liége.] 486.48 1 48(l. 48 

Vins en bouteilles rio 116 ou plus à Ilout. llect. 1,it, Bout. llrct l,1t. 

l 'hectuli Ire . . . . . . . Royal, ci Lié go. 2,743 23.66 2,743 23. (l(j 

Id. id. 1 • [Par ticult, à Liégc. 583 5.03 583 5.m 

I ri. id, 1 . 1 Pnrticul',à Numur 650 5.60 fi50 t.UJO 



B,,,•pM'lati'ons JW1' la ./JJense) eflèctw!es ;pemla11t l'ca.,e1·oion llUO. 

Bureau de Heer. 
t~-- -- :.-:ai , ,.._...,.__ -••---_-irr~ __ v - __ ,,,"' ~---- 

PAYS I QUA.'ITlTl!.S 
DÉSIGNATION DES MAR.ClIANDISES, 1 Illt ""

110
'
0'"/"'"'l"" 1 Ui\'l'!E8, 
C'~JH es 

l)ES'FINATION, d, marohaudls o. 

Aric1· en fc uil les , ~n plnnohes et on harrus. 

Arbres et plantes vivants . , ..•..... 

Bo is , toute espèce de bois, soit eu grume , soit non scio , 
nn(rn que le hois de construction ....•...... 

Boi s, planchos, solives, poutrns et toute aube espèce do 
bois scié, entièromont coupe ou non. 

Iloi s, perches, guulos et luttes do sa pin 

hl , de chnutlago .. 

Id, ouvrages do bois 

Cendros pour· orfèvres 

Chanvre en masse ..• 

Charbon de terre et. houille. 

Cheveux ot poils, soie de po1·cs, sans distinction . 

Cornes oibouts de cornes de bœuî, vache, etc. 

Cuirs et peaux, cuirs verts ot salés . 

Id. secs exotiques 

Il ognures de cuirs . 

Ilegrus, iiraisoe, suif et panne de cochon, 

Euu minérale de source ou do fontnino 

Fer, fonte de Ier en gueuses •.... 

Id. fonte ouvrée, ouvrages et ustensiles. 

Id. battu (ouvrngosdo) ...• , . 

Fromage étrunger de toute espèce. 

Goudrnn ....•.. , ...•.. 

Luine, sans distinction d'origine, de toute espèce 

Mercerie . 

Meubles , 

Ocre non moulue. 

Os de toutes sortes 

Ouvrng es do terre ( pipes de ten-o à fumer) . 

Pierres dures et non cuites .•. 

Id. tl aiguiser c t à repasser . 

Id. meules. 

Sable d'usines • 

Terre ù potier, ù porcelaine, à pipe, etc, 

Yiande et Iard de toute espèce (jambons fumés) 

Saucissons, viande et lard de toute espèce, non dénommés 

Zinc toutenague •••.• , ..••.. , ..••. , ... 

Prunco. 280 

'.!.00 

2f,J 

li, H:15 

33 

2,9!30 

200 

880 

350 

65,581,750 

1,316 

626 

352 

137,202. 

1,100 

109 

12,000 

8,395 

35 

700 

122 

830 

1,160 

120 

225 

1,192, 

19,400 

3,281.60 

noo 
2,118 

150 

1,812 

22 

341,406 

Kilo:•,- 

Kilog, 

Francs. 

fülog. 

Francs. 

Tonnes, 

Prunes. 

Kilog. 

Nombre, 

Francs. 

Kilog. 

Hilog. 



( •) ., 6 ) 
f'; ,) •• ) 

HulenJ des marchandises importées en tram.sit , P'"!' ta, Dieu se, peud« nt 
C exoroice 1 B40. 

Bureau de IIeeL 

-- • MARCHAND-~SES. ··- _L:~~'.''S l UNITÉS. 

Cu1no juuno, battu eu îo nds de chaud ièros et bassins , . 

Cuivre el luilon {fil do),., ......•.. , ..• ,,,., •.... , ...•.•.... ,, . 

Fer, clous , , • , . , .. •, , •.....•.•. , , , , •, , . • , . 

Fruits confits ii lcuu-d e-vie et uu sucre .•.....•.... , , . 

l}rni11s, pains d'épices .. , , , ..• , .... , , ..........•................. 

Habillcmenls vieux, pour hommes, etc , . 

lluilc d'olive ..•.......... , .•.•.•.•.• , , , •......... , 

l.it\{16 en fouilles ... , ....• , ..•...........•....•....•...... , ... , .• 

Li{-r;o, bouchons ,., , ..• , ..••• , ...•...•.......... 

Machines, mécaniques on fer hatt u •.•..•.... , , 

Ouvruges de terre, porcelaines blanches ou teintes .•. , .••.. , , •..... , . 

Id, id, peintes ou dorées ..•.........•....... 

Ouvrages d'osier •.......• , ..... , ..•.................. , ......• , .. 

Prerr es, ardoises pour toiture, sans distinction d'origine {1 ) . 

Verrerie et cristal lerie de toute soi te, taillée, gravée, dorée, etc , 

Verrerie, cloches ù cylindre ...•................................... 

\ ins en cercles ou en Iutai.lles • , .. , .....•..•.........•....•...•• , . 

Vin, en bouteilles cle 116 ou plus a l'hectolitre , . 

2.50 

8{1 

0,70 

720 

2.73 

20 

250 

70,GOO 

136 

0.850 

4ï5 

10,89\J, 170 

62 

9 

98.88 

146.69 

I'runcs. 

Fruncs, 

llcclolitrn,. 

Francs. 

Kilog. 

Fl'ancs. 

Nombre. 

Kilog , 

Ilectoliu es. 

(1) Sur le nombre d'ardoises importées en transit, 9,415,170 out transité par le bureau de Po11t-de-S11111ure, 
en quittant la Meuse li. Nomnr pour entrer dans lu Sambre. Ce~ ardoises é ta ieut destinées pour ln Fronce. 



Rcle1)0 des nuxrcluuuiiee« eœportdes en trn-n si! J 71ar la lJfeu.rn, pendant 
l'r,rcercico 18-10. 

Bureau de Heer. 

¼!- S2±!!S •• 

MAflCHANDISES. QUANTl'ff:s, UNlTÊS • 

.,...: 

A.cior ouvré (ouvrages d') y compris les outi ls d'acier , ....•. 

Ct·ndres g rnvo lécs dites polnssos Pl perlasses , . , ..•...... 

Jd. pour mfèvrns .•...... , ..• ,,., .• ,,,,,, , •••.• , •....... , 

Cuirs, pcnnt, cuirs , erte et snl és .. , ....• , , ...............•. 

Id. se es •• , • , •.•.•••.•••. , •••••••••• , .•• , •.•.•.•.• , , • , , • , ••• , 

l<;l. (ro~J\Ul'CS do) , •.•.••••....•.•.•.• ' ••.•... ' •.. ' ' ..••••. ' •.. 

Cuivre rouge brut, ainsi que rosettes, planches ooÜl6es, etc, ..•• ,., ... 

Graisse, suif et punne do cochon , , , , •.. , .......• , ..•.• , , , ..• 

M.irio de plomb ou plombagine , . , , ...•.. , . , .. , . , ..• , . , . 

lô3 

1 
Francs. 

] 2,!) I<ilog, 

2, l00 

1 

Prunes. 

510,93() Kilog. 

68,894 

67,254 

106,'iHl 

I, 170 

l, 121 

90 
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:N° 65 . 

.IUlOITS DE NA'VIG-ATI01'. 

CAHIER uns CIIAR.GES (1) 

Et conditùins d'aprè» lesquelles i:l sera procëdd, devant Bf. le gouverneur de 
la province de Nnmicr, rl l'·ùite,·ventùm rie 111. le directeur rie l'enregistre 
ment) ries domaines et des forêts) et de Al. l',in.(Jénie?PJ' en olie]' des Ponts et 
Chaussie» dans la dite proninoe; <l la, location p·nbh"q11,e) pont le terme d'une 
annee, rt commencer le Ier Ja,1ivie1· 1840 pour fin,ir' le 31 décembre de fa, 
méme aoinëe inclusiuemens, de ln, per·cept/on des droüs de 11aviyat/on sur la 
rùnère de 111 euse, C'ccigi'hles aua: bureaauc établis) saooir : 

1 ° Dans la commune d'Haatièrcs-Lavaux , canton de Dinant ; 
'2° Dans la commune de Profondeville, canton de Fosses ; 
3° Dans la commune de Livos , canton de Namur. 

A1rric1.& J>IIEfüER, 

La location de la perception des droits exigibles, d'après le règlement approuvé pr.r arrêté 
du SO octobre 1820, 11° 83, à raison de ltt navigation sur la Meuse, aura lieu pour le terme 
d'une année, qui commencera le }"•janvier 18/10 pour finir le ôl décembre inclus do la même 
année, 

An. 2. 
L'adjudication se fera au rabais, sur une mise à prix: à fixer par l'employé supérieur du 

domaine présent, et elle aura lieu premièrement en masse pour les trois bureaux réunis, et 
ensuite en détail pour chaque bureau séparément. 

Celui de ces deux modes d'adjudication qui présentera le résultat le plus avantageur ser'a 
préféré. 

L'adjudication sera consentie t\ celui qui le premier aura dit ces mots: JE PRENDS. 
Toute contestation qui s'élèverait au sujet de l'adjudication, sera décidée par fyl. le trouvtit· 

neur et MM. Je directeur de l'enregistrement et des domaines et l'ingénieur en chef des ponts 
et chaussées, ou par les fonctionnaires délégués pour los représenter, et on sera tenu de se 
conformer â leur décision. 

Chaque adjudication sera immédiatement signée par l'adjudicataire on sou fondé 1!e po11• 
voirs. 

Anr. ;3, 

L'udjudication ne SlJl'U définitive qu'après l'approbation de M. le ministre des finances. 

(l) Cc ea hiei des charges est le même pour la province de Liége que pou1· lu province ùe Nnmur. 
La perception des péages aux bureaux tl'llastièrc~, de I'roîoudoviltc cl d e Li ve s , a été adjug ée , 

pour l'année 1841, «u prix de ,., ,., .. , .. , .. , , .. _, .. ,, .. ,, ..• , , , . , . , , , . , fr. 
le pm (l'acljudîca!ion, pour les bureaux de Huy, d(} Liége cl de Lixhe, s'élève à •....... , , , • • · 

34,00U 
li2,O0U 

Total pot11' les pro,inccs de Liéi:o et de Numur ..• , f1. 7G,Ol'll 



( 3.rn ) 

AIIT. 4- 

Le directeur de l'cn1'C(fistrcmcnt1 des domaines et dos forêts, fer·n donner avis nux a djudi 
cataires do l'approbation donnée à la location; ceux-ci verseront eu sus cl sans aucune rlédur 
tion do leur fermuge, nu bureau des domaines ù Nnmur, dans les ü jours qui suivront la dnte 
do cet avis, sons peine de nullité, 3 p. 0/0 du prix de l'année dn bail, pour oou vrir- les droits 
et frais <le timbre, d'enregistrement et rl'ndjudication ; dans les l û jours dud it avis , ils fourni 
ront un cautionnement, soit en numéraire, soit en immeubles. Le cnutionncment en numéruire 
consistera en un sixième du prix annuel de fermage, et le compte en sera fait ù lu Jiu du bail. 
de sorte q:11e le fermier n'ait plus uucuu paiement à faire pour les deux derniers mois, Le 
cuutiounement en immeubles sera fourni par acte notarié, en justifiant, pnr un certificat de 
l'autorité eommu nnle et pm· un certificat du conser-vatonr des hypothèques, quo les inuneu 
bics, déduction fuite des charges dont ils sont grevés, sont au moins d'une valeur ôgalc ù la 
moitié du prix de l'année du hail. Si les immeubles consisteut en hâtiments, ils seront assurés 
contre incendie, Les frais résultant <le cet acte et do l'inscription hyporhécnire qui s'en bUÎ 
vrn , seront ù ln charge du Ierruier, 

Ledit cautionnement. en immeubles sera discuté et reçu p.ir l'employé supérieur de l'eure 
Bistrcment et des domaines, intorvenunt à la location. 

Si l'adjudicataire reste en défaut de fournir le cautionnement exigé, il sera procédé à une 
réadjudicntion, ù ses risques et périls; le fermier rkuhu devra paye!' immédiatement le mon 
tant de la folle enchère, sous peine d'y être conlrnint par les voies nutorisées pour le recou 
vrement des revenus domaniaux. 

Aussitôt que les fermiers auront satisfait ù toutes les obligations qui leur sont imposées pM 
le présent article, il leur sera rléli vré par le directeur un permis de perception. 

Aur , o. 
Tout adjudicataire sera tenu d'élire, dans la province, un domicile où les notes et exploits 

qui suivront l'adjudication pourront être valablement signifiés comme ù domicile réel; faute 
d'en élire, ces eigniûcations seront valablement faites nu bureau des domaines, ù Namur. 

Awr. o. 
Les "ndjudioataircs percevront à leur profit, à compter du l°' janvier 18110 jusqu'au 31 

décembre inclus de la mèmo année, les droits indiqués au règlement approuvé pat· arrêté 
royal du 30 octobre 1820, n• 83. 

Néanmoins, il ne sera perçu aucun droit, nu péage de Lives, Jiour les bateaux à vnpcur for 
mant le service que lu société liégeoise a établi sut' la Meuse, en exécution de ln convention 
du 21 septembre l 837. 

Lesdits ndjudicataircs ne pourront non plus exiger ni recevoir aucun d ruit ,'l rniso n tl11 p:u,- 
sage des bateaux npparternrntaux forces de mer ou <le terre do la Belgique, 

A!IT, 7. 

Les adjudioataires verseront ù la fin rie chaque mois, en monnaie a yaut cuuz:s légal en Bel 
gique, le douzième du prix de lem· adjudioation, savoir : L'adjudic at aire du bureau d'Has 
tièros-Lavaux , ù la cuisse du receveur de l'enregistrement et des domaines, à Dinant; celui 
du bureau de Profondeville, à la caisse du receveur de l'enregistrement et des domaines , 
à Fosses; et celui du bureau <le Lives, à la caisse du receveur des domaines, à Nn11111r; et 
cela, sans fJ.llC, dans aucun cas, ils puissent exiger la moindre réduction ou différer le verso 
ment, soit à titre d'indemnité, <le pertes 011 autres causes. 

En cas de retard de ces paiements, ils seront poursn ivis fHH les voies usitées polir le rer-ou. 
vremcnt des revenus domaniaux. 

Les fermiers se soumettent, en outre, ù défaut de remplir les conditions du bail, à ce qu'il 
bOÎt procédé à sa résiliation, et à une nouvelle adj ndicntion , ii b folle enchère : ù cet effel. il 
suflirn de leur foire une sommation UJHJ<HH_iant ln susdite adjudlentiun, 
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Dans le cas d'arljudieruion en masse, le directeur des domaines f<·m la ventilation dt- la 
portion du fermage qui sera à verser ù chacun <les Lurcnux de I'euregisu-ement prénommé~. 

A1rr. 3. 

Les fermicl's ne pourront préteoclrn :\ aucune indemnité ni remise d u prix. du bail, <lu chef 
d'événements imprévus, tels que bailles eaux, baisse des eaux, sécheressos, gel,Ecs, inondations 
et antres événements semblables. 

An-r. O. 

Les adjudiontniecs auront le droit de faire ngréer, par !c directeur dos domaines, des délé 
gués majeurs d'âge et non repri~ de justice, qui pourront les remplacer en qualité de per 
cepteur. 

Lorsque los adjudicataires ou délégués auront prêté le serment devant lo juge de paix de 
lem· canton, ils pourront dresser des procès-verbuux ù la charge des contrevenants, et jouir, 
sur le produit <les amendes, des avantages mentionnés à l'art. 2t, du rè3lcrncnt cite ci-dessus. 

Ain. 10. 

Los adjudicataires ou leurs délégués devront au surplus se conformer aux dispositions 
dudit règlement. 

Anr. 11. 

Dans le cas où, par suite de l'application de la convention de Mayence a la navigation de 
la Meuse, ou par d'autres cireonsmnces, le droit actuel de navigation devrait être modifié, 
il est ici déoltn-é que le bail ponr la perception du droit sera résilié de plein droit, aussitôt 
ipie cotte application se réalisera, et cela sans aucune indemnité pour les adjudicataires, 

ART, 12. 

Les frais de poteaux sur lesquels doivent être inscrits le mot Péage, à placer sur le bord 
de la rivière, conformément ;.\ l'art. 13 du règlement susmentionné, seront à 1a clrnrge des 
adjudicataires. 

Ces poteaux seront, après l'expiration du bail, repris par les nouveaux adjudicataires, 
d'après l'expertise qui en sera faite. 

Anr , 13. 

Les a<ljuJicataires seront soumis, pour tout ce qui concerne leurs fonctions, à la surveil 
lance et aux ordres de l'administration des ponts 'et chaussées. 

Anr. 14. 

Les différends auxquels l'application du tarif mentionné à l'art. 1 "' pourrait donner lieu, 
seront jugés sans frais pnr M. le ministre des finances. 
Les contraventions ù l'une ou à l'autre des dispositions du présent cahier des charges, 

seront punies d'une amende de 10 à 20 fr., à prononcer pnr les tribunaux compétents. 
fait à Namur, le 10 décembre 1839. 

Le directeur àe l'enre9islrement et des domatnee, 

C.ASTil,LE. 

Vu et approuvé par nous, ministre des finances soussigné, sous les modifications apportées 
aux art. 2, 4, 7, 8 et au préambule. 

Bruxelles, le J4 décembre 18a9. 
L, DESJIIA.lSliBES, 
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:No 66 .. 

BACS E'f BA.TEAIJX DE I1ASSi\GE. 

CAHIER DES CUAR.GES (l) 

De l'a,({judication définitive des, droits à, perceooir sur les bacs et bateaux de 
passa,qe établ/s rl tri traverse des ff,eu,ves et n·vieres de la prouince de Li'ége, 

CONDITIONS PH..f:ALABLES. 

ARTICLE l'REMIEII. 

Les passages d'eau seront mis en location pour un terme de a, 6 ou 9 ans, à oommencer 
nu 1°• janvier 1841 et à finir au 31 décembre J8.H), 
Le fermier et I'administrntion pourront résilier il. la fin de chaque triennal , en donnant 

congé six mois d'avance. 
Ain. 2. 

Tout adjudicataire est tenu de fournir, dans les ~M heures de l'adjudication, un caution 
nement suffisant. 
Le cautionnement seru reçu et débattu par le directeur; il sera fourni en immeubles ou 

en numéraire , et sera do la valeur <lu prix de six: mois du bail. 
Les immeubles qui composent le cautionnement devront être situés, soit dans la 

province où l'adjudication s'opère soit dans les provinces immédiatement limitrophes. La 
valeur en sera constatée, soit par les actes d'acquisition, soit par un certificat de l'autorité 
locale, et un état <les inscriptions dont ils peuvent être grevés. - Les bâtiments devront 
être assurés con Ire incendie. 
li sera passé un acte notarié du cautionnement, en vertu duquel une inscription 

hypothécaire sera prise sui· les immeubles donnés en cautionnement. Cet acte sera re~m 
par le notaire qui aura procédé à l'adjudication, flépositaire de la minute, à qui l'adminis 
tration aura donné les instructions nécessaires pour en assurer la régularité. 
Les frais qui résulteront de cet acte et de l'lnscription qui s'ensuivra seront à la charge 

du ferrni er . 
Si l'adjudicataire reste en défaut de fournir le cautionnement voulu, il sera procédé ù 

une réadjudication à ses risques et périls, oLL bien l'avant-dernier enehérisseur sera 
considéré au mèmc titre que l'ndjud icataire, et ne sera Iihéré de toute obligation que par 
l'approbation de l'administration. A cet effet, son offre et ses nom, prénoms, profession et 
domicile , seront constatés , et il sera tenu de signer au procès-verbal. 
Dans l'un ou l'autre cas, le fermier déchu devra payer immédiatement le montant de la 

folle enchère, a peine d'y être contraint par les voies autorisées par l'art. 7 ci-après, 
Sa caution sera tenue de toutes les obligations de l'adjudicataire, et solidairement 

avec lui. 

(1) C6 cahier des charges, t\ do très légères modlûcaüom près, est le même pour le, prevlnees de Limbourg 
et de Narnur que pour la province de Liége , 
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VHA.'JCUlSES E'l' MODÎŒATIONS. 

A11r. ~. 

Tunt fermier s'engage à n'exirrcr aucun paiement dans les eus suivnuts 
l0 l111e sera pas exigé do p:issnge des gouverneur et commissaires d'a1·1·01Hlissemc11t en 

tournée dans leur proviuoo , des hourgmestros , échcvins , des ingénieurs, conducteurs et 
autres ngons do I'a dministratinn des ponts et chaussées, des dirocteurs , inspecteurs et 
employés de l'administration de l'cnregisrrement des domaines et forêts, lorsqu'rts se 
tram porteront pour raison de leurs fonctions respcotivos ; 
2° Sont exempts tous con vois militaires , les trains d'artillerie, c'est-à-dire les bouches 

ù feu et les caissons militaires chnrg·és de munitions de guerre, ainsi que les militaires 
l't les nundunteurs qui les accompagnent; 

:i0 Sont exempts la gcndarmceic en tournée et les militaires voyageant eu corp~ 011 

séparément, t\ ln charge, dans ce dernier cas , de représenter soit une fouille de route , 
soit un ordre do service ; 

-~" Les génémux , officiers ou commissaires do g:uorrc, seront aussi exempts, <JUU nt à lu 
seule voit uro dans laquelle ils voyngent, à lu charge aussi de ropréscntor , soit une feuillu 
de route, soit un ordre <le serv icc ; 

n° Los ordonnances et messagers dos gouverneurs et des commissaires d'nrron dissernent , 
porteurs de paquets et dépêches pom· le service ; 

0° Les facteurs de la poste rurale, dans leurs tournées de service. 
Si d'autres exemptions étaient reconnues nécessaires , l'administration se réserve le droit 

de les établir. 

FERJ\IE. 

Anr. 4. 

Le prix de la ferme est payable do trois en trois mois, d'avance. 

Le pri x du bail sera entièrement payé en argent, ayant cours eu Belgique. 

AnT. 6. 

Tout adjudicataire est tenu de verser le dû de son fermage aux: échéances directement 
dans la caisse du receveur du domaine du canton. 

A111•, 7. 

Tout adjudicataire se soumet ù payer son fermage sur simple commandement. Eu cas 
de poursuites et d'instances, elles auront lieu piu voie de contrainte et dans les formes 
établies par la loi pour le recouvrement des revenus domaniaux. 
Indépendamment de l'affectation de ses biens meubles et immeubles, et indépendamment 

encore des immeubles affectés par le cautionnement, le fermier se soumet expressément à la 
oontrninte par corps , laquelle sera exercée contre lui, en vertu d'un arrêté du gouverneur 
de la province, rendu sur le vu du commandement au fermier, et dix. jours après la date du 
dit commandement. 

L'arrêté du gouverneur', portant coutrainte par corps, sera exécuté par la gendarmerie, 
renonçant expressément le fermier, quant à ce, au bénéfice de toute voie judiciaire et ,1 
tous recours devant les tribunaux , se réservant le seul recours en gr&.ce, qui a lieu dans 
l'ordre administratif. 

Aar, 8. 

Le fermier ne pourra demander ni la résiliation de son bail, ni indemnité , ni diminution 
du prix, pour quelles causes et misons que ce soit et notamment sous prétexte d'événements 
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în1prévus, tels que passages cx trunrrl iuuirus de troupes, urosses r-aux , sécheresscs , 
i noudntirm s et autres aceidcnts qnolcunquos r-ausés par I'intcnrporic des saisons. 

Mais, si l'utilité publique ou toute autre cause r,igcait la construction d'un pont 011 

passerolle , ou l'étnblisseml'11t de tout autre moyen permanent de commuu icat ion soit pa1· 
l'})at, lit pro viuoe on une cnmmunc , on même par une société pnrticulière ou un particuliur 
à cc nutorisé , ou Lien ln suppression du passa{fe d'eau, le ha il sera résilié de' plein droit, 
et ce, sans qnc le fermier puisse exiger une iud omnité quelconque de cc chef; Io formnge 
serait alors pnrc jusqu'à l'épuque de la suppreasion du pas~:ige d'eau , :1u p rornta du 
montant du bail. 

A11T. O. 

L'adjudicataire devra payer, sans diminution du prix clc sou bail , tous droits de navigation 
intérietue 011 tonnage el toutes oontributions , posées ou :'t imposer, soit sur le droit de 
passage ou sut' les bateaux , suit sur les bâtiments qui pourraient s'y trouver anncxés ; il 
paiera en outre il la caisse du receveur des domaiucs, à Liége , Hi centimes par franc du 
montant do ln première année du bail pour tous frais d'ndjudic at io n , y compris les drnibl 
de timbre ot d'cnreg istremcnt , mais non compris les frais <l'acte <le euutionueruent , ainsi 
qu'il est dit a l'art. 2. 

MISE EN JOUISSANCE. 

An-r. 10. 

Le fermier ne pourra, sous quelque prétexte que ce soit , être mis en jouissance de la 
perception du droit pur lui affermé, qu'après l'approbation de l'adjudlcntlon par :M. lt• 
ministre des financos , lequel pourru la refuser sans être tenu à en donner les motifs, et 
qu'après avoir pleinement et entièrement satisfait à tout ce qui est prescrit par les art. 2 et U 
du présent cahier des charges, et payé les trois premiers mois du prix de son bail, 

A11.r. 11. 

Celle mise en jouissance s'opèrera pat' procès-verbal particulier, :1 l:1 suite duquel sera 
fait un inventaire double des effets mobiliers qui seront mis à la disposition de l'adju 
dicataire , et qui devront être rendus par lui à son successeur, clans l'étnt où ils auront 
été pris. 

A111·. 12. 

Avant la mise en jouissnnce , il sera fait pat· l'ingén iour en chef ou ordinaire des ponts 
et ehaussées , on par telle autre personne que le g-ouvornetir croira devoir commettre, en 
présence de l'ancien et du nouveau fermior , un état estimatif et descriptif des bacs, 
bnteaux:, agrès , ustensiles et autres objets confiés u u nouveau fermier. 
En fin de bail, le fermier sera tenu de los remettre dans l'état et valeur décrits par 

cette estimation , ou de pnyer la somme qui sera ré1}lée pour les dégradations survenues ; 
il est aussi responsa bic de ln perte ries bacs et hateaux , pour quelque onu se que ce soit. 
En ontre, tous les ans, dans le courant du mois d'août , il sera procédé pur des agents de 
l'administration des ponts et chaussées a cc commis, à une inspection générnle du rnatériol 
de tons les passa cres d'eau. Si, en procédant à cette inspection, les dits agents ne trouven t 
pas le matériel d'un pnssa~e d'eau exempt de toute dégrudatinn quelconque , ~i notamment 
les bacs, bateaux et nacelles, n'ont pas été récemment goudrnnnés sur toutes leurs faces 
apparontes , tant en dedans qu'en dehors des embarcations, ils en dresseront un procès 
verbal, sur le vu duquel le gouverneur ordonnera l'exécution d'office, et pour le compte 
<les fermiers des passages <l'eau, des ouvrages et réparations jugés néccssniros, 

Les frais du procès-verbal désigné à I'art , 11, de celui de la situation des cmhnrcatious , 
<le la valeur et de la dépense à faire pour les mettre en état, qui devront être rédig~s 
tant avant l'entrée en jouissance du fermier, conformément nu présent article, que pendant 
1a durée et t\ l'expiration du bail, et dont une copie lui sera laissée, seront supportés 11111· 

le dit fermier, sur l'état à en dresser pat· l'employé chargé de ers opérations, et ils pourront 
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r être contraints, de même qu'aux frais résultés des travaux nécessités par la remise <'n 
Ïwn état des embarcations , conformément nu paragraphe 3 du présent mrich-. 

Ain. 13. 

Pondant la durée du Lai], l'acljudicatnirc sera l(JIIU <l'entretenir en bon éfal los bateaux, 
ngrès et cordes , etc., et do se fournir de tous les ustensiles ou outils qui pourront lui 
devenir nécessnires, Si le fermier, on outre dt, l'entretien exigé, fait aux bacs ou bateaux: 
des nméhur-atious utiles , le prix lui on sera payô }HU' le fermier qui suncéd ern , d'après 
l'estimation qui aura lieu comparativement à celle faite à l'entrée en jouissance. Les 
adjudiontaires sont soumis à 1a même ohligutiou envers les fermiers sortan ts , si le cas y 
1'dwit. 

ART. 14. 

Le fermier sera tenu d'avoir les tarifs du passage, points sur tôle ou bois, sur un poteau 
en lieu apparent qui lui sera indiqué, de l'un et de l'autre côté tlo la rivière ou fleuve: 
sur cc poteau, sera tracé le niveau <le l'eau an delù duquel le supplément de taxe sern 
cxigible , et le ni venu des hautes eaux au delà duquel tout passage est interdit en bateau, 
passe-cheval ou batelet; ces tarifs et poteaux seront fournis, placés et renouvelés , au 
besoin, par les soins de l'administrntion ; les frais de confection, placement, etc., seront 
supportés par les fermiers, ou prix: de l'adjudication publique qui en sera faite par le 
gouvernement. - A la Ûl1 du bail, Ie fermier sortant devra les céder à ROn successeur, 
lequel lui remboursera la valeur, d'après l'évaluation qui en sera faite par l'employé chargé 
do l'estimation des bateaux, aux termes do l'art. 12. -- Les frais d'entretien restent aussi 
à la charge du fermier, qui sera responsable do toute dégradation, quelles qu'en soient la 
cause et la nature. Ces tarifs et poteaux seront entièrement renouvelés, d'après un modèle 
uniforme, pour l'époque de l'entrée en jouissance du nouveau bail, commençant le premier 
janvier 18-41. 

AnT, 11:i. 

Le fermier ne pourra arrière-louer sans le consentement exprès et paf écrit du directeur 
de l'enregistrement et des domaines, et , dans ce dernier cas , il demeurera encore tenu n 
tontes les clauses du pr-ésent hail, solidairement avec lo sous-locataire et la caution primitive. 

Le fermier so soumettra , à défaut do remplir les conditious de son huil , à ce qu'il soit 
procédé à la résiliation de celui-ci et à une nouvelle adjudication ~ la folle enchère; à cet 
effet, il suffira de lui faire un dernier commandement, annonçant la susdite adjudication. 

PERCEPTION. 

Attr. 10. 
Le fermier, ainsi quo les passagers, se conformeront aux tnrifil arrêtés par le gouver~ 

neruent , 

ART, 17. 

Le fermier u ln faculté de foire poursuivre, conformément aux art. 86, o7, 081 59, 60 et 61 
de la loi du 6 frimaire an VII, toute personne qui se soustrairait au paiement des sommes 
portées aux tarifs, ou qui se permettrait envers le fermier, ses préposés ou mariniers, des 
injures, menaces ou voies de fuit, sans pouvoir exercer dans ce cas aucun recours ou mise 
en cause, ou demande en diminution de prix ou indemnité contre l'administrarion , non 
plus que dans le cas où le gouvernement. permettrait l'établissement de passages d'eau 
particuliers, pour la facilité des propriétaires riverains, dans les cas prévus pa1· la lui du 
6 frimaire an Vil, 011 en établirait de nouveaux pour son compte, dans les limites des 
passriges actuels. 

ART. 18. 
Tout fermier est autorisé à requérir, lorsque Iecus y échoit, l'assistance de la force armée. 



Arl'l', ID, 
Li' fertnif'l•, s<•s prépo~é& ou mariniers , no pourrunt , sons l es pl ÎllCS portée~ par les 

m-t. !S"L , ts:~, l\-4 et l>iÎ dP ln loi du fl frimaire an VII, exiger autres et plm fortes sommes 
que celles portées aux tarifs, ni se permettre d'injurior , menacer ou mnltrniter les passagers, 
- Le fermier auru , soit dans son habitntinn , si elle est ù proximité du passngc, suit dam 
la loge qui sert il aln-iter le passeur, un ree,istl'c coté et paraphé pa1· Io buurgmostre de 
la r-omrn une , qu'il devra représenter ù toute réquisition , cl dans lequel les pasbH!f('I'& 
pourront consigner leurs· motifs de plainte. -- Cette déclaration, dans laquelle on devra 
indiquer autant qnc possible les noms et demeures des personnes qui out eu ù souffrir ou 
ont été témoins du fait, sera signée par le plaiannut. A cc n'g·istro restera toujours 
annexée l'expédition du procès-verbal d'adjudicution , du cahier des charges et du tarif, 
délivrée au îermier, lcqncl sera tenu do fournir au déclnrnnt la plume et l'encre nécessaires. 

Ain. 20. 

Les contestations , qui pournucnt s 'élevc r sur la quotité du droit exigé pai· le fermier ou ses 
préposés, seront portées Ùel'unt le bourgmestre le plus voisin, ou (.OU nssesscur , et par lui 
décidées aommnireruent et sans Iruis. 

POLICE. 

ART, 21. 

Le passage de 
ayant do longueur, 

mètre, garni de. 

sera desservi par un • 
mètres de largeur. 

Aur. 22, 
La. charg·e que 

est limitée. 
pourra contenir 

SAVOIR: 
1 ° En pombres de personnes à 

les passeurs au nombre . 
2° En nombre de bestiaux à 

mulets, bœu fs , vnohcs , etc. 
3° En poids, le, 

qu'il faudra pour qu'il reste 
hauteur du bord au-dessus de l'eau. 

Le gouverneme11t se réserve le droit d'apporter aux dispositions des art. 21 et 22, telles 
modifications que l'utilité publique ou l'expérience aurait rendues utiles ou indispensables; 
de même, si quelques circonstances particulières, ou la réunion d'un grand nombre de 
personnes sur un même point, rendaient momentanément insuffisnnrs. les bateaux attachés 
à chaque passage le fermier devra se pourvoir à ses frais de toute autre embarcation qui 
lui sera désignée par l'ndministration ou la police locale, sans pouvoir toutefois pom· cela 
déroger au tarif de son adjudication. 

y eompris 

chevaux, 

• ne pourrn être chargé qu'autaut 
. ccn timètres de 

Anr. 23, 
Le fermier entretiendra constamment, pour le service de son exploitation, le nombre 

de préposés ou mariniers indiqué par I'art , 22 du présent cahier des charges; les salaires 
de ces mariniers seront à la charge du fermier. Les bacs, bateaux. et embarcations devront 
toujours être conduits par le nombre de mariniers fixé pa1· le règlement. -- Co nombre 
11our1·a même être augmenté , si l'administration le jugeait nécessaire. 

ART. 24. 
Il ne pourra employer à ce service que des gens âgés au moins de 21 ans, de bonne 
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vie et mœurs , décents envers le publie , bien au fait do la navigation) C'I qm aurunl r·cinpli 
le~ Iorma lités prescrites par l'art. Ji7 do l:1 lüi do 6 frimairo an VII. 

ART, 2ü. 

ll fcrn exactement Lnlayer les ports d calcs , lors do ln crue des eaux, et tenir propres 
en tout temps les abords ot pontons, bues et hatenux , Il garnira les bacs et bateaux de 
planches pour aiéges , do manière que les passagers y soient avec propret<; et sûreté, et 
tiendra toujours les bateaux vides d'eau. li nu ra é[ralemcnt soin d'y mn intenir l'ordre 
et d'empèchor que des pllss,1r,ers les fassent balancer, on se placent tous sur le ruêmo 
bord, de manière ù les foire trop pencher et u gênrr ou inquiéter ainsi les pnssnzers plus 
craintifs, 

A.n7, '20. 

L'étendue <lu port destiné à chaque 11nssago sera détorminéo par l'ingénieur en ohef , 
on pat' la personne préposée par 1c gouvcrn cm pmu l'estimation des objets, et les bornes 
y seront placées par l'adjudicataire et à H:JS frais. On ne pourra aborder que dam l'intervalle 
compris entre ces bornes. 

A.nT, 27. 

Le fermier ne polll'ra être contraint à passer lorsque les rivières charrieront des glnecs , 
ni lursqu'u n vent extraordinaire pourra rondro 1c passage dangereux, ni lorsque les eaux 
seront hors rives, ni lorsque les admin istrations communales jugeront que le rassage 
doit être interdit par mesure de sûret é puLlique; il demeurern personnellement responsable 
de tout dommage et accident, auxquels l'inexécution do cet article donnerait lieu. D11us les 
endroits où la largeur de la rivière, ou toute autre circonstance, rendrait ce moyen nécessaire , 
l'administration se réserve le droit d'imposer au fermier l'obligation de placer à ses frais , 
sur la rive opposée ù sa demeure, soit one cloche suspendue ù un poteau uu uppemluo ù 
un bâtiment voisin, soit tout autre appareil propre à avertir le passeur. Elle pom·m même 
exiger q u'un homme y soit placé en 11enmmence. Elle déclare toutefois ne vouloir· user 
de ce dernier moyen qu'avec circonspection, et dans les seuls passages où les fermiers se 
seraient fuit 1·enrnrquer par leur négligence ou. leur habitude de faire attendre les passagers. 

An. 28. 
Le fermier sera tenu de passer une personne seule, sans exiger d'autres droits que le droit 

simple, lorsqu'elle aura attendu sur le port, tut laps de temps qui sera de cinq minutes, 
Les personnes qui voudront passer isolément et sans attendre ce laps de temps, paieront 

dans ce cas le droit fixé par le tarif. 
Il sera tenu de passer à toute heure les fonctionnaires et employés dénommés à l'art. 3) que 

leurs fonctions assujétissent à des courses nocturues , de même que les ministres des cultes, 
médecins, chirurgiens, sages-femmes, artistes vétérinaires, etc., qui, pour l'exercice de leur 
ministère, seraient dans ln nécessité de devoir se transporter la nuit d'une rive à l'autre. 

A11'l', 29. 

Les bacs et bateaux, au moment de l'embarquement et du débarquement, seront amarrés de 
manière a éviter les accidents que le recul du bateau pourrait occasionnel'. 

A11-r. 30. 
Lo fermier ne pourra employer pour nid.es ou pour préposés, que des marinier s expérimentés 

et agréés p,ir l'administration; nonobstant cette .igréution, le fermier, conformément à l'art. !54 
de la loi du 6 frimaire an VU, sera responsa ble des délits commis par les préposés ou mari 
niera, et dos accidents imputables à. leur négligence ou à leur impéritie, ainsi que des resti 
tutions, dommages, amendes ou condamna lions pécuniaires prononcées contre les dits pré 
posés ou mariniers, 

ART. 31. 
Tout fermier sera tenu d'accompagner les ingénieurs ou conducteurs des ponts et chaus 

sées, dans les visites semi-annuelles que prescrit l'art, 34 de la loi du 6 frimaire au -VU, et 



( :rn1 ) 
<lau~ tonte antre vi~itr• qu'ils furo nt dans l'intf\l'èt du servico , Je leur dnn ner tous les rousei • 
gncntcnts qu'ils rcqm•rt'tmt, et de si[;nct· .rvec eux le procùs-vt>1·hat ùc cos visites, d aus lequel 
il lui sera loisible de faire insérer ses observations. 

Ne seront plus rul m is ù cnchérir , }pq anciens ferm iers, qui, par eu v ou lcu rs prt>po~és, 
nu1'011t été cundamnés pur récidive, pour dos cont rnvontions au service, clos pn~~afp1s d'eau , de 
nature à oomprom ot n-e la stî.re!é 011 L1 vie ries ymssagl'l'i', Seront él}'nlemcnt exclues dr-s enchè 
res, les personnes connues pour se livrer haliituelicment ù l'ivrognerie, ou pour être notoire 
ment insolvables. 

Toute coalition, associatiun ou société n yant pour objet la rrpriso d'un cJU de plusieurs pas 
sages d'eau, est expressément interdite. L'ndministrntion pourra prononcer immédiatement la 
résiliation du bail, s'il lui était démontré quo l'adjurlicatn irc n'nurnit contracté qu'au proflt ou 
dans l'intél'êt cl'uno société, ou de plusieurs intéressés réunis dans cc Lut, et qui antérieure. 
mont ne vivaient pas en Iaruille, ou n'étaient pns liés par d'autres intérêts ou oxploitations 
in<lustriellcs. 

AnT. M. 
En toutes circonstances, les fermiers devront se conformer au" mesures de police que 

l'autorité locale ou l'administration pourraient ordonner dans l'intérêt do l'ordre et de la 
surêté puhliquo ; en cas de rctard , refus ou mauvaise volonté, les pénalités établies pa1• 
l'art. nl de la loi dn 6 p rairia l an VII deviendront applicables, sans préjudice des autres 
peines qui vou1·r.,ient être comminécs par lu loi, 

Pour l'exercice des droits concédés aux. fermiers par le présent cahier des charges, les 
limites <les passages seront déterminées par l'étendue d'eau existante entre chacun, de 
manière quo ces droits expireront respectivement, pour les deux fermiers voisins, nu point 
formant la juste moitié de la distance qui se trouve entre l'un et l'autre passage. 

AIIT, ~6. 

A défaut par les fermiers de se conforuier ponctuellement aux dispositions générales et 
particulières d u présent cahier des chargea, le bail sera immédiatement résolu de plein 
droit, sans préjudice aux poursuites que l'ndrniuistration pourrait exercer et aux peines qui 
seraient prououcées contre les fermiers contrevenants. 

CONDITIONS PARTICULIÈRES AUX PASSAGES JJE CORON.MEUSE, DO QUAI 
ST-LÉONARD ET DU BARBOU. 

AnT1c1.&: PREMIER, 

Les passascs de Coronmeuse, du quai St-Léonard et du Barbou, restent fixés aux lieux uù 
ils sont maintenant établis; cependant l'adjudicataire de celui de Coronrneuse ne pel'cevra 
que les droits exigibles à ce passage, ceux du quai St-Léonard et du Barbou faisant l'obJet 
d'une adjudication pm-tioulièr e, 

L'administration fournira, comme la loi le prescrit, les bateaux. nécessaires pour l'exploi 
tation de ces passages; seulement l'adjudicataire de celui du Barbou devra se pourvoir, à ses 
frais, <le la nacelle à placer sur lo ra-vin ou marais qui sépare, à l'endroit dit la Fourchette, 
les près de Saint-Denis des près de Droixhe. Cette nacelle, qui pourra être, avec l'autorisation 
du gouvernement, remplaoée par un pont, devra toujours être tenue pl'opre et en bon état, II 



ne sera pas }'t1y<i pour son usage de droit pnrtieulier, pal' lr-s personnes (J11i auront 011 devront 
passer ù 1.1 u accl le du Ilarhuu ; JJOut· tontes lus autres, le droit sera d'un centime. 

AnT. i. 
Si pni· des motifs quelconques, les pnss.iB·cs du tprn.i St-Léonnrd et du Ilarbou , ou l'un 

d'r-ux vouaient ù è tre suppr-imés avnnt l'expiration du bail, il scr« ré,0111 de plein droit, a 
1Jalel' du jour de la snpprossion , s:111s que les u djudioataircs puissent cxiu·er do co chef 
aucune indemui'd ; claus cc e as , le fornwgo scrn payé au prorntn, ainsi qu'il est disposé à 
I'nrt, !l des conditiom w1oérnles. 

ÂRT, 4. 

Ainsi qu'il a été décidé par M. le g-ouvcrncur, le tarif arrêté pour le pn~snw) de Fétinne 
sera suivi au pmsngo du Barbou, et celui nrrèté pour le passnr,e do Corornncuso à celui du 
tJlWÏ St-Léonard. Les ndjudicamires devront s'y conformer, sous les peines rappulétis aux 
conditions géné1·alos. 

AnT. li. 

Pendant les jours où auront lieu, sur les prés de Droixho, les courses de chevaux, ou tout 
nutru divortis sement ou réunion publique, les pnssages du Ilarbou et du quai St-Léonard 
pourrout être entièrement suppruués , sans indemnité aucune, si l'arhuinistration ou la police 
locale juge cette mesure nécessaire. 

AnT. 6. 

Pour ces mêruos Jours, si le besoin en est reconnu, un pont de bateaux ou sur chevalets, 
pour le seul usage des piétons, devra être construit par les soins des adjudicataires <les pas 
sages <lu quai St-Léonard et de Coronmeuse, et ce, nu lieu, dans la forme et do 1a manière 
qu'il plaira à ! 'administration ot ù la police locale d'indiquer. Les adjudicataires devront aussi 
se conformer à Ioules les mesures d'ordre et do police qui seruient prises à ce sujet. 

Le produit de ce pont, où la taxe ne pouna excéder 10 cent. JHlt' personne, pour l'aller et 
Ie retour, payable en une fois eu passant, sera, après déduction de tons Irais'de construction 
ou autres, partagé entre ces doux adjudicatnires, au marc le frano du prix de leur fermage 
annuel. - Cc partage aura lieu à l'intervention <lu receveur <les domaines, ù Liége, qui déci 
dera sommairement et sans appel toutes les discussions qui pourraient s'élever à cette occa 
sion, - En cas où un de ces deux passnges viendrait à être supprimé pendant ln durée du 
bail , ce produit appartiendra en entier ù Padjudicatniro du passage maintenu. 

Au1'. 7. 
Nonobstant l'établissement <le ce pont, l'adjudicataire do pnssage de Coronmeuse pourra, 

pendant les mêmes jours, continuer à se sen ir de ses bateaux, et même y suppléer par un 
pont particulier, à construire au seul point où est établi ce passage, à charge pnr lui de se 
conformer ù tontes Ies dispositions qui pourraient être prises pnr l'ndministrntion et la police 
locale, pou1· le maintien de l'ordre et In sûreté des passagers. Ce pont ne pourra être livré 
au public qu'nlors que la solidité en aura été constatée. - Le droit à percevoir pour cc pont 
sera 1e même que celui fixé pour le passage ordinaire de tous les jours. Le fermier du passage 
d'eau de Coronmeuse devra entretenir et, au besoin, reconstruire à ses frais le petit pont corn 
muniquant do Jupille aux. prés <le Droixhe, 

A11T. 8. 
En cas où les courses de chevaux seraient supprimées ou auraient lieu sur un autre 

champ, les adjudicata ires ne pourront exiger aucune indemnité ou diminution de prix. 

AuT. 9. 

Toutes les conditions g énérnles reprises au cahier des charges aI'!·êté pour l'adjudication 



c :ma ) 
iles pnssngos d'eau do la pruvince , sont npplienhles mu. dits trois passnw's, celles ci-dessus 
nét aru qu'urlditionnel lcs. 

Fait {I/ ai-rôte par lo .voussi9n(:, directeur de L'onregish·em(•11l et dos d1•11w111rs, 

A Liégc, le H août Hl-10. 
BunNA\. 

P 11, et approuvé Jm?' nous, ministre des Jî11a11ces sou,1·e1yné, 

Bruxelles, le 24 août 18/40. 
l\'I1mcnrn. 
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N° 67. 
État des pa,8SfJ,,!)CS d'eMt SU/)' la llle'l/.Se drun» les province» de Nmnm·,, il« Li'~r;c 

et de Umha1r,1·g. 

NO Jl .S 
UR'i 

l'llOVINCJ:S, 

Namur, 

Id, 

Jd, 

hL 

Iù. 

Id. 

Id. 

ld. 

Ici, 

ltl. 

I<l. 

Id. 

hl. 

1tl. 

ltl. 

Id 

1\1. 

lei, 

co:mIUNES. 

'" 181,0, 
/M'Mi_.,.,,, .i ••• ,el i ,.. ~· 

llol'lncton-sur-~lousc .. 1 Jlcrmcton-wr-1'1cusc,. 

{ 

Ilnstièrus-Lnvuux. •.. 
llasti èrus . 

Ilustières-pur-del« ..• 

Bouvigne~ · 1 Bonri[;n1Js - , . 

Anhée .•.•......... 1 A.nhée ..........•.. 

Ivoir ...•........... 1 hoir , . 

llun ' : : : : : : t ,\nnOVO)'O ..•....... 

Rom lion · · · · · ) 

Goilinnc _- 1 Godinne , .. , . 

Hil'i<.:ro ......•.•.... 1 Kivièro .•.•...••.... 

Burnot , ...•........ 

l'rnfonûcvillc ......• 
Prnfonùcvillc . 

Tailfer ......•...... 1 Lus lin ....• , .......• 

Tôte-du-Prè .....•... 1 Beez .............• , 

lives _ , I Lives et Ilrurnor,uo ..• 
Sclayn ...•......... j Sel a yn , . 

Andcnello .........• 1 Andcnue ..... , ...•. 

Ahin 1 Ben ..•............. 

Total. . 

iI10NL\IYI' DU FER~l.\.CE 

J\li 183\l. - 
]i1·. C. 
50 0() 

27 5D 

'27 5() 

23 GO 

76 li) 

24 14 

5 00 

as oo 

4'.!6 98 

10 00 

4'l5 89 

lOO 00 

GOO 00 

65() 00 

2,484. 20 

()h.,t'J'i•n / io n s, 

l11. c. 
1()0 0() 

'1-7 50 

?.7 50 

50 00 

DO 00 

'Jfj OD 

21 00 

7 00 

12.l 00 

t,26 ss 

425 39 

lOO 00 

40:) 00 

4uO oo 

2,281 37 

Nu mur. Nnmècl1e .......... _ i\'amècho ........... 150 00 150 00 

Liége. Scilles ....•........ Seilles .•........... no oo 1,000 00 

Id. Wnnhcrifl'c ..•....... Wuulu:riffe .......... Hli, 82 2.00 00 
\ 

Id. Bnsse-ûha ...•...... Bassc-ûha .......... 203 97 330 00 

Id. Taverne-a-êleuse ..... Ampsin ............ 3(10 00 r.oo oo 
Id. Ombret ............ , ~may. 411" • • ••••• • • -· 201 06 !l!O 00 

ld. Eo1~is .•..•..•.. _ .•. Engis ..•.•...•...•. 4:!.0 00 540 00 

Id. Chokier ............ Chokier ............ l,080 00 2,!340 00 

Id, Elemull e-Orunde ..... Elérnal le-ûrunde ..... l, 14~ 8ü l,870 00 

Id. Jemeppc , .......... Jemeppe ..•........ 5,150 00 10,050 00 

Id. Scning ............• Seraing ............ 2,243 38 7,300 00 

ld. Ougrée ........... , . Ougrée ............. 1,775 00 1,200 00 

A. reporter ....... 13,1142 08 26, 2!JO 00 

Oït>1.s la p1·(1vi11t:r1 d c -~:\ 
mu», 11• 1'rt>tlu1t <kc; pth 
;;/11:(t•S L1'c•~rn a, ju~tp1'u.:t 1 
éh: i1baudt1nt'1: ,î11\ co m •• 
111\l Ill'" 01) [l , '>otll ét.,bl h. 

l 11tl(:p1•rnbu1 mont , lM 
pa•·.,...ng(•~ d'c cu 1:i-cnllh<· 1 
1p11 ru- .-.oul p.i.~ lou, auru- 
1 i,l:..,, il l'lll''l r•11co1(1 (l'au. 
trC'.' 'P'"• .-.pn:; .111<.'lllH' H1- 
tm-i sat icu , L'"-J1lu1t1•1Jt lllll( 
ceux des l'Ï\c1,1i.m 'I'' i po.~~ 
•. êdotu de- h:1rqur:, 1111- 
t nmmout .l ,Yr11d:--<11l, A11- 
• 'H:1·,~111u1t-., Ndl-(,, n.,1·c, 
Jo1nl1c-i,., ~.nuu;: c·t Mnrdit• 
IC'~-11;, 111"" 

Dnm hi [u-o vince de 
Liége 1 Ies i-ovonus des 
pos~oga:-.~\•~11u.~ont pr~·~ll~ 

~~
1
l ~};~~~~l~- J'~~~Jl~ t·i~~ 

lia11rs, 



( :171 ) 

Liège. 

Id. 

ru, 
ld. 

Id. 

Id. 

Iù. 

Id. 

Icl. 

Id. 

Ilcpm t •..•.••... 

ll1var,e-c11-Pot. · 1 Antlcm . 

P.uud11, , I Li~t;c . 

St-Léonaul.. 1 Id . 

Coroumeus o, ..•..•.. 1 Ilci stu l 

Juprllc , , Juprll« 

Wun1lrc .••..... ,... Wund1c,., , . 

Churnito.... . . . . . . 1 Cht'•t uttc., . . . . .. , . 

Air,t·n!t!an,.... . .. · 1 At ~ente.tu . 

llo, 11rnlle-;ou,-A1 GOn- 
tenu . 

Viso ...........••... 

Hm ma Ile-sous-Ai GCII· 
teuu , . 

Visé , •........ , .. , , 

J,11nLou1 g. 1 Eysdcn .•.•........ · 1 Eysdeu . 

11I. 

Id. 

Id. 

u. 
Id, 

Id. 

ld. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

ra. 
Id. 

ld. 

Jla~elhovcn . 

Bo1 r1hm en ••..•....• 

Smermaes ....•..... 

llto1 on .•. 

Bunde .....•....... 

Goul .....•.•.....•. 

Elsloo •............ 

Klcimcrs , ......• , .. 

Urmond •.....•..... 

Iletg . 

Ohbicht . 

Orovenhicht •....... 

Maescyck ......•.... 

stevenswccu . 

1:1,M~ 08 2H,2!JO PO 

l/d7 ml '.!,700 00 

0:!0 1() 790 00 

400 00 l 6(J 00 

1,2;m 00 9:JIJ ou 
6'.!0 (Il) -iGO 00 

'2,,613 oo 2,800 00 

4'.25 00 GUO 00 

l ,39(> S'.? J ,6fi() 0(1 

1,608 4r, 

G!i6 (-j(\ 

15 uo 
20 00 

10 00 

l,liOO 00 

70 00 

5 00 

W 00 

6 00 

JO 00 

1 l 00 

fl5 00 

68() 00 

G 00 

300 00 

3,650 00 

500 00 

2,2ao oo 
1,190 00 

15 ou 
20 00 

10 no 
Supprimé 

70 00 

5 00 

20 00 

l:.!.6 98 

10 00 

li 00 

5;; 00 

82,'i 3\'.) 

6 00 

190 47 

3,050 00 

300 00 

Totnl .•....... l 31,259 61 45, 124 84 

I.e 111oth11t L"L poçu p,.11 
11,·l111t1J1.,l1 .1lll l1oll,111ùa1,;c 

l d. pllr la fül~upu• 

Id p 11 l'mlrntnhlnllw11 
lrnll n11ln1.,t 

Rn) 011 -,l1 ll(&u1uc d1;. 
"II 1<;~111c.ht 

le ptuchu t "'l f>NÇn pn1 
l'ulm1111c;h~it11 h0Jhmla1::.t, 

Id 

Id 

l,l, 

Id 

.Id 

Id p 11 J 1 .Tie!gHp1c. 

ld pat l 1Hlrn11115t1 a tt un 
lioll md.nsc 

l<l pJ1 1., flclK"l''" 

Id 
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Texte du rnpport fait, le ;w uctubre 18.41. JIHI' l'iugénieur chargé du service sp1'cial 
do la Meuse dans les provinces de Liége et rie Namur ':.M;{ 

Travaux d'essai propres à guider dans le choix du système général ;\ suivre pour 
l'amélioration <le ln navigation do la I\'JellSC, Ibid, 

Passo artiflciollo de Chokier '2/ilî 
Jetoc longitudinale de Tuilfo,· 2:;n 
Uarrngedu bras de droito do la rivière, à l'île do Dave 2tiB 
Ii établissement du chemin do halaac, nu Péribonier-. :21Hl 
Passe artificielle des Grnnds-Malades, il l'aval de Namur. 200 

Id. d'Ansorcmruo , :\ l'amont de Dinant , . • 2(1,?, 
JJarrago du hras do gauche do la rivière, aux. îles do Ilec'l. 26Ïl 
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Avantages des améliorations par les passes artificielles . 28'.2 
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SUITE DES ANNEXES. 

N° ô9. Placeart touchant ceux ayans îles sur la rivière de Meuse 28lJ 
,\Q, Id. contenant le reglement de la pècherie au pays et conté de Namur. 290 
41. Note sui· la Meuse dans l'ancien puys do Liégé . 29;i 
.-12. Bras de l'Ourthe dit Fcrchu-Fossé . 29li 

Extrait d'un rapport du 30 prairial un XII, 1mr M. LEJEUNE, ingénieur en chef 
du département de l'Ourthe • . • Ibid. 

Extrait cl'un rapport du 1 B mai 1807, fJ[H M, Ct, DEsc11,1.us, ingr1nieur en chef 
du département de l'Ourthe , .207 

43. Arrêté du directoire exécutif sur la navigation et les chemins de halage, du 
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-H, Décret impérial <lu 2'.2 janvier 1808, qui déclare l'art. 7 du tit. XXVIII <le 
l'ordonnance du mois d'août 1669, applicable à toutes les rivières de 
l'Empire • 29() 

-4o. Crues remarquables de la Meuse. - Hivers rigoureux. iou 
Repères de hautes eaux clans plusieurs communes rie la vallée <le la Meuse io~ 
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~n /46, 

1,~· Il. 

/48. 
li !J. 

so, 

lÏ l, 
52, 
q '~ no l 

M. 
oo. 

MS. 
:17. 

lfivcrs 1·igourmn 
Amuie 17/•0. - Extrait d'un mémoire mnnnscrlt sui· les événements de cette 

funeste année, arrivés à Narn n r . 
Ponts <le la Meuse, depuis la frontière du Frunec [usqu'au ennui du Maastricht 

a Rni1.-le Duc. 
'I'ahlenu g-éneral dos hutenux naviguant dans la province de Liégo on 183:\, 
J~tnl indiquant le montant des droits de patente imposés sur les bateaux belges 
et ètran1}ar's qui ont nnvigué sur la Meuse pendant l'année 1B40. 
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61. ttnt des marchandises exportées par 11, Meuse pendant l'année 1840. Bureau 
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cice 1840. Même bureau • 

;\07 

1\11 

i2/4 
i2(3 
ua. 
J2i 
6'28 
Ibid. 
i20 

6!:î. Droits de navigation. -- Cahier des charges et conditions pour l'adjudication 
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